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RÈGLEMENT 
DE 

L'ACADÉMIE D'ARCHÉOLOGIE 
DE BELGIQUE , 

FONDÉE LE 4 OCTOBRE f 842.'t 

Dut de 1'1'.eadémie. 

ART. 1 er. - L'Académie est consacrée à l 'archéologie, à la 
numismatique et à !'art héraldique. El le s'occupe de propager les 
connaissances qui se rapportent à ces trois branches scientifiques; 
de rechercher tous les monuments de la Belgique, et de créer une 
bibliothèque , un salon d'antiquités, armures , médailles , manus
crits, archives , copies de monuments , ouvrages héraldiques , 
documents authentiques à l 'usage des famil ies , etc. Elle s'engage 

à fournir des renseignements et à donner des avis sur tout ce qui 
concerne Ie hut de ses travaux. - Son siége est présentement 
établi à Anvers. 

Uo11nposition. 

ART. 2. - L' Académie se compose d'un nombre illimité de 
membres effectifs, de membres correspondants et de membres 
honoraires . 

• L'Académie a décidé d'insérer danss cs Annale s  son Règlement, dont l'édition, 
publiée en 1843, est épuisée . 
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ART. 3. - Les membres effectifs doivent être domiciliés en 
Belgique . C'est parmi eux seuls que ! 'on peut choisir les officiers 

et les fonctionnaires de l '  Académie .  

ART. 4 .  - Tout membre qui cesse d'habiter la  Belgique est 
inscrit au nombre des membres correspondants ; mais s'il reprend 
son domicile en Belgique ,  i l  redevient membre effectif, à moins 

qu'i l n'ait été nommé membre honoraire . 

ART. 5. - Les membres correspondants sont choisis parmi 
les savants qui possèdent des connaissances spéciales dans l 'archéo
logie , dans la numismatique ou dans ) 'art héraldique, et dont Ie 
concours peut être utile à l '  Académie. 

ART. 6. - Les membres honoraires sont choisis parmi les 
personnes les plus élevées en rang, et qui , par leur haute position 
sociale, peuvent rendre des services à l 'Académie ; parmi celles 
qui ont acquis, par leur mérite , de nombreux titres à la considé
ration publique ; parmi celles <lont Ie nom rappelle de beaux 
souvenirs et honore Ie pays ; parmi cel les enfin auxquelles !' Aca
démie vent donner une marque de sa haute estime . Elle peut ,  
dans des cas extraordinaires , conférer même, comme un hom

mage particulier , Ie titre de président d' honneur. 

ART. 7 .  - Le président d'honneur, quoiqu ' i l  fasse partie des 
membres honoraires , jouit non-seulement des mêmes droits que 
les membres effectifs, mais i l  a la préséance sur tous les membres ,  
et est  appelé à présider les séances auxquelles i l  se présente. 

ART. 8. - Les membres correspondants et honoraires sont 
exempls de toute cotisation ; i ls peuvent assister à toutes les 
séa11ces , mais n 'ont que voix consultative. 
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ART. 9. - Tout membre effectif, correspondant ou honoraire , 
qui publie un écrit quelconque, est tenu <l'en déposer un exemplaire 
à la bibliothèque de l 'Académie. 

ART. 10. - Tous les membres indistinctement qui appar
tiennent à la noblesse, sont priés de faire parvenir au secrétariat 
une copie coloriée sur parchemin de leurs armoiries respeclives et 
des notices généalogiques sur leurs families , pour être conservées 
dans le archives de l '  Académie, afin de pouvoir former un dépöt 
héraldique, destiné à la conservation des titres de familie . Dans le 
même hut, elle invite toutes les personnes nobles du royaume à 
lui transmettre les documents généalogiques qui les concernent . 

ART .  1 1 .  - Tous les dons faits à l 'Académie par ses membres, 
ainsi que par d'autres personnes, seront inscrits et honorablement 
mentionnés dans des registres spécialement dcstinés à eet effet .  Le 
nom du donateur sera cité, s'il n'exprime pas Ie désir de garder 
l 'anonyme. 

ART. 1 2 .  - Chaque membre effectif, admis après la fondation 
de l 'Académie , verse entre les mains du trésorier une somme de 
vingt francs pour frais  de réception et de diplöme,  et une cotisation 
annuelle de la même somme , payable par semestre . 

ART. 1 3 . - Le membre etfectif, désigné dans l 'article précé
dent, est considéré comme démissionnaire s'il se refuse à payer sa 
rétribution . 

ART. 1 4 .  - Le membre qui cesse de faire partie de l 'Académie 
pcrd tous les droils que son titre d' Académicien lui confère . 

ART. 1 5 .  - Tous les mem bres eff ectifs , corresponda nts et 
honoraires sonl invités à faire à l 'Académie les propositions ou les 
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communications qui leur paraîtraient intéresser celle-ci . Ces pro
positions ou ces communications sont soumises au Conseil d'adm1-
nistration , chargé de les examiner et d' en donner son avis à 
l ' assemblée générale. 

ART. 16. - Tous les membres ont indistinctement Ie droit de 
consulter l 'Académie sur ce qui concerne l 'objet de ses travaux et 
de ses recherchés, et de lu i  demander tous les renseignements 
qu'elle est à même de donner. Ces renseignements sont fournis 
gratuitement, sauf Ie remboursement des frais qu' elle aurait à faire 
pour copies d'actes, de manuscrits, d'armoiries ou autrement.  

ART. 1 7. - Toute personne qui a contribué à enrichir la 
bibliothèque ou Ie salon de l '  Académie, acquiert, quoiqu'elle soit 
étrangère à celle-ci , Ie droit spécifié à l 'article précédent. 

ART. 18. - Toute personne qui désire être admise à l 'Académie 
doit se faire présenter par un membre, ou bien s'adresser par 
lettre au Conseil d'administration , en appuyant son désir de sès 
titres à l 'admission . Le Consei l , chargé en premier lieu de !'examen 
des demandes d'admission , les soumettra à l 'assemblée générale. 

L'assemblée générale , après avoir entendu Ie rapport et l 'avis 
du Conseil d'administration sur la présentation du candidat, décide 
au scrutin secret si celui-ci est admis .  L'admission a lieu à l a  
majorité absolue des voix. Lecandidat auquel Ie ballotage n'a pas été 
favorable, ne peut être de nouveau présenté qu'au bout de trois ans. 

ART. 19. - Chaque membre nouvellement admis reçoit son 
diplóme et un exemplaire du règlement. 

ART. 20. - Tout membre qui s'est chargé de faire un rapport, 
doit Ie présenter dans la séance fixée à eet effet, sinon il encourt 
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une amende de trois francs . S'i l présente des excuses , elles sont 
jugées par Ie Conseil d'administration ; qu'elles soient admises ou 
non , Ie rapport doit être fai t ,  à moins d'empêchement légitime,  
dans la séance suivante , sous peine de la mème amende. 

S'il a été arrêté que Ie rapport doit être fait par écrit, il sera 
signé par chaque commissaire-rapporteur ,  et adressé au Consei l 
d 'administration . 

ART. 21. - L'exclusion a licu pour toute action contraire à 

l 'honneur ; mais elle ne pourra être prononcée avant que Ie membre 
dont on propose Ie renvoi , ait été inte:rpellé par Ie Conseil 
d'administration : s ' i l  présente des moyens de défense , il en est 
donné lecture en assemblée générale, et le président nomme une 
commission pour les  examiner. Ce n'est qu'après avoir entendu l e  
rapport de  cette commission , qu'on peut passer au scrutin dans 
une assemblée générale suivante , spécialement convoquée ad hoc ; 
et pour que l 'exclusion puisse avoir lieu , il faut une majorité des 
deux tiers des votes.  

Des oft'ieiers et d e  le111•s fonetions. 

ART. 22. - L'Académie est administrée par un Conseil de 
dix-sept membres , appelé Conseil d'administration, et composé 
d'un président , d'un vice-président , d'un secrétaire-perpétuel , 
d'un trésorier , d'un bibliothécaire-archiviste, et de douze conseillers ; 

ces derniers sont exempts de toute cotisation. Celui des conseillers 
qui donne sa démission ou cclui qui ne peut plus prendre une part 
active aux travaux de l 'Académie, est rernplacé et i l  prend l a  
qualité de rnembre honoraire . 

ART. 23 . - Les mcrnbrcs du Conscil d'administralion , Je 
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secrétaire-perpétuel et les conseillers exceptés, qui sont nommés à 
vie , sont élus pour six ans, dans une assemblée générale spéciale
ment convoquée pour eet objet ,  au scrutin secret et à la majorité 
absolue des voix : ils sont rééligibles. Les membres, non nommés 
à vie, appartenant au Conseil au moment de l ' adoption du présent 
règlement, continueront leurs fonctions pendant Ie même espace 
de temps . 

· · 

ART. 24 . - Sont considérés comme démissionnaires , sans 
cesser de faire partie de l 'Académie , les membres du Conseil d 'ad
ministration qui , pendant un an ,  et sans motif fondé, ont négligé 
de remplir leurs fonctions .  I l  est pourvu à leur remplacement dans 
Ie plus court délai , et pour Ie temps qui reste à courir de l a  durée 
de leurs charges. 

ART . 25. - Si , pendant la durée de ses fonctions ,  un  membre 
du Conseil d'administration meurt, quitte la Belgique, donne sa 
démission ou se trouve empêché de remplir ses dites fonctions ,  i l  
est remplacé de  la manière indiquée à l'art. 23 , e t  pour Ie temps 
que son prédécesseur avait encore à rester en fonction . 

Du Pré1!1ident et du Viee-Président. 

ART . 26. - Le président a la police de l 'assemblée , maintient 
l 'ordre dan s les délibérations, désigne les membres des commissions, 
des députations ,  et convoque extraordinairement Ie  Couseil ou toute 
l' Académie quand les circonstances l' exigent .  

Tout membre qui veut prendre la parole, la  demande au président ,  
qu i  l ' accorde ou la refuse . 

Le président propose les questions à trailer dans chaque séance, 
recueil le les suffrages et en proclame Ie résultat . Il a seul Ie droit 
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de mettre en délibération une proposition faite en séance . 11 ne 
peut s'en dispenser lorsqu'elle est appuyér. par deux membres; 
mais s ' i l  le juge à propos , i l  renvoie la délibération à la séance 
ordinaire suivante, ou propose une autrr. époque. I l  a double vote 
en cas de partage des voix. Il signe les diplómes, les procès
verbaux et tous les autres actes de l 'Académie. Il est de droit 
membre de toutes les commissions et les députations . 

ART . 27 . - Le v ice-président seconde et supplée Ie président 
en son absence , dans toutes ses fonctions .  

ART. 28 . - Si Ie président et Ie vice-président ne sont pas 

présents aux séances , les plus àgé des conseil lers occupe le fauteui l . 

Du Seerétaire-Per11étuel. 

ART . 2!). - Le secrétaire est tenu d'assister à toutes l es 
séances ; i l  rédige et l i t  les procès-verbaux , tient l a  correspondance 
et en rend compte à l' Acadérnie ; i l  appose le sceau sur tous les 
ohjets qu' i l  reçoit, prépare les ordres du jour avec Ie président, 
expose dans chaque séance tout ce qui s'est passé depuis la der
nière, fait les dépenses ordinaires et dirige l ' impression des mémoires 
et des autres écrits que l '  Académie publ ic I l  signe avec Ie pré
sident les diplómes et tous les actes de I' Académie .  Il fait au nom 
de l '  Académie toutes les convocations . Il est tenu d'énoncer dans les 
bil lets de conYocntion les motifs de l a  réunion. Ces billets doivent 
être distribués huil jours avant la séance . 

I l  rédige Ie rapport annuel des travaux de l 'Académic . Tl est de 
droit membre de toutes les commissions . 

I l  transcrit dans des rcgislres dilîére11ts les procès-verbaux des 
assemblées générales et des séances du Conseil d'administration . 11 
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dresse deux tablcaux  des membres elfcctifs ,  correspondants et hono
raires ; l 'un par ordre alphabétique et l 'autre selon l ' ordre de leur 
réception . Il enregistre fous les dons qui sont faits à l 'Académie. 

I l  soumet à celle-ci dans sa dernière assemblée générale de l 'an

née , Ie tableau de tous les membres effectifs, correspondants et 
honoraires, à l 'effet de potfvoir l 'arrèter et publier . 

I l  est chargé de surveiller l ' acquisition des livres ou autres objets ; 
mais il ne peut à eet égard rien dépenser sans y ètre autorisé. 

Le procès-verbal de chaque séance est dressé par Ie secrétaire , 
i l  est daté et doit faire mention des membres préscnts, de l ' objet de 
la réunion , des délibérations prises, des communications êcrites ou 
verbales, de la correspondance en généra l ,  des présentations de 
candidats , des rapports , etc . Après avoir été adopté dans la séance 
suivante , Je procès-verbal est transcrit dans Ie registre et signé par 
Ic président. 

ART. 30. - A ] 'ouverture de la séance , Ie secrétaire donne 
lccture du procès-verbal de la séance précédente , et des dispositions 
réglementaires relatives à l 'objet de la réunion . 

ART. 31 . - L'Académie peut nommer un secrétaire-adjoint, 
appelé à aider Ie secrétaire-perpétuel dans toutes ses fonctions et 
à Ie remplacer pendant son absence. L'élection du secrétaire-adjoint 
se fait comme celle des autres membres du Conseil d 'administration , 
et la durée de ses fonctions est de six ans .  I I  est rééligible. 

ART. 32. - Lorsque Ie secrétaire ne se trouve pas à la séance , 
il est remplacé, pendant cette séance , à défaut d 'un seerétaire-ad
joint, par Ie plus jeune des conseillers présents. 

Du Trésorier. 

ART. 33. - Le trésorier est chargé des recettes et des dé-
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penses : il doit prendre toutes les mesurcs prnpres à assurer les 
· droits financiers de l '  Académie . I l  fait entrer, pendant Ie premier 
trimestre, la cotisation de chaque mcmbre effectif, <lont Ie secrétairc 
est tenu de lui donner la note. Il reçoit également du secrétaire 
les diplömes des membres effectif s nouvellement admis. Ces 
diplömes ne sont expédiés ou remis que contre la somme de vingt 
francs . 

I l  doit inscrire toutes les recettes et toutes les dépenses par ordre 
de date, dans un registre coté et paraphé par Ie président. Il re
met au secrétaire les sommes qu'exigent les dépenses ordinaires, 
qui sont les frais du bureau et ceux qui sont autorisés par l 'as
semblée générale. 

I l  effectue Ie payement sur ordonnance du Conseil d'administra
tion , signé par Ie président et Ie secrétaire . 

I l  fait connaître au Conseil , à la fin de l 'année, les noms des 
membres effectifs qui n'auraient pas acquitté leur cotisation. 

I l  est tenu de produire les pièces justificatives pour toutes les 
dépenses . 

I l  fait connaître l'état de la caisse chaque fois que Ie Conseil Ie 
demande . 

I l  rend les compies à la fin de l ' année . Sa comptabilité est 
vérifiée par Ie Conseil , qui la soumet à ! 'examen de l ' assemblée 

générale. 

Du Bibliothét!aire-art!hiviste. 

ART. 34. - Le Bibliothécaire-archiviste est chargé du dépöt 
des l ivres , des manuscrits, des médail les , des armures et de tout 
cequi  appartient à l 'Académie. Il en est responsable ,  il en tient un 
catalogue, veil le à leur conservation et en présente un état de 
situation à la dernière assemblée générale de l ' année . 
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ART. 35. - Il ne peut faire aucune dépense sans y être auto
risé par l' Académie. 

ART. 36. - Aucun objet faisant partir. de la bibliothèque , du 
musée ou des archives ne peut être prèté qu' après six mois de 
,dépöt et pour plus de quinze jours, ni à d'autres personnes qu'aux 
membres qui habitent Ie l ieu ou siége de !' Académie . 

ART. 37. - Si l 'emprunteur a détérioré ou perdu quelque 
objet, Ie bibliothécaire-archivisle en fait part au Conseil . L'em
prunteur en est responsable . 

Dispositions diverses. 

ART. 38. - Les séances du Conseil d 'administration ont lieu 
lous les mois. Tous les membres effectifs, correspondants et )10no
ra ires ont Ie droit d'assister à ces séances ; cependant les membres 
sculs du Conseil y sont convoqués. 

ART . 39. - L' Académie tient tous les six mois une assemblée 
générale ,  à laquelle sont convoqués indistinctement Lous les mem
bres qui habitent la Belgique . Une assemblée solennel le et publi
que aura lieu , tous les trois ans, Ie jour de la fondation de 
l 'Académie. 

Anr. 40. - Tous les ans l 'Académie publie un résumé de ses 
travaux et la l iste de ses membres . Un exemplaire de cette publi
cation est envoyé à chaque membre. 

ART. 41 . - Tous les trois ans , ou plus tot, si ! '  Académie 
l 'arrête, elle publie un volume d'actes et de mémoires , <lont chaque 
membre effectif reçoit un exemplaire gratuitement .  
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ART. 42. - Les diplómes de l 'Académie sont signés par Ie 

président ,  Ie trésorier et Ie secrétaire-perpétuel , et portent Ie 
sceau de l '  Académie . 

ART. 43. - Le président  a seul Ie droit d'admettre aux séances 
générales les étrangers qui en feraient la demande ou qui seraient 
présentés par des membres . 

ART. 44. - Dans toutes les séances, et qnels que soient Ie 
mode et l 'objet du vote, à l ' exception du scrutin secret pour les 
admissions et des autorisations pour les dépenses extraordinaires, 
qui exigent une majorilé des deux tiers des suffrages, les décisions 
sont prises à la majorité absolue des voix. 

ART. 45. - I l  suffit dans une délihération quelco11que que Ie 
scrutin soit demandé par un seul membre , pour que Ie président 
fasse voter suivant ce,modc. 

ART. 46. -'Tous Jes envois de lettres, de Jivres ou d'autres 

objets doivent parvenir franco . 

Anr. 4 7. - Le présent règlement ne peut être changé ni 
modifié qu'avec l 'assentiment des deux tiers des membrcs effectifs 
sur l a  proposition du Conseil d'administration ou d'un Liers des 
membres , qu' après avoir été adopté et suivi pendant un an, et 
que lorsque la nécessité de quelque changement sera prouvée . 

ART. 48. - Lorsqu' i l  s 'agira d'apporter au règlement des 
changements ou modifications , i ls devront être présentés en 
assemblée générale, et ne pourront ètre arrètés délinitivement 
que dans l 'assemblée générale suivante , à laquelle tous les membres 
effectifs auront été convoqués trois mois d'avance . 
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DéliLéré et adopté par l'Académie dans sa séance du 1.0 Jan

vier 1843, sous l'approbation de MM. 

Le Vice-Président, 

Du MONT. 

Le Trésorier, 
ÀNDRÉ VAN HASSELT. 

Le Bibliothécaire-Archiviste, 

HENRI MERTENS. 

Le Président, 
VICOMTE DE KERCKHOVE 

dit VAN DEI\ VAl\ENT. 

Le Secrétaire-Perpétuel, 
FÉLIX. BOGAERTS. 

Les Conseillers : 

BARON JULES DE SAINT-GENOIS, 
Conservateur des Archi\'es de la Flandre-Occidentale. 

ERNEST BuscHMANN, 
Professeur d'Hisloire à l'Académie des Beaux-Arts. 

DE RAM, 
Recteur de l'Universit.é catholique. 

N. DE KEYSER, \ 
Peintre d'Histoire. 

COMTE DE KERCKI-IOVE o'EXAERDE, 
Ancien Membre de l'Ordre équestre de la Flandre-Orienlale. 

A. G .  B. SCHAYES, L. POLAIN, 
atlaché aux Archives du Royaume. Conservateur des Archives de la province de Liége. 

ÛC
.
T. DELEPIERRE, 

Conserv�teur des Archivcs de la Flandre-Occidentale. 
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LES TAPISSERIES 

DE L'ANCIEN HOTEL D'ESCORNAIX, 

A AUDENARDE, 

PAR 

M. Ed. VAN DER STRAETEN, 

Memhre correspondant de I' Académie , etc., etc. 

Une description de ! ' ancien hótel d 'Escornaix , tel qu'i l se voil 
aujourd'hui , en style de Louis XV, serait, à coup sûr, inopportune 
ici 1. Mais un coup-d' reil sur les tapisseries de haute lissc qui 
décorent le principal salon de cette belle habitation , peut avoir 
quelque intérêl dans une revue spécialement consacrée à l 'archéo
logie. Ces tentures forment, du reste, un des plus précieux spécimens 
que l 'on connaisse des célèbres manufactures d'Audenarde , et clles 
ont échappé aux investigations minutieuses de M. Van Cauwenberghe ,  
qui  a publié , dans cette revue même,  un travail fort curieux sur 
les anciennes fabriques de tapisseries de sa ville natale .  

Bien qu'en apparence plus anciennes que les murs auxquelles 
elles servent d'ornement , les tentures , <lont i l  est question ici , 

' Cet hötel forme actucllement une des plus vastcs et des plus splendides 
habitations de Ja ville. Il porta jadis diverscs dénominalions éphémères , prove
nant du séjour momenlané qu'y lirent plusieurs membres des families alliées de 
Luxemhourg , d'Egmont et de Berlaimont .  !,'appellation d'Hûtel d'Escornaix 
prévalut , à cause de la résidence prolongée qu'y t.inrent Jes comtcs de Lalaing , 
seigneurs d'Escornaix. Cet hötcJ appartient aujourd'hui il M. Vanderstraeten
Versmessen. 

25 XVII 2 
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appartiennent, sdon nous , à la première moilié du XVIJ ie siècle. 
Elles ne peuvenL pas èlre antérieures au règne de Louis XV, vu 
que Jes ornementations architecturales et les costumes qui y 
figurent ,  sont absolument contemporains de ce monarque. L'un ou 
l'autre dignilaire établi dans l 'hötel d'Escornaix , après la prise 
d'Audenarde en 1745, les aura reçues du magistrat, à son entrée 
en fonctions , car en mainte circonslance semblable, de magnifiques 
présents de ce genre, s'élévant parfois à plus de deux mille livres 
parisis, ont été donnés par l 'autorité communale. 

C'est ce qui explique leur supériorité sur les tentures qui ont 
été faites pour de simples parlicu liers , sur cellcs , par exemple , 
que !'on conserve chcz M. Ie notaire Liefmans, ou chez la veuvc 
De Vos , rue d'Eyne.  Ces deux tent�res, y comprises celles qui 
ornent un des salons de l 'höpilal Notre-Dame 1,  à Audenarde , 
sont peu faites pour justifier la haute renommée dont cel art a joui , 
et jouit encore , auprès les principales nations de l 'Europe . Impos
sible de rien voir de plus terne comme coloris ,  de plus incorrect 
comme dessin ,  et de plus insignifiant comme sujet. Les tcntures 
de ! 'ancien hotel d'Escornaix., au contraire , sont remarquable
ment belles sous ces trois rapports . 

Elles forment quatre pièces , d' une dimension différentc , repré
sen tant des groupes d'hommcs et de femmes de la haute société , 
s' ébattant au mil ieu de jardins d'agrément, ou apparaissent au 
loin des chàteaux ornés de parterres riants et de jets d'eau perdus 
dans des fonds blancs ou des perspectives azurées . lei , on cueil le 
des raisins , des fleurs ; !à ,  on pince de la guitare , on chante ; 

• Les comptes de l'hópital Notre-Dame ne nous fournissent aucun renseigne
ment snr l'acquisition de ces tapisseries. Elles proviennent apparemment de l'une 
ou l'autre récipiendaire de la communauté religieuse qui desservait l'établissement. 



- 19 -

aillcurs, on vide g'aimen l la bouteillc vermeillc, Bref, voilà quatre 
tableaux que ne désavout•raicnt point Thompson et St.-Lamhc1'l, c1•s 
peinlres de Ja nature cmbellie, qui out imité ce qu'(hide a fait dans 

sa description de la valléc de Tempé; Homère dans les jardins 

d'Alcinoüs; l'Ario:;te dans l 'île d'Alcine; Ie Tasse dans l'île 

d'Arrnide; I\lillon, mieux qu'eux lous , dans la descript.ion du 

jardiu d'ltdcn. 
Leur hauleur commune est de 2,80m; leur largeur est : pour 

la première, 5, 1 Om; pour la deuxième, 3,40m; pour la troisième 
el la quatrième, 2,55m chaque. Resle une petite pièce fort étroite 

qui garnit l'intervalle ou trumeau entre Ja cheminée et la porle 

d'entrée. Leur bordure est des plus élégantes et des plus gracieuses. 

L'cnsemble de ces quatre tableaux de laine el de soie, pourrait 

s'appeler : JHlices de la vie champêtre. Il faut bcaucoup de bonne 

volonté pour y reconnaître une image des quatre saisons, comme 

Ic veut la tradilion. 11 est vrai que les anciens tapissiers, ou plutót 

leurs dessinateurs , faisaient souvcnt contrasler les sujets les moins 

su�ceptibles d'opposition, Parfois , en été, vou� vous lrournz au 
milieu des neiges; en hiver, au milieu de la verdure, <les Jleurs. 
�ous en avons une preuve au sujet de la lroisième pièce en ques
lion, laquelle est censée figurer l'hiver; mais que! hiver ! Un 
vicillard est assis, en plein air, auprès d'un calorifère à lrépied , 
11on loin d'une tahle ... Au fond, l'ooil se porte sur des jets d'eau 

en plein mouvement et .de la verdure plus fraîche que jamais. Il 

fallait, malgré ces licences, peu poéliques du reste, infiniment de 

�otît et de talent pour ne pas aboutir à l' absurde, car, il y a en 
loutcs choses unc logique impitoyable qu'on ne saurait enfreindre 
impunément . A eet te époque , il était irnpossible d'obtenir l'harmo

uie convenable des couleurs, et l'art du tapissier se bornait à l'em-
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ploi d'un peltt nom IJ re de coulems frandws. -·De là, d 'autres écarts. 
Le dessinateur ne se faisai t aucun scrupule de mélanger les 

costumes, en dépit des époques. Un anachronisme ne lui coûtait 
rien . Dans la première pièce de tapisserie ,  un ancien romain 
coudoie une dame él�gantc du XVIIIe siècle. Dans la deuxième , 
une de ces dames pince d'une espèce de guitare allemande, ou 
sist.re (chitarra tedesca) , à trois cordes .  Or , ce modèle ne fut 
jarnais adopté parmi nous, cl la guit.are française, sortc de sist.re 
allernand perfectionné se rapprochant de la guit.are cspagnol e ,  
était montée de  six cordes. I l  fal lait frapper Ie regard , éveil ler 
l 'a ttention . Sous ce rapport, Ie tout est si bien entendu , soit fleu rs , 
soit arbres, soit coslumes, que l 'on pardonne volontiers ces qucl
ques disparates et inexactitudes, non moins que les peccadilles de 
perspective et de dessin que l 'ooil du puriste y découvre. Nous 
dirions volontiers de ces magnifîques tentures, ce que M. Barbier 
de Montault dit des anciennes tapisseries du Vatican , dont p lus 
d'une pièce , peut-être , porte les caractères des célèbres fabriqucs 
d 'Audenarde : • Instructives pour l ' iconographie, el les ne Ie sont 
pas moins pour les costumes de !'époque qu'el les reproduiseut 
fidèlement ,  avec toute leur richesse et l eur élégance. Le dessin 
est correct, les attitudes sont simples et sans prétention. On 
s 'arrète volontier8 à les regarder, tant el les ont de charme 1 .  • 

D'après M .  Ach . Jubinal , les tentures du moyen-äge se fobri
quaient par fragments que ! 'on rapprochait ensuite en les recou
sant, tandis que les tentures modernes s'exécutent, dit-i l ,  d'une 
seule pièce 2 • I l  ne faut pas remonter au moyen-äge pour ren-

• Rome chrétienne (Tapisseries), dans les A nna/es Archéologiques de DIDRON, 
Paris , 1855, T. XV , p. 231•. 

• J?echerches sw· l' uscige et /'origine rles tapisseries historiées , p. 90. 
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contrer des tapisserics formées de pièces ra:pportées : cclles qui 
nous occupent  ont été confectionnécs en partie· d'après ce syslème . 

Aucune de ces pièces n 'est end'ommagée. Des. dévastaiions 
furent pourtant commises dans d'autres salons-de l 'hötel, en 1795, 

comme l ' atteste- un procès�verbal dU temps. On y. voit que deux 
tentures en toile peinte , <lont la valeur- est généralement appréciée 
aujeurd'hu� , ont été· percées. impitoyabl'emcut en différents endroits . 
Les tapisseries scu les ont été respectées . 

Tous les dictionnaires géographiques , tou s les ind icateurs et 
guides , toutes les histoires partieulières et généralcs du pays , as
signent une renommée exceptionnelle aux anciennes fabriques de 
tapisseries d'Audenarde . Le croirait-on cependant? Dans Ie cahinet 
des antiquités de cette vill e ,  O'n conserve quelques modèlcs et oulils 
de tapissiers, mais. on n 'y voit pas un centimètre de ces lissus 
dont des milliers de pièces ont été fabriqués , pendant quatre sièclcs . 
Il y a deux ans à peine , la vil le eut ! 'occasion d 'achetcr une ma
gnifique chamb1·e historiée . Un étranger, parisien ,  dit-on ,  s'en est 
emparé depuis . C'est de cette tenture qu'il est parlé dans 
l'Histoire de Léopold , on sait à quel propos : • A Audenarde , 
y est-il dit , la salie de l 'hótel-de-ville, oli Ic roi et la rei11e dinèrcnt, 
fut tapissée en tapis fabriqués à Audenarde mème , et qui rappellcnt 
Ie haut degré de prospérité ou cette industrie étail alors portée 1. • 
C'était un double souvenir . L'occasion était belle : ellc ne se re
nouvellera plus. Quand les visiteurs du cabinet d'anti11u ités, qui , 
depuis l 'établissement d 'une voie ferrée , deviennent de plus en 
plus nombreux, demandcront quelque jour un éd1anlillon des ,... 

' Histoire rf.c Leopolrl premier, rni des Belgcs, Bruxelles , 183(;, pp. 2i8 
et 2ï9. 
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cél1\bres fabriques tle tapisseries d'Audcnardc, il faudra forcément 
les enYoycr au Louvre ou au Vatican. 

Quant aux rnotlèles, il serail vivement à souhaiter que ceux 
qui s'occupcnt de recherches sur les tapisseries anciennes, s'atta
ch<1sscnt à étenrlre leurs investigations aux patrons et aux arlistes 
qlli les exécutaient. Non seulement ces renseignements seraient 
pr1)cieux pour l'histoirc de !'art, mais ils nous permeltraient d'éva
l11cr imaginairement, les nombreuses tapisseries perdues, et ·d'as
signer une date approximative à ,celles qui nous ont été conservées. 
Parfois mème elles aideraient à constater leur lieu de fabrication. 

M. Lacordaire, dans la troisième édition de sa notice inté
ressantc sur les tapisseries des Gobelins, publie un superbe .dessin 
de la tapisserie de l'institution du. Saint-Sacrement • pièce donnée, 
dit-il, en 158H, à l'église de Saint-Médéric, par maître Pierre 
Guiche, l'un des curés de cette paroisse, qui y est représenté. • 
Or, dans Ie registre d'une des anciennes corporations d' Audenarde, 
que nous avons décrit en détail 1 , figure une aquarelle à peu près 

1 . 
semblable, datant de l579. Il est certain que les aquarelles qui 
décorent cc rcgistre, ne sont qu'une réduction d'anciens patrons, 
faite, au prix de quelques sous, par un peintre attaché aux 
manufactures d' Audenarde, à une époque calamiteuse qui força 
les tapissiers à fermer leurs ateliers. Ces contrastes heurtés, 
l'emploi exclusif des couleurs franches, la sobriété calculée des 
nuances intermédiaires, ne laissent aucun doute à eet égard. Voilà 
donc les manufactures d'Audenarde se trouvant reproduire, presqu'à 
la mèmc date, un sujet identique, pour les détails el l'ordonnance, 
à celui que fournit une fabrique de France, supposé que la tenture 

1 J}/e$SU[Jer des Scimces historiques, année 1854, p. 446. 
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décrite par M.  Lacordaire provienne de ce pays . Les réflexions 
se présentent en foule. Nous n'en ferons qu 'une seule ,  en termi
nant : c'est que les manufactures d'Audenarde rivalisèrent long
temps, si elles ne les surpassèrent pas , avec les plus �élèbres ateliers 
de la France , non-seulement pour la perfection matérielte de leurs 
produits , mais pour l ' importance et la beauté des sujets qu'elles 
représentaient sur la laine et la soie. 



RECHERCHES 
SUR 

LES REJOUISSANCES 
AUXQUELLF.S LA RENTRÉE DES RÉCOLTES DONNAIT LIEU DANS LES 

ILES BRITANNIQUES; 

l'AR 

M. Émilien DE WAEL, 

Membre correspondant de l'Académie d'Archéologie de Belgique, de la Sociélé 

J'Horticulture de Mussacbusetls , de l'luslitut d'Essex , Cooservateur de la 
Société Paléontologique de Belgique . 

• In harvest time, harvest folke, servants and all , 
• Should make, allogether, good cheere in the hall , 
• And fill out the hlack bol of hleith to their song, 

• Anl let lbem he merie al barvest time loog. 

• Once eode<l lhy Harvest, let none be hegil<le . 

• Please such as did please thee, man, womoo 3od chil<l. 

• Thus doing, with alway suche helps as they can , 

1 Thou winirest the praise of the lahouring man. • 
TussER, Five poynts of Husbandrie, August. 

Que des réjouissances à l 'époque .de l a  moisson , sont d'une 
coutume fort ancienne, i l  n'y a auctin doute , et remonter à leur 
origine première est impossible, puisqu' elles se perdent dans le 
vague du temps . 

Macrobe 1 nous dit que chez les païens , les chefs de familie 
avaicnt l 'habitude de fèter la rentrée de la moisson en commun 
avec ceux qui y avaient mis la main ; mais Bourne 2 croit que 
cetle coutume nous vient des Juifs et cite pour autorité Hospinian 5 ,  

' l\IACROBIUS, Sa.turnal die prim. ,  cap. 1 0. 
• Bo URNE, Antiq. vuig .. chap. XXXI. 
• HosPINIAN, de orig. {est. jud. stukius ant. convic., p. 63. 



-.--------

- 25 -

qui prélend que c'esl d'eux que les payens la prirent, offrant à 
leur exemple les premiers fruits aux dieux , à la fin de la moisson .  

Fixer !'époque de l ' introduction <le cette coutume en Anglelerre , 
n 'est pas moins difficile .  Moresin 1 nous dit que les papistes 
avaient l'habitude de rapporter chez eux à la fin de la moisson 
des chapelets de blé, qu'ils suspendaient à des potaux, que l 'on 
offrait alors un sacrifice sur l 'autel , en signe de remercîment pour 

la récolte et que ! 'on adressait à Dieu des prières pour demander 
du repos, de l ' aisance ; mais Vacina ou Vacuna (dérivant proba
blernent de Vacando pour désigner Ie repos et l 'aisance) était chez 
les anciens Ie nom de la divinité à laquelle les laboureurs off raient 
leurs ovations à la fin de la moisson 2, il me paraît avec lui qu ' i l  
y a un fond d'idolätrie . 

Eugène Aram :; pense que cette habi tude date du temps du 
paganisme , ou tout au moins est une cérérnonie judaïque , et 
est par conséquent beaucoup plus ancienne qu'on ne Ie suppose 
généralement ; cette coutume se serait conservée pendant des siècles, 

• Comme une juste expression de la gratitude humaine pour la  
munificence divine • (tel es t  Ie  sens des parotes de eet homme 
extraordinaire qui a si malheureusement fini) . Comme appui à son 
idée que ce serait au moins un rite judaïque, i l  cite Leviticus 4 ,  
e t  i l referre à ! 'hymne à Apot lon par Callimachus , pour preuve 
à l 'autre hypothèse ; observan t  que les païens commettaient à 
! 'occasion de cette fète une méprise assez grande, en ce qu'i ls l a  

• MoRESIN, Papatus, p. 173 in v. (Vacina). 
• l'ilORESIN, Papatus , p. 1 73 in v. (Vacina). 
• Life of Eugene Aram, 2c étlition, p .  71; Essay on mellsuppernnd shouting 

the churn . 
• LEVITICUS' XXIII' 39. 
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consacraien t à Apollon ou au solei l , seconde et non pas première 
cause , puis il ajoute que du pa in et des gàteaux (cakes) , 
faisaient partie des offrandes hébraïques 1 et qu'un gàteau (cake) 
mis sur la tète de la victime , complétait les otfrandes grecques à 
Apollon � .  

Mais Apollon , continue Aram , perdant s a  divinité avec les progrès 
du christianisme, les moissonneurs ont jugé à propos de manger 
entre eux ce qui primitivement é l ait offert au dieu 3. D'abord Ie 
pa in el les gàteaux étaient faits de nouvelle farine, mais peu à peu , 
ceci fut moins observé et on fit à la fin inditféremment usage de 
vieil l e  ou de nouvelle farine. 

A quel le époque celle coutume s'est répandue en Angleterre, je 

n 'oserais Ie fixer ; cependant tout porte à croire ,  qu'elle y fut 
introduite par les Romains. En plusieurs endroits une fète à 
l' occasion de la moisson a en co re l ieu , mais presque partout elle 
a existé , ici c'était sous Ie nom de Harvest-Home, l à  Mell supper, 

en d'autres Harvest supper ,  Feast of ingathering etc. 4 

• LEVJTICUS , XXlll ' 1 3 . 

• HOAIÈnE , lliade-, L. l .  
• Dans l'île d e  Sky i l  est peu d'endroiLs ou !'on n e  trouve quelque p ierre (rude 

stone) , consacrée à Gruagach ou Apollon. (Gentfoman ,  Magazine , feb.  1 795 , 
p .  124 , {rom some reflexions by the Rev. Donald m' queen of kilm-ir in the isle 
of Sky .)  

• L'étymologie de quclques-unes de ces expressions est  fort vague el par con
séquent plus d'une a P-té rlonnée ; Eugènc Aram dit que mell pourrait dériver de 
mea/ (fal'ine), mais aussi de ! ' instrument nomrné mel l ,  que !'on employait ancien
nement pour réduire Ie hlé rn farine dans 1111 mol'lier. - Dr JAAIIESON , Etymo
logica/ Dictionary of Scottish language. v. (mellJ, donne au mot mell , cel ui rlc 
company pour synonyme. - Dr ELLIS, Observations on popular antiqueties by John 
Brand , arranged & revised with addition by flenri Ellis , London 1 81 3 , 2 v . ,  
p. 446 , pensc que mell peut provenir d u  français mester , rnaitre e t  valet man
geant ensemble ; d'autres Ie font dérivcr du mol teulonique mehl (farine) L'ex
pression de mell-supper pourraiL encore provenir de med-syp. (the reward suppe1ï, 
ELLIS , Obseru . on popu.I .  antiq . 
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I l  y avait des endroits oû l ' on ne tenait pas sculement un mell
supper, mais aussi un knrn-supper, ou kern-snppe1·, comme on Ie 
prononcc dans Ie Northumberland 1 et entièrement différent l 'un 
de l 'autre dans leur cause . Le knrn-supper ayant lieu quurnl tout 
était fauché 2 et Ie mell-supper lorsque tout était rcntré. D'après 
Eugène Aram,  kern-supper ne pourrait ètre qu'improprement 
confondu avec corn-supper, attendu que la première expression 

provient de churn-supper, ou pour ètre plus explicite , de ce,que de 
temps immémorial il était d'usage dans quelques contrées de mettre 
u ne grande quantité de lait (cream,) dans u ne ba ratte (churn,) que I '  on 
faisait circuler à la ronde dans des coupes . Cette coutumc existait 
encore à !'époque de la mort d'Eugène Aram (août l 7 59) aux 
environs de Whitby et de Scarborough , dans la partie orientale 
du Yorkshire et aux environs de Gisburne dans la partie occidentale 
dn mème cornté ; ai l len rs Ie lait a été rcmplacé par de l'ale et Ie 
churn par tankard (pot à couvercle) 3.  

Avant que je détail !e quelques-unes des pratiqucs qui se tcnaient 
à ! 'occasion de la moisson , je  ferai observer que ce n'était pas à 
la rentrée des céréales qu'elles se bornaicnt, mais qu'encore la  
rentrée du foin , se  terminait par des réjouissances, si bien dé
crites clans les Hesperides dont je citerai quelques vers pour montrer 
combien par Ie fond e lles ressemulaicnt à ce que je décrirai ci
après : 

» Come with the springtimc forth fa ir mairl and be 
• This year again the Meado11/s Deity 
• Yet ere ye enter, give us lcave to set 
» Upon your head this flowry coronel ;  

• Observations o n  pop. antiquites , vol. 1 1 ,  p .  -H9. 
' EUGÈNE ÁRAM, Essay 011 mell supper and shoutinrt the rh urn. 
• Observatio11s on pop . a11tiq" ,-ol. I l ,  p. -l.49. 
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• To make this ncal disti11ct io11 from the rest , 
• You are Lhe Prime and Lhc Princesse uf the �'east : 
" To which, wiLh silver fecL lead you t.he way 
" While sweeL brealh 11imphs altend on you this day 
" This es your ho ure � and IJest you may cummand , 
» Since you are Lady of the Fairie land . 
• FUii mirth wait on you, and such mirth as shall 
• Cherrish the cheek hut make none blush at all ' 

Dans les wmté de Kent on avait des réjouissances à peu près 
semblàbles à la renlrée du houblon . 2. Hutchinson , 3 nous cer
tifie que dans Ie Durham, la coutume dont il s'agit existait ; il I 'y 
croit évidemment introduite par les Romains : o n  y faisait dans Ie 
tcmps de l a  moisson une figure de Cérès , que l 'on plaçait dans Ie 
champ,  pendant qu 'on y travaillait, pour l a  rapporter à la  maison , 
quand  tout l 'ouvrage était terminé , et cela avec de la musique et 
de grandes acclamations ,  après quoi o n  tenait une fète nommée 
mell-supper, à l ' instar de ! 'ancien sacrifice ou l ' on  mèlait la  nou
velle farin e .  

Paul Hentzner 4 dit avoir vu l a  dernière charetle d e  blé cou
verte de fleurs, autour de laq11elle on promenait une figure riche
ment habillée, qu' i l  crût devoir représenter Cérès , hommes et 
femmes as�is tant bien que mal sur l a  charette n e  cessaient de 
chanter qu'au moment de l 'ar 1·ivée à la grange . Dans Ie Hert
fordshire des hockney cakes étaient distribuées aux. ouv riers . Le 

' HERRICKS , Hesperides, p. 1 6-1 .  The meadow verse , or aniversary to 
mistress Brid9et Lowmcin. 

• SwARTS , Hop gcirden , b. 1 1 , 1 .  1 77,  4°, Lond. 1 752 . Competion among 
the hop-pickers. 

3 HUTCHINSON's Dnrham ' v .  X I '  r .  583, PMish n{ Easington. 
• PaUL HENTZNER, a Joumay into En9lctnd in the year 1598, 8°. Stnirob. 

hili , i 757, p. 79. 
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hockney earl était cel le qui cmportait la dern ière char�e et les 
ouvricrs courraient autour avec des rameaux à la main et les 
chevaux étaient parés de même 1 .  Dans d'autres parties du Hert
fortshire ainsi que dans Ie Shropshirc on a à ! 'occasion de la 
moisson ce que ! 'on y nomme Crying the mare, la dernière gerbe 
que les moissonneurs lient est appelée mare , on la place à quel
qu e distance, pour jeter après avec les faucilles , cel ui qui coupe 
Ie lien obticnt Ie prix , aux grandes acclamations de ses compagnons ; à 
�etchin , dans Ie mème comté, chaque fermier rentre la dernière 
charge, au · plus grand trot de ses bètes . Ses ouvriers Ie pour
sniYent avec des jarres d'eau pour lui jeter et tout ccci avec grand 
bruit 2 . Dans Ie Bedfordshire en pareil le saison on a a Jack and 

a Gilt 3 .  
Dans quelques parties du Yorkshire on a une Harvest Dame 4 .  

Tandis que dans d'autres on a comme ci-dessus une gerbe proposée 
pour prix , c'cst à qui l 'emportera ; puis quand tout est rentré on 
a un festin qu'on nomme The inning goose 5. 

Dans Ie comté de Kent on a une Ivy gfrl ; c' est une figure faite 
du meillcur blé dans Ie champ et tournée aussi hirn que possibfe 
dans une figure humaine ,  que les femmes attifcnt de garnitures 
de papier, coupé en bonnet , mouchoir , manchettes , (on the finnest 
lace), et laquelle rapportée à la ferme avec la dernière charge en 
titre , les garçons fermiers à souper aux dépens de celui qui les a 
employés 6 . Cette coutumc existe presque en co re partout sous ccUe 

' SALMON'S Surrey Hcrtfordshire , v. Il, p. 415. 

• Observ. on pop. antiq , v.  Il, p .  U3. 

3 Id . ,  V. I l ,  p. 44/L 
• Id ' V. II, p. 4Mi. 
• Id . ,  v. l l ,  p .  H4. 
6 Id . ,  V.  II ,  p .  442. 
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forme en Écosse , mais la fig·ure appelée Corn lady ou Gom 
Maiden n 'est q u 'une pelite p1quetle de b lé  l i r\e ensemble et qu'on 

suspcnd dans la ferme 1 .  
Dans quelques parties du Norlhmnberland c'était une figure 

bizarrcment ornée, couronnée de fleurs, une gerbe de blé sous Ie 
bras et une faucille à la main , que les moissonneurs portaient le 
malin du jour ou i ls  complaienl mct tre la dernière main à la  

moisson et cela avcc musiquc et gr:rnd bruit du  village au champ, 

ou on la  fixait avec un  ba ton pour l 'y laisser tout Je jour ; l 'ou

vrage terminé ils la rapportaient comme elle était venue,  on la 

nommait Harvest Queen, et semblait devoir représenter Cérès 2 . 
Ceci exista i l  encorc il y a un demi siècle ,  mais sous la déno

minalion de /1a1'vest Doll ou /(ern Baby, ce qui paraîtrait devoir 

signifier Cern, Corn et Baby, (image) ;; . 
Dans quclques endro i ls du Dcvonshirc , à Weringt.on par 

exémple, les moissonneurs licnl les derniers épis ramassés dans 

une formc bizarre , que l 'on rapporte à la ferme pour la suspend re 

au-dessus de la  lable et l'y laisser jusqu'à l 'année suivante. Le 

propriétaire tiendrait pour u n  grand malheur de l 'en Yoir disparai lre 
et pour aucun prix ne voudrail  s'en désaisir .  Cette fig·ure s'y nomme 

Knack et lorsqn 'el le est entièrement fai lc ,  une person11e se place 
au mi l ieu du groupc , la tenant en ! ' air el criant trois fois cc mot 

pour qu 'un  chacun Ie répèle,  puis i l  ajoule : 

Well cut ! wcll bound 
Wf'll schockcd ! wel! savrd frorn the grountl ' 

• Observ . on pop. antirJ . ,  rol . I l ,  p. U3. 
• ll llTCHl;>(Sn:-< , flistory of' Northumberla!lri, \' .  Il ,  et flncrn , p. 1 7 .  
' Observcition� un pop . u11 t i q "  rol . I I ,  p .  H8.  
' Oans q11elq11cs c1 1dro : ! s  0 : 1  d i l  par lllO' ! i l r.l'ÎL' : wel/ scattered to the !Jl"Oll:Jf/. 
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puis elle crie whoop, ce que tous répètent Je toute la force de 
leurs poumons 1 .  

Les paysans du Wanvickshire , ont u n  jeu à ! 'occasion de l a  
rentrée de  l a  moisson , un  i ndividu est choisi pour juger tous les 
forfaits commis pendant cetle saison . Celui trouvé coupable est 
couché sur un banc, et on lui donne des coups de souliers . C'est 
ce qu 'ils nommaient : giving them the boots 2 . 

En Éoosse on a presquc partout des réjouissances de ce genre , 
mais l a  coutume l a  plus générale, il y a cinquante ans, était dedonner 
ce qu'on appelait : a maiden feast à la fin de la moisson , il s'e� 
suivait que la dernière poignée de blé ramassée , se nommait : 

the maiden , et el le était destinée à Ia plus jolie fi l le du champ ; 
entourée de rubans , celle qui était choisie , l 'emportaitau son du violon 
et des cornemuses, un grand diner était donné à toute la bande et l a  
soirée se passait e n  joyeuselés e t  danses. Cel l e  à qui o n  avait 
remis the maiden, était la reine de la fète 3 .  

Cette . poignée de  b l é  était g·énéralement liée e n  forme de  croix , 
on Ia suspendait dans !'emplacement I e  plus visible de l a  ferme avec 
l ' inscription de l 'année. J 'ai vu plusieurs ferme en 1835 oü il y 
avait encore de ces croix de conservées, mais aucun propriétaire 
n 'eut voulu se désaisir de ces reliques de famil ie .  

Quoi qu'i l y ait encore aujourd'hui des endroits ou cette coutume 
existe , elle tamba presque cntièrement en 1797 ; la coutume pré
valut alors de donner une pièce de 6 pence el un pain à chaque 
moissonneur 4 il y avait cependant encore, comme i l  en est 

' Observ. on pop. antiq . ,  vol . I I . ,  p. 41�2. 
• STEEVENS, last edition of Shakespeare , ''ol . III,  p .  1 71 .  
' Statistica/ account of Scotland, vol . XIX, p .  550, 8°. Edimb. 1 797, Parish 

of Longlorgan in the Co1111ty of Perth. 
' I d . ,  
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en co re aujourd'hui ,  rles fcrmiers qui donnaicnt un repas à tous leurs 
ouvriers et qui leurs pcrmettaient de s'amuser toute la soirée à 

leur façon .  
I l  existait e n  1 797 une famile depuis environ u n  siècle dans Ie 

Ciipar grange estate, dont Ie fermier tenait un  joueur d'instrument 
(a piper) toui Ie temps de la moisson , lequel se mettait à soufficr 
aux oreil les de l 'ouvrier traînard 1 .  On m'a assuré que dans quelques 
endroits on fait encore aujourd'hui corner par des enfans derrière 
les ouvriers paresseux. 

Dans l 'île de Sky Ie preJI!ier qui avait terminé sa moisson (en 
f 795) envoyait une poignée de blé à son voisi n ,  lequel aussitót 
qu' i l avait fin i  l 'envoyait à un autre qui n 'était pas aussi avancé et 
a insi de suite jusqu'à ce que tont Ie blé était coupé. On appelait 
cette petite gerbe, the Cripple gocit et aussi Gaobbir Bhacagh, el le 
restait au fermier Ie p lus en retard comme un reproche à sa paresse , 
ce qui l 'obligeait de rentrer chez lui ,  aussitót qu'il pouvait, pour. 
échapper aux huées . 2 

Dr Johnson 3 parle d'une moisson qu'il avait vu dans les 
Hébrides, les coups de faucille resonnaient en cadence sur un  
harert-song que  tous les moisonneurs chantaient à la fois 4 .  

• Statistical account o f  Scotland, vol. XIX, p .  348, 80. Edimb . 1 797, Parish 
of Bandothy, County of Perth. 

' Gentleman Magazine, feb .  1 795, p .  124. From some reflexions by the rev. 
Donald. M. Queen of Kilmfr in the Isle of Sky. 

• Dr JoHNSON, Four of the Hebrides. 
• Que des Harvast songs existaient anciennement il n'y a aucun doute . 

BISHOP KENNETT en parle dans Ie Glossary de ses Parochial antiquities au mot 
dytenum .  Hemines de Hedyngton ad curia.m Domini singulis annis inter festis 
S. Micha.lis et festwn S. Martini, venient cum toto et pleno D!Jleno, sicut hactenus 
consuevernnt . Dans les Old ballads historical et narrative collccted by TllOMAS 
EVANS in-/10 vol. 1 7811 ,  London, on en lrouve r1uelr1ues-uns. 
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Il est à remarquer que les Highlanders d'Écosse ont encore 
l'habitude de faire tous les ouvrages ou plusieurs prennent part 
et qui demandent quelque régularité, au son de quelque chant qui 
souvent n'a aucune idée et marque seulement la mesure. 
L'ancien chant procéleusmatique qui animait les rameurs des 
galères pourrait bien avoir été du même genre. _ Le Hébridiens 
au temps du Dr Johnson , avaient l 'habitude de chanter en ramant. 

Dans quelques-unes des Hébrides et dans les îles Orkneys il 
existait, et je ne m'étonnerais pas si cela existait encore, une sin
gulière superstition : il était un jour ou Jes manants s'abstenaient 
de travailler au champ , à !'époque de la moisson, parce qu'une 
ancienne tradition leur disait que s'ils s'avisaient .de travailler Ie 
sang jaillirait des sillons 1• 

Il y aurait moyen de continuer les citations à l'infini, je crois 
avoir démontré suffisamment l'antiquité de l 'usage. 

• BRAND. Description of the orkney Irland, in-4o. Edimb. i805. - MARTIN . 
Description of the matern Irland of Scotland, p .  368. 

X lï l  



CURIOSITÉS GÉNÉALOGIQUES 
PAR 

:F.-V. GOETHA.LS , 

Conseiller de l' Académie. 

II. 

D E  V 0 S. 

1. Robert DE Vos, échevin du village de Nederheembeek, mort Ie 
9 janvier 1 627, épousa Élisabeth van Wassenhoven. I l  gisent à Neder
heembeek. Leur pierre tumulaire portait \'inscription suivante : 

Hier legt begraven Robreght DE Vos, schepenen van Heembeek, die sterft den 
9 january anno 1627, ende Elisabeth van Wassenhoven, syne huysvrouwe, 
sterft. " . "  . . . . .  hebben t' saemen gehuwd geweest 54 jaeren . Bidt voor de zielen.  

De ce mariage n aquit un  fils, savoir : 

I I .  Jean DE Vos épousa Marie van Ophem, décédée Ie 4 juin 1 664, fi\le 
de Henri van Ophem et d'Anne Lemmens. Jouissant d'une belle fortune, 
i l  forma Ie projet de la  mettre à profit, en rlonnant une brasserie à chacun 
de ses garçons, capables d 'en faire \'exploitation .  L'idée d'accaparer succes
sivement Ie commerce de la bière était un  projet collossal dont l 'exécution 
ne fut pas au-dela de leurs moyens. 

Jean DE Vos et Marie van Ophem ont laissé huit enfants, savoir : 

fo Anne DE Vos, née à Nederheernbeek le 1 0 octobre 1614,  se maria, Ie 1 2  mai 
1 637, à l'église de ce village, avec Martin Draelant ; 

2o Jean, qui suil : 
3° Lambert DE Vos, né Ie 24 octobre 161 8, s' est établi à Lembeek ; 
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40 Gilles DE Vos, né à Nederhcembcck Ic 5 octobrc 1 620, c!pousa Anne de Trne11 . 

Il vinl s'ét.ablir en qualilé de brasseur à Bruxelles, rue de l'Évêquc. 
De ce mariage naquit une fille, savoir : 

Marie DE Vos, née Ie 1 2  juillet 1 65 1 .  

5o  Josse DE Vos, marchand de vins à la maison de  Blé à Bruxelles, né  il 
Neder heem beek Ie 1 9  seplcrnbre 1 622, épousa, en 1 648, Madelaine Rombuuts, 

née Ie 10 mai 1 629,  décédée à 13rnxcl lcs cl inhumée aux Récollcts, 
fillc de Henri Rombuuts et d'Él i sabcth van der Elst. De ce rnaria�e narp1irenl 
qualorze enfants, savoir : 

A. Jean , mort en bas-äge ; 
B. .Jacqueline DE Vos , née Ie 24 scptcmbre 1 650 , décédée Ie 11 avril 1 737,  à l'àge 

de 87 ans , se maria , en 1 669,  avec Frarn:ois van Cutsem , brasseur, mort 
à Bruxelles Ie 10 février 1 7 1 1 ,  fils de llenri van Cutsem el de Catherine 
van Lelieboom; 

C.  Jean DE Vos , récollel sous Ie nom de Bernard , né Ie 23 juillet 1652 , mort en 
1 727 et enlerré à Bootendael ;  

D .  Madelaine DE Vos , née I e  21 mars 1 654 , décédéc Ic 3 oclobre 1 736 , à l'àge de 
83 ans, et inhumée aux Grands-Carmes à Bruxelles, se maria en premières noces 
en 16i5 , avec André Ydens , fils de Jean-Baptiste Y<lens et de Catherine de 
Backer ; el en secondes noces avec André Aertsens , mort Je 28 janvier 1 725 
et enterré aux Récollets à Bruxelles ; 

E. Anne DE Vos , religieuse à Cortenbcrg , née Ie 23 mar;: 1 656 , jubilarisée Ic 
11 seplembre 1 725 ; 

F. André DE Vos , né Ie 1 5  février 1 658 ; 
G. Marie DE Vos , née Ie 23 mai 1 660 , décédée en bas-age ; 
H. Henri DE Vos , né Ic 2 juin 1 662, mort jeune ; 
1 .  Josse DE Vos , né Ie 7 seplem.bre 1 664 , mort jeune ; 
J .  Efüabeth DE Vos , née Ie 25 décernbre 1 665 , décédée en bas-age ; 
K. Josse DE Vos , moine à l'abbaye de Grimbergen , né Ie 7 septembre 1 667 , mort 

Ie 3 jan vier 1 6 9 1 ,  àgé seulement Je 23 a11s ; 
L. Catherine DE Vos , née Ie 6 juin 1 669 , décédée Ie U juin 1 753 , à J'<ige de 

84 ans , se maria en vremières noces Ie 5 octobre 1 686 , avec Jean-Baptiste 
vander Straeten , mort Ie U février 1 690 ; et en secondes noces , Ie 8 aolit 
1 690 , avec François Stel!ens , mort Ie 21 février 1 HG , fils de Jean Stevens , 
receveur de la venerie royale aux Pays-Bas , et de .lacquelinc rt1e11s ; 

M. Elisabeth DE Vos, née Ie 25 mars 1 672, décédée c11 bas àge. 
N. François DE Vos, né Je 8 juillet 1 674, mort rn 1 fi!l 7 .  

!'i .  André DE Vos, né Ie i k  aoCil '1624, mort ;'1 Brnxelles Ie '15 juille l ·J 678, 
•\po11sa Élisabeth Snmmels . Nous donnons leur descendantc, ci-apri�s ; 
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6. Henri DE Vos, chapelain de la collégiale de Sainte-Gudule à Bruxelles, né Ie 
18 avril 1 628, mort Ie 5 janvier 1684, àgé de 66 ans, et enterré à 
Sainte-Gudule ; 

7. George DE Vos, né Ie 5 février 1 630, mort en célibat et enterré à Neder
heembeek ; 

8 .  Pierre DE Vos, né Ie 3 novembre 1 632, mort Ie 3 juin 167 1 ,  àgé seulement 
de 39 ans, et enterré à Nederheembeek, épousa, en 1662, Elisabeth 
van der Veken, qui convola avec Philippe Van den Houten. 

Pierre DE Vos Jaissa quatre enfants tous nés et baptisés à Nederheembeek, 
savoir : 

A . Arnoud DE Vos, né Ie 25 novembre 1 665 ; mort Ie 19 ju in 1 69 1 ; 

B. Anne DE Vos, née Ie 3 mars 1 667;  
C.  Barbe DE Vos, née  Ie  1 2  février 1 6 7 1 ,  se maria avec Pierre Bruylants ; 
D. Madelaine DE Vos, née Ie 7 octobre 1669, mariée : 1• à Philippe Jacobs; et 2• Ie 

29 janvier 1696, à Luc Straetmans. 

m. Jean DE Vos, brasseur, rue de Flandre à Bruxelles, né à Nerler
heembeek, Ie 10  j uillet 1 61 6, épousa Anne van Steensel, fille de Jacques 
van Steensel et d'Anne Mertens, dont : 

i .  J osse qui suit : 
2. Jeanne DE Vos, née à Bruxelles Ie 23 décembre 1 664 et haptisée à Sainte

Catherine, décédée Ie 6 avril 1 731 , se maria avec Charles Wouwermans, 
mort Ie 6 février 1 734, à 68 ans, fils cle Henri Wouwermans et d'Anne
Marie van Meldert. IJs ont été inhumés à l'église de Finis-Terrre, ä 
Bruxelles. 

3. Marie DE Vos, née à Bruxelles en 1 662, et baptisée ä Sainte-Catherinc, 
décédée à Bruxelles Ie 21 avril 1 706, àgée de 44 ans, et inhumée à 
Sainte-Catherine , se maria : 1 o avec Barthélemi Meulepas , mort Ie 
28 mars 1 700 et enterré à l'église de Sainte-Catherine susdite et 
2° Ie 1 octobre 1 701,  avec Josse d' Hamen, apothicaire à Bruxelles, 
né ä Gand Ie 6 juin 1674, mort Je 1 clécembre 1 7511, àgé de 80 ans, et 
enterré à Sainte-Catherine. Il convola avec Elisabeth Wafelaers. 

IV. Josse DE Vos , premier official des états de Brabant au bureau du 
receveur Van Velden, né à Bruxelles au mois de décembre 1 665 et 
baptisé à Sainte-Catherine, mort Ie 25 novembre 1 7 1 3  et enterré à l' église 
Sainte-Catherine à Bruxelles, épousa, en jan vier 1 704, Anne-Claire Denys, 
née en 1 688 , décédée Ie 28 juin  1 741 , àgée de 53 ans , et inhumée à 
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Luxembourg , fille de Jacques Denys et d'Anne Loyaerts. Elle convola avec 
"Pierre-Charles, baron de Winterfeldt. Josse DE Vos a laissé : 

1 o Anne-Marie-Caroline DE Vos , née à Bruxelles Ie 21 décembre 1 704 , se 
maria, Ie 4 juin 1 734, avec Henri t'Kint, :épicier, veuf de Marie Rigeleer 
et de Marie Van Laethem , mort Ie 5 avril 1 744 , à l'àge de 72 ans , et 
enterré à Sainte-Catherine à Bruxelles, fils de Pierre t' Kint et de Jeanne 
Crockaert, sa première femme. 

Les enfants d' Anne-Marie-Caroline DE Vos furent les héritiers légitimes de 
leur oncle Ie baron DE Vos, savoir Louis et Catherine t' Kint et Élisabeth 
Christine de Winterfeldt. Ceci est prouvé par !'acte dont voici un extrait : 
Alzoo sieur Ludovicus ende jouffrouwe Catharina t'Kint, broeder ende 
sustcr , kinderen van jouffrouwe Anna-Maria-Carolina DE Vos , halve 
suster van vrouwe Elisabeth-Christina de Winterfeldt, in houwelyk gehad 
hebbende den heere baron Petrus-Carolus de Winterfeldt , van intentie 
waren, van bloedswegen, naerhede by te leggen over seker stuk lands . . . . .  
verkogt door vrouwe Carolina de Winterfeldt, eenige dochter van den 
voorseyden heere baron Petrus-Carolus, baron van Winterfeldt, ter assis
tentie ende autorisatie van haren man den heere Hyacint.hus-Franciscus
Josephus de Fourmestraulx, heere van Gussignies, aen jouffrouwe Catharina
Isabella-Josepha Houseaux, weduwe wylen d'heer Joannes-Franciscus Riga, 
ende om te voorkomen alle onnoodige onkosten die daer over zouden kunnen 
gereysen, zoo ist dat op heden is gecompareert de voorseyde jouffrouwe 
Catharina-Isabella-Josepha Houseaux, weduwe d'heer Riga, ter eenre ; ende 
de]voorseyde sieur Ludovicus ende juffrouve Catharina !' Kint, ter tweedere 
andere zyde ; welke eerste comparante verklaert by dezen te retrocedcren 
ende afstand te doen aen de tweede comparanten ,  ontfangende hetzelven 
zoo voor hun als voor hunne mede bloedverwanten ende erfgenamen 
fideicommissaire van wylen den heere J oannes-Baptista-Franciscus , baron 
DE Vos , in zyn leven chevalier van het krygs-order van Maria-Theresia , 
van hoogloffelyke gedagtenisse , lieutenant-generael ende bevelhebber van 
het corps de genie , binnen deze Nederlanden ende raed van fin an tien van 
zyne voorseyde majesteyt , om deel t e  maken van het fideicommis geor
donneert by zyn cygenhandig geschreven testament, gedagteekend 1 3  april 
1 772 , gesloten 12 february 1 779 ende geopend 5 september 1 783 , door 
my ondergeschreven notaris ende getuygen ter zaeke , etc. 

20 Jeanne-Thérèse DE. Vos , née Ie 10 septembre 1 706 ; 
3o Jean-Baptiste-François, baron DE Vos par leltres-patentes du 5 décembre 

1 772 et serment fait Ie 23 juin 1 773 ès mains du duc de Lorraine , 
gouverneur et capitaine-général des Pays-Bas , une des notabilités mili-
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taires du dernier siècle , né à Bruxelles Ie 21 scptembre 1 71 1 , mort dans 
la même ville Ie 4 septembre 1. 783 et enterré aux Pauvres Claires, épousa, 
par contra! passé à Weineren , Ie 7 avril 1 763 , Marie-Charlotte , comtesse 
de Hohen-Embs. 

Je possède l'acte suivant : 
" La soussignée en conséquence d'un commun accord avec Ie conjointement 

soussigné son époux, sont convenus, de gré à gré, que, vu les raisons 
et circonstances qui metten! obstacle à pouvoir habiter ou vivre ensemble, 
ladite épouse soussignée a consenti, comme elle atteste de consentir par 
cette irrévolablement, de vivre toujours séparément de son époux, s'enga
geant expressément qu'elle ne fera jamais aucune démarche ou représen
tation au contraire, que du consentement et volonté de son époux, etc. 
Fait à Luxembourg Ie 10 mai 1 764 . " 

Marie-Charlotte, comtesse de I-lohen-Embs, tesla Ie 26 décembre 1 766 par
devant Ie notaire Brosius, à Luxembourg ; elle est décédée peu de temps 
après. 

Voici les lettres patentes susdites : 
• Marie-Thérèse, etc. salut ! De la part de notre cher et féal Jean-Baptiste

François DE Vos, chevalier de notre ordre militaire, colonel et directeur 
des fortifications en nos provinces Belgiques, conseiller en notre conseil 
des domaines et finances et commandant Ie corps du génie dans lesdites 
provinces, nous a été très-humblement représenté qu'il serail issu d'une 
familie fort ancienne et, du cöté maternel, d'une des patriciennes de notre 
ville de Bruxelles ; qu'il aurait commencé à servir dès sa jeunesse dans Ie 
régiment d'infanterie d'Hartopp qui est aujourd'hui celui de Deynze, d'ou 
il serait passé ensuite au corps du génie dans lequel on l'aurait d'abord 
employé aux nou velles fortifications de Luxembourg ; qu'il aurait fait trois 
campagnes en Hongrie, ou il se serait trouvé aux. batailles à Kronska et 
de Panhova, et en 1 739 à la défense de Belgrade ; que de là il aurait été 
employé à différentes places et commissions dans nos Pays-Bas; qu'ensuite 
il aurait servi dans la première guerre contre Ie roi de Prusse ou il aurait 
fait cinq campagnes, pendant lesquelles il aurait dirigé Ie siège de Sonnen
stein en 1 758; et l'une des attaques de la ville de Uresde en 1 759 dont il 
aurait également dirigé les ouvrages comme chef ingénieur en 1 760 ; et 
qu'en Ia même qualitéil aurait servi aussi à l'attaque et bombardement de cette 
place ; qu'il se serail de même trouvé à la prise et balaille de Torgau, dirigé 
en chef Ie siège de Wittem berg ; et qu'enfin, en considération de ses 
services, il a été honoré de la croix de notre ordre militaire ; et comme 
par l'article 37 des statuts du même ordre, nous promcttons d'accorder 
Ie titre de baron à ceux d' entre les chevaliers qui Ie demanderont et de 
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leur en faire dépécher les lettres-patentes exemptes de tous droits royaux, 
il nous supplie très•humblement de daigner de Ie lui conférer sous son 
nom de Vos au port des anciennes armoiries de sa familie qui sont un 
écu d'azur à la terrasse de sinople au renard courant et contoumé d'or, 
surmonté d'un heaume au naturel, ayant pour cimier un renard naissant, 
pareil a celui de l'écu, et de lui permettre, pour plus ample gràce, de les 
décorer de deux lions d'or, armés et lampassés de gueules pour supports, 
et de prendre pour devise Fortitudini ; Nous etc. et voulant Ie faire 
jouir pleinement de toutes les faveurs et privilèges qu'il nous a plu d'attacher 
à la qualité de chevalier de notre ordre militaire, nous déehargeons et 
exemptons Ie même Jean-Baptiste-François DE Vos du payement des 
droits royaux qui seraient à payer à notre caisse à !'occasion de nos 
présentes lettres-patentes etc" Vienne 4 décembre 1 772. 

I I I .  André DE Vos , né à Nederhumbeek Ie 14 août 1 624 ,. mort à 
Bruxelles Ie 15  j uillet 1678 et enterré aux Augustins , était fils puîné 
de Jean DE Vos et de Marie Van Ophem. Il épousa Élisabeth Sammels , 
décédée à Bruxelles Ie 20 août 1662 et inhumée à l'égiise de Sainte
Catherine, fille de Guillaume Sammels et d 'Élisaheth van Cutsem. Il s'était 
établi comme brasseur aux environs du grand Béguinage. De ce mariage 
sont nés cinq enfants , savoir : 

1 o Guillaume qui suit : 
2o Élisabeth DE Vos , décédé Ie 21 novembre 1 737, à l'àge de 84 ans , et 

inhumée auprès de son père aux Augustins· ; 
30 Catherine DE Vos , décédée au mois d'avril 1 735, se maria, Ie 18 juin 1679, 

avec Paul van Cutsem , mort Ie 9 août 1 722 , fils de Henri van Cutsem 
et de Catherine Lelieboom. lis gisent à Notre�Dame de la Chapelle à 
Bruxelles ; 

40 Barbe DE Vos, décédée Ie 2 avril 1 734, se maria à Jacques-Joseph Symons, 
avocat au conseil souverain de Brabant , mort Ie 10 septembre 1 706. lis 
gisent aux Récollets à Bruxelles ; 

5o Jean DE Vos, mort Ie 20 juin, 1 743, épousa Marie-Anne Janssens, née Ie 
23 octobre 1674, décédée Ie 19 février 1 729 . Nous donnons leur posterité 
ei-après. 

IV. Guillaume DE Vos, mort à Bruxelles Ie 13 août 1695, d'un coup 
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de feu, la veille du bombardement, et enterré aux Récollets, épousa 
Ie 23 mai 1679, Catherine de Kerpen, décédée Ie 18 mai 1 718 .  Il s'était 
établi comme brasseur au Caveau . Sa veuve convola avec Josse van Assche, 
brasseur au Lion couronné près des Grands-Carmes. De ce mariage sont 
nés six enfants, savoir : 

t .  Jean-François DE Vos, mort Ie 1 2  novembre 1 720 et enterré aux Récollets; 
2. Catherine DE Vos, décédée Ie 7 septembre 1 755 et inhumée aux Augustins 

à Bruxelles, se maria : 1 o avec Jean t' Sas, brasseur au Faucon et puis 
aux Armes d'Angleterre, veuf d'Elisabeth van der Schue1·en, mort Ie 
iO avril 1 71 5  et enterré dans l'église Saint-Nicolas à Bruxelles ; 20 Ie 
10 août 1715, avec François-Joseph de Burbure , anobli en 1 722, 
seigneur de Wesembeek, veuf, avec un enfant, de Cécile de Sailly, flls 
de François de Burbure et de Catherine Kerremans, sa première femme ; 
et en troisièmes noces Ie 1 7  août 1 7  40, avec Richard-Guillaume le Comte, 
seigneur d'Orville , mort Ie 6 mars 1 754 , à 70 ans , et enterré à Notre
Dame de la Chapelle à Bruxelles ; 

3° Marie DE Vos ,  décédée Ie 28 septembre 1 732 et inhumée aux Récollets 
auprès de son premier époux, se maria : 1° avec Arnoud van der 
Schueren , brasseur au Moulin à Vent , mort Ie 1 4  décembre 1 724 et 
enterré aux Récollets à Bruxelles ; et 2o au mois d'avril 1 725 avec Jean
Baptiste Pauwels , mort Ie 13 février 1 768 et enterré à Sainte-Catherine ; 

40 Guillaume, qui suil : 
5o Jacques DE Vos, mort Ie 1 3  décembre 1 726, à 31 ans, épousa Anne-Cathe

rine van Merstraeten , décédée Ie 23 octobre 1 755 , à 58 ans. Il s'était 
établi comme brasseur au Cornet. Sa veuve convola, Ie 10 avril 1 730, 
anc Pierre Kockaert qui avait été marié avec Marie-Anne t'Serstevens. 

Jacques DE Vos laissa deux filles, savoir : 

A. Pétronille DE Vos, née à Bruxelles Ie 1 7  septembre 1 724 et baptisée à Sainte
Catherine, décédée Ie 1 8  janvier 1 768 et inhumée à Saint-Géry de Bruxelles, se 
maria, Ie 29 juin 1 754, avec Henri-Joseph Kockaert , ex-brasseur au Lion d'or, 
né à Bruxelles et baptisé à Saint-Géry Ie 29 juiu 1 720 , fils de Pierre Kockaert 
et de Marie-Anne t'Serstevens; 

B.  Anne DE Vos, née à Bruxelles Ie 1 5  juin 1 726 et baptisée à Sainte-Catherine. 

6° Barbe DE Vos, décédée Ie 14 novembre 1 757 et inhumée à Saint-Nicolas de 
Bruxelles dans Ie caveau de Jacques Wouters, se maria avec Jean-Baptiste 
Beydaels, marguiller de l'église susditc, marchand de draps, rue de la 
Colline, à Bruxelles, mort Ie 24 octobre 1 761. 
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V .  Guillaume DE Vos, né Ie 10 février 1691 mort Ie 1 1  février 1 7  51 , 

épousa , 1 °  Ie 18  j uin 1 7 1 5 ,  Anne-Thérèse van der Straeten , née à 
Bruxelles Ie 27 décembre 1 689 et baptisé à Saint-Géry, décédée Ie 1 9  

juillet 1 732, à 4 6  ans, e t  inhumée aux Récollets à Bruxelles, fille de 
Jean-Baptiste van der Straeten et de Catherine DE Vos ; et 2° Ie 1 3  
mars 1 741 , Ida de Cafmeyer, décédée I e  2 2  février 1 750 et inhumée aux 
Augustins à Bruxelles. Du premier mariage sont nés à Bruxelles dix enfants, 
sa\loir : 

1 o Catherine-Thérèse DE Vos, née Ie 6 avril 1 7 1 6, décédée en jan vier 1 768 
et inhumée à Saint-Jacques sur Caudenberg, se maria avec Jacques Waer
nots, agent du conseiI privé ; 

2° Anne-Thérèse DE Vos, née Ie 6 aoûl ( 71 7, décédée Ie 12 mars 1718 ; 
30 Marie DE Vos, née Ie 16 septembre 1 71 8, décédée Ie Iendemain ; 
4.0 Jean-Baptiste DE Vos, né Ie 15 décembre 1 719, mort Ie 27 du même mois ; 
50 Barbe DE Vos, née Ie 15 janvier 1 721,  se maria, Ie 9 février 1 741,  avec 

Herman-Joseph Fonson, médecin, demeurant au Sablon à Bruxelles ; 
60 Madelaine DE Vos, née Ie 5 octobre 1 722 ; 
70 Guillaume DE Vos, né Ie 29 octobre t 723, mort Ie 10 décembre suivant ; 
Bo Pierre DE Vos, né Ie 26 février 1 725 ; 
90 Guillaume DE Vos , né Ie 26 mai t 726, mort Ie 5 mai 1 729 ; 

iQo François DE Vos , né Ie 5 mars 1729 , mort Ie 5 mai suivant. 

IV. Jean DE Vos, mort Ie 20 juin 1 743, à l 'àge de 76 ans, et enterré 
aux Augustins à Bruxelles, était fils cadet d'André de Vos et d'Élisabeth 
Sammels. Il épousa Marie-Anne Janssens, née à Bruxelles et baptisée à 
N otre-Dame de la Chapelle Ie 23 octobre 16 74, décédée Ie 1 9  février 
1 729 et inhumée aux Récollets à Bruxelles, fille de Michel Janssens et 
d'Élisabeth Schotte. Il s'était établi comme brasseur à l'Éléphant. Leur 
testament conjonctif a été passé par-devant Ie notaire van der Borght, 
Ie 30 mai 1 722 ; et leur succession a été partagée par-devant Ie notaire 
J.-B. Jacobs, Ie 1 7  mars 1 744. 

De ce mariage sont nés à Bruxelles et bapt.isés ä Saint-Géry, buit 
enfants, savoir : 

1° Élisabeth DE Vos , née Ie 12 décembre 1 698 , décédée en bas ftgc ; 
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2o Barbe-Joseph DE Vos , née Ie 21 février 1 701 ,  décédé Ie 14 novemure 1 767; 
30 Michel, qui suit : 
40 Isabelle DE Vos , née Ie 1 9  juin 1 705 , décédée Ie l 6  avril 1 745 ; 
5° Marie-Anne DE Vos , née Ie 25 octobre 1 707 ; 
6° Catheri11e-Josèphe DE Vos , née Ie 5 mai 1 710 , décédée Ie 1 0  août 1 756 ; 
7° Jeanne-Josèphe DE Vos , née Ie 3 septembre 1 7 1 3 ;  
8 °  Jeanne-Marie DE Vos , née I e  1 1  février 1 71 6 , décédée I e  21� mars 1 755 

et inhumée à Sainte-Gudule de Bruxelles , se maria , Ie 8 octolirc 1 737, 
avec Louis Sagermans , né Ie 3 juillet 1 71 3 ,  mort Ie 8 juin 1 766 et 
enterré à Finis-Terrre , fils de Pierre-Martin Sagermans et d'Anne-Phi
lippine Abeets. Il convola , Ie 10 novembre 1 765 , avec Catherine llforis , 
veuve de Jacques Platteborse. 

V.  Michel DE Vos, né à Bruxelles et baptisé à Saint-Géry Ie 24 mars 
1 703, mort Ie 1 avril 1 775, épousa, Ie 9 février 1 727,  à l'église de Saint
Géry susdite , Marie Louts , décédée Ie 13  j uillet 1 778, fille d'Adrien . I l  
s' était établi comme brasseur à l'Éléphant près du poids de la ville. lis 
gisent à Saint-Géry. De ce mariage sont nés trois enfants, savoir : 

1 °  Pétronille-Jeanne DE Vos, née Ie 1 5  mars 1 733, décédée Ie 5 février 1 738 ; 
2° Barbe-Josephe DE Vos, née Ie 23 octobre 1 739, décédée en couches de son 

sixième enfant, Ie 28 février 1 766, se maria, Ie 22 décembre 1756, 
à Saint-Géry avec Josse-Laurent 't Kint, né Ie 16 novembre 1 722 , mort 
Ie 1 1  août 1 78 1 .  (Voyez Miroir, t. I .  p .  259) ; 

3° Isabellc-Josèphe DE Vos, née Ie 1 7  décembre 1 742, décédée Ie 1 7  mars 
1 775, se maria, Ie 15 avril 1 765, à Saint-Géry, avec Louis-Joseph 
lfobyns, avocat au conseil de Brabant, né à Assche Ie 8 novembre 1 740, 
fils de Pierre Robyns et d' Anne-Marie de Heeze. 



III. 

VAN CUTSEM. 

1. Henri VAN CursEM , fils de François van Cutsem, épousa Elisabeth 
van Zeele ; elle était veuve Ie 8 juin 1585. 

Par acte passé par-devant les échevins de Bruxelles Je 16 mai 1572 Henri 
VAN CuTSEM , fils de François, et Elisabeth van Zeele , sa femme, ache
tèrenl une brasserie portanl pour enseigne Ie Soleil el sise à Bruxelles rue 
des Teinturicrs : Tot behoeft Henrix VAN CursE111 , brouwere, zone wylen 
Vranx VAN CuTSEM , onlfaende tot behoef van hem selven ende van Lysbette 
van Zeele, zynder huysvrouwe, een hofsstadt metten huysen ende comme 
daer op staende , met alle de commegerechte daertoe dienende gelegen 
binnen de voorseyde stadt van Bruysele in de Verwer-Straete, geheeten de 
Zonne, tusschen de goeden des heeren Franchois van Do-me , priesters 
l' Sinte Guercix Weert, in d'een zyde. 

Ils étaient décédés en 1585 laissant plusieurs enfants, ce qui résulte de 
la piéce suivante : 

Condt zy allen dat Pieter ' T  Serstevens in den naeme van Cathelyne Paridaens, 
dochter wylen Jans Paridaens ende weduwe wylen Jans de Bruyne , opge
dragen in de handen Jans van Catlenbrouck, secretaris der stad Bruyssele, 
van wegen de erfgenaemen wylen Jacops Houwaert : van wegen der erfge
naemen wylen Margriete van der Noose , weduwe wylen Aerts de Bruyne, 
tot bchoefî Jacques Houtmans, ontfaende in den naeme ende tot behoefî van 
Henrik, Andries , Pieteren Cathelynen ende Anne van Cutsem, kinderen 
wylen Henricx van Cutsem, diehy haddevan wylen Elisabeth van Zeele, zyne 
huysvrouwe was, alle 't recht, actrepaert ende deel der voorseyden Cathe
lyne Paridaens competerende. Te Brussel 1 8  january 1585. 

1 o Henri, qui suil : 
20 André VAN CUTSSEM. 

Condt zy allen dat Hermes Neyt, in den naem van Andreas VAN CurssE111 , sone 
wylen Henricx VAN CurSSEM , dien hy hadde van wylen Elisabeth van 
Zeele, synen huysvrouwe was, heeft overgegen tot behoefî van Henrick en 
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VAN CUTSSEM, 
· broeder is voorseyde Andries, ende van Anna Moricte11s, 

zynen lrnysvrouwe. Brussele 1 592, 23 décember. 

3° Pierre VAN CUTSSEM épousa Jeanne de Becker, veuve d'Engelbert van Ophem, 
fille de Jean de Becker et de Gertrude van der Meeren. 

De ce mariage naquit une fille, savoir : 

Jeanne VAN CursEM, mariée à Adrien van Merstraeten. 

4° Catherine VAN CUTSSEM ; 
5° Anne VAN CUTSSEM. 

II. Henri VAN CuTSHEM épousa Anne Moriaens , décédée à Bruxelles Ie 
29 septembre 161 1 et inhumée à St-Géry sous une pierre ornée de Ieurs 
écussons, fille de Henri Moriaens. 

Voici deux fragments de deux actes passés par-clevant les échevins de 
Bruxelles, à l'appui de cette génération ; 

Condt zy allen dat Karel vander Borcht, zone wylen Henricx vanáer Borcht, 
dien hy hadde van wylen Goedele Was, synder huysvrouwe was, heeft 
opgedragen tet behoeff Henricx VAN CurSHE�t, son wylen Henricx. VAN 
CuTSHEM, ontfaende in den naem ende lot bchoeff van hem zelven enrle 
van Andriesen, Pieteren , Kathalyne ende Anna VAN CUTSHEM zyne 
broeders ende susters. Te Brussel lesten april 1585. 

Condl zy allen dat Cristiaen de Visch, coopman van Tappisseryen, binnen dese 
stadt van Bruessele, sone wylen Pieter de· Visch, heeft opgedraegen, tol 
behoeff Henrix. VAN CuTSSEM, brouwere, sone wylen Henricx VAN CuTSSEM, 
onfaende in den naeme ende tot behoeff van hem zelven ende van Anna 
Moriaens, zynder huysvrouwe. Te Bruessele 1 596, 18 november. 

La succession délaissée par Henri VAN CuTSHEM et Anne Moriaens fut 
partagée par-devant les échevins de Bruxelles te 1 0  janvier 1622 : 

Allen condt Paul Baert, licenciaet in de rechten, heere van Berentrode, ende 
Jan van Gindertaelen, schepenen te Bruessele, saluyl ! Condt. . .  gecompareert 
zyn Henrik VAM CUTSEM, soene wylen Henricx VAN CUTSSEM, die hy hadrle 
van wylen jouffrouwe Anne Moriaens, zyne huysvrouwe was, ter eenre ; 
item Jan VAN CUTSSEM, broedei' van vader ende moedere des voorseyde 
Henricx VAN CUTSSEM , ter tweeder ; item Pieter VAN CUTSSEM, oock 
broeder' van vader ende moeder der voorschevene Henricx. ende Jan VAN 
CUTSSEM, ter derden ; item heer ende meester Auguslyn VAN CuTSSEM, 
licenciact in de rechten ende advocaet in den raede van Brabant, oock 
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broeder van vader ende moeder des voorschrevenen Henricx , Jan enrlr 
Pieter VAN CuTSSEM, ter vierder ; item juffrouwe Johanna VAN CuTSSE�1. 
suster van vader ende moeder, der voors. Henricx , Jans , Pieter ende 
heer ende meester Augustyns VAN CUTSSEM , ende Pieter Gheerems 
haeren man ende momboir, ter vyfster ; item jouffrouwe Petronelle vAN 
CuTSSEM , jonghe dochter, oock suster van vader ende moeder des voor
noemde Henricx, Jan, Pieter en heer ende meester Augustyns, ende jouf
frtmwe Johanna VAN CuTSSEM, ter sester ; item Joos Cuyermans, als 
particulier momboir van Pauwel Sophie, minderjarige zone wylen Pauwels 
Sophie, daer moeder alf was jouffrouwe Anna VAN CurssEM, insgelycx 
suster, als sy leefde; van vader ende moeder der voorschreven Henricx, Jan, 
Pieter, heer ende meester Agustyn, jouffrouwe Johanna ende Petronella 
VAN CursSEM, ende na vermogen van consent.e ende authorisatie hem by 
myne heeren overmomboiren van de weesen der voorseyde stadt. Te Bruessele 
1 622, 1 0 january. 

1° Henri, qu i  suit : 
2° Jean VAN CursEM , né en 1 587, mort sans hoirs , Ie 1 4  août 1 637 ; sa 

succession a été partagée Ie 10 mai 1 641 : 

Allen enz . ,  Willem van Blitterswyck ende Nicolaus Hartius , beydc licenciaeten 
in de rechten , schepenen te Brusscle, saluyt ! t'gecompareert sieur Pieter 
VAN CurSEM , rentmeester deser stadt Brussele , sone wylen Hendricx 
VAN CursEM, ter eenre ; item, heer ende meester Augustyn VAN CuTSEM, 
licenciaet in de rechten ende advocaet in den raede van Brabant , broeder 
der voorseyde Pieter VAN CuTSEM , ter tweeder ; item Jouffrouwe Joanna 
VAN CurSEM , suster der voorseyde sieur Pieters ende heer ende meester 
Augustyn VAN CUTSE�I , met sieur Pieter Geerems, insgelyks rentmeester 
der voorseyde stadt Brussele , der voorseyde Jouffrouwe Joannna VAN 
CuTSEM man ende momboir, het derden ; item Joncker Jan Elshout, raedt 
ende rentmeester generael van zyne coninclycke majesteyts domeynen van 
Zeelandt, bewester schelt, in den naemvan jouffrouwe PetronellavAN CUTSEM, 
insgelyckx suster des voorseyde sieur Pieters , heer ende meester Augus
tyn ende Jouffrouwe Joanna VAN CUTSEM , ende uyt crachtc der speciale 
procuratie hem by deselvc Jouffrouwe Petronella VAN CursE�I hier toe 
sonderlinge gegeven ende verleent 1 1  january lestleden, ter vierder ; item 
ende den voorseyde joncker Jau Elshout, in den naem ende als procuratie 
hebbende van jouffrouwe l\laria Peetervloets, weduwe wylen sieur Hen
drik VAN CuTSEM, als moeder ende nomboiresse van Jenneken ende Maria 
VAN CuTSEM, haere kinderen, by huer behouden van den voorseyde wylen 
sieur Henrick VAN CuTSEM, haeren manne, die oock broeder was, als 
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hy leefde, des voorseyde Peeter, heer ende meester Augustyn, Joulîrouwe 
Johanna ende Petronella VAN CUTSEM, ende uyt crachte van procuratie 
etc. hebben gedeylt alsulcke goederen op hun verstorven door de dool 
ende aflyvicheyt van wylen Jan VAN CuTSEM, hunnen broeder ende oom 
etc . Brussele 1 641 , 10 meye. 

3u Pierre VAN CuTSHEM, né Ie 28 avril 1 589, mort Ie 13 décembre 1 655, 
épousa Cécile van lflerstraten , décidée Ie 21 juillet 1 642 . Nous donnons 
leur postérité ei-après ; 

4° Augustin VAN CuTSllEM, avocat au conseil souverain de Brabant, né en 
1 591 , mort à Bruxelles Ie 1 4  novembre 1 676 et enterré à Saint-Géry, 
épousa Sabine Snrwels. 

Il résulte d'un acte passé par devant deux chanoines du chapitre d'Anderlecht 
que maître Augustin VAN CUTSEM était veuf en 1 654 : Gecompareert is en 
hunne persoone Geeraert de Clerq, soo in den naem ende van wegen heer 
ende meester Augustyn VAN CuTSEM, licenciaet in de rechten ende advocaet 
van raede van Brabant ; als oock in den naem ende van weghen Pieter, 
Maria ende Clara VAN CursEM, syne kinderen, by hem behouden van wylen 
jouffrouwe Sabina Sncivels, syne huysvrouwe, 1 4  february 1 654. 

6n Jeanne VAN CUTSEM, décédée à Bruxelles, en 1 626, et inhumée à Saint-
Géry, mariée à Pierre Geerems, receveur de la ville de Bruxelles ; 

70 Pétronnelle VAN CuTSSEM, sans alliance ; 
So Anne VAN CuTSSEM, née Ie 1 mai 1 582, se maria avec Paul Sophie ; 
go Corneille VAN CuTSEM, né à Bruxelles et baptisé à Saint-Géry Ie 6 août1596, 

étant tenu sur les fonts par Henri Jacobs et Catherine VAN CursE�!. 

I l l .  Henri VAN CUTSSEM, né en 1 584, mort Ie 29 octobre 1 639, épousa 

Marie Peetervloets. 

Leur succession fut partagée par acte du 10 mai 1 640, entre leurs 
deux enfants, que voici : 

1 0 Jeanne v AN c UTSSEM ; 
20 Marie VAN Cu rsSEM , mariée à Luc. van der Raeren. 

I JL  Pierre VAN CuTSHEM, né Ie 28 avril 1589, mort Ie 13 décembre 

1 655, était fits de Henri VAN CuTSSEM et d'Anne Moriaens. I l  épousa, Ie 26 

janvier 1 619,  à l 'église de Saint-Géry à Bruxelles, Cécile van Merstraten, 
décédP.e Ie 21 j 11 i llet 1 642, fi l le rle ,Jean van Merstraten et de Cécile van 
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den Zype. l is gisent à Saint-Géry dans Ie caveau de la familie van Cutshcm . 
De ce mariage sont nés trois enfants, savoir : 

1 o Pierre, qui suit : 
2o Marie VAN CUTSEilt ; 
3o Claire VAN CurSEil! . 

IV . Pierre VAN CuTSHEM, l icencié en droits à l 'université de Louvain 
Ie 1 1  mars 1644, puis avocat au conseil souverain de Brabant , né à 
Bruxelles et baptisé à St-Géry Ie Iendemain ,  étant tenu sur les fonts par 
Pierre Geerems et Cécile van der Zypen, Ie 1 G  octobre 1619, mort Ie 23 
novembre 1 673, épousa, par contrat passé à Bruxelles par-devant Ie notaire 
van Nuvele, Ie 4 février 1649, et à .I'église Ie 7 mars 1649, Margucrite 
Verheylewegen, décédée Ie 9 mai 1 685. En vertu d'un octroi du 31 aoi:tt 

1 672, i ls testèrent conjointement Ie 30 mai 1 673 .  
Voici un  extrait de leur contrat de mariage : 

Op heden 4 february 1649, comparerende voor my Petra van Nuvelc, opcnbaer 
notaris enz . ,  heer ende meester Pieter VAN CUTSl!Eill , liccnciact in de 
rechten ende advocaet in den racde van Brahant , jonghman , toecom
mende bruydegom, geassistcert van sieur Pieter VAN _CuTSHEill , syncn 
vader, oud rentmeester ende tegenwoordige borghemcester uytter naticn 
deser voorseydc stad Brussele , ter eenre ; item jouffrouw Margriete 
Verheylewegen jonghc dochterc, toccommcnde bruydt, geassisteerd met 
jouffrouwe Elisabeth d'Harbe , haere moeder, weduwe wylen Hendrich 

Verheylewegen, ter andre, enz. 

La succession de Marguerite Verheylewegen fut partagée, par acte. du 7 
septembre 1685, par devant Ie notaireAntoine Lemmens : 

Compareert syn heer ende meester Petrus VAN CurSHEill, avocaet van den 
voorseydc raede, ter eenre ; item Joannes-Baptiste VAN Curs1 1EM, broeder, 
van vader ende moeder, der voorseyde heere advocact VAN CursHEM, ter 
tweeder ; item Henricus VAN CurSHEilI ,  broeder, van vader ende moeder, 
des voorseyde heer ende meester Petrus ende Joanues-Baptista VAN 
Curs11EM, ter derder; endcjouffrouwe Gertrudis-Elisabetha vAN CUTHSEM, 
ingelyckx suster des voorseyde advocaet VAN CUTSHEM, Joannes-Baptista 
ende sieur Henricus VAN Curs11EM, geassisteert met sieur Franciscus 
Bassery, desselver man ende momboir, alhier mede comparcrendc, ende 
zyne huysvrouwc, om t'gcne naerllcschrevcn te doen authoriserendc mits 
desen, ter vierder syde, alle kinderen wylcn heer en meester Petrus VAN 
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CuTSHE�I, in synen levenc advocaet enz "  endejouffrouwe Margareta Ver
heylewegen, gehuysschen, doen sy leefden, hunne ouders, enz. 

10 Pierre VAN CurSHEM , né Ie 25 décembre 1649 , mort Ie 27 avril 1 707. Sa 
succession a été partagée Ie 25 avril 1 709 : 

Compareert , etc" jouffvrouwe Maria-Anna t' Went , weduwe wylen sieur Jan
Baptista VAN CurSEM , als moeder ende momboiresse van Petrus VAN 
CurSEM , Isabella VAN CUT SEM , huysvrouwe van d'heer Joseph Bellot ' 
Jean-Baptiste VAN CUTSEM , Maria-Anna VAN CuTSEM ende van Guillelmus 
VAN CursEM, haere kinderen , gestelt by testament van wylen heer ende 
meester Petrus VAN CUT SEM , in syn leven Iicenciaet in byde de rechten 
ende advocaet van den souvereynen raede van Brabant ,  volgens den 
testament gepasseert voor my notaris ende getuygen deu 3 january 1 707, 
ter eenre ; endejouffrouwe Geertruyde-Elisabeth VAN CUTSEM, weduwe van 
wylen sieur Frans Bassery, in synen levene outborghmeester uytter 
natien deser stadt , oock als moeder ende momboiresse by den voorseyden 
testamente gestelt over jouffrouwen Margarita, Magdalena-Theresia, Anna
Francoise ende Maria-Anna Bassery, haere kinderen, ter andere zyde ; 
welcke voorschrevene comparanten, met overstaenen debywesen van heer 
Andreas Verheylewegen , priester, sieur Jacobus van Assche wegens die 
eerste comparanten ; ende van sieur Francois van den Dycke ende sieur 
Michiel van den Dycke , synen sone, wegens de tweede comparanten , 
hunnen respectieve naeste vrienden , op den voet ende in conformiteyt 
van den voorseyde testamente, verclaeren met onderlinge consente te 
hebben gedeylt , etc. 

20 Élisabeth-Cécile VAN CuTSHEM , née Ie 28 juillet 1 651 , décédée Ie 13 dé
cembre 1 652 ; 

30 Jean-Baptiste , qui snit : 
40 Henri VAN CursHEM , greffier des chef-tuteurs de la ville de Bruxelles, 

né à Bruxelles etbaptisé à Saint-Géry Ie 1 5  février 1 658 , mort en célibat 
Ie 5 juin 1 689 et enterré dans Ie caveau de la familie clans cette église; 

5° Gertrude-Élisabeth VAN CUTSHEM , née à Bruxelles Ie 2 décembre 1 660 et 
baptisée à Saint-Géry, décédée Ie 5 juin 1 737, se maria. Ie 1 9  février 
1 678 , à l'église de Notre-Dame de la Chapelle , avec François Bassery, 
né Ie 23 septembre 1 649, mort Ie 28 mai 1 694, fils de .losse Bassery et 
de Madelaine Dondenvolck. 

V. Jean-Baptiste VAN CursHEM , né Ie 9 avril '1656 , mort Ie 5 janvier 
1 103, épousa, Ie 26 aoîit 1 679, Maria-Anne t' Kint,  née Ie 1 r septembre 
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1660, décédée Ie 14 février '1 7 1 8 ,  fille d 'Étienne t' Kiut , et de Marie van 
Bossuyt. l is testèrent Ie 19 février 1 718 .  Leur succession fut partagée Ie 

8 mars 1 718  par-devant Ie notaire P. Lion, à Bruxelles. De ce mariage 
sont nés sept enfants, savoir : 

1 °  Étienne né Ie 28 août 1 680, et baptisé Ie 30, mort Ie 22 oc.tobre 1 693; 
2° Marie-Catherine, née Ie 8 seplembre 1 683, décédée Ie 1 r juillet 1 698 ; 
3° Jean-Baptiste VAN CuTSHEM, prêtre, né Ie 9 septembre 1 69 1 ,  mort Ie 

1 4  septembre 1 738 ; 
4° Marie-Anne VAN CUTSHEM , née à Bruxelles et baptisée à St-Géry Ie 1 1  mai 

1 694, décédée Ie 19 avril 1 728, se maria, Ic 22 décembre 1 719,  à Notrr.
Dame de la Chapelle à Bruxelles, avcc François Lanne, mayeur de Forèt, 
né en 1 682, mort Ie 2 octollre 1 765, fils de Jérûrne La.nne et lle .fcannc
�larie Leennans. Il convola avec Anne-Catherine van de Crnys ; 

50 Pierre, qui suit : 
G0 Isabelle VAN Curs11EM , née à Bruxelles et haptisée à St-Géry Ie 1 7  sep

temhre 1 685, se maria en premières noces Ie 25 mars 1 704 avec Joseph 
Bellot ; et en secondes avec Balthazar Be/lot ; 

7° Guillaume VAN CUTSHEJ\I, curé de Forêt lez-Bruxelles, né Ie 28 aolit 1 696, 
mort Ie 18 février 1 733. 

V l .  Pierre VAN CuTSHEM , secrétaire ordinaire du conseil souverain de 
Brabant par lettres patenles dn 18 avril 1 725 , greffier du même conseil par 
lettres patentes du 16 octobre 1 74 1 ,  né à Bruxelles Ie Hl avril 1 082 et hap

tisé à Saint-Géry, étant tenu sur les fonts par Pierre VAN CursHEM et Bar!Je 
Vues , mort Ie 1 er septcrnbre 1 777 , épousa en premières noces Ie 2::> avril 
1 705, Marie-Thérèse Was , décédée Ie 1 er octohre 1 7 1 1  et inhumée it 
Saint-Géry ; et en secondes noces par contrat du 8 avril 1 730, et à l'église 

de Sainte-Gudule à Bruxelles Ie 1 9  du même mois, Thérèse Françoise-Pétro
ni l le de Gort, décédée Ie 28 jui l let 1 735, fi l le de Je:tn Hyacinthe François 

de Gort, seigneur d'H i lvazenbeek, et de Catherine-Livine Loycus. Elle f11 t  
inhumée I e  2 9  j ui llet 1 735 dans I e  caveau d e  l a  famil ie Loyens it Sainle 
Gudnle. 

Voici un  extrait de ce second contrat de mariage : 

Op heden 8 april 1 730, compareerde voor my etc . ,  den heer Petrus VAN 
CUTSHEM, secretaris van syne kyserlycke entle catholique majesteyt en 
sy11en souvereynen raede van Brabant , weduwenaer wylen Maria-Thrr.�sia 
l Vas ,  toecomrnenden hrnydegorn , trr re11rn ; ende joufli·o111ve Theresia 

x \'I l 
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Françoise-Petronillc de Cort, wettige dochter van den hccrc Joannes 
Hyacinthus-Franciscns de Cort , heere van Hilvnzenbecck, advocact van 
den voorzyde raedc, enrle van vrouwe Catharina-Livina Loyeus, toecom
me.nde brnyt , geassisteerd metten selvcn haercn vader ende moeder ter 
andere syden , welke comparanten hebbende geconcipieorl acn Le gaen 
hunnen aenstaenden huwelycke. 

ll eut du premier mariage : 

1° Corneille VAN CuTSHEM, né à Rruxelles el baptisé à Saint Géry, Ie 25 juin 
1 706, mort Ie 13 septcmbrc de la mème année . 

· 2° Catherine v AN CuTSEM, née Ie 1 3  a 1'ril 1 707, décédée Ie 21 sepl'embre de 
·fa mème année. 

:30 '.Pierre VAN CuTSEM, .né le ·5 jnillel 1 708, mort Ie 23 juin 1 720. 

I l  eut du second l it : 
.40 Anne-Françoise VAN Cu'rSHEM, nee à Bruxelles et baplisée à Sainte-Gudule 

Ie 17 décembre 1 732, décédée Ie 1 3 septembre 1 819, se maria, par contrat 
du 10 déccmbre 1 755, et Ie c!endemain à Sainte-Gudule , avec Egide-PauI 
van den Crrtyce , conseiller au co11seil souvcrain de Brabant , né Ie 
4 jan vier 1 725, mort à Bruxelles Ie 4 9 juillel 1808 , fils de Paschier
.Jean-Auguslin van den C1'uyce, seigneur d'Aertselaer, de Cleydael et de 
'.SL-0overs, bourgmestre d'Anvers, el de l\larie-l\lalhilde de Coninck; 

::So Marie-Cather·ine-Madelaine VAN 'CuTSHEM , née à Bruxelles et baplisée à 
Sainte-Gudule Ie 23 juillet 1 735, décédèc Ie 29 avril ·J 794, se maria, 
.par cont-rat d u  29 décembre IJ. 767, avec M ichel-Florenl-Léonard Baelmans , 
·seigneur de Bcrsières , natif de Louvain,, mort Ie 27 février 1 780 , sans 
hoirs, fils de Pierre-Léonard Baelmans, premier l.Jouq;mestrc de Louvain, 

-e.i. d'Hélène-Claire van cler Noot .  



S Ê A N C E  GÉNÊR A LE D U  2 0  M A H S  '1 8 GO. 

Président : M. le Comte de KERCKHOVE-VARENT. 

Secrétaire-perpétuel : M. VAN DER HEYDEN. 

J�X TRAIT  DE LA SÉANCE. 

1\1 .  LE Pfil�SIDENT OUVRE LA SÉANCE PAil LE DISCOUHS SUIVANT : 

• Messieurs , 

Un souvenir de mon voyage en Espagne m'a inspiré, ces jours 
derniers, quelques réflexions sur l ' état de l 'illlseignement historique 
et archéologique dans notre pays. Je vous demande la permission 
de vous les soumettre. 

Ces rétlexions, j 'en ai b ien peur, vous paraîtront peut-être 
sortir parfois du. cercle rigoureux de vos études et s'ètre im'pré

gnées un peu trop de l ' influence des événements au milieu desquels 
nous vivons. Messieurs , un célèbre philosophe écrivait à un de ses 
amis : " Je n'ai pas Ie temps d'ètre moins long . •  Je me permet
trai de vous <lire à mon tour : • pardonnez-moi ; je n 'ai pas eu 
le  t.emps d'ètrc moins polil.ique . •  
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C'rs t  qu'en dfol, Messieurs , i l  esl bien difficile aujourd'hui ,  
pour ne pas · <lire irnpossible , de s'abstraire complètement du mou
vement général qui nous entraîne et dont l 'activilé pénèlre jusqu'aux 
sphères les plus paisibles de la pensée et du creur.  On a beau 
faire et beau dire, il faut bien accepter les faits tets qu'i ls se 
présentent ,  lors même que, dans sa conscience, Dil éprouve Ie 
besoin de prolester contre ce droit ·nouvellrment invenlé des 
faits accomplis. Ce qui se discute , chaque jour, autour et au 
mil ieu de nous, depuis la tribune jusqu'au foyer domestique, depui s  
l e s  palais des rois jusqu'au pied des autels ,  ce  sont sous des as
pects divers et sous des questions ,  en apparence , de pur détail , 
les conditions mème de la vie des sociétés . Aussi tous les espri l s  
sont émus , toules les passions s'agilent, et ,  bon gré mal gré , i l  
nous faut respirer eet air saturé d e  politique qn i nous enveloppe 
de toutes parts . 

I l  y a eu une époque, Messieurs , déjà bien láin de nous , oii 
tout devcnait question théologique ,  ou la théologie pénétrait par
tout ,  absorbait toute l 'activité du monde savant ,  ou elle était Ic 
grand aimant des intelligences , ou plutót, comme l 'a dit M. Gnizot, 
le sang qui coulait dans les veines de Ja  société européenne .  
Aujourd'hui que nous sommes,  dit-on , devenus plus posipfs , la 
:politique fait ce que faisait alors la théologie et el le exerce la mème 
absorption. A quoi bon s'en étonncr ou s'en plaindre ? Il vaut 
mieux en prendre sou parti , et , puisque dans la société comme 
dans l ' indi�idu ,  Ze physique agit sur Ze moral, faisons en sorte , 
chacun dans la .Jimite de nos moyens , que Ie mora! puisse réagir 
convenablement sur Ie physique. En d'autres termes, meltons tout 
ce que nous avons de bons sentiments, de bonnes pensées , de 
principes et d'énergie au service des forces morales dans leur 
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Jutte contre Ie despotisme matérialiste des faits . Aujourd'hui plus 
que jamais ,  tout se tient dans l 'humaniM ,  tout s'enchaîne ; au
jourd'hui plus que jamais , on peut dire qu'il n'y a pas de rouage 
inutile , si petit qu'il soit ,  dans la grande machine du monde civi
lisé ; aujourd'hui plus que jamais, la moindre étincelle de la pensée 
se répand au loi� , et, gràce aux fils conducteurs suspendus de 
toute part, l 'étincelle est devenue une puissance,en se répétant dans 
tous les coins de la terre . Ainsi il est naturel , inévitable, que les , 
préoccupations politiques atteignent jusqu'aux, situations les plus 
écartées du mouvement et du bmit, que les problèmes sociaux 
pénètrentjusque dans les sciences mèmes qui leur semblent étrangères ; 
et c'est aussi un devoir pour toutes les branches de l 'activité hu
maine de ne plus s ' isoler , d'accepter chacune sa täche dans Ie 
travail commun de la grande familie, d'apporter sa part d'efforts 
dans l 'muvre si pénible de la constitution générale. Chaque science 
peut et doit redire, de nos joyrs, Je mot célèbre de Térence • homo 
sum et nihil humani a me alienum puto. • 

Parmi elles , à coup sûr , l 'histoire a bien Ie droit de , se présenter 
en première ligne ; car l 'histoire a une grande mission, une mission 
profondément sociale : e l le  ra con te ce qu' ont fait les hommes du 
passé, non pas pour charmer une frivoie curiosité, avide de 
spectacles ou de scandales ,  (cela est bon pour les mémoires , cette 

lecture si à la mode aujourd'hui ; )  non pas pour fournir à notre 

vanilé Ie plaisir des citalions et des comparaisons, mais pour 
form er , par de sérieuses leçons, les hom mes du présent et de 

l 'avenir. La mission de l 'h istoire étant admise , i l faut bien re
connaître Ie concours de ses auxiliaires nalurcls et ordinaires : 
ceux-ci ont aussi Ie droit de réclamer une place ; i ls ont aussi len r 
part d'influence à exercer , et par conséqu ent  leu r t rava il doi l  ètre 
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réglé de manière à rcnJre cclle influence la plus salulairc pos
sible. Mais comment agira l'histoire pour s'acquilter de sa mission ? 
Que! sera Ie caractère de son enseignemenl? La réponse, Mes
sieurs , est dans la situalion mème du monde moderne. 

Notre époque, on ne peut Ie nier, n 'est pas une époque de 
principes . La société dans laquelle nous vivons a été trop 
travaillée par les révolutions et les changements de toule espèce 
pour qu'elle puisse de sitót reprendre son assiette et se reposer 
à l 'ombre d'un ordre de choses un peu définitif. Nous avons 
tous ,  plus ou moins, en nous Ie sentiment du provisoire, et Ie 
présent ne nous inspire pas une foi bien robuste. Aussi chacun 
s'empresse de profiter de ce qu'il a sous la mai n ,  et comme, d'une 
part, les intérets matériels ont pris un immense développement, 
gräce à l ' impulsion puissante des grandes découverles du siècle , et 
que, de l 'autre , les principes se sont singulièrement émoussés , 
tout devient de plus en plus ,  dans ce monde si mabile, une ques
tion de succès personnel , un appel incessant à la spéculation ,  à la 
chance, au gain . Cette ten dance n' est certainement pas faite pour raffer
mir la conscience de ;'homme ; car la conscience est comme Ie cerveau 
que des ébranlements trop répétés finissent par fèler et engourdir. 
Ccttc tendance établit un niveau fa tal sous lequel s'efface l'origi
nalité des nations et des individus, et produit surtout eet abaisse
ment des caractères <lont on se plaint tant de nos jours . Par l à  
mème ,  el le exerce une déplorable influcnce dans I e  domaine de  l a  
litlérature e t  de  l ' art, en  substituant Ie culte du succès à celui du  
vrai e t  du  beau . 

I l  est tout naturel , Messieurs , qu'au milieu de pareilles préoccu
palions ,  Ie passé ait perdu beaucoup de son intérèt pour la géné
ration préscnte . Il ne faut clone pas s'étonner que les études 
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classiques , les langues mortes, comme on est convenu de les 
appeler, soient si souvent battues en brêche ,  si Fon voit des 
hommes d' esprit et de gotî t traiter avec dédain et même ridiculiser 
les travaux laborieux et' patients de ceux qui passent leur vie à 
éplucher des chroniques. ou à. élucider des légendes. de saints . 
Mais aussi ,. des vies de saints , de l 'hagiographie, au. dix-neuvième 
siècle· ! quel le audace- ! que! çontre-sens ! A la bonne heure , l 'histoire 
des grands révolutionnaires , des girondins ou des montag-nards : 
voilà de la vie, du mouvement, du drame·! Mais de l 'hagiographie, 
cela ne vaut pas plus aujourd'hui que la généalogie et l 'héraldique . 
Voilà ,  Messieurs, ce qui se dit autour de nous, et i l  faut l ' avouer, 
c'est fort logique : ! 'esprit moderne est fait amsi ; il n �aime pas . 
l 'a.utorité ; tout ce qui l a  rappelle, tout ce qui est ou paraît supé
riorité l ' inquiète et l ' irrite : il ne veut pas . plus <l 'aristocratie dans 
Je passé qur. dans Ie présent, et, à ses yeux , l 'histoire des saints 
est une oouvre toute aussi aristocratique que cel le des barons de 
la féodalité . Certes quand on a proclamé un principe, il est fort 
juste qu'on en déduise les conséquences. Malheureusement, dans . 
la �;énération successive des conséquences d 'un principe , on est 
souvent enlrainé beaucoup plus. loin qu'on ne Ie voudrait ,  et quand 
ou veut s'arrêter, les hommes ou les faits. répondent : • il est · 

trop tard. • C'est !à rhistoire du monde et même celle des . 
families : que de fois n'entendons-nous pas dire que l 'autorité du , 
chef de la familie est ébranlée, que Ie respect fi l ia l  se p.ercl , que 
la femme veut s' émanciper? et lii dessus on discute- et on se 
lamente .  Mais , Messieurs , ceci encore est un résullat logique et  

naturel . En effet, interrogeons l 'histoire ; voici ce que nous y 
trouvons : 

Au scizièmc siècle, un grand mou vcmcul se fai t. en Euro pc :_ 
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on se soul1�ve conlre Ie principe d'autorilé ; mais, celte fois ,  il ne 
s 'agil encore que de l ' autorité de Dieu ; c'est elle qu'on attaque , 
c'cst clle qu'on limitc , c'cst contre elle qu'on fait la première 
constitution. L'homme dit à Dien : • Faisons les parts ; voilà ce 

• que nous te laissons ; à telles et telles conditions nous conti-
• nuerons à te respecter et à nous appeler chrétiens. • Les débat s  
flll'ent longs e t  orageux,  mais la constitution passa e t  tout l e  monde 
se déclara satisfait ou fit semblant de l 'ètre . Après Dieu , ce fut Ie 
tour des rois : ils résistèrent de leur mieux et firent tous leurs 
efforts pour retenir ce pauvre principe d'autorité qui s'en allait ; 
mais la première digue avait été brisée et Ie torrent était devenu 
irrésistible : i l fa llut céder ou mourir .  Après les rois , vint Ie tour 
des grands de toute espèce . Aujourd'hui Ie courant achève de 
Lalayer les quelques débris d'autorilé qui surnagent cncore par 
ei par !à. C'est Ie tour des chefs de familie , des pères et des 
époux. Quoi de plus log·ique ? il n 'y  a vraiment pas là de quoi 
tant se récrier. On parle souvent des contradictions de ! 'esprit 
humain : sans doute , il y a des contradiclions dans les détai ls ,  
dans les individus, mais non dans ! 'ensemble, dans Ic mouvement 
généra l .  Quand on y regarde d'un peu près , on y constate une 
parfaite régularité, un développement non-seulement logique mais 
fata! de toutes les conséquences d'un principe jusqu 'à  la dernièrc. 
Kous en avons des exemples remarquables dans l 'histoire contem
poraine. Permettez-moi de vous en citer un qui est bien près de 
nous. Il n ' y  a pas longtemps que nous avons vu présenler fort 
sérieusement df,S plans de réforme sociale qui ont fait frémir tous 
ceux qui possédaicnt quelque chose. Des hommes fort avancés 
dans les idées de progrès s'en sont indignés presque autant que 
les rétrogrades et ont jeté l 'analhème sur ces plans et sur l.curs 
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auleurs. El cepemlant ces lhéories si effrayantcs n'étaient , après 
tout , qu'une déduction naturelle , inévitable de précédents posés 
et admis ,  sinon par tout Ie monde , au moins par une majorité 
fort considérable .  En etfet, qu'était-il arrivé ? On avait, par amour 
pour Ie progrès, pris les biens de l 'église , au nom du droit de 
l' état ; on les avait déclarés de bonne prise , en annulant sans 
aucun scrupule et les fondations picuses, e t  les legs , et les testa
ments et les donations d'autres temps . L'état avait dit, parodiant 
Ie fameux mot de Louis XIV : • La propriété c'est moi. • 
Comme i l  ne s'agissait alors que de l 'église , la noblesse et l a  
Lourge()isie avaient répondu · c'est fort juste, i l  n 'y a rien à 
objecter. • Un peu plus tard , Jorsque la noblesse se fut brouilléé 
avec la liberté au poin t  de devoir abandonner ses biens pour 
sauver sa vie, l 'état reprit la parole et proclama les biens des 
émigrés propriété de la nation . Cette fois encore, la bourgeoisie 
applaudit de tout cceur, et elle se montra si convaincue du droit 
de l' état que, lorsque la restauration voulut, quelques années 
après, indemniser les dépouillés , Ie milliard des émigrés devint 
une des grandes arrnes de l 'opposition bourgeoise contre Ie gou
vernement. Bientót cette opposition devint gouvernement à son 
tour , et alors , à l ' instar du roi Clovis et beaucoup d'autres, elle 
se mil bravement à adorer ce qu'elle avait brûlé, à brûler ce 
qu'elle avait adoré . Elle se llallait d 'avoir fondé son pouvoir sur 
des bases indestructibles, parce que ce pouvoir était nouveau ; 
elle se crut assez forte pour arrèter Ie principe révolutionnaire et 
ses conséquences, pour leur <lire , comme Dien aux vagues de la 
mer : • Vous n 'irez pas plus loin . • Vous savez , Messieurs , 
cornbien peu Ie désillusionnement se fit attendre . Ce n'est pas 
tout : quelques années après, un terrible logicien sorti du sein du 
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peu pb, des rang·s de ceux qui n'ont rien , qui n'avaient pas em 
leur lot dans les partages. antéricurs, vint étaler audacieuse-
01ent,  <levant le monde. consterué" ses plans. de réforme sociale, 
avcc cette épigraphe menaçante : la propriété c'est le· vol. Le
logicien a été condamné, scs. partisans ont été hués , maudits , 
mitraillés , déportés ; mais, hélas ! les idées sont restées da.ns l 'a_ir ;  
peu à peu elles pénètrent les masses , portées par l ' ignorance ,, 
l 'envie, la misère et cc désir de jouïssances si général aujourd'hui . 
El les ont mème monté plus. haut,  elles o.n.t atfecté plus ou moins 
les meilleurs· esprits� et aujo-urd'hui elles· sont en train. d'  envahir 
j.usqu'au droit international : la justice est devenue une pure 
question de force ; malheur à qui n' est pas. assez puissant pour 
déf.endre son bien t 

Voilà,  Messieurs, l'incxorable loi qui préside au développement 
des événements. Il y a quclquefois des temps. d'arrèt �ui  trompent 
Ic monde : on croit Ie gcrrne mort et ! 'on se rassure; mais i l  n' est 

que caché et,  tót on tard , on Ic  voit reparaître avcc une force· 
nouvelle, et la dcrnière conséqucnce achève de sorlir du premier 
1irincipe . 

Pourquoi Ie croyons-nou s ?  D'oü nous vient cette foi ?  Elle sort 
naturellcmcnt ,  Messieurs , des. enseignements. de l 'histoire , de · 

1 'observation du passé , de l 'expérience des siècles. Assurément personne 
n 'oscrait nier ! ' immense ut i l i té de l 'expéricnce et de l 'observalio n ,  
q u i  l u i  scrt d e  base et d' instrument .  C'est là , en etfet ,  I e  plus 
gnnd élémcnt de toute connaissance , de tout savoir humain. Per
sonne non plus ,  par conséquent ,  ne peut douler de l 'util ilé de 
l'liisloire, de la nécessité de profiler de l 'expérience des siècles. 

• Mais, dira-t-on , personne n'en doute. • Je Ie vcux b ie n ,  per
sonnc n'en doute ; tout lc monde y a mème unc très-grande foi .  
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Seulcment il en est <le cctte foi comme de beaucoup d'autrcs : on 
croit, on l 'affirme bien haut , mais on agit absolument comme 
si l 'on ne croyait pas . 

Tout Ie monde fait plus ou moins son cours d'histoire, comme on 
apprend son catéchisme , à un certain age ,  ou comme on apprend à 
danser, parce que cela  est convenu,  que c'est l 'usage; mais , pour Ie 
plus grand nombre, cette étude n'est qu'une question de vanité ou 
de curiosité, rien de plus, rien de moins. Or, pour que l 'histoire 
pût réellement et sérieusement contribuer à l'éducation , il faudrait 
bien se pénétrer d'ur;e chose dans l ' enseignement , c'est qu'ellc doit 
ètrc , avant tout, l ' étude de l 'homme dans Ic passé, l� grand moyen 
de mûrir ! 'esprit en donnant de l 'expérierice, non pas cette expé
rience qu'on n'acquiert qu'à scs dépens ,  mais bien une expérience 
acquise aux dépens de nos devancicrs . Je crois ,  Messieurs , qu'on 
ne peut mieux comparer l ' infiuence d'une élude bien faite de l 'h is
toire qu'à celle qu'exercent sur nous les voyages. Nous avons lous 
remarqué que l 'homme qui a beaucoup voyagé à moins de préjngés, 
de parti-pris ,  moins d ' i l l11sions et de crédulité , plus de calme, de 
bienveillance , d'impartial i té dans ses appréciations : en un mot , son 
esprit est plus mûr. Pourquoi ? pa ree que, à force de voir des peu
ples et des institulions diverses , on finit par se dire qu'il y a 
partout du bon et du mauvais, on finit par retrouver partou t ,  au 
fond des situations en apparence les plus opposées, les mèmcs 
passions ,  les mèmes lois générales de notre nature, enfin Ie mème 
pauvre cccur humain, avec ses infirmités et ses grandeurs , mais 
dilalé ou comprimé, selon les différences de lois, de croyances et 
mème de climat. Les voyages hätent clone ! 'acquit de l ' expérience, 
de celte qualilé tel lement précieuse aux yeux de tout le monde que 

• 

' 1  
1 
1 

1 
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1 'on croit faire un grand éloge d'un individu quand on dit : • c' est 
im homme d'expérience . • Eh bien ! étudier l ' histoire ce n'est , au 

fond , que voyager dans Ie passé. 
Cependant voyons.-nous que les jeunes gens qui ont occupé 

plusieurs années à cette étude aient beau coup mûri leur jugement? Non 
sans doute , mais à quoi cela tient-il ?  On leur a fait remuer beau
coup de faits et de noms propres, discuter des événements , 
apprendre des dates , mais tout cela sans entrer dans la vie du 
passé, sans chercher l'homme sous ces hommes , sous ces acteurs 
qui ont défilé successivement sur la scène du monde . On les a fait 
voyager à travers le passé, à peu près comme voyagent l a  
plupart des. anglais à travers I e  continent ,  c'est-à-dire , un guide 
de voyageur à la main ,  dans lequel se trouvent marqués plus ou 
moins exactement les villes, leur population ,  leurs monuments , leurs 
hotels , les prix des voitures,  des spectacles , etc. Avec cela , on 
entre dans un pays , on Ie parnourt d'un bout à l 'autre , on voit 
tout ,  exceplé la vie du pcuple ,  son cmur ,  sa pensée , ce qui fait 
son originalité, ce qui Je constitue bien plus profondément que ses 
théätres, ses costumes ou ses divertissemenls publics . On voyage 
ainsi pendant vingt ans, sans avoir, au fond, rien appris, et !'on 
rentre chez soi aussi jeune, aussi novice , aussi inexpérimenté que 
l '  on en est sorti .  Eh bi en ! c' est exacternen t. là ce qui arrive à la 
plupart de ceux qui ont fait plusieurs années de cours d 'histoire : 
ils ont beaucoup vu et Ie plus souvent ils n'ont 1·ien app1'is, mais 
beaucoup oublié. Pour ma part, je suis persuadé qu'il en sera de 
mème tant qu'on ne s'attachera pas , dans l'enseignemcnt, à faire 
de l 'histoire ce qu'elle doit ètre , la grande science de l 'expérience 
humaine. 

Mais, Messieurs, l'histoire étant comprise ainsi , il est évidcnt 

• 
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qu'i l  faudra pénétrer plus avant qu'on ne Ie fait généralement dans 
la vie des peuples , mieux connaître leurs mreurs , leurs travaux , 
leur esprit, toute leur manière d'ètre ; c'est à dire , qu ' il faudra 
faire entrer beaucoup plus d'archéologie dans l ' enseignement <le 
l 'histoire. Aujourd'hui , l ' archéologie est l 'occupation de quelques 

individus ,  une scicnce d'amaleurs , tandis qu'elle devrait ètre 
l ' occupation de tous ceux qui enseignent ou apprennent l 'histoire. 
Combien de gens y a-t-il , je vous Ie demande , qui sachent recon
naître une médail le, déchiffrer une charte, constater l 'äge et 
Ie caraclère exact d 'un vieux monument? Certes leur nombre 
n 'est pas bien grand. Cependant nous entendons <lire tous les 
jours que , pour étudier l 'histoire, il faut remonter aux sources . 
C'est fort bien ; mais, pour cela ,  il faut pouvoir comprendre les 
sources. Sinon , il faut croire sur parole les quelques maîtres qui 
les interprètent ;  or ceci est peu conforme à notre esprit moderne 
de libre-examen , qui vent que chacun juge tout par soi
mème. 

En Belg·ique , Messieurs , il y a, je crois, sous ce rapport une 
lacune à combler. Avec un pen de bonne volonté ,  et gräce aux 
ressources du pays , à !' esprit Je progrès <lont i l est animé, i l  ne 
serait pas bien difficile de compléter l 'enscigncment de l 'histoirc 
dans Ie sens que je viens d' indiquer. Dans un autre pays que 
généralement ,  en Europe, on croit très-arriéré, mais que ! 'on juge 
fort mal ,  en Espagne ,  on a fait pour les études historiques une 
chose extrèmcment u tile et que nous devrions imiter chez nous . 
On a créé à Madrid, à l ' instar de l ' école des chartes de France, 
un enseignement spécial pour l 'archéologic . Cet établissement ,  à 

part tous les autres avanlages, offre celui de former des sujets 
capables de rempl ir les fonctions de bibliothécaires, conserva-
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teurs , archivistes, etc . Les jeunes gens y sont admis à l 'ägc de 
dix-huit ans, après avoir subi l 'examen de bachelier-es-lettres . Le 
cours de l 'école est de trois ans . Je n 'ai pas besoin de vous <lire 
qu'on y enseignc la diplomatique, les antiquités du moyen-äge, Ie 
latin dans ses transformations successives jusqu'à son absorption 

dans Ie Roman , etc. 
Pourquoi, Messieurs , n'établirait-on pas la même chose en 

Belgique ?  On se plaint assez sou vent , et avec raison peut-être , 
de !'abandon de tel ou tel monument, de l a  mauvaise restauration 
de tel autre , et !'on réclame à grands cris l ' intervention du 
gouvernement ou de ses commissions. Si cependant les études dont 
je viens de parler étaient plus répandues ,  si surtout el les étaient 
encouragées, en plaçant au bout ,  comme en Espagne, l'espoir 
sérieux d'une carrière pour ceux qui s'y livrent, de pareilles 
p lain les deviendraicnt sans doute, chaque jour, plus rares , et 

t-0u t Ic monde y gagnerait, les hommes et les monuments. II 
serait d'ail leurs facile de rendre la mesure plus féconde , en f.aisant 
voyager , pendant quelque temps, au moyen d'une bourse, les meil
leurs sujets sortis de l 'école. Ces jeunes archéologues établiraient 
ainsi avec l 'étranger des relations uliles pour la science, et rappor
'teraient dans Ie pays des lravaux <lont tous profiteraicnt ,  historiens, 
littérateurs et artistes . 

Pour résumer, Messieurs , ce que je viens d'avoir l 'honneur de 
vous dire , je rappellcrai que l 'arr.héologie est ! 'auxiliaire Ie plus 
utile de l 'histoire bien entendue et même son auxiliaire indispensa
ble .  Chaque jour, elle vient jeter quelque nouvelle lumière sur 
les mystères du passé. Quels services, par exemple ,  n'ont pas 
rendus à 1'histo1re les travaux de ! ' expédition française en Egypte, 
et plus récemment , les savantes recherches de MM . La yard , 
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Botta , Rawlinson et tant d 'autres? L'archéologie est à l 'histoire ce 
{fUe la paléontologie est aux sciences naturelles : elle est mème 
plus, car elle seule peut donner la vie et la couleur aux récits 
historiques ,  en nous initiant aux monuments , aux mamrs , à la  
langue , aux costumes même du passé. Une pareille science ne 
saurait ètre laissée plus longtemps hors de l 'ensignement dans un 
pays comme Ie nötre , aussi avancé sous tous les  rapports , aussi 

plein des plus riches souvenirs. Elle a droit à toutes les sympathies 
de la nation et du gouvernement. 

Messieurs, je  n 'ai pas la prétention ,  veuillez Ie croire , d'avoir 
apporté <levant vous quelque idée nouvelle , je n 'ai fait que rappe
ler ; mais vous Ie savez , les vérités utiles ne sauraient être trop 
répétées ,  pour arriver enfin à une réalisation .  

La vérité est comme l a  goutle d'eau qui finit par percer l a  pierre 
.sur laquelle elle tombe ; mais hélas ! c'est à la condition d 'y  re
tomber sans cesse et pendant bicn longtcmps. 

Puissiez-vous ,  Messieurs , accucillir avec bienveillance la gouttc 
d'eau que je suis venu vous présenter ! • 

- L'assemblée arrète par acclamation et à l 'unanimité que Ie 
discours de M. Ie président sera imprimé dans les Annales de 

l 'Académie. 
-Le procès-verbal de la dernière séance générale est lu et adopté. 
- M .  Ie secrétaire fait Ie rapport suivant sur les travaux de 

l 'Académie depuis sa dernière séance générale : 

• Messieurs , 

Avant de vous entretenir du rapport que m 'imposent les fonctions 
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de secrétaire perpétuel auxquel les vous avez daigné m'appeler , 
permettez-moi de vous dire combien je suis touché de la bienveil
lance que vous avez mo11trée à mon égard ; et pour l 'honneur que 
vous m'avez fait de jetcr les yeux sur celui de vos membres Ie 
moins digne, sans doute , de rcmplir eet important emploi , souffrez 
que je  consacre ces premières paroles à la plus vive et la  plus 
durable reconnaissance. 

Certes , je ne devais pas m'attendre à cette marque de con
fiance ; et je ne vous dissimule point que cctte täche sera fort 
lourde pour moi , pour ne pas dire qu'cl le sera de beaucoup au
dessus de mes faibles moyens ; mais plus votre i ndulgence est 
grande en vers moi et me paraît peu méritée ; plus Ie sentiment 
que vous avez fait nailre dans mon cmur m'était inattendu , me 
flatte et m'est deYCnu précieux, plus je suis sensible au témoignage 
d'estime que vous me donnez , et plus je croirai de mon devoir de 
justifier votre choix par mes efîorts et mon zèle , qui doivent sup
p léer à l ' impuissance de mes dispositions .  Aussi comptez-y, Messieurs, 
ma bonne volonté et mon dévouement ne feront jamais défaut. 

Nous devons aux hommes acti l's qui n'ont cessé , depuis la fonda
tion de cette association , de se rendre u til es et de se distinguer dans 
Ie monde savant, que notre Académie aura dans peu dix-huit années 
d'existence. Pendant cette longue période , la compagnie , se plaisant 
à fouiller dans les débris des générations qui nous ont précédés , 
a toujours travail lé avec ardeur pour alteindre Ie noble bul de sa 
création ; elle a continué, avec les faibles ressources dont clle 
dispose , à produire des travaux accueil l is avec beaucoup de faveur 
par Ie public . Nos publieations sont répandues chez toutes ll's 
nations du monde civilisé et partout el les sont honorablement eon
servées . De toute part nous arrivent des mar11urs de sympa ll 1 i e  et 
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de haute approbation de savants i l lustres , l es sonvernins les plns 
éclairés daignent agréer avec bienveil l ance ! 'hommage de nos 
travaux et nous accordent leurs augustes sulfrages , en un mot tous 
les gens de bien capables de nous juger applaudissent à nos efforts. 

Sera-t-il nécessaire de vous rappeler que notre Académie possède 
aussi l ' avantag·e d'avoir dooné l ieu à la fondation de tant d'autres 
sociétés archéologiques , <lont l 'utilité est reconnue incontestable ? 

Mais hätons-nous de Ie <lire à son honneu r ,  avant d'arriver à cette 
extension de célébrité , elle a partagé Ie sort réservé à presque 
toutes les insti tutions établies sur Ie désir de contribuer au bien 
du genre humain . E l le  a dès sa naissance rencontré des adversaires 
ponssés par la passion ignoble de l 'envie . I ls ont dirigé contre nous 
les armes de la calomnie, Ie plus avilissant des vices ; et du 
fond de leur obscurité ils se sont servis de moyens indignes de 
l 'homme d'honneur pour nuire aux personnes <lont les éminentes 
qualités les blessaient ; mais leurs dégradants efforls n 'ont pas pu 
un instant nous décourager , et jamais i l s  n '  ont mème attiré sérieu
sement notre attention : nous leur avons opposé notre dédain et Ie 
résultat de nos lravaux , et, aujourd 'hui que nos publications par
lent si hautement en notre faveur, i ls sont vaincus et réduits au 
silencc. 

Notre Académie est entrée dans une excellente direction ; sou nom est 
prononcé avec respect chez tous les peuples ou les lettres sont cul tivées. 

J 'éprouve une véritable satisfaction à rapporter ici un fait ,  
qui , appuyant ce que nous venons de <lire à la  gloire de notre 
Académie , est une nouvelle preuve de son bon renom : c'est ce que 
nous a appris notre Président M. Ie comte de Kerckhove ; lors 
de son récent voyage en France et en Espagne , pays ou il 
a visité les principa les notabilités scien tillques et l ittéraire� , 

XVll 5 
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et 011 - pour Ie <lire en passant - connu par scs ouvrages et 
précédé de sa réputation , il a été accueilli partout avec une grande 
distinction , dans ces pays , dis-je, il a vu nos travaux avantageuse
ment appréciés, l 'affiliation à notre Académie estimée et ambitionnée, 
et remarqué que beaucoup de nos membres y sont renommés par leurs 
teuvres et leurs talents .  C'est en visitant les nombreuses Académies 

<lont M .  de Kerckhove fait partie ,  en visitant les bibliothèques 
publiques et les musées, qu'il a entendu dans tous ces lieux faire 
!'éloge de notre Académie et de plusieurs de nos collègues, parmi 
lesquels MM. de Gerlache, Schayes, de Witte, Gachard , Broeckx, 
de Keyser, etc . Et pourquoi , Messieurs , ne vous ferai-je pas part 
du juste éloge que M .  de Kerckhove , dans une de ses excursions 
au riche et incomparable Musée royal de peinture de Madrid , a ouï 
faire par son célèbre directeur général M .  de Madrazo , de notre 
Vice-Président, M. de Keyser? Pourquoi , dis-je ,  n 'aimerions-nous 
pas à reproduire eet éloge avec d'autant plus d 'empressement qu'on 
est quelquefois injuste en Belgique en vers M .  de Keyser, ce que 
confirme la vérité du proverbe : • nul n '  est prophète dans son 
propre pays. • J'ai vu des tableaux de M .  de Keyser, disait 

• M .  Ie commandeur de Madrazo à M .  de Kerckhove, et je Ie con-
• sidère comme un des plus habiles peintres d'histoire du siècle .  La 
• patrie de Rubens et de Van Dyck peut s'enorgueillir d'un beau 
. talent parei l .  • Voilà de quelle manière M .  de Keyser est jugé à 
l'étranger par un  des peintres les plus savants et l 'un des meilleurs 
coloristes de l 'Europe, par Ie chef des Académies de peinture en 
Espagne , homme franc et loya l ,  inaccessible aux petites passions 
qui déshonorent les Beaux-Arts. Je ne puis m'empêcher de signaler 
un tel suffrage si fiatteur pour notre collègue M .  de Keyser et pour 
la Belgique qu'il honore. 
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Ceci nous démontre que nos collègues sont partout honorablemcnt 
appréciés et que notre compagnie mérile d 'occupcr ! 'attent.ion publiquc . 
Notre Académie, en effet, est aujourd'hui en relation avec presquc 
toutes les sociétés savantes qui existent dans les deux hémisphères , 
et les échanges que nous faisons avec elles de nos publications ,  
cnrichissent notre bibliothèque e t  nous font acquérir la connaissance 
des découvertes des traces du passé , et celle des investigations 
archéologiques qui ont lieu dans Ie monde . 

L'Acadèmie compte parmi ses membres la majeure partie des célé
brités archéologiques de ! 'époque ; et Ie désir exprimé par les person
nes les plus versées dans l 'histoire et la science archéologique d'ètrc 
associées à ses travaux est encore une preuve irrécusab:e de la 
haute estime dont elle jouit. 

· Je sais, MM. ,  que j 'aurais pu me dispenser de tous ces préliminaires 
d 'éloges, - bons pour des sociétés naissantes <lont l 'utilité n'est pas 
géneralement reconnue-et que j 'aurais pu omettre quelques détai ls 
particuliers ; je me plais cependant à m'arrêter sur ces considérations, 
parce qu'elles montrent avec certitude l ' accomplissement du premier 

et du plus ardent de nos désirs , celui d 'être utiles, et c'est Jà la 
plus douce récompense que nous puissions ambitionner. 

Je passe aux lravaux que , depuis la dernière séance générale, 
l 'Académie a publiés. l is sont dûs aux membres dont les noms 
suivenl : M M .  Broeckx, Osw . vanden Berghe ,  Arnaud Schaepkcns, 
Schayes, !'abbé Stroobant, Ed. Ie Grand de Reulandt, ! ' abbé vanden 
Nest, August.in Grootjans Hulpiau, Ie major de Marteau , Théophilc 
Je  Jeune, Hagemans, Léopold de Villers , vander Heyden, Lansens , 
Ie comte de Kerckhove-Varent ,  Edmond vander Straeten , Ga lesloot, 
Ie docleur Vallrz, .Jules Huyttens ,  Alexandrc Schaepkcns, lr prof1•s
seu r Dieg·crick , Ic professcur \f:11•rtens , Ie baron de Ficrbnl ,  
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de Glaligni , l 'ard1 ilecle de Proost el Ic professeur Namur . .Je Ie� 
cite dans l 'ordre de l ' impression de leurs ceuvres, <lont je n'entre
prendrai pas, MM . ,  de vous faire un exposé analytique, parce que 
leur publicité dans nos Annales les fait mieux apprécier qu'un 
simple résumé toujours päle et incomplet, qui ne saurait qu'en 
affaiblir l ' importance et Ie mérite . 

Leur nombre aurait été plus considérable ,  si notre Académie , 
forcée de se renfermer dans les limites de ses ressources, 
avait pu pourvoir aux dépenses de l ' impression . L'ancien Ministre 
de l ' lntérieur, M .  de Decker , lui donnait un subside destiné 
à couvrir les frais de ses publications ;  mais eet encouragement 
ne nous a pas été accordé par son successeur Ie ministre actuel . 
Cependant la continuation de cette faveur lui permettrait de 
multiplier ses travaux , de donner une plus grande extension 
à ses études et d ' il lustrer ses reuvres de gravures , ou l 'école 
beige serail dignement représentée, et de contribuer ainsi à étendre 
la gloire de nos savants et la réputation de nos artistes .  Plusieurs 
de nos membres effectifs ,  n 'écoutant que leur zèle ,  se sont em
pressés d'aider l 'Académie pour la soutenir dans la position ou elle 
est entrée. En les remerciant ici publiquement , je puis les assurer 
de la reconnaissance de leurs collègues . La compagnie a été surtout 
pénétrée de la conduite généreuse de l 'un de ses membres effectifs , 
qui lui a fait don d'une somme assez forte . Aussi l 'Académie voulant 
lui donner une marque de sa gratitude et de son estime 
lui a conféré Ie titre de membre honoraire . Ces traits de dévoue-
ment honorent à la fois les personnes et l ' institution. IJs servent 
en outre à montrer que l 'ég·oïsme ne trouve point d'accès dans leurs 
creurs. 

Je fais avec bonheur la remarque que jamais, depuis la fondation 
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de l '  Académie, les luttes déplorables de l ' amour-propre ne sont 
venues troubler parmi nous l ' union et la concorde , choses indis
pensables à l'accomplissement de la täche que nous nous sommes 
imposée , et sans lesquelles une compagnie savante, quelque bien 
organisée et quelque richement dotée qu'elle soit ,  ne peut rien faire 
de bon , . ne peut ètre utile. Espérons que ces deux qualités ne 
s'éloigneront point de nous . C'est Ie plus ardent de mes vooux. Le 
souvenir du passé ne permet pas d'élever des doutes sur l'avenir. 

C'est avec un coour pénétré d'un sentiment douloureux que vous 
partagerez sans doute, MM. ,  que j'ai à mentionner que nous avons 
éprouvé des perles sensibles depuis la dernière séance générale ,  
la mort a largement moissonné dans les rangs de nos membres . 
Nous avons rendu dans nos Annales un  tribut mérité à leur mé
moire et exposé les titres qu'ils ont à l 'estime et aux regTets 
publics . Je n 'ai par conséquent pas à y revenir pour faire hommage 
à l eurs mänes . 

Le sentiment pénible que nous éprouvons <levant ces pertes, 
trouve, si je puis Ie dire , un adoucissement dans l 'admission de 
nouveaux membres , connus par leur mérite supérieur et qui nous 
assurent une brillante coopération .  

Comme les distinctions accordées à nos collègues rejaillissent 
sur !' Académie et tendent à stimuler Ie zèle et à redoubler, au 
besoin , d'activité pour avancer de plus en plus dans la voie du bien 
public, je crois devoir faire mention des distinctions qui , depuis l a  
séance générale de  1 857 , ont été décernées à quelques-uns de nos 
rnernbres en récompense de leurs talents et de leurs services rendus . 

Notre honorable président M .  de Kerckhove a été nommé, par 
Ie roi de Grèce , commandeur de l 'ordre royal du Sauveur, sur la 
proposition de l ' i l lustre M. Rang,abé , ministre de la maison 
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royale et des affaires élrang'ères de Grèce, ancien professeur de 
l 'université d'Athènes , membre de l ' institut de France et des 
principales Académies , qui , par ses remarquables ouvrages, s 'est 

créé un rang si élevé dans Ie monde savant. 

La lettre qu'un écrivain aussi célèbre que M.  Rangabé adressait 
à notrn président, à ! 'occasion de cette brillante promotion , est 
trop honorable pour ne pas la reproduire : elle offre une nouvelle 
preuve que M. de Kerckhove n 'a  pas ramassé ses nombreuses 
décorations dans les antichambres . J'ai sous les yeux cette lettre, 
et en voici la copie exacte : 

" Ministère de la 
" Maison du Roi et 
" des relations ex
,, téricures. 

• Athènes , Ie 14/26 juin 1857. 

• Monsieur Ie vicomte , 

• I l  m'est agréable d 'avoir à vous annoncer que Sa Majesté Ie 
. Roi , mon auguste souverain , s 'est plu à vous élever, par ordon
• nance , en date du 10/22 courant , rendue sur ma proposition , 
. au grade de commandeur de son ordre royal du Sauveur. 

• Sa Majesté, en vous accordant ce nouvel et bien fiatteur témoi
, gnage de sa haute bienveillance , a voulu reconnaître, d'une manière 
• éclatante, Ie mérite qui distingue vos amvres scientifiques . J'ai 
• d'autant plusd'empressement à vous en faire , Monsieur Ie vicomte , 
• mes félicitations les plus sincères que j 'ai pris avec beaucoup de 
• plaisir l ' initiative d 'une distinction aussi bien méritée. 

• En vous faisant parvenir ei-joint Ie brevet royal de votre 
• nomination et les insignes qui vous ont été conf érés, je vous 
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• prie, Monsieur le vicomte, d'agréer les assurances de ma con
' sidération la plus distinguée . 

(Signé) A. R. RANGABÉ. • 

• A Monsieur Ie vicomte de Kerckhove ,  
• président d e  l '  Académie d'Archéo
' logie de Belgique , à Anvers. • 

Notre président M .  de Kerckhove a été l 'objet d'une autre distinc-
tion des plus flatteuses, - comme auteur de plusieurs ouvrages 
et comme membre de l 'Institut royal des sciences naturelles des 
Deux-Siciles, de l 'Académie royale des sciences (Société royale 
Bourbonnienne), de l 'Académie royale pontaniane et de l 'Académie 
royale de médecine de Naples , de l 'Académie royale de médecine 
de Palerme et de l' Académie royale des sciences de Messine - il , 
a été élevé, Ie 27 mars 1858 , à !a di�té de com,te, transmissible 
à ses descendants, par Ie roi des Deux-Siciles Ferdinand II , pro
lecteur actif des sciences , qui déjà auparavant avait nommé 
M .  de Kerckhove commandeur de l'ordre royal de François 1 et 
lui avait fait cadeau de son portrait représenté sur une magnifi
que médaille en or, grand module, portant snr Ie revers : A 
l' auteur de l' Hi.stoire médicale des campagnes de Russie et 
d'Allemagne i. .  

M.  d e  Kerckhove peut se glorifier avec d'autant plus de raison 
de cette concession du titre héréditaire de comte , -o.btenue gratui-

' Cet ouvrage est traduit en Italien rar Ie célèbre docteur FANTONETTJ, 
secrétaire perpétuel de l'lnstitut impérial Lombardo-Vénitien des sciences , 
lettres et arts , professeur de Médecine à Milan , et en Hollandais par Ie non 
moins célèbre docteur VAN DEN Bosclf, de Rotterdam . 

(!Vole 1/11 >er.i·,;ta.i rt' perpét n1'/). 
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tement,  -. - qu'elle émaned'un roi aristocratiqued'un mérite éminent, 

regardé par tous les gens éclairés et bien pensants comme Ie modèle des 
souverains, comme Ie véritable représentant de la monarchie ,  et qui 
n ' a  conféré des titres nobiliaires que très-rarement et seulement dans 
des cas fort exceptionnels ; roi auquel l'histoire impartiale consacrera 
une belle page dans ses fastes et inscrira son nom parmi les princes 
Jes plus méritants ,  les plus vcrtueux et les plus parfaits qui aient 
occupé des trónes . Oui ! i l est permis d'ètre fier d'avoir été distingué 
par un tel souverain ,  si digne de l ' admiration et de la vive amitié du 
glorieux et si justement aimé chef de l 'Église, notre saint père Pie IX. 

Les gages d'une si haute estime donnés par Ie roi Ferdinand II à 

M.  de Kerckhove sont de bien beaux titres à la gloire de notre 
président, et rien ne pouvait couronner avec plus d'éclat sa longue 
et laborieuse carrière scientifique . 

- J'ai vu les lettres-patentes de comte octroyées à M. de Kerck
hove. Elles lui ont été expédiées de Naples sous la date du 20 
décembre 1858, après avoir été dûment signées et enregistrées 
aux archives de la commission royale des titres de noblesse du 
royaume des Deux-Siciles , sous Ie numéro d'ordre de 1 273 ,  sans 
qu'il y ait eu des frais à acquitter . -

M.  de Keyser, 1r  vice-président de notre Académie, directeur 
de l 'Académie royale des Beaux Arts d'Anvers ,  a été nommé, par 
I e  roi des Pays-Bas , commandeur. de l 'ordre royal et grand ducal 
de Ja couronne de chêne , pour les admirables tableaux que eet 
éminent artiste a produits et cnvoyés en Hollande. 

M .  Je major de Marteau , membre effectif de l 'Académie, a été 
nommé, par Ie Toi des Belges, officier de l 'ordre de Léopold , 
en récompense de la conduite s1 courageuse et sublime qu'il a 
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tenue dans Je sauvetage des personnes ensevelies sous les décombres 

de !'Entrepot royal d 'Anvers . 
M .  Ie chanoine de Ram ,  recteur magnifique de l 'Université 

catholique de Louvain , conseiller de l 'Académie, a été nommé, par 
Ie roi de Bavière, officier de l 'ordre de St-Michel ,  pour les émi
nents services qu ' i l  a. rendus au haut enseignement pendant les 
vingt-cinq · ans que l 'Université catholique est placée sous sa 
savante direction . 

M. Ie consul Florent Lysen , membre effectif de l 'Académie, a 
reçu l a  croix de chevalier de l 'ordre royal de Charles I I I , pour 
scm ouvrage sur l' économie politique. 

M .  l 'abbé van den Nest , .conseiller de l 'Académie ,  a obtenu l a  
décoration de  chevalier de  l 'ordre royal de  François 1 ,  sur l a  
recommandation de  notre président M .  de  Kerckhove , qu i  avait 
envoyé au gouvernem,ent  Napolitain les ouvrages de M. !'abbé van 
den Nest .  

Avant de terminer , MM. ,  je  vous dirai que la correspondance 
de l 'Académie est toujours fort considérable .  Il me serait irnpos
sible de vous donner connaissance des lettres que nous avons 
reçues . Le nombre en est trop grand, et c'est ce qui no.us  a forcé 
d'adopter la mesure de les lire au Conseil à mesure qu'elles nous 
arrivent et de mentionner dans nos Annales celles qui offrent de 
l ' intérèt. 

Quant à l 'état des finances , I 'Académie n ' a  aucune <lette, toutes 
ses dépenses ont été régulièrement payées . D'après Ie Réglement ,  
une comm1ss10n doit être nommée pour vérifier les comptes du 
trésorier. Cette commission constatera la somme qui reste en 
ca1sse. 

Tous les livres et envois que l' Académie a reçus , depuis la dernière 
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séance générale , ont été annoncés dans nos Annales et 
cnvoyés à M .  Broeckx , archiviste bibliothécaire , qui les a déposés 
dans la Bibliothèque de l 'Académie. M. Ie professeur Maertens , 

r nommé bibliothécaire ad joint ' s' occupe activement de la rédaction 
i du catalogue de tous les objets , médailles , statues , manuscrits \l et ouvrages quelconques appartenant à I'Académie, et après que 

ce zélé collègue aura terrniné cette laborieuse täche et que les 
finances de l'Académie Ie permettront, ce catalogue sera imprimé 
et adressé à tous les membres effectifs. • 

- L'assembiée arrête par accfamation que Je rapport de 
M .  Ie Secretaire perp'étuel sera imprimé dans les Annales de 
l' Académie. 

- Toutes les élections de membres et toutes les propositions 
faites par Ie Conseil d'administration sont sanctionnées par l'assem
blée générale conformément au Réglement. 

- Une commission chargée de vérifier les wmptes et d'exami
ner l 'état des finances de l '  Aeadémie est nommée. Elle se compose 
de MM. Brneckxt de Proost et vander Heyden. 



EXTRAIT DES PROCÈS-VJi�RBAUX 

ET 

D E  LA CORRE SPONDANCE  DE  L' ACADtMIK 

- Sur la proposition de M .  Ie comte de  Kerckhove, président 
de l 'Académie, elle délègue ,  par acclamation , M .  d'Otreppe de 
Bouvette , président de l ' Institut arehéologique Liége<>is ,  membrc 
honoraire de notre Académie , comme son représenfant au congrès 
scientifique de France qui s 'ouvrira au mois d'avril prochain. 

- Le congrès archéologique de France - qui sera ouvert à 
Dunkerque Ie 16 août 1860 - invite !' Académie à y assister .  

- La Société impériale de géographie de Vienne demande à 
entrer en relation aveo l 'Académie. Adopté par acdamation .  

- MM. Soucaille, secrétaire d e  l a  Société archéologique, scien
tifique et littéraire de Béziers , Ie chevalier Camille de Borman , 
membre de plusieurs compagnies savantes , Stanislas Bormans, 
secrétaire de l ' institut archeologique de Liège , et Van de Wael , 
agent de la société générale à Bruges , adressent leurs remercîments 
à l 'Académie pour les avoir admis au nombre des membres 
correspondants. 

- L'Institut de France et plusieurs autres compagnies savantes 
remercient !' Académie de l' envoi de ses dernières publica tions, 
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- Sur la proposition de MM. Ie docteur Broeckx et Ie profes-
seur Dieg·erick, l' c\cadémie arrête que les membres correspondants, ' qui seront élus à l ' avenir parmi les savants domiciliés en Belgique, 
doivent co11tracter l 'obligation de s'abonner aux Annales . 

- M. Ie comte de Kerckhove, président de l 'Académie , annonce 
la mort de M. I 'abbé Texier, membre correspondant de notre 
Académie , supérieur du séminaire du Dorat à Limoges, membre 
de la Société archéologique et hislorique du Limousin et de 
plusieurs autres compagnies savantes , correspondant du ministère 
de l ' instruction publique de France . M .  Texier était un excel lent 
prêtre et un écrivain de beaucoup de mérite : il remplissait avec 
un  grand dévouement ses devoirs chrétiens, ce qui Ie faisait

. 
géné

ralement vénérer et surtout chérir du pauvre. Il a publié de 
savants écrits qui lui donnaient un rang distingué dans la république 
des lettres. Nous avons remarqué particulièrement dans les 
Mémoires de la société des antiquaires de Poitiers des travaux 
bi en intéressants de M. Texier , savoir : son Essai sur les argen

tiers et les émailleurs de Limoges ; son Manuel d' épigraphie et 
son recueil d'inscriptions Limousines. 

- M. Ie président annonce également l a  mort du célèbre 
docteur Chrétien-Godefroid-Daniel Nees d'Esenbeck, membre hono
raire de l 'Académie depnis sa fondation , avec lequel M .  de Kerckhove 
fut très-longtemps en relation .  

M .  Nees naquit I e  14 février 1 776 ,  à Odenwalde près d'Erbach . 
Après avoir achevé ses études primaires au gymnase de Darm
stadt, il se rendit à l 'université d'Iéna , ou il resta plusieurs années , 
pour y étudier la philosophie ,  les sciences naturelles et la médecine. 
C 'est à léna qu'il fit la connaissance de l ' immortel Göthe, qui Ie pril 
sous sa protection spéciale et lui at.:corda toute son amilié . En 1 800, il 
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fut promu au grade de dodeur en médecine et se l ivra à h pratique 
médicale, mais son caraclère pacifique et indépendant ne pouvait 
se plier aux exigences et aux nombreux désagréments attachés à 
cette carrière ingrate, qu'i l abandonna, au bout de quelques années , 

pour se consacrer entièrement aux études des sciences naturelles . 
En 1 81 6 ,  il fut nornmé professeur de Botanique à l 'université d'Er
langen . En 1 818 ,  il fut appelé, en la mèrne qualité , à l ' université nou

vellement établie à Bonn , ou il fonda avec son frère Frédéric et 
l 'habile jardinier Linning Ie  riche et admirable jardin des plantes . En 
1 830, i l  fut nommé professeur de Botaniquc et directeur du jardin des 
plantes à Breslau , place plus avantageusequ 'il a occupé jusqu'en 1 852. 

M.  Nees, surnommé Ie Linnée d'Allemagne, a publié plusieurs 
ouvrages qui l 'ont fait adrnettre à presque toutes les Académies 
et sociétés des sciences . Son mérite éminent et ses travaux ne lui 
ont pas seulernent valu des lettres de noblesse du Roi de Bavière 
et des décorations de Prusse, de Bade et de Saxe-Weimar, mais ils 
lui ont fait décerner , Ie 3 août 1 8 18  , Ie plus grand honneur 
que puisse désirer un savant , savoir la présidence de l 'Académie 
impériale Léopoldino-Caroline des curieux de la nature d 'Alle
magne , fonctions qu'i l  n ' a  cessé de remplir , pendant quarante 
ans, avec un zèle et un dévouement au-dessus de tout éloge . 

- Madame Fuss fait part de la mort de son mari M .  Jean
Dominique Fuss , professeur émérite tie l 'université de Liége , 
membre correspondant de notre Académie, décédé Ie 30 janvier 
1 860 , à !'age de 79 ans . 

Pour rappeler les titres qu'avait notre savant confrère à l 'estime 
publique, nous ne pouvons mieux faire que de reproduire Ie bril
lant discours que notre honorable confrère M. Lacordaire, recteur 
üe l 'université de Liége , a prononcé, à la salie académique , au 

• 
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milieu de l 'émotion d'un immense auditoire, avant de r,onrl 1 1 i rr. la  
dépouille mortelle au champ de repos. 

• Messieurs, 

De cette première génération de professeurs qui ont assisté 
à Ja création de J 'Université, i l y a quarante ans , un membre, 
presque Ie seul , nous restait encore hier . La mort , qui nous a 
appelés si souvent dans cette enceinte, ou nous avons rendu les 
derniers honneurs à tant de nos collègues moissonnés dans la force 
de l 'äge , avait respecté jusqu'ici ce vétéran de l'enseignement 
supérieur, et semblait devoir lui permettre d'ajouter encore de 
longs jours à sa vieillesse. Elle vient de tromper notre espoir, 
celui de sa familie et de ses amis , en Ie frappant ,  comme elle se 
pl ait fréquemment à Ie faire ,  d'un coup rapide et inattendu. Mais 
Nl . Fuss n 'était pas seulement Ic vénérable rcste d'un ordre de 
choses qui , depuis longtemps, n'cst plus ; il a été aussi des nötres ; 
nous l ' avons mème vu un moment à notre tête , de sorte qu'il 
était ,  dans toute la force du terme, Ie trait d 'union , si l 'on peut 
s1exprimer ainsi , entre Ie passé et Je présent universitaires . 

• Sa vie , quoique prolongée au-dclà des bornes ordinaires, 
se prète peu à un long récit. En dehors de l 'enseignement ,  elle 
n 'a  été mèlée à aucun des événemens <lont nous avons été témoins. 
L 'étude, l 'accomplissement du devoir et les affections de familie 
l 'ont remplie tout entière ; elle a élé de celles qui s'écoulent près 
du foyer domestique sans attirer les rcgards du monde, mais qui, 
.par cela mème, sont salutaires à contempler, qu 'on peut surtout 
citer en exemple à la jcunesse pour lui apprendre ce que valent 
Je travail , la persévérancc et ! 'esprit de conduite quand il s'agit 
Ie conquérir un rang honorahle dans la société. Pour ccux-mémes 
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donl la carrière est faite et l 'existence assisc , une tdlc vie n 'rst 
pas sans d'utiles enseignements. 

, Fu-ss (Jean-Dominique) avait vu Ie jour, Ie 2 janvicr l 78:2, 
à Duren , près de Cologne .  Je ue lui ferai pas l ' injure de taire 
qu 'il était né dans une de ces modestes conditions qui deviennent 
un titre d'honneur pour l 'homme qui a su en sortir et qui lègue 

aux siens une position sociale bien supérieure à celle que lui-mème 
avait reçue du sort. Une obscurité qui a résisté aux recherches que 
j 'ai faites couvre les premières années de Fuss . Tout ce que j '  en 
puis dire, c'est qu'il fit d'excellentes étude.s chez les Pères Jésuites 
de Duren . Il était très-jeune en co re lorsqu 'il eut la bonne fortune 
de rendre quelques services littéraires à Mme de Staël , obligée de 
quitter la France et commençant ce voyage en Allemagne qui lui a 
inspiré l 'un de ses meilleurs ouvrages . Lui-mème a raconté quel
quefois à des amis que ce fut cette femme célèbre qui l 'engagea à 
se rendre à Paris, ou sa protection l 'accompagna . Gräce à cc pa
tronage i llustre, Fuss, à son arrivée dans cette capitale , enlra en 
qual ité de précepteur chez M. Odier, chef d'une richc maison de 
banque, qui lui confia l 'éducation de ses enfans. Pendant de lrès
longues années, i l a conservé avec cette familie des rapports qui 
n'ont csssé qu'à la suite des malheurs récents qui l'ont frappée , 
rapports qui attestent Ie zèle et Ie succès avec lesquels i l  avait 
rempli ses fonctions. 

• 11 existait alors à Paris ,  entre les mains du comte de Choiseul
Gouffier, un manuscrit grec du Xe siècle ,  reproduisant un impor
tant ouvrage sur les antiquités romaines de Ly<lus, historien du 
Bas-Empire , ouvrage que, pendant longtemps, on avait supposé 
-perdu. Fuss , qui, dès cette époque , était lié avec Ie savant 
helléniste M. Hase , s'adjoignit à lui pour Ie publier. Il en fit une 
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traduction latine qui parn l  en 18 12 ,  acrompagnée du textr, grec , 
revu et corrigé par M. Hasc, qui y ajouta en rnème temps un 
comrnentaire sur la vie et  les  écrits de Lydus .  Cette publication 
fonda la réputation de Fuss et lui val ut , peu de temps après, 
d 'ètre attaché à la Bibliothèque irnpériale de Par is , avec Ie titre 
de secrétaire du célèbre Millin , conservateur du cabinet des 
antiques et fondateur d'un ouvrage périodique encore très-estimé , 
Ie Mo,gasin encyclopédique . En cette qualité, Fuss a publié dans 
ce recueil ,  de 1 81 3  à 1 8 1 5, un assez grand nombre d'articles 
li ttéraires, les uns anonymes , les autres qui portent son nom . 

• Dans les premiers mois de 1 8 15 ,  il quitta Paris , ou i l  
s'était marié, pour occuper au Gymnase royal de  Cologne la chaire 
de langue latine .  Son mérite dcvait recevoir bientöt une plus 
éclatante récompense . En 181 7 ,  lorsque fut créée l 'Université de 
Liége, il y fut appelé des premiers par Ie gouvernement d'alors , 
qu i  Ie charg·ea du cours de ltttérature grecque et latine et de celui 
des antiquités romaines . I l  remplissait ces fonctions lorsque la 
révolution de 1 830 vint apporter dans l ' instruction publique du 
pays un trouble qui s'est prolongé pendant plusieurs années ; l 'en
seignement supérieur fut plus particulièrement atteint. Tous les 
professeurs d'origine hollandaise attachés à l 'université de Liége , 
désormais étrangers à la Belgique , durent la quitter. Fuss lui
mème , bien qu'appartenant à une tout autre nationalité , fut un 
moment compris dans cctte mesure , et i l  n 'échappa qu'en dé
ployant une énergie à laquelle son calme habituel n'avait pas pré
paré ceux qui en furent témoins. A la même époque, Ie gouver
nement provisoire supprima la Faculté de philosophie et des lettres 
à l 'Université de Liége . Ce que cette suppression avait de grave 
ponr les famil ies et pour 1 'Université elle-mème, fut toutefois atté-
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nué par  la création d'une Faculté libre qu i fut autorisée à Jélivrer 
des diplómes, et dans laquelle Fuss trouva naturellement place . 
Elle a fonctionné jusqu'à la réorganisation de l 'enseignement 
supérieur, en 1 835. A cette époque, Fuss fut de nouveau nommé 
professeur à l 'U niversité, mais ses anciennes attributions furent 
amoindries ; il ne conserva que Ie cours des antiquités romaines . . 
Celui d'archéologie , dont i l  fut également chargé, n 'a jamais été 
donné, faute d'élèves. 

• C'est dans cette situation que les années , s 'accumulant peu 
à peu sur la tête de notre collègue , lui firent enfin sentir Ie besoin 
du repos . En 1 848, il demanda et obtint l 'émérita t. L'année 
précédente, Je gouvernement avait récompensé ses longs services 
en lui conférant l 'Ordre de Léopold . Pour ne rien ometlre, j 'ajou
terai qu'il a rempli les fonctions du rectorat pendant l 'année 
académique 1 844-1845. 

• Telle a été , dans toute sa simplicité , cette vie d 'homme de 
Jettres que ni des velléités d'ambition , ni des travaux étrang�rs à 
la science, n i  Ie désir de la richesse, ni la recherche du plaisir, 
n 'ont jamais un seul instant fait dévier de son but, vie réellement 
professorale, et digne d' être présentée, à ce point de vue, comme 
modèle à tous ceux qui ont l 'honneur d ' instruire la jeunesse. 
Quant à ses écrits , Fuss se présente sous deux aspects : comme 
érudit et comme poëte. Ses travaux d'érudition sont les moins 
nombreux, et Ie plus important ,  après sa traduction de Lydus, 
<lont j 'ai déjà fait ment ion , est son Ma-nuel des Antiquités 
1·omaines, qu'i l a composé en latin , à l 'usage des élèves qui 
assistaient à ses leçons .  Cet ouvrage , qui a eu trois éditions, 
obtint à son apparition un  tel succès qu ' i l fut adopté dans nn 
grand nornhre d 'un ivcrsi tés ót rangrres , el ne tarda pas à èlre 

2 5  X V I I  
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traduit dans la plupart des langues de l 'Europe . Comme poëte , 

Fuss est de la familie des Jean Second , des Heinsius, des Vanier, 
des Desbil lons , c'esl-à-dire de cetle hgnée toujours subsistante de 
savants hommes .qui , dédaignant de s'adresser à la foule dans 
l ' idiome qu'elle comprend,  chantent pour leurs égaux dans l a  
langue de  Virgile e t  d'Horace . La popularité n 'a  rien à faire ici et 
Fuss n'y aspirail pas . I l  lui suffisait d'obtenir les suffrages des juges 
compétents, et i ls ne lui ont pas manqué. Le seul usage qu'i l ai t fait 
de sa languc maternelle a été de traduire en allemand quelques-unes 
de ses poésies latines . Ses écrits en français se réduisent à peu de 
chose ; les principaux ont pour objet de défendre la poésie latine mo
derne et de justifier l 'usage de la même langue dans les leçons aca
démiques. Cette ques t ion , qui présentait un intérêt réel à l 'ép(')que 
ou il la traitai t , n'en a plus aujourd'hui que tous les cours de 
l 'Université se font en français . Ces quelques détails ne suffisent 
pas ,  messieurs , pour donner une idée complète des connaissances 
de notre savant collègue . Fuss n'était pas seulement -tm antiquaire 
de méri te , un philologue érudit , en fait de langues anciennes , un 
latinisle surtout de premier ordre ; il avait aussi étudié les langues 
modernes du midi de l 'Europe, et l 'hébreu lui-mème ne l ui était 
pas étranger. Dans ses dernières années , sa pensée s'était presque 
exclusivement portée sur ces redoutables pro'blèmes qui maintenant 
n 'ont plus de voiles pour lui ,  et il faisait sa lecture habiluelle des 
Pères de l 'Eglise. 

• Nous allons, messieurs , Ie conduire à sa dernière demeure. 
Il y descendra accompagné du respect et de la sympathie que nous 
devons à notre doyen d'age , et à une vie à l aquelle aucune vertu 
pri vée ne fit défaut . • 

Notre regrettable et si regretté confrère lai�se un  fi ls ,  subslitut 
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du procureur général à la cour d 'appel de· Liège, qm marche 
d ignement sur les Lraces de ] 'auteur de ses jours . 

L' Académie a reçu , depuis la puul ica tion de la dernière !ivraison 
de ses Anna!es , les envois suivants : 

1 .  De l 'Académie royale des Sciences,  des Lettres et des Bea ux

Arts de Belgique , les no s  1 1  et 1 2  du lome Vlll , et les no s  1 et 2 du 
tome IX de son Bulletin. 

2. De Ja même , son Annuaire de 1 8li0. 
3. De la Société de Médecine d'Anvers , les J ivraisons de dé

cembre 1 859 et de janvier, février et mars 1 860 . 
4 . . De la Société libre d'Émulation de Liége, sorr catalog·uc . 
5 .  De Ja Société des Sciences médicales et naturelles, les ca

hiers de jan vier , février et mars 1 860 de son Journal. 
6 .  De la Sociélé des antiquaires de J 'Ouest, la l ivraison du 

4e trimeslre 1 859 de ses Bulletins. 
7 .  De Ja Société pour la recherche et Ja conservation des mo

numents historiques du Grand-Duché de Luxembourg, Je tome XIV 
de 1 859 de ses Publications. 

8 .  De la Société Archéologique de Touraine , les liyraisons 
du 1 r ,  du 2e et 3e trimestre du tome X de ses Mémoires de 1 858. 

9 .  De la Société Archéologique de l 'Orléanais ,  Ie no 34 de 
son Bulletin du 3e et du 4e lrimeslre 1 859 . 

10 .  De J'Académie royale de Médccine dr. Belgique , les no s  2 et 3 
du lome II , supplémenl de son Bulletin, et Je no 1 du lome li l .  

1 1 .  De l a  Société Dunkerquoise pour J'encouragemenl des 
scienccs, des lettres et des arts, Ie  Discours de son présirlcn t ,  
M .  Cousi n ,  prononré dans s a  réu 1 1 ion du  11 3 janvier '1 860 . 



1 2 . Or la Société scicnti f ique el. l ittéraire du Limbourg, la 
2c l ivraison du lome IV de son Bulletin. 

1 3 .  De la Société Archéologique de Namur, Ie rapport sur sa 
Situation pendant l 'année 1 859. 

1 4 . De la  Société des antiquaires de Picardie , Ie no 4 de son 
Bulletin de l ' anuée 1 859. 

1 5 .  De la Société d'émulation de Cambra i ,  ses Mémoires des 
années 1 830-3'1 , 34-35,  36-3 7 ,  38-39 (1 r• et 2me parlies) , 
40-. H ,  42-43 (1 re et 2me parties) , 44-45,  46-47 , 48-49, 

50-5'1 (2rne parhc) ; 52-53, 54 à 56 ( 1 re el 2me parties), 57-

58 ('1 re et 2me parties) , ainsi que quelques programmes des ques
tions que la  société a mises au concours. 

1 6 . De l'Académie des arts et sciences de Boston , Ie 3e et Ie 
4e volume de ses Actes 1 857-1 858 . 

1 7 .  De l ' instilution Smilhsoniane , ses publications des années 
1 856 , 1 857 et 1 858 . 

1 8 .  De la Société des sciences naturelles de Hermannstadt, ses 
Mémoires et Actes des années 1 858 et 1 859 . 

1 9 . De la Société Savoisienne d'histoire et d 'archéologie, Ie 
Bulletin de sa séance du  8 janvier 1 860. 

20. De la Sociélé française d'archéologie Ie Progmmme du 
congrès archéologique de France qui sera ouvert à Dunkerque Ie 
1 6  août 1 860. 

2 1  . De l 'Université royale de Chrisliania l 'ln-folio intitulé : 
Th1·ondhjems Domkirke . 

2�.  De la mème, l ' ouvrage intitulé : Karlamagnus saga ok 
Kappa Hans, par Unger. 1 partie .  

23. De la même , une brochure sous Ie titre de Foreningen 
til Norûr,e fo1·tidsmindesmerkers Bevaring . 
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24 . Oe la mème, l 'ouvrage sous l e t i tre de Symbolce ad histo1'iam 
antiquiorem Rerum NO'rvegicarum. Ed id it Munch. 

25 . De la mème, Ie traité du professeur Holmboe sous Ie titre 
d'Om Det Norske og de Keltishe Sprogs lndbyrdes Laan . 

26 . De Ja même , Ie Recueil d'Asbjornsen sous Ie titre deNorske 
Huldre-Eventyr og folkesagn.  

27 . De la mème , Tale og Cantate veddet Norske universitets 
Mindfeest for Kong Oscar, af J .  S. Welhaven , professor. 

28 . De là mème, Personalier oplreste Ved /(ong Oscar den 
1 s Begravdse i Ridderholmskirken den 8e august 1 859. 

29 . De la même , Almindelig Norsk Huns-Kalender med 
Primstav og Merkedage. 1 859. 

30.  Du journal de l ' imprimerie et de la l ibrairie en Belgique, 
Ie no f 2 de 1 859 et Ie no 1 de 1 860. 

31 . De M. de Pontaumont, membre correspondant à Cherbourg, 
son Mémoire intitulé : Les olim du chateau de Tourlaville près 
de Cherbourg. 

32. De M .  Edmond Van der Straeten, membre correspondant 
à Bruxelles , ses Recherches sur les communautés 1·eligieuses et 
les institutions de bienfaisance établies à Audenarde, depuis 
le XJie siècle jusqu'à la fin du XV/l/e . 

33 . Du mème , une Notice intitulée : Numismatique Aude
nardaise . 

34 . De M .  de Rode ,  membre correspondant à Dunkerque, une 
brochure inlitulée : État de la F'landre mari.time avant le 
Ve siècle. 

35.  De M .  Adolphe Mathieu , membre correspondant à Bruxelles, 
un volume inti tulé : (Euvres en vers . - Épitres d'Horace . 

36 . Ue M .  Diegerick , 2e vice-présidenl de l '.-\cademie , sa Notice 
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sur Jehan Ype?·man
' 

le zière de la chirurgie fiamande, 
1297-1320 ; le comte des fübauds, à Ypres, 1525 ; le (ou 
d' Ypres, 1525 . 

37 . De M .  Ie docteur de Meyer, membre correspondant à 
Bruges, son ouvrage intitu lé : Jaerboek der Koninklyke Gilde 

van St-Sebastiaen te Brugge . 
38 . De M .  Gustave van Hoorebeke, membre corrcspondant. à 

Gand , son Esquisse biographique du baron de Giey, maréchal de 
camp,  en 1G49-1 7 33 .  

39. Du mème,  ses trois A.nnuaires statistiques des familles 
de Gand, des années 1 858 , 1 859 et 1 860. 

40. Du même , une brochure intitulée : Fondations de la 
1:ertneuse et bienfaisante demoiselle Jassine-Marie Cardon , 
béguine et supérieure du couvent ter-Spiegelen au grand bégui
nage de Gand , en 1 668- 1 7 25 . 

41 . De M .  de Wael , membre correspondant à Eeckeren , une 
Notice généalogique su1· la (amille de Wael, et  une ancicnne 
planche en cuivre armoiriée. 

42. De M .  Bouchet de Perlhes , membre corrcspondant à 
Abbeville, son Discours prononcé à la Société impériale d'Ému
lation d'Abbeville - dans la séance du 3 novembre 1 859 -
intitulé : De la femme dans l' état social , de son travail et de 
sa rémunération. 

43 . De M .  Aimé Vingtrinier, vice-président de la Sociélé 
littéraire de Lyon ,  sa Notice sur la tour St-Denis en Bugey. 

44. De M .  L. Galesloot , membre correspondant à Bruxelles , 
sa brochure intitulée : La province de Brabant sous l' empire Romain . 

45. De M .  ! 'abbé Corblet, membre correspondant à Amiens ,  
I e  No 1 ,  janvier 1 860 de sa Revue de l'art chrétien .  
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46. Du R .  P .  Terwecoren , les Nos du 1 r  et du 1 5  janvier , 
du 1 r et du 1 5  février et du 1 r et du 1 5  mars 1860, de son 
recueil intitulé : Collection des p1'écis historiques. 

4 7 .  De M .  d'Otreppe de Bouvctte, membre honoraire à 
Liége , la 30e livraison - 1 r  janvier 1 860 - de ses Ptome

nades et . réveries en Belgique. 

48. Du même, la première partie de ses Fmgments de voyage 
en Hollande - 1 81 6 ,  1 8 18, 1 824 . 

49. De l a  Direction du Messager des sciences historiques de 
Belgique, la 4e livraison de 1 859 de son Recueil. 

50. De M .  Ménant , membre correspondant à Lisieux, ses 
Observations sur les Polyphones Assyriennes. 

51 . Du même, sa Notice su1· les inscriptions et caractères 
cunéiformes . 

52. Du même, une brochure Sur les inscriptions des Briques 
de Babylone. Ces trois productions , et surtout la dernière , de 
notre savant confrère M .  Ménant offrent un  bien vif intérêt à 
l 'archéologue et jettent une nouveau jour sur une écriture et sur 
une langue encore très-peu connues.  
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N O T I C E  

SliH 

LA COMMUNE DE DESTELBERGHE 

PAR 

M. J. HUYTTENS , 
Membre elfcctif. 

----®"Jo.---

Parmi Ie grand nombre de bourgs et de communes qui entourent 
d 'une brillante auréole la capitale de la Flandre , nous plaçons au 
premier rang Ie village de Destelberghe ; non pas que sa population , 
l ' étcndue de son territoire ou sa culture présentent quelque chose 
de plus remarquable que celles des autres vil lages ou que quelquc 
monument rernarquable Ie fasse distinguer de ses co-voisins. 

La distinction qui Ie fait remarquer parmi toutes nos communes, 
consiste dans la richesse des chäteaux et des maisons de cam
pagne dont Ie village est pour ainsi dire émaillé : sur une distance 
des plus restreintes se touchent des cltäteaux presque royaux, des 
villas qui ,  par la richesse de leur construction et l 'originalité de 
leur architecture . et notamment par la variété des diverses collec
tions de fleurs exotiques qu'elles renferment ,  présentent une diffé
rence notable, non seuleinent avec toutes les communes du canton 
de Gand , mais avcc tous les bourgs de la Flandre . 

2 5  X V I I  7 
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Une chaussée qui joint Gand à Termonde , traverse Ic villagr 
dans loute sa longueur et vient par son concours augmenter les 

agréments déjà si nombreux de Destelberghe : sa population est de 
3640 àmes et sa superficie comprend 1 922 hectares. 

Comme presque tous les villages de la banlieue ,  les terres y sont 
légères : les habitans , très-indu

.
strieux , sont pour la plupart 

rnaréchiers et ne doivent qu'à leur labeur Ie bien-être dont i ls 
jouissent. 

Une partie de la population vient chercher et gagner en ville un 
salaire insuffisant pour sa subsistance à la campagne. 

Le village de Destelberghe avoisine aux villages de : Oostackere , 
Loochristy , Zeven-Eecke , Calken , Laerne , Heusden et au terri
toire de la Yi l le de Lokeren .  

L'hydrographie est nulle, l 'Escaut baigne I e  vil lage e t  parmi 
les quelques cours d'eau on cite Ie ruisseau le Lee ou Leede, qui 
vient prendre son principe à l 'Escaut et court se jeter dans Ja 
Deurme à Lokeren . 

Déjà maintes discussions se sont élévées sur ! 'origine plus ou 
moins ancienne de la plupart de nos bourgs et villages , et jusqu'ici 
cette question est toujours restée indécise : à mon tour je soulèverai 
une question qui de prime abord semble des plus faciles à ré
soudre, et qui comme la précédente attend en co re sa solution . 
Nos villages furent-i l s  élevés primitivement dans les plaines , les 
marais ou construits sur les plateaux ? ont-ils d 'abord couronné 
les hauteurs . 

César nous dit explicitement que Ie pays des Ménapiens se 
composait de bois et de marais ou i ls se retiraient lorsqu'un  
ennemi les attaquait , et d'ou i l  était impossible de  les débusquer 
et encore moins de les y poursuivre ; il résulterait de ce passage que 
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les Ménapiens auraient habité primilivemcnt et principalement les 
marais et les bois qui les mettaienl à ! ' abri de toutes insulles : 
D'autre part Pline nous décrivant la Flandre d'aujourd'hui nous 
enseigne qu'ils habitaient de préférence les hauteurs ou ! 'on ne 
pouvait atteindre , et ou ils se sauvaient en cas d'attaque ; de plus 
les auteurs anciens nous apprennent que Ie prètres Germainsaimaient 
à adorer leurs cl ie11\ sur des hauteurs et dans des bois épais . Sans 
chercher• à éclaircir la question ou à l 'approfondir davantage, nous 
croyons et admettons avec la plus grande généralité des savants 
que les villagcs occupant les hauteurs sonl plus anciens que ceux 
construils dans les bas fonds ; n' importe de quelle manière on 
envisage cet te question , Dcstelberghc peut, à justc titre , prétendre , 
non-seu lcment à cause de sa silualion topographique mais aussi 
par ses souvenirs religieux et historiques à une très haute anti
quitée : pla<.:ée Ie long d'une lisière de prairies jadis marais ,  
formés par les débordements de l 'Escaut, Ie vil lage de Deslelberghe 
nous présente au moyen-äge un immense plateau boisé : une 
profonde et vaste forèt qui s'_étendait jusqu'aux portes de la vil le 
de Gand , couvrait son territoire ainsi que cel ui des vil lages de 
Zeven-Eecke, Saffelaere, Heyfte , Loo<.:hristy , Oostackere, une 
partie du bois se nommait • Eynarts Triest • en mémoire du 
célèbre Eynard, secrétaire de Charlemagne et abbé de St-Bavon 
auquel celte forèt appartenait. 

Si l' on doit admettre que Ie plu part de nos vil lages doivent 
leur orig'ine aux insli lutions rel if1 ieuses de nos ancèlres les 
Germains, Deslclberghe, un des premiers, vient se placer sous la 
plume de l' éGrivain assez palienl à recourir aux inslilutions 
rcl ig·icuscs ,  pour remo1 1 ler à une source bien obsrnre, il esl vrai , 
mais qu'on doit cepcndant adme.t tre comme unc origine historique 
des plus certaines. 
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Nos premiers apölrcs à ! 'époque de l ' inlroJuclion de l 'Évangile 
dans nos contrécs ,  trouvèrcn l  cxistant et en pleinc vogue, un 
nombre i nfini de superstitions et d 'adorations païennes . Con
naissant Ie caractère opinialre de nos ayeux et leur attachement 
à leurs couturnes religieuses , nos missionnaires loin d'abattre les 
objets de leur idolatrie les laissèren t subsister , et s'appropriaient à 
leur bénétlce , les miracles que les dieux germains étaient sensés 
faire et exéculer. l i s  parvinrcnt ,  à la l.ongue , il est vrai� il les dé
tourner de leur idolatrie primitivc ; Ie peuple n 'en continua r�s 
moins à recourir en loute circonslance à scs ancicnnes coutumcs 
que Ie christianisme venait de consacrcr ; Ic nom Germain ilÎnsi  
que l 'objel qui était Ie bul de leur dévolion , cont inua scul à sub
sistcr pur de tout mélilnge : c'est ainsi que les vi l les et villages 
de Eeke, Hollem , Seven-Eecke , Thorholl el.c . , ont conservé Ic 
nom germanique et la trndition religicusc des arbres qu'on y 
adorait : qui nous dil qu'il n 'en fût poi nt de mème pour Ie villaç;e 
<lont nous traçons ici la nolice historique : Destel-berghe nc se 
compose-t-il pas de deux mots gcrmaniques pur de tout mélange : 
cette montagne aux chardons n'était-t-cl le point un licu sacré ou 
!'on adorait Ie chardvn , comme aillcurs on adorait Ie chêne et 
Ie sapin ? 

Nous ignorons l 'histoire primitive de Destelberghe et !'époque 
de sa fonda t ion : la première fois qu'il en est fait mention est en 
l 'année 964 dans Ie diplöme de l 'empereur Lothairn , confirmanl la 
donalion que jadis ava i t  faile du village Ie comle Wichmann au 
monastère de St . -Bavon . • Suis juris villam Thcsla vocatam cum 
• ecclesia et ornni i n tegritale cuntisque ad eam pertinentibus . • 
Dans Ie cartulaire de Sl-Bavon publié par M .  Serrure , nous 
lrouvons une seconde confirmalion que fait Ie mème empcreur à la 
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dcmandc de l 'ablJé Womarus en 967 , de toutes les propriétés 
appartcnant à l ' abbaye ; tous les villages, excepté celui de Destel
berghe, y sont cités , aucune mention n 'est faite toutefois sous ce nom 
mais nous y trouvons fait mention d'un village de Berghine . • I n  
villa Berginna • ne doit-t-on pas y reconnaître l a  locution de  nos 
paysans qui se servent généralement du mot BERGEN par abréviation 
de Destelberghen : en 1 1 87 Urbain confirrnant les proprietés de 
l 'abbaye de St-Pierre se sert de la même abréviation pour désigner 
Ie village . • Et in altare de Bergina .  • 

Aucun fait historique ne vient nous apprendre eomment Destel
berghe échut au comte Wichmann ; tout ce que l 'histoire nous 
apprend de ce personnage est, qu' i l  était d 'origine Saxonne et 
qu'i l avait épousé Leutgarde, fille du comte Arnould-le-Vieux .  
Comment cette superbe propriété passa des mains des abbés de 
St-Bavon dans le cloître de St-Pierre sera toujours pour nous unc 
énigme aussi obscure que la cause d'ou i l  provient que l 'abbaye 
de St-Pierre avait un si grand nombre de serfs tandis que nous 
n'avons jamais rcncontré un seul acte qui reconnaisse un esclave à 
l 'abbaye de St-Bavon . 

A dater de cette époque jusqu'au seizième siècle ,  Destelberghe 
soumis à la juridiction abbatiale ne figure nulle part dans l 'histoire , 
et si les cartulaires en font mention c'est pour notifier les ventes , 
les recettes, louer les terres ou percevoir les dîmes . Vers la fin 
de cette époque Ie village de Destelberghe sort de son long som
meil , son réveil est troublé par les impressions les plus péni
bles , et ses plaintes sont d'autánt plus jusles que ceux qui devaient 
Ic préserver de toute oppressiou , semblent l 'abandonner et n'avoir 
nul souci de le défendre contre ses nombreux ennemis . I l  est 
incroyable si nous nc possédions point les décrcts lancés tour à 
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tour par la vil Ic de Gand , et les édits mil itaires appcndus à ces 
<lécrcts, <le concevoir avec quel le profonde insouciance , je dirais 
avec quel lc incurie et cruauté, nos magislrats laissaient à la merci 
d'une soldatesque sans frein les habitans compris sous Ie nom de 
habitants du platpays. On pi l le les églises, on incendie les fermes, 
on massacre femmes et enfants et toutes ces exactions se font au sû 
des autorités civiles et militaires , et circonstance plus incroyable en
core ce sont les villages de sa banlieue qui ont Ie plus à souffrir et que 
!'on massacre jusque dans les faubourgs . Le paysan ruiné , chassé de 
la campagne se sauve en vil le, voyant qu'i l  n'y avai t  guère d'autre 
moyen de conserver ses jours ; cette agglomération d'un élément 
étranger dans ses murs fesait craindre à nos magistrats une 
révolte <lont peut-être ils n'auraient pas été les maîtres , alors 
seulement ils s'aperçurent de l 'abîme qu'ils avaient creusé : du 
consentement et de concert avec l'autorité mil itaire i l s  se hätèrent 
de lancer un décret daté du 24 novembre '1 583 par lequel il était 
défendu aux soldats de pil ler les vil lages de Wondelghem , Oos
tackere, Mariakerke, Destelberghe et Loochristy , mais permettant 
qu'au-delà de ces l imites i l  leur était loisible de pi l ler, d'incendier 
et de détruire à leur guise et volonté. Est-il étonnant qu'après 
des excès de ce genre la population se révoltät contre les 
Espagnols .  

L'annéc '1 576 avai t  ouvert cetle longue suite de désastres qu i 
devaient particulièrement attcindre Ie village de Destelberghe : 
placée sur la route mil itaire qui de Gand menait à Termonde , l a  
pauvre commune fut pil lée une première fois par Ie  régiment des 
dragons de Rreulx qui y avait été cantonné , après lui vinrent 
les divers régiments qui hivernaient à Gand et qui profitaient du 
vOJsrnage pour enlever et emporter tout ce qui avait échappé aux 
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premiers pillages . A la suite de ces g·uerres l a  commune de Destel
berghe se trouva si obérée et sa misère était si grande qu'arrivée aux 
abo1s elle s'adressa au propriétaire du vil lage , à ! 'abbé de St-Pierre, 
aun d'obtenir la permission de mettre en culture des terres qui 
j usqu'alors étaient en gachère et qui dépendaient de l ' abbaye, 
et <l 'en percevoir Ie revenu pour éteindre les dettes du village . 
L'abbé y consent à condtion qu'on sauvegardera ses droits 
féodaux : à cette requête et supplique que les bourgmestre, échevins 
et grands propriétaires adressent au roi Charles d'Espagne, i l  est 
fait menlion des maux qu'ils ont soutferts , i l s  relatent qu'outre les 
impóts et les diverses charges qu'i ls out été obligés d'acquitter, ils ont 
été pillés deux fois. • Wy hebben tot twee verscheyden stonden in 
het jaer 1 664 et in het jaer 1 6 7  5 ge plundert ende verbrent 
g·eweest . • 

Les droits féodaux de la commune de Destelberghe sont trop 
curieux, pour que nous ne Ie mentionnions pas . Les trois pièces on 
actes qui les renferment et que nous donnons ici parmi les annexes , 
ont été collationnés sur des originaux reposant aux archivcs de l a  
provrnce . 

Le fief principal , comme aussi Ie plus considérable, porte Ie  
nom de Notax : aussi ancien peut-ètre que Ie village lui-mème, 
i l  fut de tout temps ) 'apanage de plusieurs puissanles families de la 
ville de Cand. Cette superbe propriété appartient aujourd'hui à M. Ie 
baron Heyndericx ; Ie chateau nous présente tous les dehors d'une 
forteresse du moyen age, et bien que déchu de son ancienne 
splendeur ,  il peul encore rivaliser avec les chätcaux du mème genre 
si clairsemés aujourd 'hui en Flandrc : scs droits féodaux étaient 
très éteudus , mais Ic cha l cau et son propriélaire rélevaicnt 
toutefois de !' abbé de St . -Pierrc de qui i l  étail homme-lige . 
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Voici la liste de fi.efs ,  bieu incomplète peul-être, que nous lrouvons . 
à Destelberghe : 

1 o La Seigneurie de Notax. 
2o Den Grooten Hannaalt. 
3o Thogelandt . 
4o Brant Ackerc. 
5o Ten Heede. 
60 Ter Zaelen . 
7 o Moxgaever. 
80 Steenker. 
9o S' Meyers Wal .  

1 0o Pulaex. 
1 1  o Thiesham. 
1 20 De Walgracht. 
1 30 Tsneecker Marsch . 
1 40 De Haude Sleede. 
1 50 Het groot blies stuck . 
1 60 Ten Broocke. 
1 70 Den Grooten Wal te Crobbenhurgh. 

La Flandre renferme peu de villages qui ne possèdent un 
pélerinage plus ou moins célèbre, plus ou moins fréquenté . Devons
nous attribuer !'origine de ces cérémonies religieuses au  christia
nisme ou doit-on remonter jusqu'au paganisme pour en trouver les 
sources primitives ? 

I l  est hors de doute que la plupart de nos villages s'ils n'ont 
pas tous existé avant l ' introduction du christianisme, la plupart 
du moins atleignent cette haute antiquité . Nous croyons qu'il en 

rsl de même your les pélerinages et au tres lieux de dévotion . 
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Parmi tous ses rivaux pcu de villages peuvcnt rcvendiqucr avcc 
autant de certitude et remontrer à une source aussi ancienne que Ic  
pélerinage de Destelberghe ,  di t  de Bergen kruis : tout nous Ie fait 
supposer d'origine Germanique ou Celte . Nous savons que nos 
pères les Germains adoraient leurs divinités au milieu des bois épais , 
que leur religion était une religion de mystères , qu' i ls n 'élcvaicnt 
point de tem pies à la divinité , et adoraient les arbres et les 
arbustes. Le célèbre pélerinage de Destelberghe, enfermé jadis au 
milieu des bois, sur Ie haut d'une montagne ou plateau , a tous les 
caractères de remontrer à cette source primitive ; pour ce qui regarde 
les temps plus modernes Ie pélérinage de Bergen-kruis est enveloppé 
d'un profond mystère. La seule fois qu' i l  en est fait mention est en 
l 'année 1 007 à ! 'époque de la translation des reliques de 
St-Liévin à Gand. Il est dit dans la chronique de Thielrodc, éditée 
parM .Van Lokcren • que ! 'abbé Herenbold fit transporter les rcliques 

• de St-Liévin de Hautem à Gand , et que des miracles éclatèrent 
• partout ou passa la sainte chisse, et que nombre de merveilles 
• eurent lieu au mont St-Pancrace . • Or Ie rnont St-Pancrace 
se trouve à Destelberghe : nous voyons d 'après eet itinéraire que 
l 'on passait l 'Escaut sur Ie parcours de l a  commune même, et que 
traversant les marais qui bordaient ce flcuve \'on arrivait directe
ment au plateau ; tout nous fai t  supposer que eet endroit était 
situé au lieu dit Het Pauwke : du reste c'est l 'endroit Ie plus 
rapproché de l a  terre ferme à la sortie des prairies : jadis Ie mont 
St-Pancrace ou s 'opérèrent ces miracles s'appelait aussi du nom 
de Montagne de la Croix, nom qu'il porte encore aujourd'hui . 
Que! était la dénomination que les Germains donnaient jadis à cc 

licu ? On l ' ignore, mais tout nous fait supposer que c'était thistel
be1'g, montagne aiix chardons; cl tout nous fait  supposer qu'à cettc 
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époque c'était déjà un l ieu consacré , que les prètres y avaient 
sacrifié à lcurs d ieux et qu 'on y adorait ou des ar bres ou des ar
bustes ; car µourquoi ce nom de Bergen kmis qui dénote une con
sécralion Loute chrétienne ? n 'était-ce point l 'usage de nos pre
miers missionnaires de planter  des croix, des brandons ,  des paillons 
sur les terres aux endroits qu ' i ls voulaient consacrer à la divinité? 
Nous crayons donc que bien avant que les reliques de St-Liévin 
fussent venus sanctifier ce lieu par des miracles, nos ancètres les 
Germains y avaient adoré leurs Dieux I .  

Quoiqu'il en soit de cette origine, ce pélerinage un des plus 
célèbres de la Flandre, est tout aussi fréquenté de nos jours que 
jadis et l 'atlluence du monde y est toujours la mêmc, et chose 
curieuse à remarquer , nous qui avons parcouru Ie vaste dépót des 
papiers provenant de l ' abbaye de St- Pierre, nous n 'avons malgré 

1 Nous citerons et invoquerons à l'appui de ce que nous éA'!cttons ici Ie lémoignage d'un 
<le nos plus savants archéologues, M. Ie professeur Roulez : en 1 833 on avait trouvé à 
Destelberghe à vingt pieds de profondeur et à cöté d'ossemcnts humains une pointe de 
lance en bronze et un instrument de même mélal en forme de croix, <le même qu'une 
hàche de silex ; ces objcts allèrent grossir la collcction de M. Léonard Huyttens. En 1 831 

Ic savent professeur que nous venons de citer inséra dans les Bulletins de l'Académie une 
notice historiquc sur cette trouvaille ainsi que sur celles que !'on avait faites antéricurement. 
Voici ce qu'il nous apprend de plus saillant et qui vient en partie confirmcr !'opinion que 
nous avons émise : que de tout tcmps Dcstelberghe paraît avoir été un lieu consacré aux 
divinités païennes. " La nature des objets que l'on a découverts au village de Destelberghe 
» nous indique qu'ils rcmontent à unc époque antérieure à la dominalion Romaine : il 
» est toutefois impossible de déterminer s'ilsappartiennent aux Celks, anciens habitans de ces 
» contrées ou s'ils y furent déposés par les Germains qui remplacèrent ceux-ci après les avoir 
» expulsés de leurs demeures. Ces häches sont peu communes et l'on n'en counaît que 
» trois en Flandre. Il reste maintenant à chercher la cause qui a rassemblé ces divers 
" objets qu'on y a trouvés, à savoir des instruments de pierre et de bronze, des ossemenls 
» tl'hommes et d'animaux, ainsi que plusieurs troncs de chêue. Je n'ai pas hcsoin 
» d'avertir qu'une qucstion aussi obscure et riui offrc en elle-mème si pcu d'éléments 
" de solution ne peut être résolue que par des conjectures ; celle qui me µaraît la plus 
» vraisemblable serail de regardcr eet emplacement comme un des uois sacrés riui 
"· servaient de temple aux divinités Celtes ou Germaniques. 
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toules nos recherches trouvé qu'une seulc fois une charlc ou il 
est fait mention de ce lieu si célèbre. • Een stuck land gclcghcn 
binnen de prochie van Desselberghi�n genamt t' Mevrouw lant inde 
Cruis bergen groot - anno 1 592.  • Et remarque toute aussi curieuse 
tandis que tous les autres pélerinages ont un saint particulier 
qu'on y invoque et unc maladie spéciale qui s'y guérit, et pour 
laquelle on fait Ie pélerinage , Bergen Kruys n 'a  n i  saint n i  
aucune spécialité particulière pour laquelle on l ' invoque. 

Voici ce que la tradition populaire nous apprend : à ! 'époque 
de la translation des reliques de St-Liévin , Ie chateau de Notax 
était habité par un prince ; l 'histoire ne nous dit ni son nom, n i  
quelle était sa  famil ie .  A l 'arrivée de l a  chässe I e  seigneur alla à l a  
rencontre des reliques e t  invita l e s  prêtres à s e  reposer ; d'aucuns 
disent qu'il avait fait construire une chapclle, et qu'à !' instant un 
grand nombrc de miracles s'opérèrent .  Quoiqu'il en soit, la  tradi
tion veut que ce fût à cette occasion et en mémoire de ces prodiges 
qu'on y planta une croix, qu'on y vient invoquer pour toules les 
maladics. 

Le village de Destelberghe ne possède <meun monument remar
quable, l ' église est de construction moderne et sous peu elle 
renfermera un monument élévé à la mémoire de M. Léonard 
Huyttens , dû au ciseau de M .  Gecfs d'Anvers : la même familie y 
a fondé un hopital ou hospice qui ne  déparerait pas maintes villes , 
et qui est d 'une grande ressource pour les pauvres de l a  commune. 

Voici la liste des curés <lont nous trouvons les noms mcntionnés 
soit dans les cartulaires de St-Pierre soit dans la liste des baptèmes 
et décès : 

Jean De Grave . . . . . . . . . . . .  1 1:)06 
. . . . Pyadt . . . . . . . . . . . . . 1 559 
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Maximilicn Van Hove . . . . . . .  1 598 
D . . .  Docquémont .  . . . . . . . .  1 61 4  
. . . .  De Corle . . . . . . . . . . .  1 G29 
,fean Van Duyn . . . . . . . . . . .  'l642 
Adricn Berkmans . . . . . . . . . . '1 643 
Jacques De Croock . . . . . . . .  1 646 
G. Vardaus . . . . . . . . . . . . . . 1651 

· P . Le Sellier" . . . . . . . . . . .  1 6G8 
G. Denys . . . . . . . . . . . . . . .  1675  
Marc Hendericx . . . . . . . . . . . 1 68 1  
P .  Van rle Putte . . . . . . . . . .  1 681 
Joseph-:B::1ptiste Guyon . . . . . . 1 696 
J. Kimpe . . . . . . . . . . . . . . . .  1 705 
. . . . Ghesille . . . . . . . . . . . . 1 7  06 
. . . . t' Servrancx . . . . . . . . . 1 743 
Benedictus De Graet . . . . . . . 1 803 mort en 1 830 . 

Bourgmestres : 

Adrien Van Damme . . . . . . . .  1 699 
Simoen Luytschander . . . . . . .  1 704 
Jean Van Brussel . . . . . . . . . .  1 707 
Adri en Van Damme . . . . . . . . 1 709 
Lievin Elewaut . . . . . . . . . . .  1 7 1 3  
Jean De Moerloose . . . . . . . . .  1 7 1 5  
Jean Van Laere . . . . . . . . . . . 1 720 
Jean Eneraedt . . . . . . . . . . . . 1 725 
Jean Van Laere . .  : . . . . . . . .  1 729 
Thomas De Ba ets . . . . . . . . . . 1 741 
Lievin Van Meulcwater . . . . . 1 745 
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Jean Marqueny . . . . . . . . . . . 1 7  50 
Joseph Van Peteghern . . . . . .  1 755 
Lievin Mareson . . . . . . . . . . . 1 77 3 
Jean-Baptiste Buysc . . . . . . . . 1 770 

1 '788 

ANNEXES. 

J .  

Lotharius imperator confirmat anno 964 donalionem villce de  Thesla 
factam monasteria bladiniensi a Wicmanno comite. 

In nomine sanct:e et individu:e Trinitatis Lotharins superna disponente 
providentia Rex. 

Cum magno munere misericordi:e Christi Ecclesi:e multiplicentur 
gaudia , dignum constat ut sollicitudine Regi:.e clementi:e spiritu Dei inci
tante , ne quid in rebus ipsius Ecclesi:e impacatum maneat , 11ova semper 
auctoritate roboretur .  ldcirco notum esse volumus omnium fidelium nos
trorum tam pr:esentium quam futurorum industrim , qualiter venerabilis 
abbas Womarus bladinensis c:enobii nostram adiit serenitatem , rogans 
ut more antecessorum ni strorum, regum scilicet , rebus vel proprietatibus 
monasterii sui infra regni nostri termiuos c:;nstitutis ,  emunitatis vel 
denfensionis nostr:e bravium concederemus.  

/ 
Quod quidem jam dudum nos constat fecisse. Sed quia postea quredam 

pià fidclium largitione aucta videntur, jam Nobilissimus comes Wicmannus 
i nstinctu amoris Dei , et ob rcmedium anim:-c su:.e, conjugisque ipsius , 
fifüe scilicet Arnulfi Marchisi , ibidem sepult:-e , illic perpetim contulit 
possidcndam sui juris villam Thesla vocatam , cum Ecclesia et omni inte-
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gritate , cunctisquc ad cam pertincntibus : cadem sub perpetua cmunitatis 
nostrre tuilione esse vol un1 11 ' ;  ita at nullus noster comes aut j udex , aut 
vicarius, aut publicus fisci cxactor vel ::tdvocatus vel alius aliquis prarno
m in::ttas res ingrerli audeat ad fredas exigendas, vel paratas faciendas, 
vel lwminibus in prrescripto l oco habitantibus districtionem i ngrediendi , 
vel al iud quid potestatis exercendi licentiam aut potest::ttem habeat , nisi  
abbas , et advocatus qnem ipsc sibi  utilem et necessarium prospexit. 
Omnium quoque exactiones teloneorum per diversa municipia , oppida seu 
castella , vel loca qurelibet regni nostri ex hominibuf'. ju ris prredicti mona
sterii penitus indultas et rem issas esse volumus atque sancimus .  

Quam videlicet immu nitatis remissionem ut noveril omnium fidelium 
nostrorum prresentium ac futurorum universitas a nobis plenissime stabi
litam , super ea hoc nostrre majestatis praeceptum fieri jussimus , manuque 
proprift eam subterfirmavimus , et anul i  noslri i mpressione subterfirmavi
mus , et auli nostri impressione signari j ussimus. 

Uatum viii  kal . marti i ,  regnante domino Lothario anno X ,  indictione VI .  

l l .  

I n  Nomine Patris et Fil i i  e t  Spiritûs Sancti, et individure Trinitatis .  Cum 
omnipotentis Patris sapientia, eademque, et virlus et verbum Dei, cuncta 
essentia constituit ex n ihilo,  soln verbo et imperio, universal i ler hoc omni 
creaturre constituit ut  factum sequeretur factorem. 

Et cum jam cuncta processissent valde bona à summo et bono Deo creata, 
omnia subdidit usui hominis , quem in hanc excellenliam componebat, 
ut consimilem Deo faceret, et universis à se super terram creatis pr:llferret. 

Sed v:e curvre in terris animre et crelestium inani ,  degeneranti à suo 
factore ! Deperit omnis ea creatura, qure nee aliquando per se animadvertit, 
ut declinaret à malo et faceret bonum. Unde ne homo penitus periret, 
c1uem ipse creavit Deus, hominem induit , quem etiam super crelestia 
exaltavit . . . .  

Pr:eterea documenta dedit, quomodo spiritu humilibus, e t  eleëmosynam 
facientibus pateret ingressus C<elestium :ediüm , et qualiter de terrenis 
negotiaremur crelestia. Quaproptcr in Dei nomine ego Wicmannus grati;l 
Dei, non meis meritis comes, flagrans amore cmlestis hercrl itatis, c1 1piens 
aJipisci qnamdam particulam Leatitu r l in is, cum his, qu i patrimoniis suis 
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Domino legaliter traditis cailestem perven erunt ad h:Breditatem , salubrc 
hoc mihi visum est ut ex bonis à cleme1 1te Domino mihi collatis, aliqnam 
providerem reternre felicitatis mihi portionem . 

ldcirco ad monasteriu m  Bland inium à sanctre recordationis patre 
Amando antiquitus constitutum et in houore Principis Apostolorum 
Petri, doctorisque gentium Pauli consecratum ,  ubi requiescunt copora 
SS . Wandregisili,  Ansberti, Vulframni, Archiprresulum,  cum beata Christi 
virgine Amalber�a, cujusque Rector exstat et abbas Deo dcvotus Wom aru�, 
cogitans ac pertractans ,  superna Dei inspirante clementià , delegavi et 
tradidi Domino Deo , sanctissimo ej us Apostolo Petro , ac c;eteris sanctis 
ibidem requiescentibus atq ue servis Dei in ipso loco, nunc et in futurum 
militaturis, mei villam j uris Thaslam dictam,  cum Ecclesia , mancipi is ,  
culturis,  pratis, pascuis, silva et ornni hereditate, qure ad ipsam respicit el  
quidquid speratur pars prredictre hereditatis .  

Hrec omnia,  sicut praifatus sum ad idem venerabile crenobium Blandini
ense pro remedio animre mere, et conjugis mere defunctre Luitgardis, trado, 
transfundo, atque transcribo , et de j ure meo cedens ei , juris potestatisque 
dominiurn ej usdem loci destino atque concedo , ut ipsi servi Dei amodo et 
deinceps hrec recipiant ad u ti litatis su:B profectum, habeant, teneant, possi
deant absque ull ius contradictione vel refragatione : quatenus ipsi servi D e i  
ibidem sccundum regulam S .  Benedicti viventes, Deoquc servientes liberitis 
et devotitis pro me et conj uge mea nunc defuncta, cuntisque, prredecesso
ribus meis, omnipotentis Dei,  sanctorumque ejus exorent clementiam . 

Si vero, quod futurum min imè credo quisquam de sucessoribus meis, 
heredibus aut proheredibus injuriosus contradictor, seu qu::elibet extranea 
persona huic traditioni mere contrarie voluerit, et infirmare, rll10d rnultorurn 
firmatum est fidelium auctoritate, in primis S. Trinitatis et S. Dei Genitricis 
Mari::e , B .  Petri, ac deinde omnium sanctorum irarn incurrat, ob offensam , 
perpetu::e rnaledictioni subjaceat, et partem habeat cum iis, f[UÎ hereditatem 
Domini voluerun t  delere de  terra. Tarnen iniqua prresumptio non obtineat 
effectum ,  sed haec nunc traditio firma permaneat et inconvulsa. 

Actum publice in monasterio Blandinio kalendis novernbris anno verbi 
incarnati DCCCCLXII .  Indictione V. Lotharii regis anno XIV. Domini Womari 
abbatis Vll l . 

Signum ipsius Wicmanni cornitis, qui  hanc trarlitionem fecit, et illustrium 
virorum testimonio firmari petiit. 

Signum illustris Arnulphi co1nitis ,  patris suprarlictai Luitgardis comitiss:e. 
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I l l .  

Acte van gaderinge ende t'serkernannage van de rneyerye van Destel
bergen, toebehoorende aen jongvrouwe Lysbette myns heeren Diedericxs 
Noothacx dogter, van den jare 137 1 ,  den f:tstcn dag van weedemaend .  

Wy Aernould van d e n  Scoete bail l iu ende wettelic maenre myns heeren 
s abs ende der kerken van sente Pieters by Ghendt, Gherard heere van 
Steenhuse, Raesse Mulaert ridderen, Jan Borluut, Daniel Sersanders, 
Pieter de Rike, Jan van der Kokenen, Pieter Serseymoen s,  Boydin van 
Verteghem, Jan van Crombrugghe, mannen mins heeren s abdts ende Jer 
kerken voerseyt, doen te weten allen den ghenen die desen presenten 
t saertere zullen zien ofte hoeren lesen, dat voer onslieden commen es in 
properen persoene alse voer heere ende voer wet j oncfrauwe Lysbette myns 
heeren Diedericx Noothacx dochter was, de welke voer ons hiesch enrle 
begheerde te hebbene eenen wetteleken d ingheleken voogt, ende naer 
den heersch ende de begheerte van hare, so was soe wetteleke ghedaen 
te voogde, so dat de vorseide j oncfrauwe Lysbette met haren wetteliken 
voogt hiesch ende begheerde te commene te taelmanne ende te rade.  
M i ts welken heesche ende begheerte voerseyt soe daertoe wettelike was 
ghedae n ; mids dat soe hare hovswerdich m aecte met zeker te doene wettclike 
naer costume ende usage van den hove van sente Pieters ; ende dede <laer 
to'ghen j oncfr:mwe Lysbette voerseyt metgaders haren wetteliken voeght, dat 
soe hilde een leen van minen den ab<lt ende der kerken vorseit, ligghende 
in de prochie ende in t herschep v;rn Dcsselbergbine ende Jatter toe
behoert ende daer omtrent ,  t welke voornoemde leen dat men heet de 
meyerie van Desselberghine met al len den rechten diere toebehoren : t welke 
leen ende meyrie voerseyt met t gheunt datter toebehort hare so verdonkert 
ware, dat soe niet en wiste waer dats af of aneginghe ende watter schul
dich ware toe behocrne ;  rnids welker verdonkerthede vorseyt, j oncfrauwc 
Lysbette met haren wetteliken voogt voornoemt hiesch ende begherde 
te hebben eene wettelike gaderingbe ende eene wettelike t serkernanagc 
van haren vorseyden leene ende datter toebeboert, 0111 dat soe noy ne gheene 
en adde, also zoe dede segghen ; noch daer wyt kenden . So , mids der 
begherten van joncfrouwe, Lysbetten ende haren wetteliken voegt vorseyt, 
wy rnanne voornoemt waren ghemaend van den rechte, ende wysden dat 
voerseyde joncfrauwe Lysbette eene wettelike gaderinghe ende t serke-
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manage van haren leene vorseyt ende daler toe behoert wel hebben mochte 
ende sculdich ware te hebhene,  mi Lls rlat zoe negheene ghehad en hadrle,  
daer wy t kenden ; enr le  ooc mids dat soes n iet entbeeren en wilde ; ende 
wysden voert d at men rl ie ghebieden saude t sondaegs hu ter kerken daer men 
de kercghebode sch uldic ware te dnene enrl e  daer t vorrseyde leen ende 
datter toebehoerde gheleglten ware ; ende dat m e n  daer besceedelicke noen1en 
saude den dacl1 ende stede daer men de wettel ike gaderinghe ende t serkema
nage doen ende besitten zaude naer den maendach naestvolghende den zonda
ghe van den kercghebode binne d ieren welke sheeren moete, ende dat men 
d aer dach sonde doen allen den ghenen d iere jeghen ofte mede segghen 
wilden : ouderlingen, ommezaten ende oec hem allen d ier of mochten weten te 
spreken : t welke al wel ende wettel ike vulcommen ende vuldaen was 
ghelyc dat de vorseyde vonnessen in hadde n ,  ende de dach van der moeten 
t voerseyts heeren wart wettelike besceeden claerlike ende openbaerlike 
op den dicendach naestvclghende den vorseyden sondaghe dat de kerc
ghebode ghedaen waren , ende de wettelike dachvaert zynde tydlic voer 
de  noene ter stede daer mynheere Diederic N oothacx vorseyt placht te 
woenene ende die nu der voerseyde joncfrauwe Lysbetten toebehoert : ter 
welker dacbvaert ende stede vorseyt, wy bail l iu ende manne vornoemt 
waren,  ornme wetthel ike voert te gane metter wetteliker gaderingen ende 
t serkernanagen vorseyt ; soe dat daer voer ons quam joncfrauwe Lysbette 
voorseyt : begheerde voegt, wart wettelike te voogde ghedaen enrle maecte 
haer hovsweerdich met zeker te <loene wettel ike, op welken zeker soe 
an ons begheerrle dat men verclaeren soude wettelike, wien wy manne 
vorseyt daer kenden wetteliken dach te hebbene ende van wat zat zaken ; 
m its welker begheerten , wy manne vornoemt wirden daer of ghemaent, 
ende wysden dat wy daer kenden wetteliken dach hebbende, den bailliu 
ende ons mannen vorseyt, joncfrau Lysbetten ende haren wetteliken voogt 
vornoemt, ende alle de ghene die jeghen de wettelike gaderinghe ende 
t serkemanage of daer mede segghen wilden,  ende oec auderlinghen ende 
ommezaten de  ghene diere of mochten weten te sprekene, mits welken wy 
manne voerd wirden ghemaent, dat wy d e  wettelike gaderinghe ende 
t serkemannage wettelike besitten sauden ende oeront5cepe daer of horen 
naer costume ende usage van den hove van sente Pieters, t welke al  
wette\ike vulcommen ende vuldaen was.  Ende daer up ghehoert auder
linghe ende ommezaten ende de ghene d iere of mochten weten te spre
kene ,  ende elc sonderl inghe by zynen heede, welke vnerseyde gaderjnglte 

XVI 8 
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ende wrt.tel ike t 'rrkcmannagr. ll'Y 1na1 1 1 1 1 •  rnerscyl wort!Pn ghemacnl te 
ontluke1 1e ende h11tc te gheve11e ghelyc dat wy t l1evon<lrn haddPn ; mi ts 
dat de vorsey<le joncfrauwe Lysbctte met haren wettel iken voogt van 
hulpen , van meer 1 · erontscepcn te doen hocrnc afghinghen : behauden 
der hulpe ende oerconiscepe diere af ghehoert was. Up t welke wy wette
leke bevonden hadden met vu lre orcondscepen ende met vele l ieden eens 
sprekende . . 1 .0 Dat joncfrauwe Lysbette vorseit heeft ende haudt een 
leen van minnen heere den abdt ende der kerken van sente Pieters 
vorseit, t welke leen men heet de meyerie van Desselberghine ende 
dat daer toe behoert ligghende in  de prochie ·ende in t herschep van 
Desselberghine enrle daer omtrent . . 2 . 0  Ende hebben voert bevonden wel 
ende wettelike , dat den voerseyden leene ende meyerien toebehoeren 
drie bun re lands lette! lll in ofte meer die men heet s meyers wal, oece 
manne, ende laete ende ghedinghen also men sduldich es te dingene met 
lllannen ende laten ; ende h ier toe behoeren boeten van drien ponden 
parisise ende al datter onder es , wandelcoep , sterfcoep , erven ende ont
herven . .  3°. Voert beboert ter voerseyden meyerien ,  t derden deel van al 
dat scepenen vonnesse van Desselberghine toebehoert so waer dat ghevallen 
mach in de prochie van Desselberghine ende in t heerscap, so wel op 
grond van leene als op grond van erven : het ne waere van wandelcoepe 
sterfcoepe van leene, of het ne ware dat yemen spreken wilde te gronde 
van leene om af te winnene : dat men dat dinghene, daer ment schuldec 
es te dinghene, ende al rI ander beboert scepenen vonnesse toe . . 4. 0 Ende 
voert behoeren toe den voorseyden leene, alle de ghebode te <loene of te 
doen doene even verre dat zy den hcerscepe ende den scependomrne van 
Dessclberghine toebehoeren, ende al dierghelike alle die achtinghen ende 
de pandinghen te <loene, ende den rneyer te hebbene t derden deel van den 
bpeten ende alle proffiten dieren af commen moghen, ende voert al le de 
heede te sta vene ende daer af te hebbene zyn recht. . 5. 0 Ende oec behoert 
ter vorseider meyerien, vierscaren te bannen ende alle manninghen te 
doene : eist in ghebannen \ ierscaren of der buten in t schependom ende in t 
heerschap van Desselberghine. . 6. 0 Ende oec beboert dacr toe verde 
te nemene, ende die te stadene ende op te draghene alst te <loene es ; end� 
de rneyere es sculdich te scuttene ende te vanghene gelyc den bailliu . . 7 .0 
Ende voert behoren ter vorseyde meyerin t derden deel van sterfcoepen 
emle wandelcoepc11 ende van alle dien dat schepenen vonnesse toebehoeren 
mach : mi ts  dat de m eyere maenre daer of es . .  8. 0 Ende voert es s meyers 
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l'echt ende bchoert toe den vorseyden leene dat, narr tien tyt dat rle 
meerschen verhorlen werden , by wette hutter kerken , te hettene , 
dat de mcyere sine beesten mach

. 
doen gaen in de vorseyde merschen 

naer t verbod xiiij daghe lanc in de vorseyde prochye dore gaendc . . 
9 .  0 Ende oec beboeren toe den vorseyden leene , t derden deel van 
allen den vervallen ende avonturen, forfayten, ende van allen anderen 
rechten , die ghevallen moghen binnen den scependomme van Dcssel
berghene : altoes hute ghenomen dat voeren bescheedelic hute gheleit es 
ghelyc dats verclaert staet. 1 Q<> Ende waert dats gheviele dat yemene 
ghevanghen wirde van den live binnen den heerscepe van Desselberghene, 
dien ghevanghenen es sculdich de meyere te haudene up sine plegt ende 
avonture die eerste drie daghe, ende daer na salne de meyere, der kerken 
van sente Pieters of haren bailliu overleveren ,  ende de kerke of haer 
bailliu salne voert hauden ende wet ende vonnesse daer of doen gheschien 
binnen den heerscepe van Desselberghene vorseit ; ende wert hy verwyst, 
de justicie salre af ghedaen werden binnen den heerscepe van Dessel
berghene vorseit, ende de kerke sal doen den cost van der justicie, ende 
de meyere sal doen den cost van den hangheman ; ende andere coste 
zullen zy deel en ghelyc dat zy de proffi te heffen : dats te weten de kerke 
van sente Pieters de twee deele, ende de rneyere terden deel. Maer waert 
dat yemene van schulde ghevanghen wirde ende van allen anderen zaken, 
so zaudene de meyere hauden de eerste drie daghe ende daer na de kerke 
of haer bai l l iu zesse daghe, ende elc also voort totter tyt dat de zake 
ghetermineerd ware : het en ware dat de ghene die van der kerken weghe 
daer ware, de vorseyde meyere verbade dat hy den ghevanghenen hilde 
van der kerken weghe vorseyt. 1 1 °  Ende voert es te wetene dat elc 
prelaet van sente Pieters in zyn eerste i ncommen ende nieuwe creacie, 
eenen ba\linc daer ghebannen sonder meer, met hem inbringen mach 
ende hem zyn land weder gheven : den ban te niete doende sonder consent 
van den meyere vorseit ; maer waert soe dat up eeniche andere tiden eenich 
ballinc wilde hebben sinen in lande in t heerschap vorseit, dat•moeste zyn bi 
consente van den meyere vorseit, ende hy moeste ghenouch doen jegens de 
kerke van sente Pieters van tween deelen ende jeghen den meyere van den 
deele" 12 . 0  Ende van allen bastaer, incommelinghen ende vonden toebc
hoerende den herscepe ende den scependomme von Desselberghine, daer of 
es schuldich te hebbene de vorseyde kerke de twee deele ende de meyere 
t derden deel . .  1 3.0 Ende van allen de dienstlieden die van hauden tyden 
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ende van hauden troncke in?;heboren zyn bin nen ofte up t heerschap van 
Desselberghene, e� schuldech te hebbene de vorseyde kerke de twee deele, 
ende de meyere t derden deel ; maer van allen dienstlieden ende van haren 
nacommers den kerken van sente Pieters, of minnen heere van Vlaendren 
toebehorende eer si te Desselberghine quarnen ,  en zal de vorseyde 111eyere 
niet hebben om de redene van den composicien die de kerke van sente 
Pieters ende mi in  heere van Vlaendren onderlinghe �hernaect hebben van 
haren dienstlieden . .  Ende voert es te wetene dat <le vorseyde wcttelike 
gaderinghe ende t serkernanage ontploken wart te sente Pieters in t hof 
met myns heeren ende der kerken bailliu ende ons mannen boven ghenocmt 
in al der zelver manieren dats voerschreven staet . Mits welken ontplukene 
vorseyt, ende huter begheerten van jonc.frauw Lysbetten vorseyt enrle 
haren wetteliken voogt vornoemt wy .lll::tnne vorseyt, wirden ghemaend, 
wat schuldich ware te ziine metten rechte naer al dats var onslieden 
wettelike (;Ommen ende verleden ware? mits welken wy wysrlen in 
eenen wetteliken vonnesse , dat alle de Yorseyde pointe ende elc 
zonderlinghe ghelyc dat sy voren bescheedelike verclaert ende bescreven 
staen , ende wise wel ende wettelike bevonden ende huutghe gheven 
hebben , behoeren ende schuldech zyn te behoerene te joncfrauwe 
Lysbetten leene vorseyt dat men heet de meyerie te Desselberghine ende 
datter toebehoert, ende dat soe dat haut ende schuldesch es te haudene 
in eenen vullen leene van minen heere den abdt ende der kerken van sente 
Pieters vorseit, ende dat sO'e hem daer af schuldech es trauwe ende waer
hede, ende zulcken dienst als voren verclaert staet. Ende alle dese 
vorseyde dinghen ende elc point sonderlinghe waren ende zyn ghedaen 
ende vuldaen wel ende wettelike ende al wettelike met allen den wette
l iken maeninghen ende. vonnissen diere toebehoerden also mense schuldich 
was te <loene naer recht, wet, costume ende usage van den have van 
sen te Pieters vorseyt. Ende omdat zy alle zullen zyn ende bliven goed , 
vaste, zeker, ghestade ende wel ghehauden ten eeuweliken daghen ghelyc 
ende in der selver manieren dat zy boven gheschreven zyn , so hebben wy 
baill i u  ende mannen boven ghescit, by bede ende neerensten versouke 
van joncfrauwe Lysbetten ende haren wetteliken voogt voornoemt ; voer 
ons, alle dese vorseyde dinghen kennende, dese jeghenwoerdeghen wette
liken t saertere bezeghelt elc van onslieden sonderlinghe met sinen zeghele 
huuthanghende , in oertcontscepe ende kennesse der waerheden . Dit was 
ghedaen int jaer ons Heeren als men screef M CCC een en t seventich 
den xij1•n dach van weedemaent. 
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IV. 

COPIE. 

Compositie van desen heerscepe van Desselberghene. 

Kond ende kenlic zy allen lieden dat wy Jan Abt ende convent van der 
Abdyen van S. Pieters by Gend,  in den name van onser kercken an d'een 
zyde, ende Beatrice van Massemen wedewe heere Diederic Notax over my 
ende in  den name van Lysbette myne dochtere ·als hare vocht, ende by 
rade wille ende consente van de heeren haren vrienden ende maghen 
hier naer genompt, an d'ander zyde ; considerende en anesiende dat 
discord ende ghescil namaels rijsen ende werden mochte tusschen ons 
ende onsen nacommers om theerscip toebehoorende der meijerie van Des
selberghene die men haut van der kerken van S. Pieters voorst de welke 
meijerie heere Diederic Notax dies God de ziele hebbe, in tyden als hy 
levede, ende ic Beatrice zyn wettelic wyf voorst te gader cochten jeghen 
Janne van den Dorpe met alle den rechten datter toebehoorde ende 
schuldich es toe te behoorene, om paijs ende omme ruste zyn wy partyen 
voorst by goeden vriendelicken traitiete ende consente van ons, over ons 
ende over onse naercommers eens worden ende gheaccordeert in de vorme 
ende maniere hier naer verclaerst. Ende int eerste zo es te wetene dat 
ter voorse rneijerien van Desselberghene toebehoort terde van allen four
f aiten die scepe11en von11esse van Desselberghene toe behooren ende niet 
van dat ten mannen vonnesse toebehoort, Item gevielt datter yemant 
gevanghen warde van den lyve binnen den heerscepe van Dcsselberghene 
dien ghevanghene es sculd ich de Meijere te houden op zynen plicht ende 
aventure d'eerste drie dagen,  ende daer naer der kerken van S .  Pieters 
of den genen die daer zal wese in haere stede te livereren, ende de 
kercke salne voort an hauden ende wet ende vonnesse der af doen, 
binnen den heerscepe van Desselberghene voorst, ende wert hy verwyst, 
de justicie zalre of gedaen werden binnen den heerscepe van Dessel
berghene voors1 ende de kercke zal den cost van de justicie doen ende de 
rneijere den cost van den ha11yman, ende andere casten zullen wy deelen 
ghelyc dat wy de prou ffyten heffen,  dats te wetene de kerke van S. Pieters 
de twee deel, ende de meijere terde, maer waert van sculden dat hy 
ghevanghen ware ende van allen anderen zaken zo zoudene den meijere 
houden d'eerste d ry daghen ende dan de kercke zes dagen ende dan 
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weder tie 111eijcre dry daghen ende daer naer de kercke zes tlaghen cmlc 
elc alzo voort totter tyd <lat de zaeke getermineert ware het en ware dat 
de ghene die van den kerken weghe daer ware den voors. meyere ver
baden dat hy den gevanghencn hilde van der kercken weghe, I tem zo 
mach elc Prelaet van S. Pieters in syn eerst incommen ende nieuwe creacie 
een ballinc daer verbannen zonder meer met hem inbringen ende hem zyn land 
weder geven, den ban te nieuten doende zonder consent van den Meyere 
voors1 maer waert zo dat op eenich andere tyden eenich ballinc wilde zyn 
inlanden hebben dat moeste zyn by cons1mte van nns beeden ende hy 
moeste genoeg doen jegen de kercke van S. Pieters van de twee deelen 
ende jegen de meyere van den derden deele, item van allen bastaerden 
incommelingen ende vond toebehoorende den wettelyken Scependomme van 
Desselberghene daer af es sculdich te hebbene de kerke voors. de twee 
deel ende de meyere terde, item van alle dienstlieden die van auden tyden 
ende van auden tronke zyn ingeboren binnen of op 't heerscip van Desselber
ghene es schuldich de voors. kercke te hebbene de twee deelen ende de 
meyere terde maer van allen anderen dienslieden ende van haren nacommers 
der kercken van S. Pieters of mynen heere van Vlaenderen toebehoorende 
eer sy  te  Desselberghene quamen en zal de voorse meyere niet hebben om 
de redene van der compositie d ie  de kercke van S.  Pieters ende myn 
heeren van vlaenderen hebben gemaekt onderlinge van haren dienstlieden, 
item hebben wy Abt ende Convent voorst der voors0 vrouwen bekent 
ende geconsenleert onsen wint op 't voors• heerscip van Desselber
ghene alzo verre als wy moghen ende ons toebehoort den welken wind 
zo ende haer hoyr eeuwelicke van ons ende van onsen naercommers 
in den name van on�er kerken voorst zullen houde ende blyfven houden in 
leene teenen alven coopt ende mits desen accorde stellen wy partyen 
voorst deen den anderen quytte ende renunchieren ende gaen of van 
allen anderen heeschen calaengen , costumen ende uzanchen die deen 
jegen den anderen mach hebben ghedaen of geuseert of namaels doen 
of useren mogen want geene uzanche noch possessie deêren of helpen 
mach eenige van ons lieden contrarie den poynten ende den accorde 
voorst, ende beloven ende hebben belovet over ons ende over onze 
naercommers by trouwen ende by eede jeghen dit present accordt ofte 
jegen eenich poynt boven bescreven nimmermeer te gaene nog te <loene 
ofte te latene ofte doen <loene by ons of by anderen ende om dat wy 
willen ende begheeren dat alle dese pointen ende dinghen behouden 
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bfyven goed vast ende· gestarle; zo hebben wy ter meer verzekerthede ende 
in eeuwelicker ghedinckenesse ghedaen maeken twee paer brieven beede 
eens sprekende dies elc van ons partyen voorst eene heeft,. ende beseghelt 
met onser beeder partyen zeghele ,  bidden ende versoeken den heere van 
Maldegem den heere van Massernme, heere Jan M u larde,  e'nde heere Phls 
van Massemme, de welke hier over waren ende by wiens rade ende 
consente de voors• dingen ende accord ghedaen ende gemaekt waeren dat 
zy haere zeg-helen wirten hangen an d'ese letteren m its de onse ; ende wy 
heere van Maldegem, heere van Massemme·, Jan l\fulard , heere van Exaerde 
ende PMs van Massernme rudders maghe ende vrien<le vrouwen Beatriceu 
ende jonk�. Lysbetten voors1 ten bede ende versoeke van voors. partyen, 
kennen ende !yen dat voor ons ende by ons ende by onsen rade ter eere, 
bate ende prouffyte van onsen nichten· voors. ende haer hoyr ende naer
commers dit present accord en alle de voornt. d ingen waeren gedaen en 
geaceordeert als 't voorst es, ende in  kennesse der waerheden wy hebben 
onzen zeghele ghehangen aen dese pnte lren metgaders den haerlieder.  Dit  
was ghedaen op onsen vrouwen dag ter conceptien achthiensten dag van 
Decembre int jaer ons heere als men schreef M . CCC zevene ende vyftich. 

Ghecollationeert jegens den zwarten bonk inhoudende diversche Pri
vilegj.en ende oude litteraigen d er kerken van S .  Pieters by Gend, ende 
rust den zelven bouk int secret van der Proostie der zelver kercken welcke 
voors• copie metten texte van Jen zelven zwarten bouk es bevonden 
accorderende by my onderscreven als clercq van mannen van den Leen
hove van St. Pieters voorn1 toorconden dese . 

v. 

Destelberghen . Synde de prochie van Destelberghen een schoone prochie 
groot elf hondert bunderen ,  ende redelyck wel bewoont geweest, ende oock 
verciert met diversche casteelen ende schoone huysen  van plaisance maet' 
eylaes. dat te beclaghen is alsnu door den brant i n  de leste troubelen van 
oorlogh gelyck meer andere prochien hier binnnen Vlaenderen , seer 
geruineert ende verandert, disponerende oock alhier den heer Prelaet ab 
Patroon van de pastory der selve prochien . 

Den wint en de moltlerye dezer voors" prochie is oock een leen van de 
kercke van St-Pieters ende haeren upperleen ho>e ght;houdcn ten desen l eeue ; 
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soo dat niemant anders meulen stellen en mach om te maelen binnen laet 
voor zyne heerschape van Destebergh dan der erfachtighen van dezer Jeene. 

De Meyerye van de voorsye prncl1ie is  j nsgelyks een leen van de voorne 
kercke gehouden, behoorende tot den meyerye en leen drye bunderen lants 
lette! min ofte, meer, die men heet s '  meyers wal, synde alle vrye van 
thie11rlen ende van rente ende competert dese meyerye het derde deel van al 
dat schepenen vonisse van Destelberghe toebehoort soo waer dat gevallen 
mag in de voor• prochie alsoo wel op gront van leen als op gront van 
erfven, ten waere van sterfcoop ofte wandelcoop van leenen.  Item behoort 
ten dezen meyerye alle de geboden te doen ofte doen doen even sene sy den 
heerschepe ende schependom van Destelberghe raecken ; moet oock alle de 
achtynghe ende pandinghe doen ; ende hebben t' derde deel van de boeten 
ende alle de profytten dier daer afcomen moghen . Item alle de Eeden 
staeven ende daer af hebben syn regt, item de vierschaere bannen ende alle 
de maenynghen doen eyst in gebannen vierschare ofte daer buyten int  
schependom ende heerschap van Destelberghe, item vrede nemen ende die 
staeven ende opdraegen alst te doen is, is ook schuldigh te schutten ende 
te vaene gelyck de bailliu voorts in  s' meyers reght enrle behoort toeten 
selven Ieene, dat naer den tyt dat de menschen verboden worden by wette 
uytter kercken te Lessene dat den meyer zyn beesten moet doen gaen in de 
voorn meerschen veerthien daeghen lanck naer het verboodt in  de voornoemde 
Prochie deurgaende behoort oock ter voors meyerye t' derde deel van alle sterf
coopen ende wandel coopen ende van aldies dat schepenen vonnisse raecken 
maels mits dat hy meyer maender daer af is, gelyck oock desen meyer toehoort 
het derde deel van alle de vervallen ende aventuren fourfaiten ende alle andere 
rechten die gebeuren moghen binnen het voornoemde schependom van 
Destelberghe voorts waert dat geviele dat iemant gevangen wierde van den 
lyfve binnen het voorse heerschap van Destelberghe, den meyer is  schuldigh 
d ien gevangenen te handen op zyn plicat de eerste daegen ende daer naer 
moet hy dien overleveren aen de kercke van St-Pieters, of te haeren baill iu 
welke kercke ofte baill iu hem voorts handen sa! ende wet ende vonnisse 
daer af doen binnen t' voornoemde heerschap van Destelberghe en de werdt 
de gevangenen verweesen ,  de j u stitie sa! dor af gedaen woerden binnen 
t '  voornoemden heerschap van Destelberghen, en de werdt de  gevangene 
verweesen de j ustitie sal der af gedaen worden binnen t' selven Destelberg
hen ende de kercke sal doen den cost van de j ustitie, ende den meyer den cost 
van hangman ende de anderen costen sullen sy deelen gelyck dat sy profyt-
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ten heffen dats te weten de kercke van St-Pieters de twee deelcn ende den 
meyer t' derde deel ; maer waert dat iemant van schulden gevanghen wierde 
ofte andere saecken soo soudede meyer hauden de eerste drye daeghen ende da er 
naer de kercke ofte haeren bail liu ses daeghen ende t'elckent soo voort 
totter tydt dat de saecke getermineerdt waere het en waere dat den gonnen 
die van de kercke weghe daer waere der voore meyer verbaede dat hy de 
gevangenen hilde van de kercke wege voors. Voorts is te weten dat Elck 
Prelaet van St-Pieters voorseyt in syn eerste incommen ende nieuwe 
Creatie ende ballinck daer gebannen zonder meer met inbringhen magh 
hem zyn landt wedergevende, den ban te niet doeden soender het consent 
van den meyer voors maer waert dat op eenighe andere tyden eenige ballingen 
wilden hebben haer inlaut op t' heerschap van Dcstelberghe dat moes te syn by 
consente van meyer voors ende hy soude moeten genoeg doen jeghens de  
kercke van St-Pieters van de twee dcelen ende jegens der meyer van 
t' derde deel, ende van alle bastaerde incommelinghen ende van der 
toebehoorten van der heerschepe ende schependom van Destclberghe daer 
af is schuldigt t' hebben de voorsd0 kercke de twee deelen enrle den meyer 
het deerde deel maer van alle dienstlieden ende haer naercomrners de 
kercke van St-Pietrrs ofte myn heeren van Vlanrleren toebehoorcnde eer 
sy te Destelberghe quaemen,  en sa] den voors0 meyer niet hebben omme 
de reden van compositien die de kercke van St-Pieters ende myn heere 
van V landeren onderlinge hebben gemaeckt van hunnen dienstlieden ende 
den erfachtingen van desen leene magh eenen meyer maecken ende oock 
verlaeten t' allen tyden alst hem belieft omme de voor• meyerye te 
bedienen als boven,  alles ingevolghe het deelen van den leen boede 
N° 53, 1 3  deel. 

VJ . 

Alsoo Bailliu ende schepenen met de groote ghelande der prochie Des
selberghe versoghs hebben aen den Eerw. heere Prelaet van d'abdye van 
St-Pieters als heere van de voors prochie dat de aenhoudt ghelegen 
binnen de selve prochie, sonde moghen worden gebraght tot culture om 
daer mede de voorsheyde prochie voor zoo veele als t' moghelyck sy te 
herstellen van de groote schulden darr inne de selve ghevallen is door 
de ghepasseerdc oorloghc die den meerderen deel syn crooserende den 
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pcnninek xvj" so1 1 ist i lat sy dien ae11ga1 • 1 1ue uYer een ghccomen syn inder· 
manieren naervolghende. 

Eerst ende alvoor:n dat den voorsegtlen bailliu burghemestre ende· 
schepenen mitsg•·s groote ghelantle enue ghernente van Desselbcrghe· 
sullen gh houden syn over de voor• hecre Prelaet het guarrant taenveer
den van de uytghegeven ad111odiatien van den voors Hanauldt ten <liversche 
stonden ghedaen· by syne voorsaeten .  

Item dat de uytghegeven cheynsen sullen sorteren lner effect sonder 
eenighe contradictie, ende dat het jaerlykx revenue van diere· sal' b!yverr 
ten proffyte van de proostdye van selve abdye. 

Item dat sy sullen verobligeert syn te betaelen vuyt de landene ter culture· 
te ' bringfren de wandelco-open ,  doodtcoopen , beste hoofden ende andere· 
heerlycke rcghten, gelyek men in het anderdeel van prochie van Dessel
berge betaelt, ende dat t'sclve sal beghinnen met d'ecrste vercopinghe 
staende te tloene by de voorseyde bailliu burghsire ende schepenen mitsgae-
dcrs groote ghelande:ende· ghemeente. 

Item dat de stra:eten van selven Hanaudt sullen moghen worden bepfa:ndt 
ten proffyte van selve abdye buyten den schoofcant van den proprietaris .  

Item dat  sy sullen bet:i.et.en ten proffyte van de  selve abJye voor Recogni
tie ses deni'tlrs 's jaers uuyten bunder in plaetse van de Philipe gaerrde telli 
proffyte van selve abdye uuyt den voornoemden Hanaudt. 

1 tem dat sy sullen uuytlegghen voor het onderhanden vw kercke varr 
selve prochie twee bunderen lants uuyt den selven Aenhaudt te beghinnen 
van de groote straete lanckx den uuytplant van P. Meulew;1ter tot op de
Leede, boven eene somme van twee hondert ponden grooten om daer mede 
de voornoemde kercke te vergrooten ende repareren als naer behooren. 

Item dat sy van ghelycken daer neffens aen oock sullen uuytlegghen ten· 
protfyte ende onderhaudt van den ghemeenen armen van de selve prnchie 
twee bunderen lants boven eene ghelycke somme van ghelycke twee hon
dert ponden grootcn omme te belegghen ten intreste ten proffyte van den 
armen . 

Item dat sy oock daer neffens sullen uytleggen twee bunderen lants tot 
het onder haut van eenen onderpastor met last dat den selven sal ghehouden 
wesen te doene eene saterdaegsche wekelycke gesonghen misse, in de 
kercke van der zelve prochie ter eeren ende aen den authaer van onze lieve 
Vruuwe bove eene somme van ghelycke twee hondert ponden grooten om 
te belegghen ten proffyte van den selven anderpa�toor ten interesten als 



- l l 5  -

voorc11 d;1er nyt 1lrn cosler sa! profliteren s '  jaerlyckx twee po111fen groolP'n 
\'oor syn assistentie in de selve misse. 

Item dat sy sullen betaelen ofte laten volghen de thiende van vrughten .  
d i e  o p  de landen tot culture t e  bringhen van voors . aenhaudt sullen co111en 
te groyen, te weten de volle thiende van de elf sten schóof van de specien 
daer \'an dat men in het ander deel van de p rochie thiende is ghevende, 
ende naermaels sal ghegeven worden ; 

Op alle welcke conditien wy soo over ons als met aggreatie van onsen 
convente, voor zoo veele als ons aengaet hebben ·gheconsenteert dat den 
voorseyden aenhoudt sal ter culture ghebraght ende vercoght worden ten 
proffyte van de  selve prochie enrle twelcke de  voorn . bailliu ende schepenen 
met de groote ghelande ende insetenen der selver prochie hebben gheac
cepteert ende belooft de selve te achtervolghen . A ctu m desen xj011 april 1 699 . 
ende waren onderter.ckcnt Maunis A bt van St-Pieters, G. Goethals Bail l iu 
J .  Van Stracten ,  ende Andrim; van Damme.  

De onderscreven groote gheland e ende proprietarissen der prochie van Des
telberghe verclaren voor soo veele als ons aengaet te consertenen dat den 
Aenhaudt by rlen voorenstaende contracte ende consente ter proffyte van de  
voorn prochie op alle de conditien daer by vermeit sa l  vercoght ende ten 
culture ghebraght worden behaudens dat alleenelyck sal gheernployert 
worden ten proffyte van de kercke, aermen,  ende onderpastoor van de 
selve prochie de penninghen d ie sullen komen te procederen van de weerde 
van de vercoopinghe van achtien bunderen uyt den gemelden acnhaudt, 
al les met belofte ende onder verbandt i n  forma .  Actum dese11 vyfrlen ju  ny 1 699 
ende waeren onderteekent Ant. Bap. Van Pottelsberghe, F. A. Vaniler Meer
sche de Berlaere, J .  He!ias, Reyn ier de Buck, A. Van de Sompcle, Seghers, 
Jacques Van Laere, E. Lootman Notax. 

Cartulaire f 8. 

VII .  

De seh c ;\leester Nicaise houd een  leen dat  men  heet thoefte NrPthaer groot 
wescnde i n \ · nde meen;schen ende watere twintich bundere littel meer of te min 
ligghende in d iversschen ptcheelen ontren t tvoorseyde hof en inde 1 1 1ersschen 
lt behoort te desen voors leene in erve ! .  pen ninc Renten veertich schil! par. 
twee hoenderen e11 een half s' jaers die hem zyne laten sc11ldich zyn bewyst 
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up diverssd1en gronden %n eenen gheleghen uit voors heerscep. Item behoort 
ten voors. leene een bail l iu die d ernachtighe vanden selve leene maken mach 
ende verlaten tallen inden alst hem gltelieft en een hof van mannen van 
leenen ende boeten zulcke als hem zyne mannen van leenen wysen zouden 
op dats nood ware item behorden ten voors. leene lviij manscepen staen 
twelcken veranderinghen te wetene de tiene elc te vullen coope van 
van x 11' x en . xx st. van camerlincgelde en andere xlviij manscepen staen 
telcken verandering he ter besten vrome van drien en te xx scell par. van 
Camerlinc ghelde. En als eenich van de lviij leen verandert by coopen so 
behoort de voorn . Meester Nicaise van dien tol den thiende pinninc. Item 
hebben de voors. baill . en maenen de kennisse en terecht van de voors 
leen te ervene t' ontervene bewys daer op te <loene afwindinghen circume
naghien ende vergaderinghen te houdene en al i nde maniere dat men 
ghecostumeert heeft. Item ende by alzo dat  gheviele dat  voorden voors. 
baill en manen handelinghe van ghedinghe ware en  zy van dien niet wys 
vroet oft eens en waren van vonnessen te makene , dat zy dat ghedinghe 
zyn sculdich te draghene voor de mannen myns heeren ende der kercken 
van sin te Pieters als te haerlieder wettelicke hofde , en  van hem! . last 
hebben alst hem! .  redelic sa! denckene en  insghelycs wordden de voors . 
baill en manen beroppcn oft geappelleert voor ofte naer vonnesse dat zy 
van dien sculdich zyn te staenne te rechte voorde baille vande manen myns 
voorz. heere en kercken . Item behoort ten voorz. leene dat de voorn . baill 
metten laten kennesse ende berechte hebben vande ervachticheden die 
men vande voorn. mester Nicaise houden es,  die te ervene ende tontervene 
ghelyc men ghecostumeert es , en  alse verandert en versterften dobbel 
rente en by coope van xxx i? pa ris xix sell par . boete tot iii .fi' par. en 
daer ondere. Item behoort te desen voors. leene op sekere plaetsen van 
lande ghelegghen int voorts heerscp op den muelen cautere den vyfthiens
ten scoof ende up sleeken cauter en inde mersschen op zomighe plecken 
den derden oppere welc land en mersch diversche personnen houden zyn 
ende dat moet men deelen up tvelt als de vruchten staen gheebonden en 
thoen vulwonnen es inde mersch en dan moeten de ghene die tland en 
mersch toebehoort oft hare pachters voeren ofte doen voeren svoors. 
meesters Nicaise deel in zyne voorz. hof te Noettaex eer zy thare moghen 
voeren oft roeren vande velde, behoort ter voors. teene thiende op di
verssche perchelen van lande geleghen binnen den voors. heerscape , 
't voorz. leen staen te trouwen ende waerheden ende alst venvandelt te 
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vullen relieve van x ii' par. en xx ii' par.  van Carnerlinc ghelde en alst 
verwandelt by coope te xen pen . relieve en carmer l incgelde als boeven .  

Leenkoek 1 5 1 7 .  

VIII . 

Acte de chasse en faveur dû seigneur de Notax. 

Kennelyck sy al le lieden dat den eerw. heere ende vader in Goede 
heere Robertus prelaet van de abdye van Ste-Pieters in  pachte ghegeven 
heeft soo hy doet by desen aen Mher Jooris Rudolf Lantrnan luutenant 
colonel van den Heere prince Van Berckevelt die van gelijcken in pacht 
bekent ghenomen thebben alsulcke recht van jacht ende vogelderye als de 
voorz. abdye is  competerende binnen de prochie en heerelyckhede van 
Desselberghe voor eenen terme van negen jaren ingande half ougste xvj c 
twee en tachtig onder de conditie dat den voorn . Lantmann contant sal 
tellen aen den voorz. eerwerdige heere prelaet de somme van hondert 
ponden grooten vlaems , die teynden de voorz. n eghen jaren by den voor
schrevenen eerw. heere prelaet sul len mcghen worden gherestitneert ofte 
voorders behauden tsynder keuse dan in  gevallen de voorz. hondert pond 
grooten niet en worde gerestitueert dat den voorschreven Lantman syne 
successeurs ende naercommers sullen 's  moghen te continueren in  den 
voorschrevene pacht tot de etfective restitutie van diere synde oock gecon
ditioneert der voorn.  Lantman dese voorwaerde ende pacht aenveerden sal 
met den last van alsulcke voorgaende commissien ofte voorwaerden als van 
de voorschrevenen jachte ende vogelderye soude m oghen uuytgeven zyn 
by den j achtmeester van de voorseyde abdye die hy aen hem neempt te 
contenteren sonder eenick verghelt ofte recompense te moghen pretenderen 
als oock dat den voorn. Lantman ghedurende syn termyn sal moghen 
stellen een ofte twee toesinders ofte weyknechten met auctoriteyt van te 
rnoghen arresteren ende callaingeren die daertoe nochtans by de wet van 
't voorz. Desselberghe sulls moeten worden g'heedt. 
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LA VISITE DES LEPREUX 
A A N V E R S  

DEPUIS LE 1 1  MAi 1 51 7  JUSQU'AU U MARS 1 524. 

PAR 

C.  BROECKX , 
Bihliothécaire-Archivisle de l'Académie etc. 

Au moyen äge , les lois de l 'hyg iène étant peu connues et peu 
observées, l 'Europe fut fréquemment ravagée par des épidémies 
meurtrières et la Belgique en particulier paya souvent un large 
tribut à ces impitoyables ministres de la mort. Pour nous en con
vaincre, nous n'avons qu'à consulter les historiens de cette époque. 
MEYER, Ie père de notre histoire (Annales rerum Flandricarum 
anno DCCCXX, page 1 1 ; ibid, DCCCCLI, page 1 9 ; ) CusT is, 
(Ja.erboeken der stad Brugge, 1e deel , page 63;j DESPARS, 
Chronique , 1er vol , page 164; )  ANDRÉ Wvors, Chronycke van 
Vlaenderen en Brabant, tome 1 ,  page 67 ; ibid, page 102 ;  ibid, 
1 1 2; )  GHESQUIÈRE,  (Acta sanctorum Belgii selecta, tome 1, page 
489 ; ibid, tome IV1 page 514. � 23) et d'autres écrivains encore 
nous ont conservé de bonnes descriptions de ces fléaux. 

Si la lèpre est la plus redoutable des maladies cutanées, elle 
tient aussi une des premières places dans l'hisloire des malheurs 
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de l'espèce humaine . Nos pères la rcgardaien t comme un s1gne 

non équivoque de la colère du ciel . 
C'est dans l 'Écrilure Sainte que nous trouvons les premiers in

dices des précautions prises contre les maladies contagieuses . Les 
chapitres 1 5  du Lévitique , 5 des Nom bres et 1 5  du livre premier 
des Rois, prescrivirent la séparation des lépreux , d'abord dans Ie 
désert, hors du camp et ensuite , hors de Jérusalem . Les sujets 
suspects :de lèpre étaient obligés de se présenter devant Ie grand 
prètre Aaron et plus tard ·devant les autres prètres. Ceux-ci les 
examinaient et ordonnaient soit la séquestra tion provisoire de sept à 
quatorzc jours , soit la séquestration définitive . Lorsque les croisés 
se furent rendus maîtres de la ville sainte , i ls continuèrent à garder 
hors :de la vil le un lieu isolé destiné aux malades atteints de la ma
la die contagieuse , sous Ie titre d'höpital de St-Lazare , d'ou est 
venu Ie nom de Lazaret. 

I l est probable que la lèpre a existé en Europe avant les croi
sades. Les Sarrasins l ' apportèrent en Espagne et en France vers 
!'an 720 .  En effet, l 'histoire nous apprend que St. Nicolas fit Ie 
premier bätir un höpital uniquement consacré aux lépreux ; Charle
magnc , dans ses Capitulaires , fit des règlements relatifsaux mariages 
des lépreux .  Ce fut au commencement du douzième siècle que la lèpre 
pa1 ut pour la première fois ,  sous forme épidémique , dans nos contrées . 
I l  n 'y  a rien d'étonnant à cela , puisque ce fut précisément à ce l te 
époqueque les relations de notre pays avec l 'Orient, foyer primitif de 
.cette maladie, devinrent très-fréquenles. L 'enthousiasme religieux , 
provoqua en ce temps là (de 1 096 à 1 29 1 )  plusieurs expéditions 
pour arracher aux infidèles Ie tombeau du Sauveur .  Il est inutile 
de rappeler ici la part que nos compatriotes prirent aux guerres 
saintes , sous les Godefroid de Bouil lon , les Robert de Jérusalem , 
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l es Thierry et Philippe d' Alsace, les Baudouin de Constantinople et 

d'autres illustres capitaines belg·es. Nous nous bornons à constater 
que les débris de ces expéditions, qui purent regagner Ia terre 

natale, y apportèrent et y répandirent Ie germe de la lèpre . Ce 
fléau ne fut pas plus töt introduit dans notre climat , qu'il y prit 
une extension formidable .  L'effroi qu'i l inspirait était si grand que 
les autorités de la plupart de nos villes se crurent obligées de com
battre Ie mal par des ordonnances très-sévères et de prescrire aux 
lépreux , mème sous peine de mort , de déclarer leur maladie, de fuir la 
société et de se renfermer dans les léproseries qu' on avait fait 
construire hors de ! 'enceinte des communes. Les hommes de ! 'art 
étaient également tenus, sous les peines les plus sévères, de signaler 
à l'autorité tous les malades chcz lesquels ils pouvaient découvrir 
quelque trace de la terrible maladie. 

En moins d'un siècle, la lèpre avait pris des proportions si 
effrayantes, qu'en 1 220 , sous le règne de Louis VII I ,  on comptait 
2, 000 léproseries en France et plus de 20 , 000 dans toute la 
chrétienté. Soit que les mesures prises dans toute l 'Europe aient 
diminué la violence du fléau et son caractère contagieux, soit que 
la fin des croisades ait empêché de nouvelles importations , soit enfin 
qu'un mal ,  né en Orient, ait perdu insensiblement de sa violence 
dans un climat tempéré, la lèpre épidémique commença à dispa
raître insensiblement de notre pays. Vers Ie milieu du seizième 
siècle ,  elle avait complètement disparu . Telle est aussi ! 'opinion 
du célèbre historien de la médecine KURT SPRENGEL, qui fixe sa 
disparition totale vers 1 626. Ce médecin dit qu'en cette année , 
Louis XIII chargea les médecins David et Juste Laigneau, 
de parcourir toutes les léproseries. Cette visite apprit à distinguer 
la véritable Ièpre de celle qui n'était que factice , et bientöt on vit 
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complètement disparaître la maladic. (Histoire de la médecine, 
trnduite par JouRDAN , tome J J I , page 63) . 

La vil le d' Anvers fut ,  à diverses reprises , éprouvée par Ie néau . 
Comme on s'était aperçu que la Ièpre se communiquait avec la 
plus grande facil ité, Ie magistrat pril diverses mesures dans l ' intérèt 
de l 'hygiène publique . Parmi les plus importantes nous citerons la 
constructiun d'höpitaux spéciaux ou léproseries, ! 'examen médico
légal des personnes suspectes et leur séquestration provisoire ou 
définitive. Ces mesures étaient des plus sages et des plus propres à 

arrêter les progrès du fiéau .  
La  première léproserie établie à Anvers fut celle de  Te1'siecken, 

située d'abord hors de ! 'enceinte de la vi l le . Elle existait déjà 
avant 1 231  puisque Nicolas van Wyneghem , pléban d'Anvers, lui 
fit une donation Ie 1 7  mars 1 231 (DIERCXSENS , Antverpia Chris to 
nascens et crescens , Anvers , 1 7 73 ,  à la page 207 du tome 1) . 
Le 29 août 1 272,  Henri Noze , chanoine, légua à la même 
léproserie des terres et des objets de l i terie (MERTENS el ToRFS , 
Geschiedenis van Antwerpen , tome 1 ,  page 539) . 

Il paraît que vers 1 287 plusieurs lépreux se livraient à la 
débauche et sortaient sans permission de la léproserie .  Les smurs 
et les frères qui les soignaient, s'élant plaints au magistrat, l 'écou
tète et les échevins portèrent Ie 24 février de la même année un 
décret sévère pour prévenir désormais de parei ls abus. (MERTENS 

et ToRFS , ibid. tome I I I ,  page 655) . 
Le nombre des malades était parfois si élevé qu'on fut obligé 

d' établ ir , hors de la porte St-George , une seconde léproserie qui fut 
vendue par ordonnance de la commune du 9 jnillet 1488 . Un 
arrèté de la mème autorité, daté du 27 avril 1 552 fit constru ire 
dans Ie mème but des maisonnettes en argi le (leemen h11yskens) 

2li X Y l l  !J 
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lwrs Lle la porie fiouge près Je Damurugge. Plus la rJ el le fu renl 
rernplacées par Jes maisonneltes en uriques (DrERCXSENS,  ibid. t. J I T , 
page 1l 35) . l l  parait que l 'épidémie sévit de nouveau l'année 
suivanle puisque Ie magistrat ,  par décret du 9 août 1 553,  ordonna 
à tous les lépreux étrangers (velt siecken) de regagner leur lieu 
de naissance, endéans les quatorze jours, sous peine tl'ètre flagellés 
et bannis. Les dimanches et les jours de fètes , les lépreux d'Anvers 
devaicnt se rendre à l ' église de St-Wil lebrord pour y entendre l a  
rnesse sans pouvoir y entrer. Après I e  service divin i l s  devaient 
re lourner dans leur lazeret (MARSHALL et F. BOGAERTS, Biblio
thèque des antiqnités Belgiques , page 1 78) .  

En 1 542 I e  fameux capitaine Martin Van nossem dévasta les 
environs d '  An vers et Ie couvent de Tersiecken, ce qui força les 
religieuses de s'établir en villc (DrERCXSENS , ibid. tome IV, page � 13) . 
JI paraît qu'elles rentrèrent dans leur établissement après la retDite 
du capitaine. En 1 575 la guerre s'étant de nouveau al luméc dans 
notre pays , les religieuses al lèrent d'abord s'établir en vi l le derrière 
J 'église St-George et en 1 592 el les se fixèrent définitivement me de 
la Cuil ler, dans la  propriété appartenant aujourd'hui à la  familie 
Meeus (DIERCXSENS , ibi,d. lome V ,  page 223) . 

En 1 601  un grand nombre de lépreux s'étaient de nouveau mêlés 
à la population , et !'on avait tout à craindre de ce contact . Par 
décret du 1 1  septembre de la même année , Ie magistral assigm 
à tous les lépreux, qui ne demeuraient pas aux léproseries de 
Dambrugge et deTersiecken , deux nouvraux endroits pour y habiter, 
savoir dans la me de la Cniller près de Tersiecken et dans la me 
des Tanneurs près de l a  tou r  dite Huydevetterstoren (DIERCXSENS , 

ibid.) Cetle permission fut révoquée Ie 2 août 1 614 .  Alors tous 
ccux qui ne dèmeuraient p�s dans· le convent de Tersiecken furent 
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<le nouveau astreints de se rendre à Dambrugge . (DrERCXSENS , ibid. 

lome VI , p<lge 3ML) Les conlrevenants étaient all<;chés avec une 
chaîne à un bi llot, pendant un mois entier , au pain et à l 'eau . 
(MARSIIALL et F. BOGAERTS , Bibliothèque, page 1 79) . 

Après l ' invasion de la Belgique par les Français en 1 794, les 
lépreux furent soignés comme les autres rrialades, à l 'höpital 
Ste-Élisabeth . Les maisonnettes à Darnbrugge ne furent toutefois 
démolies qu'après 1 830. 

Si nos magistrats communaux prenaient à ca-ur de préserver 
leurs concitoyens d 'une maladie si fatalcment contagieuse , i ls 
procédaient aussi avec toute la circonspeclion possible avant de 
séqueslrer quelque personne susprcte. A eet eff et, les médecins el 
chirurgiens jurés de la cité (stadsmedecynen en stadsclii1·urgynen), 
�ni rnmplissaicnt à peu près les fonclions de médecins légistes et de 
rnédecins des épidémies étaient invités à visi ler les personnes 
snspectes . Après un ou plusieurs examens et après avoir dûme11l 
constalé la contagion, ils ordonnaient de séquestrer les malades . 
Mais ,  dira-t -on , il n'était donc pas toujours faci le de reconnailre 
l 'existence d ' une maladie aussi hideuse que Ia lèpre ? En effet, 
les auteurs qui onl décrit l'histoire de ces épidémies sonl 
unanimes à déclarer que la maladie pouvait rester à l 'état 
latent pendant un temps plus ou moins long. Dans ce cas les 
i 11d ividus suspects étaient tenus de subir plusieurs examqns et ce 
n 'éla it qu'après avoir constaté l 'existence du mal qu'on prononçait 
la séquestration dans les léproseries. 

A l 'appui de ce que nous avançons, nous al lons faire connaître 

une pièce que nous devons à l 'obligeance de M .  Frédéric Verachter, 
conservaleur des archives de la ville d'Anvers . Cc manuscrit est 
en quelque sorte Ie procós-vcrbal des opérations des médecins et 
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des chirurgiens jurés dcp 1 1 is Ie 1 11 m:1 1  1 51 7  jusqu'au 14 mars 
1 524 . Le voici : 

Item int jaer ons heeren xv0 ëii xvii den xj en xijsten <lach in meije soo 
sijn ghevijseteert by die ghesworen medijcijnë en cijurgijnen deser stat 
Antwerpe vuyt bevele van den borghemesteren en heeren. Dese navolghende 
psonen vader leprosen ten huijse van mester Dominicus de Waelmont en 
was de ierste visitatie na die aflyvicheijt van mester peter manacker 
salijgher ghedachten ghedaen ëii doen waren de medijcijnen ëri doctofë 

dese navolghende heeren 

In medijcijnen Doctoren 

Item mester Jan Vand'eycken 
Item mester thomas de muijssijs 
Item mester jan van turnout 
Item mester heij nric van liere 
Item mester jasp de laet was d0e in Vranckrijck 

de cijttrgijnen 

Item mester Dominicus de Waelmont 
m .  Jacobe Duijtsche. m. jan vanden broecke 
m. ghert van hildernissen m. peter van Scaespdyc (sic) . 
m .  peter manacker. 

Dit syn de ghene die ghevijsenteert ware int selve jaer 

Item peter Deels lazarus ghewijst 
item anthonis stamps 
item margriet cornelyssen 
item katlijn coops 
item cornelijs cools 
item jan scampaert 
item merten behaert 
item jan salleman 
item wouter noijens 
item marije moons 1 
item de weduwe ropaerts\ 

vrijghewijst 

vuytghestelt 
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item jan de haest . 
item mathys cools ! 
. t d h t 

dese en quamen met. 1 em yngne van ou e 
Truyken van der beyst 

Item den xxvte Dach in junio int selve jaer ghevysenteert ten huijse van 
claus de clerck eêri jonghen knecht jan }oefs sone Iasarus ghewesen 
item de brueke van mester peter mänacker - - vj stuyvers 

Dit syn de bruekcn die ghene die quamen na den viij vrie inde ierste 
vijsijtacie 
Item mester thomaes de muijssis ! 
Item mester heijnric van lyere elck vj grooten 
Item mester jan van turnout 

in de twede visitacie 

Item mester thomaes de muyssis ! 
Item mester heijnric van lijere elc vj grooten 
Item mester jacob de D1;0tsche · 

Soa iii scellingen brab. 
Item ghevijsenteert eeii jonghen knecht van sinte lauwereys te hove die te 

loven was lasarus ghewesen êri de selve hier vrij ën ghesont was ghe
wesen tot mester jans vanden broeck huijse 

Item int jaer ons heên duysent vier honderd en xix opten xnsten dach in 
april des dystdaechs in de palmweke soe waren ghevijsenteert by bevele 
ende ouder costunÏe dese naervolghende personen van der leprosen eii 
lasarijen ten huyse van mester Dominicus de Waelmont de twede reyse 
ên doen waren de medecijnen êri Doctoren dese hêën 

Item mester jan van der eycken 
Item mester thomaes de muyssis 
Item mester jan van turnout 
Item mester jasp delaet 
Item mester adriaen van velthoven 
Item mester heijnrick van eijnde was syeck êrl sterf corts daerna salijgher 

ghedachte 

D-ie surgijnen 

mester IÎnicus mester jacub. mester jan van den brueck . mester ghert. 
m. peter sêäepdyc, peter manacker 
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flit sy11 die,qhene die glwvi.1senteerl ware 

Item thert thys die was deken van den lasarussclïè die wacrt quij t  e1t 

ghesont glwvÖrlen ëii ghewescn 
I tem jan de hollander vrij 
Item goesem van den steen vrij 
Item joris bastaert vrij 
Item magriet van santhovë vnijt ghestelt 
I tem frans de volder laz�rus ghewesen 

Dit syn die broeken 

I tem mester thomaes 
I tem mester jan van turnout (bi ffé) 
Adriaen van velthoven 

Ano twyntich 

elc vj grooten 

ltem ano xvc ën xx . .  opten xiiiisten dach in meye soo waren ghevysenteert 
by die Doctoren van mrdecyncn ëri by de gheswore surgijnen een jonck 
meyssen van xvi ij jare out gheheeten grietken rogmans ëii hebben al te 
samen ghesloten en gheconcludeert met rypen rade, datse op dese tijt 
de voorsc. grietken los êri vrij wijsen van de lasarijen 

I n t  jaer ons héën mvc ëri XX opten seventiensten dach van septêi:iri soe ware 
ghevijsenteert ten huyse van mester Dominicus dese psonen hierna 
bescreven aengaende de leprosen oft lasarijen in prensencien van den 
Doctoren hierna bescreVP. êri surgynen 

I tem in den iersten mester jan van der eycken 
I tem mester thomaes mester jan van turnout 
Item mester jasp mester adriäë van velthoven 

mester j acob 
En surgijnen mester Dmcus mester jacoh was sieck 
mester jan aen de coeport mester ghert mester peter van scaepsdvck 
mester peter manacker mester merten. 

• 

Dit syn de syecken. 

bouwen die viscoper cnape in de cape! van graeie vrij 
lynken meus int hoplant 
rnagriet boels buyten beghynhor� lasarus ghewesen 
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magriet nayens wonen by sint Jacobs l 
mayken tvolders � vuyt ghestelt 
Jan van ees ) 
mayken maes int  hoplant vry 

Item op ten xiisten dach van aprille ano xxj soe ware ghevysentert ten 
huyse van mester Dominicus dese psonen hierna bescreven aengaende de 
leprosen ëii lasarien inpsencien den Doctoren hier na bcscreven . 
I nden iersten mester jan van der eycke die en was daer niet 
Item mester thomaes de muysis 
mester jan van turnout 
mester jasper delaet 
mester adriaen van velthoven 
mester j acob van caster 

Item mester Dominicus 
Item mester merten 
mester ghert 
me5ter peter van scaepsdyck 
mester peter nlänacker 

, Surg�;nen 

mester jacob êii mester jan van den broecke 
dese twe hadden tflersij n 
Dit waren die ghene die gheexamijnert ëii ghevijsentee1t waren 
Item maijken maes achter de crone opte pertmerct vuijt ghesteelt ëii dat 

sy nersticheyt sal dóë ëii besceet brenghen sal van medecyiïë oft sy int 
bat is gheweest 

hanneke van es opte pertmerct vry 
Item ghert thys die eens lasarus was en na vry was ghewesen is vuijt 

gestelt tot in septeber en dat hy int bat t'aken reysen sonde ëii ncr
sticheyt so11de doe om helpen 

Item Antonis staemp:; metser lasarus ghewesen 
Item magriete naijens bij sint jacohs kercke vrij ghewesene 
Item adriaen de heelt huijten kijpdorp poortte vuijtghestelt en dat hy int  

hadt reijsen sa! tot aken ën nerstijcheyt doen sal van medecijnen éi1 
hesceet brenghen . 

Item des xviisten dach van october soe was bevolen van den borghemes
tr,rs dat wy souden vijsenteren ghert thys die enf: wa� lazarus ghewesen 
over jaren en hy qua111 weder ons int jaer van xix en doen liet hy 
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hem vijsenteren tllichaem dat scoen was bevonden êri hy seyde dat 
hy gheen ghebreck meer en hadde aen syn lyf , dwelc hy loech eÏÏ 
bedroech de heen 1m Doctorewant hy selber seyde dat hy altyt gebreck 
hadde ghehadt ën gaten in syn beenen en voeten etc• 

Item aldns soc hebben wy vuyt bevel van j an van leest corle roije desen 
selVë ghert ghevijsenleert ten huijse van mester ghert van hildernissen 
optcn xviisten <lach van oclober i1 1 psencij en van 111ester jaspde laet 

mester jan van tnrnout 1 D . . 1 · -- . I octoren rn meu1cv en mester Jacob de caster • 
ën mester DnTcus de waelmot ! 
�· ghert van hildernissen surgijns · 
en m .  peter van scaepdyck 
en wy hebben hem bevonden seer catyfvich ën qualyc ghestell en lazarus 

bevoden want hy selver segde dat hy ons bedroghen hadde èri dat in 
zyn beenen ên voeten ên de waerheyt niet gheseyt en hadde alsoet hem 
ghevraecht was doen hy los ghewesen was . 

Item xxsten <lach in october soe is ghevijsentert ten huyse van mester 
ghert van hildernissen een jonck mr.yssen gheheten tot cornet 
van bOberghen de welcke wy bevonden hebben los ëri vry van der 
lazaryen in presencien van den Doctore ën surgijnen hier na bescreven 
by bevel van ja Vä leest 

mester jasp de laet 
mester jan van turnout 
mester jacob de castro 
mester Diiicus de waelmont 
mester ghert van hildernissen 
mester peter van scaepsdyck 
Ano xv0 ën xxij opten xiiiisten <lach van aprille soe syn ghevijsenteert en 

gheexamij nert by bevel van den borghemesteren ën raet by jan va leest 
bever! ghedaen te vijsenteeren de leprosen hierna ghenoempt int godt
huys van der sijcker buyten Antwerpe èri bij drie medijcijnen ëö drie 
surgijnen 

Dit sijn de Docto1'en in medycyne 

mester jasper de laet 
mester jan van turnoul 
mester adriaen van vellhovcn 
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De surgijnen 

mester Dominicus de waelmo11t 
mester jan van den broecke 
mester ghert van hildernissen 

Dit syn de ghene om te syn ghevysenteert gheweest opten selven dach voersc. 

Inden iersten peeter cels in kypdorp die cordewagher cruijer was ) vuytghe-
peter de langhe buyten sint joris porte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l stelt 
hanneken neesse lysbet neessen sone opt beghynhof 1 vry 
hanneken van as opte verkemerct . . . . . . . . . . . . .  \ 
Thomaes van boute i n  de ramen van Phs de hont in kypdorp vuytghe

steelt tot der naester reijsen 
Item maeyken maes was in de laetste vijsijtacie bevolen dat sy raet soude 

doen van medycijnën te baden dwelc sy niet gedäe en heeft, aldus soe 
is by malcanderen ghesloten , dat sy gaen sal by mester Adriaen van 
Velthoven ëii doen syn bevel ëii raet tusschen dit en theylichs sacramets 
dach om te prove oft men haer eenichsins can ghehelpë oft niet, 'ëï1 
dan soe sal men haer sentencie gheven na dat rrÏe bevyden sal 

Goris hemsen in de pkerstrate die en is niet gecome 
Ano xvc en xxij den xixsten dach i n  meije soe was bevolen van den borghe

mester by bevel van jan van leest te vijsenteeren van der leprosen eêil 
gheheten peter cels ten huyse van mester Dominicus. 

Dit syn de Doctoren in medicijnen 

mest. ja� de laet 
mester jan van turnout 

mester Dmcus de Waelmont 
mester jacob 
mester jan van den broecke 

De s111·gijnen . 

En wij bevinden dat hy arm en keytvick was en lazarus ghewesen opÏe 
selVê <lach 

ano xxij i n  j unio des anderdaechs na theylich sacramentsdach 
Item toen quam maeijke maes en begheerde haer sentencie te hebben oft 

zy lasarus was of niet en was 
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Aldus soe syn verghert gewcest en hebuen ghevysenteert desc selvc vrouwe 
voersc. 

by mester jasp de laet . . . .  ! 
d . octoren by mester Jan van turnou t 

mester Dmcus de waelmont 

in medycyiië 

mester jacob 
mester jan van den broecke 
mester ghert van hildernisSë ëi1 wy bevyden dat dese vrouwe is niet 

gheachtervolcht, ghedae alsulkë raet als haer bevolen was te doen van 
mester adriäe van velthoV'ë nochtans bevynden wy dat seer ghebetert 
is ên doet sy raet sy sa! wel ghenezen , want wyze bevynden vri van 
lazaryen · 

anno mv0 ëi1 xxiij npten xxvsten en xxvisten <lach in meye soe was be
volen van den borgheiue:;teren by bevel van der corter roeijen jan van 
leest te vijsenteren dese navolgende psonen vander leprosyen oft laza
ryen int clooster vander sycker 

DE MEDIJCINEN 
mester thomas de muyssis 
mester jan van tu rnout 
mester jasper de laet 

Lenaert in alle kerken 1 
magriet van santhove ) lazarus 

.SURGJJN EN 
m .  Dominicus 
m .  jacob wissenborch 
m .  jan van den broci;ke 
m .  ghert van hildernissen 

Vuij tghestelt 

Truijken blocx by den blyenhoeck 
jan wils in de pkerstrate 
Lysbet denys in de pkerstrate int straetke sonder ey111le 
willem peters ouscoemaker byt begi1ynhof 

jan aerts scoemaker 
jan gotens int hoplant 

flese syn vry ghewesen 

coppë penincke gout 1 b - d lossy pauwels ) uyte e royport 

Dese en wouden niet syu ghevysëtert Öp d ie nicn nrdinancie , macr sy 
syn gcgiië aen mynhcer van licre om orlof te hebbe ëïi hebben orlof 
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gecrrglië ëf1 rlr.s andrrs syn sy ghevijsetecrt �hcwcest ten lrnysr. v;� 111estPr 
ghcrt bij mester thomaes mester jan van turnout mester jasp tlelact 
Doctoers 

mester dÖÎcus mester jacob, broeck hilden i s  
hanneke van  essche 1 
maijken van nu ijssen j lazarus 

d iosyn vergoten vuijtghestelt blijen hoeck 
belle claus inde lepelstraet vuijtghestelt 
peter de langhe buijten sint joris vrij 
Item in <lat selve jaer op sinte pauwels dach soe syn vergadert int clncstcr 

vander sycker byeden by bcveele vander corter roijen van }ä van leest 
cortte royer metser jasp laet mester jan van turnout mester gasp laet 
Doctoren in  medicijnen ëii mester ghrrt van hilderissen e'iï mester peter 
van scaepsdyck snrgynen om te vij setereeëri gheheten goijvaert musgheseol 
clermaker \Yon tau twerpen by de clocke op clapdorp soe hebben wij be
vonden den se!Vë goijvaert seer arm e n kat yvich i n  syn leden onmachtich 
synde eli tekenësynde leproes oft melaets . ·  

A nn o  xxiiij.  

Item op xiinstcn dach van merte toe syn gheweest vuyt begherte van 
vrienden ghert thys mester jasp laet ëiï mester jan van turnout ëiï mester 
jacob de Castro als medicyne en ghert van hildernissen en m .  peter van 
scaepsdyck om te segghen hunne kenlyckheyt van ghert thys de welcke 
hier voer gescreven staet na vuijtwijsen sijne ghebreecke d ie hy hadde 
soe hebben wy mester j asp laet ën mester jan van turnout êri mester 
jacob d ie qua111 na soe hebben wy tsamen voer myn heer her wiffe draeck 
tsamen overbracht in ons rapport den selve ghert tijs was ghevySei.ert by 
ons dat wy hem vonden lazarus te wesen vuyt beden van den voerscr. 
gherde want hy syn pelgrimagie begherde te doen alsoe hem de heen ëii 
stat bevoië hadrle te d oen eer hy weder i nde stad van antwerpen comen 
mocht op de correx rlie daer toe stond . 

La lcctu rc de celle pièce nous fai t  connaitre que les médccius et 
les chirurgicns jurés étaicnt tenus d 'assisler à l 'examen sous 
peine d 'unc amende de six gros . Elle donnc Ic nom de ces fonc
tionnaires qui sont : 



MÉDECINS. 

Jean Vander Eycken , 
Thomas De Muyssis , 
Jean Van Turnout , 
Henri Van Liere , 
Gaspard De Laet 1 ,  
Adrien Van Velthove11 , 
Henri Van Eynde 2 ,  
Jacques Van Castre , 
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CHIRURGIENS. 

Dominique De Waelmont , 
Jacques Wissenborch :> ,  
Jean Vanden Broecke , 
Gérard Van Hildernissen , 
Pierre Van Scaepsdyck , 
Pierre Mannacker, 
Mertens. 

Dans les cas douteux les médecins indiquaient l 'usage des eaux mi
rales d'  Aix-la-Chapelle qui sont encore prescrites de nos jours contre 
les maladies de cette nature 4 • Pour notre part , nous nous rappelons 
que plusieurs personnes atteintes de maladies rebelles et graves de 
la peau ont été rétablies par l 'usage des bains d'Aix-la-Chapelle. 

Les malades étaient examinés au domicile d'un des chirurgiens 
ou à ! 'hospice de Tersiecken. Leur nombre n'était pas fort élevé 
puisque de 1 51 7 à 1 524 il ne se présenta à l 'examen que 63 
personnes . Voici Ie résultat : En 1 5 1 7  il y eut 1 7 personnes 
suspectes : deux furent déclarées lépreuses , neuf furent mises en 
liberté, deux remises, quatre ne se sont pas présentées .  

En 1 51 9  i l  y eut six personnes à examiner, dont quatre furent 
déclarées saines, une remise et une atteinte de lèpre . Gérard Thys, 

• Voyez sur ce médecin les intéressantes Études biographiques sur les médecins 
liégeois depuis les temps les plus reculés jttsqu' en 1850, par M. Ulyssc CAPITAINE, 
insérées dans Ie lome Ill du Bulletin de l'institut archéologique lié!)ois. Liége, 1 857 . 

• Mort en 1519.  
• Ce médecin était originaire d'Allemagne puisqu'on Ie nomme, dans Ie  manus

crit, l 'Allemand (Duytsche) . 
' Voyez Ie Guide pratique du médecin el du malade aux eaux 1ninérriles de la 

France et de l' étranger, par Ie docteur CONSTANT IN JAMES . . Paris, 1 858. 
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doyen des lépreux, fut trouvé g·uéri . Celui qui a tenu la pl 1 1mr a 
écrit quatre cent vier hondert au lieu de cinq cent. 

En 1 520 il se présenta neuf personnes, <lont quatre furent 
déclarées exemptes du mal , trois remises et deux séquestrées .  

En 1 521 , sur huit personnes , on lrouva deux lépreuses ; trois 
furent déclarées exemptes d'infection et trois remises . 

Les médecins et les chirurgiens procédèren l  en 1 522 à la visite 
de sept individus. Deux furent déclarés non infectés , quatre remis, 
Ie septième ne s'était pas présenté. 

En 1 523 on procéda à ! 'examen de seize personnes. Cinq fu rent 
trouvées atteintes de lèpre , six furent remises et cinq déclarées non 
infectées. Le dernier examen ne fit découvrir qu'un seul lépreux. 
Le manuscrit nous fait connaître que les lépreux avaient un doyen , 
deken van de Lazarussen el qu'en 1 51 9  c'ét::i i t  Gérard Thys qui 
sortit guéri du lazaret. Nous savons qu 'i l marchait à la lète des lé
preux lorsque. ceux-ci se rendaient Ie dimanche à l 'église de St-Wil
lebrord , mais nous ignorons en quoi consistaienl ses fonctions et 
pourquoi onlui donnait ce nom. Était-ce Ie plus ägé? Était-ce Ie plus 
ancien habitant de la léproserie ? Était-ce Ie plus gravement atteint? 
Était-ce parce qu'il agitait un cliquet ou espèce de sonnette <lont 
Ie bruit abasourdissant éloignait tous les passants Iorsque les malades 

se rendaient au service divin 1 .  
Comme nous l ' avons dit, la lèpre cessa de régner épidémiquement 

vers Ie milieu du XVJe siècle. Les rares cas ,  qu'on constata après 
cette époque, appartenaient peut-ètre à une autre espèce, moins 
hideuse et plus bénigne. Nous lerminons eet article par un fait 

' C'est sans doute à eet usage que I'on doit Ie proverbe anversois : hy heeft 
eene stem gelyk een laza1'usklep pour dire qu'on a Ja voix de stentor. 

• 
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qui vienl appuyer cc que nous avons avancé sur la disparilion de 

ce mal .  Il se trouve dans la Bibliothèque des antiquités Belg·iqiies 

1Le MARSHALL et BOGAERTS 1 .  Dans l ' année 1 526 , deux ans après 
Je procès-verbal de la visite des lépreux que nous avons fait con· 
naitre , il ne se trouvait aucun malade dans ! 'hospice, puisqu'i l y 
est dit que le couvent dit der zieke lieden ou léprosie, contient 
û religieuses, 4 servantes, et 3 domestiques, en tout 1 6  personnes. 

• Statistique. Popnlations. Relevé des foyers du Bmbant en 1526. à la page 
79 du tome lL 



LA 

CIIAPELLE DES LOMBARDS 
A MONS ; 

PAR 

Léopold DEVILLERS , 

Conservateur-adjoint des archives du Hainaut, 

Membre correspondant de l' Académie. 

An treizième siècle , des négociants de la Lombardie furcnt 
�nvoyés par les papes pour percevoir, dans quelques contrées de 
l 'Europe , l ' impöt sur les bénéfices ecclésiastiques connu sous Ic 
nom d'annate .  Ces Lombards trouvèrent en Suisse, en Allemagne, 
en France et dans Jes Pays-Bas, des juifs se livrant au commerce 
d'argent ; ils résolurent de leur faire une rude concurrencc. 
N'ayant pas contre eux la réprobation universelle qui poursuivait 
les ju ifs ,  étant, du reste, aussi riches que ces usuriers , les Lom
Lards parvinrent facilement à leur but, en rendant des services aux 
princes et au peuple .  I Js ne fréquentèrent d'abord que les foires et 
les marchés , puis i ls s'établirent dans diverses localités . 

Dans les vil les ou ils étaient reçus , les Lombards occupaient 
un quartier particulier , qui n'était toutefois pas séparé des autres 
habitations, comme l 'était Ie quartier des juifs. A Paris ,  les Lom
bards habitaient Ie Pont-au-change ,  à Londres, Ie Lombard-street. 

A Mons, ou les juifs occupaienl la ruc qui a, en partie, con-
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servé leur nom 1, nous pouvons croire que les Lombards habi l.èrent 
la rue d'Havré, qui fut constamment très-commerçantc : ils eussent 
difficilement trouvé un emplacement plus favorable. 

Ce qui vient corroborer celte opinion, c'est que la Chapelle des 
Lombatds se trouvait dans la rue d'Havré. Elle avait été érigée , 
en 1 544 , par messirc Bertrand Turcq , natif du marquisat de 
Montferrat en Lomhardie . Des membres de la familie îurcq furent 
les banquiers du comte de Hainaut Guillaume l d' Avesnes . • Et 

• d'autant ,  dit Vinchant 2, que ce Bertrand n'eut nuls enfants et 
• que sa sreur Florence fut alliéc à la maison des Zabondans ,  qui 

estoient chevaliers, Guillaume Zabondans, fils de ladite Flo-
• rence , fut héritier dudit messire Bertrand. De ce Guillaume 
• sortirent François et Nicolas ,  qui furent seigneurs d' Artevil le 
• au marquisat de Montferrat en Lombardie , et furent iceux Za-
• bondans ,  bonne espace de temps, collateurs de ladite chapelle . • 

En 1 353, Ie chapelain des Lombards de Mons , nommé Nico
lon , contribua à créer la fameuse confrérie de Saint-Christophe , 
en l 'hópital des Apótres, hors la porte d'Havré . 

Dans Ie courant du quinzième siècle , les Lombards se retirèrent 
de cette ville· et laissèrent leurs tables à des banquiers indigènes, 
qui conservèrent Ie nom de Lombards . Ces tables furent suppri
mées en 1 61 8  et remplacées, en 1625, par Ie Mont-de-piété, 
que !'on établit dans l' aucien hótel d 'Enghien et auquel Ie nom 
de Lombo,rd reste encore attaché. 

La chapelle des Lombards était sous l ' invocation de la Sainte
Vierge . Les annalistes nous apprennent que la madone de cette 

' L'autre partie de er.tie rue a pris Ie nom de rne des Samrs-Noires, par suite de 
l'établissement du couvent de ces religieuses, en 1498. 

• A nna/es du Hainaut, éd . des Bihl . ,  t. III, p.  223. 
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chapel le fut appelée Notre-Dame de Han, parccque , en it395, un  
bourgeois nommé Jean de Hon et  Sara de Portis, sa  femme , fon

dèrent en sou honneur un  cantuaire de  messes '1 . La fetr, principale 

de N . -D.  de Hon se célébrait Ie 1 5  août .  

En 1 61 7 ,  Ie  cheval ier du Long Court  i l  et sa femme firent unc 

autrc fondation , rappeléc dans l ' inscrip tion suivanlc qni se l ronvait 

dans la murai l le,  à droile de la chapel le  : 

PIERRE DU LONG COUHTIL 

CONSEILLER DE SA MA-

J ESH� ET DÉPOSITA I R E  

GÉNÉRAL DU PAÏS D E  

HAINAU ET DAMOISELLE 

M A R I E  F RANEAU S A  COM

PAIGNE, POU R P E RPÉTUELL E  

M É M O I H E  ET A F I N  n ' A cco
M O O E R  L E  VOISINAGE DE GES-

TE CHAPELLE, A F F I N  AUSSI DE 

l'R I E R  D I E U  POUH L E U I\S A M l':S 

ET DE LEURS PAR�:l'iS ET A

M I S ,  ONT FONDÉ UNE M ES

SE POUR I ESTRE C E L E B H E E  

CHAQUE D IMANCHE D E  

L1ANNÉE AVECQ E A U W E  

BÉNITE, L E  7 D E  J AN V I E R  

161 7 .  PRIEZ D I E U  POUH 
LEURS A M E S .  

En ·1 7 72 ,  des conteslalions s'éleYèrcnt  sui ·  l a  col b lion des 

bénéfices de l a  chapel l c .  I l  fut tlécidé , par lcltrcs du  grand bail l i  

d e  Hai nau t ,  du '13 oclolJre de cette an née, que Li demoisel l c  

Christine Hanoye de Gomanpont étai t  l a  col l atricc légi timc . 

t ÜE Boussu, Histoire de Mons, p .  1 05. - Yt1'CHANT, L III, p. 223. 
HOSSART, Histoire du Hainaut, t. 11, p. 1 41 .  

2 5 X\'I 10 
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L'anciennc chapelle des Lombards appartint ensuite au  proprié
taire d'un hótcl voisin qui , à la fin du siècle dernier, était en la 
possession de la familie Marin de Thieusies. A cette époque, une 
demoiselle de Thieusies occupait eet hêtcl , et son frère , Ie P .  Elie , 
récollet , venait y célébrer l a  messe tous les dimanches à dix 
heures , pour l 'nisance de sa sreur et du voisinage . Cettc dame 
entendait ! 'office du haut d 'une tribune qui dominait Ie public. 

La chapelle des Lombards avait une longueur d'environ vingt 
mètres ; elle avait reçu de nos ancêlres la dénominalion de Capeletle. 
Fermée à ! 'époque de Ja  révolution française , elle ne  fut plus 
rendue au cul te et servit de magasin jusqu'à !'époque de sa démo
lition , en 1 835 ; snr son emplacement s'élève la maison de 
M .  Franeau . 

Cette chapelle, de slyle ogival , régnait à front de l a  rue d 'Havré 
et était éclairée par une grande verrière, ornée de meneaux en 
pierre . La voüte en ogive était garnie d'arêles aussi en pierre. 
La toiture aiguë étail surmontée d'un clocher, dont la girouette 
domine aujourd'hui la maison de M .  Franeau . L'entrée se trouvait 
au cöté droit du bätiment, vers la Grand'Placc . 

L'autel de la Capelette était orné d'un ta�leau représentant 
l 'Assomption de la sain te Vierge et d 'une statuette de Notre
Dame,  qui furent transférés , en 1 801 , dans l 'église paroissialc 
de Sainte-Élisabelh 1, ainsi que la petite cloche qui annonçait Ie 
service divin . 

• Ces objets ont été vendus , depuis peu , à l'église du village d'Obourg. 



ANNALECTES ARCH�OLOGIQUES 

PAll 

M. Alexandre SCHAEPKENS, 

:\tembre corrcspond:rnt de l 'Académie? chevalit�r cie l'ordre de la 

Couron11e de ChênP, etc. 

DES TT\ÉSORS DES ÉGLISES KOTRF.- DAME E T  SAINT-SERV AIS A �!AESTRICll T .  -
rtGLISE DE SAINT SET\VAIS. - PROCESS IONS PUBLIQUES. - L'INQUISITION 
ESPAGNOLE . - LE VRYTHüF A MAESTRICHT . - STATUE MIRACULEUSE DE LA 
\'lERGE DES RECOLLETS .  - SAINT LAMBERT , SA NAISSANCE , SON MARTYR 
SON TOMIJEAU. - DES ÉVÊQUEg DE TONGRES . - PR IS�� DE TIRLEMONT EN 16�B. 

ÉGLISE DE NOTRE-DAME A MAESTRJCHT. 

TRËSOR. 

DE LA PETITE CROIX DITE OE CONSTANTIN , EMPEREUR DES ROMAINS. 

Le samedi feria. se.ria de l a  semaine Sainte , lorsqu'on bénissait 
les eaux , il était J 'usage qu'après la fin du service du jour Ie 
célébrant al lait :ivec les assistants vers la chapelle de St-Étienne, 
Ie diacre portant celtc croix et Ie sous-diacre les phioles qui con
lenaient des épines de la conronne du Seigneur ; ces trois reliques 
l iées ensemble furent alors descenducs dans !'eau que !'on bénissait 
pour l 'usage du clergé et des laïques. 

i 
1 
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Le rel iquaire de la Croix porle en tète (inscription)  Ie nom 

de l ' orfèvre . 

DE LA CROIX D10!l DE NOT!lE-DAME A MAESTRICHT .  

La valeur de l 'or de l a  grande croix donnée par nomanos , 

empcreur de Constatinopl e ,  fut esl imée à mil le quatre-vingt-di x  

llorins d e  Liégc . C'est d e  l ' o r  p u r  d 'Arab i e .  E l l e  fut confiée à un  

chanoine qui  la issa cc  rel iquaire avcc d 'autres enfermés dans  11ne 

caissc et qu i tla Ie  pays .  Lorsqu'ar·rès la mort de cc chanoine ses 

col lègues ouvrircnl la caisse , on ne l.rouva plus que l ' é tn i  et  I e  
pied de l a  cro1x , cel le-ci aya n l  d i sparu . Le pied étai t  en argcnt 
doré 1 •  

BAS-RELIEF E N  PIER!lE , OERRI��Rl': L E  (; !HEUR D E  L1 ÉGLISE 

NOTRE-DAME .  

Pour l ' int.el l igencc d e  c e  curieux monumen t ,  i l  e3t à remarq1 1er 
que les princcs Gcrmains s'arrogMent \ ' i nvesti turn des bi1•ns 

temporel s  et des fiefs a1111exés aux épiscopats depuis Ie  JXe sièc l e .  

O n  trouve que  Jes évèques sont investis par les mnpereurs au  

moyen de J 'anneau et  J a  crosse jusqu'au XIe siècle. I l  y cut  u nr. 
grande scission entre Grég·oire VI I et Henri I V ,  à propos de ce 

mode d ' investilurc qu i  causa nne guerre crue l le  en E urope . Les 

successeurs du pape et de l 'empercur convinrent à la fin que les 

évèques seraient i nvestis par l ' cmpcreur an moyen du sceplrc .  

• La croix fut remise plus tard à M .  Liesens, curé d e  St-Mathias (de l'ordrc 
tic la compagnie de Jésus), qui l'envoya en cadeau à Rome . 
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TRÉSOR DE SAINT SERVAIS. 

DE LA CROIX DOUBLE EN VERMEIL DE L1 ÉGLISE S:\lNT SERVAIS . 

La gTan<le croix patriarchale Je l ' église de Sain t  Servai s ,  
coutenanl des parcel les d e  l a  vraie croix du Sauveur date de  1 490 e t  
fut exécutée p a r  un orfèvre nommé Ulricus , qui  demeurai t  vis-à-vis  
du  couvent des  Domin icains , rue  Grand-staet ( J a  maison occupée 
par M. Lcunis) . Elle fut fo ite en préjudicc de cell e  de Nolre-Dame 
qui date de 1 204 . Un écrit du chanoine Calmont ,  de 1 51 2 ,  

avance qu'e l le fut fai te en concurrcncc à cel le d e  Notrc-Damc, 
qui attira une foule de pélcr ins .  

CHASSE . 

La grande chàsse ell ivoirc, mcsurant tlcux pieds et dcmic , 
conlenait les reliques des sai n ts Hieron et ses compag·nons <Jlli pérircnt 
en  marlyrs p rès de Cologne el  Ic squcletlc <l 'une des onze mi l le 
Vierges et de plusicurs a u  t res  saints .  Nous croyons que c'est ccllc 
chàsse qu 'on portait dans les processions .  

I l  cxisle u n  cataloguc des reliqucs d e  l ' égl isc Sain t  Scrva i s  par 
Van den Poel , qm demeura dans la rue des Prètres .  Van den Poe l ,  
qui  fut custode des reliques e t  lré�orier de  la  mème églisc en 1 658 , 

citc dans son catalog·ue une caissc d ' ivoire de formc quadrangulaire 
dans la111ielle se trouvaient les rel iques des sain ts Pierre c l  Marcel l i n , 
qu'Égl1 inard , chancel l icr tic Cltarlemag1ie ,  obtint à Home de 
sa in t  ( : régoirc et dont i l  f i t  préscnt à l ' églisc sain t  SerYais .  Baronius 
par le de eet cnYoi en  828 

Les chanoines de l ' anciennc co l légiale de saint Scrva is reçu ren t  
c u  1 82 11 deux mi l le Jlorins des Pays-Bas à par  lager entre eux , 
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pour les d iplómes , bulles, etc . , constatant lcurs privilèges, qu' i ls  

avaienl cnvoyés au roi Cuillaume Jr, à La Haye . 

ÉGLISE SAINT SERVAIS.. 

U11 frère Franciscain a l ié les tours de l 'églisc avec des barres 

de fer,  Ie rnème avait ancré son couvent lors de l 'explosion d 'un  

magasin il poudres en '1 761 . L'ancienne tour de saint Servais élait 

couverle de plorn b ,  on en retira environ r1uarante mil le l ivres . 

L'ancicnne tour était surmontée d 'un aiglc en cuivre, Ie mèmc 
qu'on plaça sur la nouvelle.  La république Française y plaça un  

bonnet phrygien ; Napoléori Ir  y replaça un grand aigle en bois ,  

qui  était s i  grand qu ' i l  rnenaça souvent d 'être emporlé par l es  

vents -t .  

PROCESSIONS PUBLIQUES . 

L'an U7G sous Charles-le-Téméraire , qui  fit la guerre à ceux 
de Cologne, le pcuple fut affiigé de grands maux. Le séuat de la  

ville de Macstricht pr ia  alors les  chanoincs de faire une procession 

publ i 1prn avcc la  chàsse et les reliques. Cet tc proccssion eul l ieu . 

D'aulres processions eurcnt l ieu plus lard daus des tirconstances 

analog·ucs, et nous ferons suivre le prograrnme de celle qu'on l i l  

Ie 6 janvier 1 6  7 7 .  

t U n  ouvrier qui y travailla e l  dont Ja chaussure était déchirée, s'accrocha par 
Ie soulier dans un des cloux, ce qui ,fut cause qu'il fut renversé el tomha du haut 
de la tour. Cet hom me s'était proposé de faire renouveler sa chaussure à Ja réception 
de son salaire. 
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Processie met de noodkist op Drykoningendag den 6den january 

1 677. 

Ten 1 sten den groenen vaen . 
2. De studenten van de  Paters Jesuiten met standaren. 
3. De apostelen. 
4.  De wijskinderen. 
5. De Cellebroeders. 
6. De Paters Capusij nen .  
7 .  De Paters Boggaerden. 
8. De Paters Cruijsbroeders. 
9. De Paters Augustinen . 

10 .  De Paters Predicheeren .  
1 1 .  De Paters Minnebroeders en  Onse Lieve Vrouwe woort ge

dragen door vier Paters. 
12 .  De Canonicken van Onse Lieve Vrouwe met kappen ende het 

beeldt van Onse Lieve Vrouwe in het silver met 2 engelen d ie 
den gordel van Onze Lieve Vrouwe in de hant draegen, woort 
omgedragen .  Capellaenen van Onze Lieve Vrouwe ende het 
hoof van St-Bartholomeus in het silver, dat woort omge
draegen door vier Capellaenen .  

·J 3 .  De Capellaenen van St-Servaes ende de Canonicken met kappen, 
waer voor nogh gingen de Heeren van St-Anthonis en de Biessen 
ook met kappen . 

U. Het Broederschap van het H .  Sacrament van de parochie van 
St-Mathys met flambeuwen . 

15 .  Het Broederschap van St-Barbara van de parochie van St-Ja11-
Baptist met flambeuwen . 

1 6 .  Het ambaght van de smits waer naer woort gedraegen de 
Nootkiste door acht Capellaenen van St-Servaes, te weeten 
H .  Partouns en Vanderhaegen, H. Van de Pant en rle Brassin, 
H. Cellers ende Ploumen, H. Cousin en Smits. 

De Processie is uitgegaen aen de Pisterie langs den Vrythof, aen de 
PP. Predicheren waer eenen autaer, en door St-Jorisstraet 1 aen het 

1 Gedeelte van de groote staet, van de Spilstraet tot het Vrythof. 
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ond tstadhuis Llaer bleven de Beeren met de· nootkiste en den heer canoniek 
G ra even met tl en Heer ca pelhen Veestraeten secretaris ,  die gingen het 
oud tstail huys op, en deede de gev:i ngenen afcoomen,  onder anderen was 
eenen Stootwaegen die cenen Fransen Facker in de Capucine straat hadde 
1 : :et  een !tou t het hoof iugeslae;,-en en was terstont  doodt, ende eenen 
m oelenacr,  die hadde naer een kindt geworpen met eenen steen ende hrt 
kind i:<  Llaer naer gestorven,  ende sy f>yn de  processie gevolght achter de 
nootkiste met eene b ranncnde kerse in  de hant . 

1 7 .  Het a 111bagh van St-Jose;;h . 
1 8 .  Het hooft van St-Servaes gedragen door vier Heeren Ca pel

laenen , te weeten Heer Emondts Capouns, Heer Sigen ende 
Amido ende soo syn alle andere ambagten gevolght 1 1 1et llam
beuwen suo ordine, en daer is gekoomen den Eerw . Heer 
Lipsen met het H .  Cruys, d aer naer den geheelen Haedt 
van het beyde corpus soo Brabants als Luikst, t.laer n:1er de 
j ustisi� van den koninck, daer naer is gcvolght d r•n He r 
hoogh Proost Bredenroode met het venerabel ,  en daer naer is 
g-evolght den Heer Calvo gouverneur ende veel andere offi
cieren ,  ende groote q u antityd t d ie  het hooghwcerd ig  volgden .  

De prornssic i s  u i tgegaen aen  de Pisterie 1 langs den  Vrythof acn de 
Predicheeren kercke, aen knabbenhouwers lrnys was eenen autaer en aen 
het oud tstadhuys, p,n ook eencn ae11 St-Nicolaes kercke onder Onse Lieve 
Vrouwe, en onder Mun icks Poorte aen St-Jacobs kercke in  drn lweck 
van de  Minnebroeders en so voorts tot in St-Servaes kercke en daer is 
gesongrn te Deum in Pontifical ibus. - Den d ienst is gedaen geweest de 
twee dagen 11acr volgens, te weeten den 7 en 8 door de Heeren cauno

n icken rnet groote devotie ,  en i� g-esloeten den 8 op  vrydagh niet eenc 
processie door de  kercke en buyten den choor met om te d raegen de 
nootkiste m et 8 rnor�chr. Hecren en Capellanen en Canon icken met ieder 
een ilambeell\I", waer naer i s  orngedraegen het hooghweerdigh door den 
Eerw. Heer Deeken Lipsen volgende veel burgers met groet de\"Otic. -
Ontrent tussen vyf en ses uren s'avonts is de nootkisle opgeset door ilen 

t Broodbakkerij Yan hPt cappi l !e l .  
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J leel '  Ueeken Lipsen e n  canoniek \iaes en Halwick, Heer �=ernu11dto en 
PlouJ 1 Jcn capellacns 1 .  

D E  L1JNQL:JSITION A �1.-\ESTlllCIJ T .  

L' i 1 1qu is i t ion Espagno le propremen l d i lc  n e  fu t jamais éta l i l ic  
dans  cet le Y i l lc . Elle fu t rcmplacée par Ie pouYoir de la régence 
de l a  v i l l c ,  <lont les ordonnances de po l i r ·c s u r  la condu i te i n térieurc 
des fami lies exislaicnt longlemps avant les édits con t re l a  

réfornwtion donnés p a r  Charles V et Phil i p pe l I .  Cc  pouvoi r  de l a  

régence fu t presquc i l l irn i lé .  U n c  o u  deux fois dans l 'année i l s  

fa isaicnt I e tour des mes de la v i l l e  en s' informant à dom ic i le des 

rnceurs des l 1 abi tans , si on n 'ava i t  pas en lcndu scs voisins 

1 J l aspl 1érncr Dicu ou ses s::i i nt s ,  si on n 'é l ait  pas  ::idonn6 à l a  magie ,  

s ' i l  1 1c  s'en lrouva ienl pas qui  pouva ien t rompre Ie  n rcud du  

1 1 1 ariagc ou q u i  sava ien t mettre obs lac lc à l ' u n ion de personncs 

l i ancécs par u nc fraude infernale ,  cc q u ' a n c ienncmcnt on désignait 

par ,  of 1 1wn niemand kant die den Nestel knoopte ,  et on  trouve 
p lus icurs peincs élah l ics pou r ces cr imes,  qui  consislaient en t. re 

au lrcs en pélcnnages il saint  .Jacques de Compostel l c ,  à Paris à 

' Va11  hel  jacr 1 673 Lot 1 678 zyn de Franschen o nder koning Lodewyck den 
XIV  in  hel IJczit dezer si.ad (�laestricht) geweest, om tleze reden heeft deze open
harc Processie rloor de sl raelen kunnen gesch ieden , het jaer '1638 hadden de 
l lolla11ders 0111 ,-enlach l heid van mede pligtigl1eid aen het verraed va1 1 zekeren 
Landsman ,  brouwer dezer stad , de PI ' .  Minderbroeder.; en Jesuitcn hunne 
kloosters en stad doen ontruimen,  en 1varcn by i n t reede van den koning va11 
Frankryk 11·rer hin 11e11 gekomen, tic Jesui len in hun rnrig colle3ic, doch daer de . 
kerck der Mindcrln·oedcrs sedert h u n  vertrek voor arsenael diende en het  clooslrr  
mor militaire hospi lael, zoo konde de  koning voor dat  tydvak h unne �ebnnwr•11 
1 1 ict  tcrnggcven . Men had h u n  dacn tydelyk met h u n  miraculeuse beeldt geplaets 
in Sl-Jacobs cappclle, en het n aest gelegen h uis zuidwaerts voor woning be
zorgd, dit is waerschynlyk M11nicks Poorte waer 1·an h ier melding is. 
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Notre-Dame ,  ou à Rotsemadon , (sic) un endroit en Brabant ou ,  sur 
un rocher, ! ' image de la Sainte Vierge est vénérée . Les bourgmestres 
de la ville conduisaient ces pélerins jusqu'à une grande pierre qui 
se trouvait sur les contins de la juridiclion de la vil le, les 
chargéaient de let tres qui témoignaient de leur peine et qu'i ls 
étaient tenus de faire voir et de faire signer dans les différents 
endroits ou ils passaient. Aussi les femmes ou les jeunes gens 
furent condamnés à assister à la procession publique qui tous les 
ans se faisait I e  deuxième jour de Paques dans l'églisc des 
Récol lels rue St-Pierre . On portait dans celle procession l ' imag·c 
miraculeuse de la Vierge qui se trouve rnainlenant dans l 'ég-Jise de 
Not re-Dame, et la régence avec les maitres on doyens des 
métiers y assistaient, et la  procession finie ceux-ci furent régalés 
claus un diner avec du vin au couvent des Domin icains .  Les 
condamnés suivaient celte processiou en chemise pieds nus, les 
cheveux flottans, portant un cierge al lumé à la main .  l is 
portaient des chaînes dans Ie cas oli ils devaient èlre emprisonnés 
après eet acle de contrilion . 

Des preuves des mamrs dissolues de nos ancètres , vivant il y a 
quatre ou cinq siècles, se trouvenl dans les ordonnances de  
l 'aulorilé communale pour réprirncr l a  débauche . Quoiqu'i l soit 
à présumcr que la ville d'alors ne fut pas aussi étendue el si pcuplée 
que'l le ne fut plus lnrd à cause des privilèges de scs princes , par 
Ie commerce cl les fabriques de drap ; on permit cependant , malgré 
que les maisons de prostitution furenl sévèrement prohibeés, qu 'une 
seule exislàt derrière l 'église de Notre-Dame dans la rue du Bäton , 
ou  les femmes prosliluées étnient libres. 
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LE VRYTHOF A MAESTR1CHT. 

En '1 5 7 9 ,  les bourg·eois de la ville firent sur celte place une 
Lelie résistance aux Espagnols qui s'étaient emparés de Maestricht. 
Les femmes jetaient des toits et des fenèlres toutes sortes de 
projectiles sur les soldats . Schwartzenberg van Heerle ,  gouverneur 
de la vil le , y mourut à la tèle des habitans .  Le clergé de saint 
Servais sortit de l 'église avec la croix et ) 'eau bénite pour aller 
au-devant des vainqueurs , mais Jes soldats dans leur fureur ne les 
épargnèrent point et ils furent tous massacrés près du chcem de 
l ' église de saint-Jean 011 on les enterra en plein air. 1 1  y a quelques 
années on put encore voir leu rs pierres sépulcralcs, et Ie clerg·é de 

l 'église , Ie jou r des morls , sorlit de l 'église par celte porle pour 
jeter de l 'cau bénite sur les tombes.  Cet usage continua jnsqn 'à  
la  fin du siècle passé 1 .  

Au commencement du chisme Je Luther, après les édits 
sévères de Charles V, on exécuta plusieurs secta ires en les Jivrant 
aux flammes sur cette place. On leur mit sur la tète dt1s milrcs de 
papier peintes de figures diaboliques . 

Plus tard on y exécuta une pauvre vieillc femme accusée d e  

magie c l  que l 'on croyait avuir des relations avcc Ie  diable . On  
disait qu'el le avait des conférenccs avec ! 'esprit des ténèbrcs près 
d 'un abreuvoir qui se t rouvait devant l ' hópital de sainl Servais e t  

dans  lequel I c  bétai l se désallérait. Apr(�s lui avoidait avouer pendan
_
t 

les tortu res qu'elle avait empoisonné l 'eau de l 'abreuvoir on l a  
fit monter sur Ie bûcher. 

La fontaine de saint Servais sur Ie vrythof fu t empoisonnée pa r 
les Français en 1 6 7 3 .  

' E n  i859 on fi t  il eet cndroit des tranchécs pour la conduite du gaz et on y 
découvrit plusieurs squclettes. 
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DE LA STATLiE MIRACULEUSE DE L.-\ YllfüGE DES RÉCOLLETS 

MAINTENANT A NOTRE-DAME . 

Cel lc s la luc mesurc cnvirun qua t re picds .  

Les  vic i l lards de la  v i l le ne se  ra p pel lcnt  pas  qua 1 1d ou commcn l 

cl le  fut apportée dans cette v i l l e .  

Cepcndant , i l  y a unc tradi lion q u i  d i l , qn 'c l le  f u t  appor lée i l  y a 

deux cen t  et !rente ans 1 par u n  homme noule q u i  se f it frèrc 

mineur e t  qui fut en terré dcvant  l ' :rntcl de la Viergc. Son épitaphe 

f u t  Ic suivant : 

ANNO D O M l. 'i f  147-i M E i\SIS .\! A l l  

lllE 2 �  O B l lT NOBILIS DOMINUS E T  FRATEI\ 

.\ ICOL.\US D E  H.\ERL.\ER mLES, AETATIS CENTUM 

ET UNI US ANNORUM , CONSILIAll!US ET PRIMUS 

M A G ISTEB HOSPITll LUDOY ! C l  D E  BOHBON 

t::PISCOPI LEODIENSIS, CUI P H O P ITI ETUll M ISE 

l\ICOHS DE[TS A M E N .  

Ccllc op in ion est  confinllée par les  mols qu i se l rouvent gravés 

à l a  létc de ! ' image su r la picrre en forme de croix de bourgogne .  

0 ma ler Dei memento mei . Mais s ' i l  n ' a  pas a pporlé celte 

s l as lue Ic premier , el le doit  être plus ancienne ; u 1 1  antiquai rc de l a  

vil lc assura i t  J'avoir v u  u n  ancien a cte , conf irmé par des sccaux ,  

t i c  l ' a nnéc '1 470 ,  de la confrér ie  de Sa in tc-Barhe ,  v iergc et 

marlyr ,  dans lcqucl i l  est fa i t  mcntion d 'une  confrérie très-célèbre 

de l :i Sa in tc-Vicrge de ccllc église . Ainsi il esl douteux quand ou 

1 Ceci paraît être écrit en 1 600 . 



- 149 -

comment cette statue arriva dans l ' église des Récollets . Tous les 

documents qui regardaient la chapel le de la  Vierge et qui se trou

vaient déposés chez Ie  bourg'meslre et pensionnaire Brouwers, eu 

si  grand nombre qu'une charrette à main  n 'aurait pas sum pour les 

t ransporter en une fois ,  ont été dispersés et volés . 

Le mème anliquaire anonyme avait  vu chcz un de ses amis de 

celte vi l le  u n  petit drapeau imprimé sur papier dans Ic genre des 

pelitcs flammes que les  pélerins rapporlent ordinairement de 

Montaigu . L' image de l a  Vierge y était représentée avec . sa 

dénomination acluelle , c' est-à-dire l a  V ierge de Macslricht , 

l 'éloi l e  de mer :wee une invocation . Sa statue se trouva i t  dans tmc 

pelile chapel le en bois ,  située dans  une p la ine  · spacieuse plantée 

d ' arbres près de la Meuse . On y voyai t  l es pélerins en procession 

a vcc leurs hann ières déployées . Il est à regrelter qu'on n 'a i l  pas 

fa it  at len tion aux lettres de l ' inscription pour pouvoir les com parer 

aux caradères propres à chaque sièc le ,  De cctle manière on aurai l 

pu juger de ! ' époque de cc pelit drapea u .  O n  pense que cc fut unc 

impression typographique,  et si cela fut ains i , alors on pourra i t  en 

conclure que ces d rapeanx forent i mprimés avant l ' invention de l a  

lypograpbic ou  d u  moins par  1 1 11 autrc procédé .  

NARRATION D1 UNE VISITATION DU TOJIBEAU D E  SAINT-LAMBEfl.T 

DANS L' l�GLISE DU VILLAGE DE SAINT-PIERfl.E PHÈS DE 

MAESTnICl lT , PAfl. LE fl.ÉVÉHEND !IL STAPPEHS , CURÉ DE 

SAINT-PIERRI� ET PLUS TAHO C HANOINE DE L1ÉGLISE NOTRE

OAME.  

L'an '1624 , I c  3 jui l l c t ,  après avoir oLtenn Ic consen tcmcnt  

spécia l  du révérend M. .J ean de  Choqu ier , vicai re de  Lièg-t > ,  
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j 'ai eu soin de faire ouvrir Ie tombeau de la maison de Lichtenberg', 
sur lequel en 1 57 5 ,  en voulant y placer Ie corps du défunt seigneur 
Herman d'Eynatlen , on trouva une lame de plomb avec cettc 
inscriplion : Hic jacet sepultus Sanctus iWartyr Dei Lambertiis. 

Le révérend prélat Louis d 'Eynatten , abbé de sainte Gertrude à 
Louvain et neven de Herman d'Eynatten précité, me rapporla qu'i l 
tcnait cette circonstance d 'un moine du couvent de Slavante qui 
fut présent à eet enterrement. 

Considérant ceci , et ayant consulté l 'histoire de Jean Chapca
·
u

vil le , j 'ai obtenu la permission d'ouvrir cc tomLeau . On me donna 
des assistans pour présider à l ' ouvragc ; ce furent Ie révérend 
M .  Defaire (Olivier) , doyen de Notre Dame à Maestricht ,  avec 
Ie révérend chanoine Louis Le Jeusne, et Ie noble seigneur 
Frédéric d 'Eynatten , seigneur de Gerdingen , Vucht etc . qui de
meure au chateau de Caster ,  ainsi que Ie bourgmestre de Sainl
Pierre , Paul Van Ryckelt .  A neuf pieds sous terre nous trouvamcs 
deux sarcophages, dont un s'étendait vers l 'autel de saint Lambert 
et se trouva à moitié sous eet autel . Il mesurait en longueur sept 
pieds et en largeur deux et demi . Il avait une profondeur de deux 
pieds et paraissait taillé d 'un seul bloc de pierre de Sichen . 1 On y 
trouva trois cränes avec quelques ossements mèlés de terre . L'autre 
sarcophage fut brisé , et semblait ètre de la chaux à cause de 
la vétusté de la pierre qui s 'était changée en celte matière. Nous 
y trouvämes deux cranes avec quelques ossements, que nous flmcs 
placer avec les autres ossements trouvés dans Ie sarcophag·e sous 
I 'autel .  

Jl subsistera un grand doute relativement à ces deux sarcop-

i Carrière aux environs de la ville. 
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hages, pour savoir duqnel des deux on retira Ie corps de Saint 
Lambert, (Ie tombeau d'Aper, père de Saint Lambert). Pour celu i  
qui  se trouve sous la pierre de Lichtenberg, plaide l 'antiquit é ,  
puisque l a  pierre dite d e  Sichen s e  présente changée e n  chaux ; 
quant à celui qui se trouve à moitié sous l 'autel il peut être considéré 
comme Ie tombeau du martyr d'après un ancien usage des chrétiens 
de placer l 'autel sur Ie tombeau du martyr. Cct ante! porte encore 
Ie t i tre d'autcl de saint Lambert. 

11  est de fait que Ie vénérable corps de saint Lambert a étr\ 
enseveli ici pendant treize ans, et dans Ic mème endroit Ie corps de 
saint Aper , d'après Ie calendrier des saints Je l 'église de Liège . Ces 
ossernenls peuvent être de la mère de saint Lambert, nomméc 
Herisplindc, et d 'au tres rnembres de sa famil ie. 

On plaça en mémoire du tombeau de saint Lambert celtc 
inscription : 

HOC LOCO IN SEPULCRO PATERNO CORPUS SANCTI 

LAMBERTI EPISCOPI LEODI ENSIS MULTIS IN DIES 

CORUSCANS MJRACULIS SEPULTUM JACUIT USQUE 

AD ANNUM 709. 1 

Le père Fisen écrit qu'après que Ie corps de saint Lambert eut 
élé enlevé du tombeau paternel , s:i.int Hubert l 'orna d'habits 
prec1eux. Le mauvais pallium dans  lequel Ie corps était enveloppé 
quand il fu t transporté de Liège et dans lequel on Ie lrouva 
enscveli , fut muni du sceau rle sain t  Hubert et donné en 
vénération aux fidt'des . Fisen a su ivi dans ceci les anciens 
historiens entre autres Chapeauville. 

• Cette pierre se voit dans Ia pelite chapelle de Saint Lambert, báti sur Ie 
tombeau du saint Iorsquc l'église eut été détruile en t 748.  C'est !'emplacement 
de l'ancienne église . 
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DU MARTYR DE SAINT LAMBERT . 

Lorsquc la nacelle chargée du corps du sain t  arriva à Maestricht , 

les ltabi tan ts  de la vi l le coururent à sa rencontre. Le père Fisen cl  

quelques autres rapporten! , sur l a  foi d 'une tradilion constante , 

qu'alors on apcrçut sur l ' église de Notre-Dame u n  ange qui de l a  

main montrait l 'endroit ou l a  nacelle s'arrêta . U n  angc aurait été 

p lacé pour perpéluer ce souvenir sur Ie sommet de l 'église c l  

cetle f igure,  étendant l a  main vers la Meuse , sera il restée à cel 

endroit jusqu'au temps de Fise n .  

L'antiquaire anonyme a v u  de près cette figure , qu' i l  l ient ponr 

nne Viergc . Le massil' en  éta i t  en  boi s ,  couvert de làmes rie plomb , 

les pl is  de la draperie y étaient accusés par Je marleau , la tête et les 

mains élaient cou lées en p lomb . La main droite élait vide et  n 'ava i t  

pas l a  posilion de monlrer . De l a  main gauche el le tenait un  sceplre , 

cl porlait une grande conronne ouverle sur la tête fixéc au moyen de 

fi l3  en fer .  Les formes et Ie port de cette figure ne ressernblaienl 

pas à un ange , mais à une Vierg,e , et l ' antiqua ire traite celle 
tradi lion de la  slatue d'un ange de fable . 

Les Jésui tes prétcndaient que sai n t  Lambert avait  vécu à Macs

Lricht avcc ses parcnls Aper et Herispl inde , et qu' i ls avaient occupé 

1111c maison siluée dans l ' cnclos de leur couvent .  

C'éta i t  la pelite maison située au  coin de la rue De Hoen , 

(auss i  elite aux chiens) . Le sain t  marlyr y fut né ,  et en mémoire 
de ce fai t  on y avail  placé sa s lalue . Sur la façade qui donnait 

au nord on voyai t  figurcr ces i nitiales D. S .  L .  R. (Domus 

sancti Lamberti reced i ficata) , au moyen des· ancres sous la  toiturc . 

Au grenier inférieur était annotée l 'année 1 68 8 .  
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MAISO� D!TE Dl': SAINT L.\MBEl\T. 

En 1 78 7 ,  lorsque l 'église des Jésuites fut changée en salie de 
spcctacle, on perça une rue à travers Ie jardin du couvent. On 
bäl i t  alors les maisons et à l 'endroit ou se trouve celle habitéc 

XVII 1 1  
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jadis par Ie professeur Minkeleers, (à eóté de eelle du doeteur 
Beekers) on fora un puits dans Ie jardin près de quelques ruines 
d' une aneienne ehapelle dédiée à saint Amand.  On trouva dans ee 
puits un anneau d'or avee un os de doigt. 

Sur eet anneau ou seeau était gravée près de la eroix une petite 

eouronne de palme ou d'olive et à l 'entour : HARI VIVAS fj,OtSTO. 
Cet annean vint dans les mains de M .  Rouwyser ,  zélé eolleetionnaire 
d'antiquités, qui Ie eéda à l 'hagiographe Ghesquière. Celui-ei en 
substituant l'a à l'e dans HARI , y !ut : Herisplindis vivas Deo 

vel Domino Ch1'isto, et eroyait que saint Lambert aurait 
donné eet anneau à sa mère Herisplinde. D'autres auteurs 
ne sont pas du même avis . La lettre greque L seule parmi 
les 3utres caraetères romains représente l e  symbole de la Trinité 
ou de Dien . On objecte au mème écrivain l 'habitude qu'on 
observait cncore alors, d'enterrer hors des murs de la vil le ; 
ainsi que la tradition constante qui existe, disant que Ie saint a été 
enterré avec ses parents dans leur terre à St-Pierre . 

On pourrait plutót attribuer l ' anneau à quelque chrétien du Ve . 
siècle en expliquant l ' inseription : Honorio et Arcadio Romanorum 
Imperatoribus VIVAS fj,eOt ehriSTO . Ces empereurs Romains 
adorateurs du vrai Dieu ont donné la paix aux ehrétiens , signifiée 
par la palme qu'on voit sur l 'anneau . 

DE SAINT MA TERNE. 

D'après quelques anciens historiens et d'après les catalogues 

des rel iques, saint Valentin ne serait que Ie neuvième évèque de 
Tongres. Ceci est inexact d'après les pères Bollandistes, qui 
pensent que la mission de saint Materne, qui en l ' an 80 de notre 
ère aurait été envoyé par saint Pierre vers la Germanie inférieure 
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en compagnie des saint Eucharius et Valerius , est une fixion . I l  
n'est fait mention d e  cette mission avant I e  JXe siède. Les Bol
l andistes prétendent que saint Materne ,  apotre , serait Ie mème que 
saint Materne du IVe siècle, que l 'empereur Constantin fit venir 
à Rome de Ja Germanie, pour assister au concile tenu pour dé
cider de la scission de l 'église d'Afrique, qui avait choisi l 'em
pereur Constantin comme arbitre . Ce serait Ie mème qui 
aurait signé les actes du synode d'Avella !'an 3 1 4  de la 
manière suivante : Maternus agrippinensis episcopus. Ces mèmes 
savants en tirent pour conclusion que depuis saint Materne en 
3 1 4 ,  et saint Servais mort en 384 , on ne peut compter buit 
véritables évèques de Tongres, <lont saint Servais apporta les 
restes de Tongres à Maeslricht .  Cependant ils sont loin de dimi
nuer ce nombre, et croient que ces évèques furent des associés 
de l 'évèque ordinaire du diocèse (vicarios vel chorepiscopos fuisse), 
qui à cause de l 'étendue des l imites du diocèse encore infeslé des 
erreurs du paganisme , eurent la puissance apostolique et épiscopale 

et furent envoyés pour convertir les païens des contrées éloignées. 
Ce qui atfaiblit davantage l ' idée qui existe que tous ces évèques 
auraient élé à la tête de l ' église, c'est que, parmi les reliques 
honorées à Maestricht et ailleurs, i l n 'est fait mention que des 
restes de saint Martin et de saint Valentin de tous les évèques 
de Tongres . De ceci on peul conclure qu'entre saint Materne et 
sa int Servais aucun évèque n 'ait occu pé Ie siège de Ton gres que 

saint Martin et saint Valentin .  

TIRLEMONT PRISE PAR STRATAGÈME PAR UNE PARTIE DE  LA 

GARNISON DE MAESTRICHT, EN 1646. 

Vers la mème époque ceux de Maestricht sous la conduite de 
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Jean Remacq et de Grison ont pris par stratagème la ville de 
Tirlemont de la manière suivante : I l s  avaient dégnisé en rcli
g·ieux trois soldats dont deux en capucins et un en jésuite . Dès 
l 'aube du jour Jean Remacq sortit de la vi l le ,  accompagné d'un 
trompette portant pavillon rouge (sluijer) et de quelques soldats 
sans armes, portant des insignes de couleur orange, les suivant 
comme prisonniers de guerre. Jean Remacq arrivé avec les trois 
soldats habillés en religieux aux portes de Tirlemont enlra sans 
ètre reconnu par Ie factionnaire qui ferma après eux Ie guichet. 
Voyant Ie danger de sa position s'i l était découvert , Jean Remacq 
sans perdre du temps saisit sa fourche, en assomma Ie factionnaire , 
et rouvrit ensuite Ie guichet pour introduire Ie reste de sa troupe . 
Ceux-ci tombèrent sur la garde cornposée d'un sergeant et de dix 
hommes , qu'ils massacrèrent. Entre ternps touts les soldats à pied 
et à cheval , cornposant cette expédition , entrèrent en ville et 
firent prisonnicrs les officiers et les soldats formant la garnison. 
l i s  enlevèrent un grand butin consistant en instruments de guerre 
et parrni ceux-ci deux tymbales qu ' i ls emportèrcntvers Maestricht .  
Voici comrnent une chronique manuscrite mentionne Ie même fait : 

A0 f 646 . Den 1 7  februarie hebben die van Maestricht onder het 
beleg van Grisson Capityn-Luytenant van den grave van 
Solms Gouverneur van Maestricht en den Cornet Jan 
Remack, met 200 Paerden en 5000 man te voet, de stad 
Tienen met een behendige Crygs Praktyk ingenoomen en 
binnen Maestricht gebracht 21 vaendels en 7 Standaeren 
wierden naer den Haeg gesonden, en aldaer in de groote 
sael opgehangen, de Bagagie over de 12 ,000 Ryxdaelders 
waerdig synde beneffens nog andere ryke buyt gemaeckt. 



EXTRAIT DES PHOCÈS-VERBAUX 

DE LA  COHRESPONDANCE DE  L'ACADEMI E. 

- L'Université royale de Christiania (Norwèg·e) consulte 
l 'Académie au sujet de la restauralion que Ie gouvernement 
Norwégien se propose de faire exécuter à la célèbre et 
remarquable cathédrale appelée : ThrondMems Domkirke. Ce 
serait un travail digne d 'un prince éclairé et paternel comme Ie  
roi Charles XV,  juste appréciateur rles arts et des sciences , 
qui marche glorieusement sur les traces de son père et de son 
aïeul ,  <lont la mémoire doit rester à jamais chère aux Suédois . 

- Notre savant et si eslimable collègue M .  d'Otreppe de 
Bouvette , que l 'Académie avait délégué pour la représenler au 
congrès des Sociélés savantes ouvert à Paris , Ie 9 avril dernier, écrit 
à notre Présidcut ,  M .  Ie comle de Kerckhove , la lettre suivanle : 

• Liége, 26 avril '1860. 
· Monsieur Ie Présiden t ,  

· J 'ai l 'honneur de vous informer que Je  congTès des Sociétés 
• savantes , ouvert à Paris Ie 9 avril dernier , a fait un accueil 
• bienveillant à votre délégué ,  et l ' a  écouté avec intérêt lors de son 

rapport sur les travaux de l 'Académie et la sage et savante diredion 
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• que sait leur imprimer son honorable Président M.  Ie Comte de 
• Kerckhove-Varent . Ce rapport , <lont une partie a été l ivrée 
• à l ' improvisation , sera imprimé dans les Annales pour l 'année 
· prochaine, ouvrage qui vous sera transmis ; en attendant ,  comme 
· témoignage d'estime , Ie congrès fait hommage à votre Société 
• de l 'Annuaire de l'Institut des Provinces, exemplaire que vous 
• recevrez par l ' intermédiaire de notre légation à Paris .  I l  me 
· resle à remercier l 'Acadérnie de l 'honneur que , sur votre 
• proposition , M. le Président ,  elle a daigné rn'accorder en me 
• désignant pour la représenter au congrès des Sociétés savantes 
• de France. 

• Veuillez agréer, M. Ie Comte , ) 'hommage de mes sentiments 
• de haute considération et de dévouement. 

• Le délégué, memlJre honoraire de l 'Académie d'Archéologic 
· de Ilelgique . 

• ALB . n'ÜTREPPE DE BouvETTE . • 

- Sur la proposition de M .  Van der Heyden, Secrétaire 
perpétuel , l 'Académie délègue M .  Le Grand de Reulandt, membre 
effectif, de la représenter au congrès archéologique qui s'ouvrira 
à Dunkerque Ie 1 6  août 1 860. 

- M .  Wilbert, Président de la Sociélé d'Émulation de Cambrai , 
adresse ses remercîments à l 'Académie pour son admission comme 
mernbre correspondant .  

- L'Inslitut de France , l '  Académie des sciences et arts de 
Boston , l 'Aca<lémie de Stanislas de Nancy , l 'Académie irnpériale 
de Reirns , la Société archéologique de Grèce , la Société provinciale 
des arts et des sciences de Bois-le-Duc, l ' Institut royal Lombard 
des sciences,  lettres et arts , et plusieurs autres compagnies 
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savantes remercient l 'Académie de !'envoi de ses dernières 
publications . 

- Le conseil communal d 'Ypres adresse à l 'Académie Ie 
programme du concours qu'i l a ouvert : faire l'histoire de la ville 
d' Ypres sous les comtes de Fla.ntlre , de Ba.udouin-Bras-de-Fer 
à Philippe II exclusivement. 

L'Académie a reçu , depuis la dernière livraison de ses Annales,  
les envois suivants : 

1 . De la Société historique et littéraire de Tournai ,  toule l a  
col lection d e  ses Bulletins et de ses Mémoires. 

2. Du Comité Oamand de France, Ie tome JVe de se:; Annales, 
et Ie no 1 de jan vier et fevrier 1 860 . 

3 .  De la Société l ibre d'Agricnlture , Sciences, Arts et Bel les
Lettres de l 'Eure, Ie lome Ve du Recueil de ses travaux. 

4 .  De la Commission des Antiquités du département de la Cóte 
rl 'Or, la 2e l ivraison du tome Ve de ses Mémoires. '.1858- 59 . 

5. De la Société Archéologique et historiquc du Limousi n ,  l :t  
'l re e t  la  2e livraison de  son Bulletin . 

6. De la Société impéria le Archéologique du midi de la France , 
la 5e livraison du lome V I Ie de ses Mémoires . 

7 .  De la Société de Littéralure Néerlandaise de Lcyde ,  Ie 
volume de 1 859 de ses Actes. 

8. De la Société des Antiquaires de l 'Ouest , la livraison du 
1 r trimestre de 1 860 de ses Bulletins . 

9. De la Société de Médecine d'Anvers, la l ivraison d'avril 1 860 
de ses Annales . 

10 .  De la Société libre d'Émulation de Liège , son Annuai1'e 

pour l 'année 1 860. 
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H .  De l'Académie royale des Sciences , des Lettres et des 
Beaux-Arts de Belgique, les n°s 3 et 4 de son Bulletin de '1860 . 

1 2 .  De l' Académie royale de Médecine de Belgique , les nos 2 
et 3 du tome I I I  de son Bulletin de 1 860. 

1 3. Du Cercle Archéologique de Mons, Ie to me I I  de ses 
Annales , 1 860. 

1 4 . De la Société Agricolc ,  Scientifique et Littéraire des 

Pyrénées orientales , Ie 1 2e volume de ses Actes et Mémoires . 

1 5. De la Societé des Sciences Médicales et Naturclles de  
Bruxelles, les cahiers d'avril et de  mai 1 860 de son .Tonrna l .  

1 6. De la Société des Antiquaires de  Picardie , I e  no 11 d e  son 
Bulletin de l 'année 'l 860. 

1 7 .  De la Société, d'Agriculture , Sriences , Arts et Commerce 
du Puy , Ie tome XX , 1 855- 1856. 

1 8. De l ' institut archéologique Liégeois ,  la /�c l i vraison cln 
lome l l l  de son Bulletin. 

'1 9 .  De la Société Savoisienne d'histoire et d'archéologic, Ic 
résurné des ses séances du '11 mars et du 8 avril 1 860 . 

20 . Du Journal de l ' Imprimerie et t le la Librairie en Bdgiqne ,  
les no s  2 e t  3 ,  1 860. 

2 1 . De MM. Janssen et Van Dale , membres correspondants, la 
Se livraison de 1 859 de leur Hecuei l ,  publié en Hollandais , 
concernant les antiquités et l 'histoire de la F landre Zélandaise . 

22.  De M .  Diegerick , 2e Vice-Président de l 'Académie , sa 
brochure intitulée : Le trésor de l' église de Notre-Dame ten
Brielen - 1 500 - ; L'A1·genterie de la Ghilde de Saint
Georges à Ypres - 1 525 -; le trois-centième anniversaire de la 

délivrance de la ville d'Ypres - 1 683 - ; Quatre défenseiirs 
d'Ypres, au siége de 1 383. 
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23. De M .  Adolphe lweins , membre de la Société Littéraire de 
l 'Université de Louvain , son Esquisse histo1'ique et biogmphique 
sur Rythovius, premier évèque d'Ypres .  

24 . De M. !'abbé Corblet, membre correspondant à Amiens, 
les nos 3 et 4 des mois de mars et avril 1 860 de sa Revue de 
l' art chrétien. 

25. Du Bibliophile Beige , Ie f r cahier du tome XVI de son 
Bulletin . 

26. Du R .  P .  Terwecoren , les livraisons du 1 r  et du 1 5  avril 
et du 1 r et du 11 5  mai '1 860 de sa Collection de p1'écis histo
riques. 

27 . De M .  Ie professeur Namur, membre correspondant à 
Luxembourg, sa Notice sur une monnaie Carlovingienne, tronvée 
à Altkirch, à Rahling , canton de Rohrba,ch , 

-dipartement de la 
Moselle. 

28. De M .  d'Otreppe de Bouvette , membre honoraire à Liégc, 
sa brochure intitulée : Vestiges des ages, etc. 

29. Du mèmc, la 2de partie de ses Fragments d'un voyage 
en Hollande . 

30 . De M .  Wilbert , président de l a  Société d'Émulation de 
Cambrai , membre correspondant, ses Considérations sur le premier 

établissement du C!tristianisme dans la Gaule -Belgique et sur 
les pratiques superstitieuses qui lui ont servécu. - Extrait du 
compte-rendu des séances archéologiques tenues à Cambrai en 1 858. 

31 . Du mème, une brochure sous Ie titre de Forma.tion et 
administration des villages . 

32. Du mème, ses Considérations sur la monnaie à {'époque 
·romane,  adressées à M .  Ch. Robert. 

33 . Du mème, scs Considérations générales sur l'histoire des 

2 5 XVI 12 
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États du Cambrésis , de l'Artois, du Hainaut, de la Flandre , du 
'f ournaisis et du Brabant .  

34. Du mème, sa Noti
,
ce sitr ['origine, la constitution e t  les 

travaux de la Société d'Emulation de Camb1·ai . ... 1. '  : 35 . De M .  Edmond de Busscher, membre correspondant à 
Gand , son ouvrage intitulé : Recherches sur les peinfres gantois 

des X/Ve et XVe siècles , etc . Cet ouvrage offre le plus vif intérêt 
à tous les amis des Beaux-Arts . Notre savant collègue a recon
�titué authentiquement l 'école primordiale de peinture des Flandres , 
et par ses infatigables recher:ches dans les archives de Gand , <lont 
i l  est le conservateur ,  i l  est parvenu à prouver que son siège était 
à (;and . C'est pour cette ville un titre de gloire de plus à ajouter 
.à Ja priorité de l 'emploi de la peinture à l 'huile. Ces deux points 
sont aujourd'hui acquis à J 'histoire artistique et archéologiquc de 
Ja Belgique. 

, .  
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SUITE AU TABLEAU GÉNÉRAL 

DES 

MEMBRES  DE  L'AC ADÉ MIE .  

Membre effeetif : 

M .  IWEINS (ADOLPHE), membre de Ia Société littéraire de l'Université catholi
que, etc . ,  à Louvain. 





REV U E  
DES 

ANCIENS MONUMENTS 
DE LA V I L L E  D E  M O N S ;  

PAR 

Leopold DEVILLERS ' 
Conservateur-adjoint des archives du Hainaut , 

Membre correspondant de l 'Académie. 

« La ville est grande et helle. et ornée 
de somptueux édifices tant privez que 
publics. • GUICCIARDIN. 

J l  suffit de jeter les yeux sur les anciens plans de Mons t et 
surtout sur l a  magnifique vue peinte à l ' hui le, en 1 683, qui repose 
au dépöt des archivcs de cette vi l le 2, pour reconnaître de suite 
que Ie témoignage de Guicciardin n ' a  rien d'exagéré. 

Nous l ' avons dil dans une circonstance solennelle 5 : • La vi l lr, 
de Mons a conservé peu de ses anciens édifices . Mais ceux qui lui 
restent, - l 'église de Sainte-Waudru , l 'Hötel de vil le et Ie Ref
froi , - altestent suflisamment qu'elle peut réclamer une part hono
rable dans les fastes artistiques de la patrie. • 

Ces trois édifices furent toujours , à l a  vérité , les plus importanls 

1 Voir, entre autres : les plans gravés qui se trouvent dans l'ouvrage de Blaeu, 
Urbium totius Belyii seu Germanire inferioris Tabulre (pars prior), et dans Jes Délices 
des Pays-Bas, par GUICCIAR!JIN. 

' Il cxiste aussi une fort belle vue de Mons , gravée par Stelzer, en deux feui llcs, 
ayant 33 centimèlres de hauteur sur 1 mètre de largeur. - De Boussu a ,  en oulre, fait 
accompagnPr son llistoire de llfon.� d'une vue de cetle ville, gravée par J.-L. Krafft. 

' Cinquan lii!me anniversaire de la fondalion de la Société royale des Beaux-Arls et 
de Lillérat.ure de Gand. - Congrès arlistique et archéologique. 1 858. 

25 XVII 1 3  
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<le notre ville. Toulcfuis, on Joit l 'avou1�r , e l le a fait des pertes 
considérables sous Ie rapport monumcntal el artistiq1 1c. Il n'y a ,  
pour I c  prouver, qu'à rappeler les édifices et les principales rcuvres 
cl'art qu'elle n 'a plus : 

L'Église collégiale et paroissiale de Saint-Germain . 
La Tour de briques . 
Le Jubé et les Tombeaux des comtes Baudouin IV et Baudouin V ,  

ciui ornaient l 'ég'iise d e  Sainte-Waudru . 
Les Églises paroissiales de Saint-Nicolas-cn-Bertairnont ,  et du 

Béguinag·e . 
Les Églises conventuelles des Jésuites , des Capucins, des Mini mes , 

des Dominicains, des Oratoriens ,  des Carmcs déchaussés, des Carmes 

chaussés , des Repenties , des Clarisses, des Carmélites, des Céles
tines, des Bénédictines , des Capucines , et de l'abbaye d'Épinlieu . 

La Capelette , la Chapelle de Saint-Jean décollé et la Chapelle de 
N .-D. de Cambron . 

Telle est la série des monumcnts religieux de Mons démolis depuis 
la fin du siècle dernier. 

Celle de ses édifices civils également démolis, est bien moins 
longue, mais présente des destructions fort regrettables , notamment 
celles des anciennes Fontaines et  de la Grande-Boucherie. 

Voici rnaintenant une statistique des anciens édifices que Mons 
a conservés. 

Edifices religieux : 

L'église de Sainte-Waudru . 
L'église de Sainte-Élisabeth . 
L'église de Saint-Nicolas-en-Havré . 
L'église des Récollets , servant de succursa le à la paroisse de 

Saint-Nicolas-en-Bertaimont .  
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Les couvents des Ursulines et des Scenrs-Noires , qui ont été 
rendus à leur ancienne destination . 

Ceux des Fil les de Notre-Dame, des Fil les de Sainte-Marie, et. 
l ' abbaye du Val-des-Écol irrs , qui ont é lé  affoclés i1 l a  prison civile et 
militaire , au dépöt de mendicité, et à l 'höpital civil, respectivement. 

La chape l le de ! 'hospice des Bég·uines . 

La Tour du Chateau . 
L 'Hotel de ville . 

Edifices civils : 

Les hospices des Chartriers, des Orphelins , etc . 
On peut encore ajouter à cette nomenclature : l 'ancienne chätelle

nie, qui est devenue ) 'hospice des insensés , Ie refuge de l 'abbaye de 
Saint-Ghislain , qui est actuellement occupé par les Dames du 
Sacré-Cceur de Jésus ,  l 'ancienne chapelle échevinale de Saint-Georges , 
qui a été enlevée au culte depuis la Révolution Française, l 'église 
des Sceurs-Grises , devenue une grange , et Ie Collége de Houdain ,  
aujourd'hui la  caserne du Saint-Esprit .  

I l  ressort de eet aperçu , que l a  vil le de Mons a perdu plus de la 
moitié de ses anciens édifices, et !'on peut se faire une idée de ce 
qu'elle était autrefois ,  par cette énumération ra pide de ses monuments 
des siècles passés . 

Aujourd 'hui , i l  s'agit de faire revivre par la pensée et d 'après des 
documents authentiques ,  ceuxde ces monuments qui n'existent plus, et 
de rassembler, en outre , les souvenirs que rappellent les autres d'entre 
eux qui out perdu leur dcstinalion primilive et que la faux du temps 
ou Ie marleau des démol isseurs feront peul-être disparaître bientót . 

C' est ce que nous nous proposons d' essayer de réaliser, en publiant 
successivement dans les Annales de l'Académie d'm·chéologie de 
Belgique, Ie résul tat de nos recherches sur ce sujet. 



tA CHAPELLE ÉCHEVINAlE 

D�; 

S A I N T - G E O R G E S  

A MONS ; 

PAR 

Léopold DEVILLERS , 

Conservateur-adjoint des archives du Hainaut , 

Membre correspondant de I' Académie. 

Vers 1 390, Guillaume de Bavière , comte d'Ostrevant ,  fi ls 
d'Albert, comte de Hainaul , élablit à Mons une confrérie sous 
l ' invocation de Saint-Georges, palron de la chevalerie , à l ' instar 
de cei le que Ie roi d'Angleterre , tdouard I l l ,  avait instituée 
dans ses étals , en 1 342 .  ·1 

' Il y eut, eu outre, des ordres mililaires de Sai11t-Georges en Espague, en Autriche, 
en Bourgogne, à Gênes, à Rav"nnc et à Humc. Deux subsistent encore aujourd'hui : Ie 
premier, en Russie, qui fut inst.ilur en 1 769 par Catheri11e 11, et dont Ja décoration est 
une croix d'or à quatre branches ayant au 1:1•ntre un ikusson qui représente Saint Georges 
à cheval terrassant Ie dragon ; et Ie srrond,  en Bavière, dont l'institution remonte à une 
époque fort reculée. Les chevaliers de Saint-Georges avaient pour missinn de du11ner la 
chasse aux infidèles. C'est pour remplir cette mission, que les chevaliers du Hainaut 
allèrent, en '1385, au secours des chevaliers de l'ordrc teutonique, en Prusse. - Vair 
sur cette cxpéJition : F. HACHEz, F'êtes populail'es û iJfons, pp. 5 et ti ;  Messager des 
sciences historiques de Belgique, 1 8.t8, pp. 1 68 et 1 69,  et une note d'F.�nLE GACHET, 

inséréc dans Ie Bulletin de la Commissio:i royale d 'histoire, l. XIII,  p. 273 .  
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La confrérie d·e Mons fu t Lrès-célèbre t.. Guilfaume en était Ie 
chef, el ] 'on n 'y  recevait que 50 memb-res, l 'él ile de la noblesse . Les 
premiers confrères fürent : Ie seignen r de Vertaing, sénéchal de 
Hainaut, les seigneurs de Ligne , de· Ti·azegnies , de Boussu , de 
lloisin, et autres. 

A la mème époque, Ie mème comte d'Ostrevant avait créé, dans 
Ie Hainaut, la chevalerie de Saint-Antoine-en-Barbdosse, qui avait 
son siége dans 1 'église de ce nom , située à t ·' entrée de la forel 
d'Havré et dont Ie choour subsiste encore·. I l  était également grand 
maître de eet ordre militaire , qui se composait , d'ailleurs, des 
mêmes membres que la confrérie montoise de Saint-Georges. 

Les chevaliers du Hainaut assistèrent à plusieurs expéditions, 
sous la bannière de leur illustre fóndateur ; celle-ci porla il, d'un 
cóté , la  figure de Saint Georges , avec les armes de Bavière et de 
Hainaut écartelées, et, de t'autre" une herse d'or sur un fond de 
gueules , avec cette devise : Evertit et cequat. 

Telle est ! ' origine de la noble confrérie de Saint-Georges, qui 
avait sa chapelle près de la Maison de la Pa.ix (hótel de vi l le) .  
Celte chapelle avait été érigée en 1 390 e t  reconstruite e n  1 459 , 
avec la maison de la paix .  Son entrée était surmontée d'une statue 
de Saint Georges , en cuivre doré , f,u i  se trouvait enco:·e , au 
siècle dernier, au-dessus de la porte du corps-de-garde de l 'hótel 
de vi l le .  

Diverses fondations furent faites dans la chapelle de Saint
Georges. Le 9 septembre 1 4 1 2 , Jean et Colin de Ie Porte, frères , 

fils de Pieron de Ie Porte el de Cécile Pieuse , et Jean Esters , derc , 

• Cette institution , dit Ie Baron d•) Reiffenberg , est probablement Ie germc de l'ordre 
de SI-Georges encore florissant en Bavière. - flfonuments pour sernir à l'histoire des 

provinces de Hainaut, Nam11r et lu;;emboury, t. VIL, p. L l  de l'inlroduction. 
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y fon i lèrent un cant1 1aire de messes, qui se célébrait, chaque jour, 
avant l 'ouverture des portes de la ville , pour l 'utilité des voyageurs. 

Une autre messe , qui se célébrail aussi chaque jour , à sept heures 
et dcmie , avait pour fondateur Louis de Presières. Les dimanches 
et les jours de fèi,es ,  on y célébrait , en outre, une messe à onze 
heures et demie, j usqu 'à  concurrence de cent messes par an , en 
exécution d'une convention passée Ie 1 4  novembre 1 676  entre Ie 
conseil de ville et les confrères du Rossignol , qui avaient cédé 
leur local à la vi l le , pour la construction de la caserne de ce 
nom . Georges Demaret y avait fait une fondation consistant en 
une distribution de treize pains aux pauvres, les dimanches , de 
quinze en quinze jours, et la familie d'Alcantara avait affecté une 
rente de cent livrcs à l 'entretien de ! ' image de N . -D. de Bon-Secours 
en la mème chapelle et à la célébration d'offices en musique . Des 
offices solennels y avaicnt lieu à la fète de Saint Georges et de l a  
translalion de son corps , e t  I e  jour de Saint Quirin , <lont la statue y 
était vénérée. Cette chapelle avait un valet et une olfrandière . El le 
était administrée par deux intendants délégués par Ie magistrat . 

Après Guillaume de Bavière, la confrérie de Saint-Georges, de 
même que l 'ordre de Saint-Antoine-en-Barbefosse , périclita , et la 
chapelle ne fut plus fréquentée que par Ie magistrat t et par les 
bourgeois. Elle était desservie par Ie chapelain du magistrat et 
par les pères minimes, qui donnèrent à la ville, en 1 61 8 ,  Ie corps 
de Saint Georges. 

Les échevins f irent démol ir l 'ancienne chapel le2 , vers 1 600, ei 

' Les  échevins y rétablircnt fa confrérie de Saint-Georges, en 1 624, mais seulement 
pour les membres du magistrat et du conseil de ville. 

• De curieux débris de rf!lle chapelle existent encore derrière Je corps-de-garde de 
J'hótel de ville. 
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annexèrent à son emplacement une maison voisine i ,  pour y élever 

la moderne, dont la consécration fut faite Ie 23 février t 603 , 
par l 'archevêque de Carnbray , en l 'honneur de la Sainte Vierge , 
de Saint Laurent et de Saint Georges. 

L'intérieur de la chapelle échevinale de Saint-Georges ne présente 
rien de remarquable ; trois arcades ogivales , séparant la partie 
antérieure de l 'autre , une voûte de même style, dont la principale 
clef porte Ie millésime 1 601 , sept fenêtres dépourvues de meneaux, 
un doxa.l (jubé) , de style renaissance et du haut duquel Ie magistrat 
assistait aux offices, enfin Ie pavement , en pierres blanches et noires,  
du sanctuaire , en font toute la  décoration . 

La façade, située à front  de la Grand'Place, présente un porche 
auquel sept marches donnent accès ; il est surmonté d'un fronton, 
jadis embelli de trois statuettes , soutenu par deux colonnes en
gagées, et accosté de deux fenêtres avec meneaux en pierre, d'une 
architecture moderne. L 'étage qui surmonte cette entrée , a trois 
fenêtres : il était autrefois réservé aux chambres des états de 
Hainaut. 

Un pignon élevé et d 'un aspect gracieux termine cette façade , 
qni porte Ie millésime 1 604. 

Les offices de la chapelle étaient annoncés au peuple par une 
cloche posée dans Ie companile de l 'hótel de vi l le 2 . 

• Cette maison s'appelait Maison de l 'offke. 

• Une résolution prise Ie 29 mai 1 556 par Ie chapilre de Sainte-Wawlru, est ainsi 
conçue : cc Sur la requesle faicte, ou nom de Mes>ieurs escl1evins de ceste ville de Mons, 
11 par Mess" Gilles Resteau, chlr, Sr d e  Ruette, Franchois Despiennes et Loys Malapert, 

11 esrhevins, ensemble Mess. Jelian Auldegonde, chappellain de la chappelle Saint-George 
11 scituée en la maison de ville, de povoir faire ung clochier au plus haull de laditle 
» maison de vilk, p1 1ur y pendre la clochetle d"icelle r.hapelle,  affin d'ouyr sonner les 
» messes de IJius i 1 1 1 1:; ;  fut accordé ausdis esclwvins de 1:e fain'. " 
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Cette chapelle est maintenant destinée à diverses expositions et 
à des assemblées ; parfois, elle sert de salie de vente. Elle fut 
momentanément affectée à l 'exercice du culte réformé, sous Ie 
gouvernement du roi Guillaume. C'était pourtant du haut de l 'es
calier de cette chapelle que le capucin Marc Aviano avait fait 
entendre, en 1 681 , <levant un auditoire qui remplissait la Grand'
Place de Mons , un sermon des plus véhéments contre les sectateurs 
de Luther . 



LES 

ANCIENNES DALLES E T  FONTAINES 

D E  LA VILLE DE MONS ; 
PAR 

Léopold DEVILLERS , 

Conservateur-adjoinl des archives du Hainaut , 
Membre correspondent de l'Académie. 

A !'époque de sa prospérité industrielle, Mons eut des hallcs 
au blé, aux draps et aux pelleteries ; elle eut aussi des boucheries. 
Nous allons rappeler en quelques lignes ce que ces établissements 
offraieut de particulier . Nous consacrerons , en outre, dans eet 
article, Ie souvenir des fontaines qui jai llissaient autrefois au 
centre des principaux marchés de cette vil le .  

HALLE AU BLÉ. - Elle existait , dès Ie XIVe siècle, à front de 
la rue du Haut-Bois t ,  dont une partie prit depuis Ie nom de rue 

de la Halle. Cette halle a été démolie en 1837 .  Depuis plusieurs 
années, elle ne recevait plus aucunes denrées. Le marc.hé au grain 
continue néanmoins à se tenir en face de !'emplacement de la Hal le ,  
sur lequel on a construit la  boucherie moderne. Mais à ce marché, 

' DE Boussu, Histuire de Mons , p .  1 12. - Cet auteur rapporte qu'il résulte d'un 
chassereau de l'an 1376 que la rue du Haut-Bois descendait jusqu'au moulin situé sur 
la Trouille, que l'on appela Ie Moulin-jumeau , à cause que ses deux roues furcnt  
faites ensemhle. 



- 1 74 

l 'un Jes plus importants du pays , les affaires nc se lrailent. que 
par échanli llons et par l 'entremise de facteurs 1 .  

HALLE AUX DRAPS . - L'importance de l 'ancienne draperie 
montoise a été exposée déjà à plusieurs reprises 2. Nous nous 
liornerons à constater ici que la Halle aux draps se trouvait entre 
la rue de la Terre-du-Prince et la Grand'Rue , que vers la fin du 
XVJe siècle ,  ce vaste local fut fermé , par suite de la décadence de 
la draperie , et qu'en 1 585,  les drapiers étalèrent leurs marchan
dises aux Folies , rue de la Halle. Depuis longtemps , i l ne se 
fabrique plus aucun genre d'étoffes à Mons. Quant à l ' ancienne 

Halle aux Draps , elle fut mise à l 'usage de l 'école dominicale en 
1 582 3 .  

HALLE AUX PELLETERIES .  - Cette Halle s e  trouvait en  la rue 
des Clercs (No 27 actuel) : el le appartenait au chapitre de Sainte
Waudru . Les pelleticrs devaient y étaler leurs marchandises pendant 
la fète (foire)de la Toussaint . Au XVIe siècle, ils cherchèrent à s'af

franchir de cette obligation : chaque année, i l s  faisaient des offres au 
chapitre, à l 'effet d'obtenir l a  permission de vendre à domicile. Les 
chanoinesses la leur accordaient parfois , moyennant le paiement 
de Jeurs étaux et une reconnaissance annuelle, qui consistait à faire 
présenter au chapitre , par leur connétable ,  Ie jour de la canonisa
tion de Sainte Waudru (2 novembre) , une platine d'argent ,  du poids 
d'une once et demie, rappelant Ie motif de cettc reconnaissance . 
Cette autorisation leur fut définitivement donnée , au siècle suivant. 

' F.Eux BACHEZ, Notes hiRtoriques sur les {oires et les 1\tarcltés de Mons, p.  2'2. 

' DE Boussu, Histoire de Mens, p. 81 . - PARIDAENS, Mons, pages 54, 88, 92 et 
272. - F. HACHEZ, Notes historiques sur t'industri-e du Hainaul, pages 23 et 26. 

' F. HACHEZ, les f'o11dalio11s 1;/iaritables de Mons, p .  ·1 89. 
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La halle des pclletiers avait élé reconslruite au mil ieu du 
XVJe siècle ; elle devint une habitation parlicul ière connne sous la 
dénomination de maison de la Crosse. Elle appartient aujourd 'hui 
à M .  Marcel Grenier, commissaire de ! 'arrondissement de Mons, 
qui l 'occupe. C'est une belle construclion , <lont la façade, en 
pierres de tai l le , présente : au rez-de-chaussée , une porte cintrée, 

placée au centre du bätiment, cantonnée de deux colonnes ioniques 
sou tenant un fronton triangulaire , et six fenètres, au premier étage , 
sep grandes fenétres et autant de petites au second . Elle se termine 
par une corniche horizontale .  Les meneaux en pierre des fenélres 
ont disparu , sauf au second étage . 

EouCHERIES. - En 1 489 ,  les échevins firent construire , con
formément à l 'octroi qu'ils avaient reçu de l 'empereur Maximilien , 
deux boucheries , l 'une sur Ie Grand-Marché (Crand'Placr)) et l ' autre 
dans la rue qui fait aboutir la rue de Notre-Dame (ja dis rne · oblc) ïi 
la Grand'Rue et qui a pris Ie nom de rue de la Petite-Boucherie. 

La première de ces boucheries fut considérablement agrandie 
en 1 589 , ce qui lui fit donner la dénomination de Grande-Bou
cherie , par opposition à l ' autre . La vi l le avait acheté à Philippe 
de Clerbois , l ' hötellerie du Cerf, qui en était voisine , Ie 
6 novembre 1 582 : une partie de cette propriété y fut annexée 
et !'on jeta les fondements d'un nouveau bätiment , Ie 5 mars 1 589 1 .  

La Grande-Boucherie , sans être un monument remarquable , 
avait quelque droit à ètre conservée . Elle avait été construite dans 
Ie style de la renaissance , en pierres d'Écaussines , et était surmontée 
d'une haute toiture Espagnole. Le rez-de-chaussée présentait trois 
portes cinlrées , surmontées d 'reils-de-bceuf. L'étage, après avoir servi 

' V1NCHANT, 1.. V, p.  327 . - DE Boussu, p. 1 64 .  - Résulnlions dn 1:onseil de vil/e . 
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de lieu de réunion anx membres de L.i confrérie des escrimeurs de 
Saint-Michel , fut converti , en 1 7 59 , en safle de spcctacle. - Outre 
un parterre , un amphithéätre et un paradis, ce théätre se composait 
de vingt-sept loges pouvant contenir chacune six personnes, et dont 
dix se trouvaienl au premier rang, onze au rang du milieu , et six 
au rang supérieur .  I l  avait été parfaitement conr.;u el exrcuté 1 .  

Après avoir été abandonnée depuis 1 825, l a  Grande-Boucherie 
fut démolie 2 en mars 1 842, pour être remplacée par deux maisons 
de commerce , <lont l 'élévation démesurée fait disparate avec toules 
celles de la Grand'Place . 

Quant à la Pctite-Boucherie, elle a été supprimée au commen
cement de ce siècle .  

Le  débit d e  la viande se fait aujourd'hui dans une nouvelle 
boucherie , construite d 'après les plans de M. !'architecte Van Gier
degom , sur ! 'emplacement de la Halle au blé, et qui fut ouvcrle 
Ie 1 juin 1 838. 3 

Mons a aussi maintenant un abattoir" dont la nécessité se faisait 
sentir depuis longtemps" et un marché couvert pour Ie débit du poisson .  

ANCIENNES FONTAINES. - A la fin du XIVe siècle , Ie magislrat 
de Mons résolut d'orner Ie Grand-Marché de cette vi l le 4 d'une 

t Salle, de spectacle de Mons. Manuel de l'amateur, p.  2.  

• On ne laissa debout qu'une porte d'issue (rue de la Clef), au-dessus de laquelle 
sont sculptées en pierre les armes de la viUe. - M. Lacrnix possède un beau dessin 
colorié de la façade de la Grande-Boucherie. 

• La façade de eet édifice, à front de la roe de la Halle, offre au centre un avant-corps 
percé de deux fenêtres et d'une port� chargée de bossages, que surmonte un grand are à 
jour encadrant la figure en bosse d'un breuf ; les deux arrière-corps n'ont chacun qu'une 
porte en plein-cinlre, surmonlée d'une fenêtre carrée. Un bel encadrement dorique 
couronne Ie tout. Cette façade , qui a 21i mètres de largeur et 1 5  de hauteur, est con
struite en briques et en pierres. - SCHAYES , Histoire de l'architecture en Belgique, 
tome Il, page .f.95. 

• L'emplaccment du Grand-Marché scrt aujourd'hui au Marché aux Fruits. 
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fon laine .  Le duc 1 All 1ert , cornte {Ie Hainaut , lui en donna 
l 'octroi , Ie 20 décembre 1 386 1 •  On fit alors des études sur les 
cours d 'eau de Casteau ,  de Saint-Denis-en-Brocqueroye et d'Har
mignies . Les sources de Saint-Denis , vil lage situé à 1 1/2 1 .  N .  E. 
de Mons , furent préférées pour leur qualité et leur abondance . 
Elles se trouvaient au-dessus de l 'abbaye établie dans cette localité , 
sur la seigneurie de l a  Roquette , entre Casteau et Thieusies : l a  
principale était la  fontaine Wo�tiaul. Deux grands réservoirs 
en pierre y furent construits , et ! 'eau fu t  dirigée par des tuyaux 2 qui 
pa rcouraient les territoires de Saint-Denis et d'Obourg, les bois 
el les brnyères de Mons . 

Cel ouvrage si remarquahle fut commencé en 1 394, et terminé 
cinq ans après . Toutefois, en 1400, les canaux exigèrent de 
nouveaux travaux. Les ouvriers causèrent a lors certains dommages 
aux terres, aux vergers et au jardin de !' abbaye de Saint-Denis. 
L'abLé aclionna de ce chef les échevins .  Une sentence rendue, en 
1 407 , par Ie grand bai l l i  de Hainaut, condamna Ie monastère à 

' Ol'lroi acrordé par Le duc A lbert r/e Ravière pour In conduite de� eau:r, à .Mons. -
" Duc Aubcrt de Bavière, etc. A tous seigneurs, nobles , prélatz et justiciers ausquels 
cestes uostres présentes lettres s'adresseront, salut. Scavoir faisons qu'à la prière des 
échevins, jurez et couseil de nostre villc de Mons en Haynau, et pour !'amendement 
d'icdle, nous leur avons accorJé et fait g-rasee d'avoir et faire venir une fontaine en 
nostre dille ville, laquelle en icellc ne peut bounement venir sans passer parmy les 
justices d'aucuns. Si mandons et commandons à tous et à toutes en cuy meltes et justices 
fouïr et ouvrer conviendroit pour cause de la diUe fontaine, qu'à ce veulent ronsentir et 
grécr à faire, parmy Ie Jomaige récompensant, sans antre mandement avoir ne atteudre 
de par nous : car aiusi Ie voulous par Ic tesmoing de ces lettres scelées de nostre scel , 
données à Mons, Ie xx jour de décembre l'an MCCCLXXX VI. » - Orig. aux archives 
conm1uuales de Mons. 

• Ces tuyaux, au nombre de plus de 2,000, étaient en bois. Leur entretien nécessita 
dans la suite des dépeuses uomlireuses. Puur la seule année 1 437 ,  la ville paya 
l'é11t.1n11e somme (pour �e Lenips) de 5,800 livrcs. Un maître d1arpe11tier élait sµécialement 
c l1argé Je eet entre tien. 
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su pporter cetle servilude , mais sous la condi tion que la ri l le lu i  

paiera i t ,  à t ilre d ' indemnité ,  unc rente de 12 l ivres,  dont  Ie capi ta! 

fut  bientöt amorti . 

Le 1 ju in 1 405, jour de l ' i nauguration de Guil laume IV , com te 

de Hainaut,  on posa en présence de ce souverain , l a  première 

pierre du monument de la fonl<t ine ,  qui fu t élevé en pen d 'années . 

Depui s  cette époque , une ordonnance du magistra t , souvenl 

republiée , défendit de faire la l issivc dans Ic bassin de la  fontaine 

cl d'en sal i r  l 'eau . 

DiYers quartiers de l a  vil le eurent. aussi dans l a  suite des fontai nes . 

Les eaux furent conduites au Pet.it-Marché 1 ,  au Marché au Pois

son , près de l ' höpital de Saint-Nicolas et à d'autres endroits ':! .  

La fon t aine du Gra nd-Marché, q u i  s e  trouva i t  en face d e  l a  

Gra11de-Boucherie , se composai t  d 'un énorme vase à s ix  pans, 

soutenu par six colonnes , et  à l ' in térieur duquel se lrouvaient sept 

autres colonnes , <lont celle du centre élait destinée à supporter la 

statue du Sauveur ,  et les douze au tres les sta lues des Apötres 3. 
La fontaine rlu Pelit-Marché n 'était pas moins remarquable.  Au 

mil ieu du bassin , s 'élevait  u ne bel le stal 1 ie  en pierre représe ! 1 tant  

la  Vierge . Elle é ta i t  surmontée d ' une lo i lure soutenue par huil  µil iers . 

' Le Petit·-Marché ou Marché aux l l erbes nc figure pas sur Ic plan de Mons qui 
accompague l'o11vragc de Bt.AW : Urbium totius llelyiis w Gei·maniw in{erioris Tabulw, 

pars prior. Il fut praliqué vers la !111 du XVI• siècle : en 1 583, Ie conseil de ville permit 
" aux héritiers marchissans au Nouveau Marclté, de faire maisons mannables à front de 
ce march é .  " La fontaine du Pelit-Marché élait donc d'unc date peu reculée. 

• Dr. Boussu, Hist. de Mons, p .  1 1 3 .  

3 C e s  slatues n e  furent jamais exécutées. A u x  jours d e  grandes solennités, l a  font.aine 
était décorée avec luxe. Le 23 février 1 600, jour de l'inauguration des archiducs Albert 
et Isabelle, elle fut couverte par unu riche déc.nrat.ion représentant Ie Jardinet du Hainaut. 

A u  sommct, se trouvaieut les armoiries du comté, de la capitale et du duc de Crny, 
grand bailli de Hainaut ; plus bas, les banniéres des ahbayes, des pairies , des comtés , 
des haronnies el Jes villes du pays (clergé , noblesse et tiers-état), entourées de lleurs, 
qui étaient arrnsées var les statues des archiducs. 
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Quant à celle du M an:hé au Poisson ,  elle avail aussi un asped 
monumenlal . C'élail une colonne rehaussée de la slaluette de 

Saint  Pierre , patron des poisson niers . 

Ces fontaines ne donnèrent plus leurs eaux à la vil le , à 
la fin du XVIJe siècle , à cause du mauvais élat des canaux 1 .  
Après plusieurs rnstauralions, celle d u  Gn1nd-Marché fut démol ic, 
par résolution du conseil de vi l le ,  du 2 j ui llet 1 67 5 ,  et ! 'on proposa 

de la remplacer par un puits , ce qui n'eut jamais l ieu . On conserva 

comme monument ce!Je dn Peti t-�larcbé ; mais elle subil le rnème 

sort que son ainée, vers 'l 7 fJ'.I .  

L a  fontaine d u  Marché a 1 1  Poisson fut rernplacée , e n  1 7 24 , p::ir 

Ie puits qui <lécore actuel lement cette place, devenue Ie Marché à 
la Volai l le.  Ce beau puits s e  com pose d 'un pilier en pierre de tai l le,  

de forme triangulaire , sur lequcl sont scu l ptées des cristal l isations . 

Il était surmonté de l a  statuette de Saint  Pierre ; mais , \'ers '1 825, 
on a substitué à ce dernier débri de nos anciennes fontaines, un 

vase qui ne  correspond en  aucune façon avec l 'architecture gra

cieuse de ce petit monument.  

Un autre puits publ ic de Mons,  celui  de la  Place du Chapitre 
(de Sainte-Waudru) , datant  de 1 7 7 9 ,  2 mérite d'füe rnentionné.  -

Celui qu' i l  remplaça pour cause de vétusté, avait été construit 

de 1 532 à 1 535.  Il  était formé de quatre pil iers auxq1 1els se 

trouvaien t  adossées des figures d'animaux, sa\'Oir : un lion , un 

griffon, une licorne ,  u n  aigle ; et une Lannière aux armes du 

chapitre noble (d 'or à trois chevrons de sable) Ie surmontail . 

Pierre Seuwart, peintre , en avait donné Ie plan :; . 

' Les échevins furent condamnés , vers 1 650 , à fournir de l'eau µotable à la ville. 
Dès cette époque, ils firenl creuser de nouveaux puils dans les quarliers les plus pop11lc11 x .  

• Celle date est gravée sur la corniche d e  c e  puits, e t  elle résulte, e n  oulre, tl1· la 
1lécision prise par les dames du chapilrc, dans leur �éance du 1 7  février 1 7 7 9 .  

• L a  résolulion rapilulain·, e n  date d11 2.t. f1!1Ticr 1 :132 (n .  sl. } ,  toucl1anl l a  couslrnrtion 
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�ous citerons pour mémoire seulement : Ie Rouge-Puits , silué 
au carrefour des rues de la Chaussée et de la Coupe , construction 
massive et qui ne fait pas plus honneur à la ville que les lourds 
pavillons placés à l 'entrée du pare , et que les porches latéraux de 
l'église de Sainle-Waudru , qui sont tous d'une même époque 

(an lérieurernent à 1 830) . 
I l  n ' existe aucun dessin des anciennes fontaines de Mons. Nous 

n 'avons pu faire leur description que d'après des docurnents 
authenliques et des souvenirs traditionnels 1 .  

de ce puits monument.al, estaiusi conç.ue : « Fu lors conclud de faire une nouvelle clöture 
de pierre d'Escaussines au puich dP. J 'église Saincte-Waldru, et y faire fcrrailles par
dessus et une bannière pom· y paindre les armes de la dite dame. " 

Voici comment sont renseignées dans les comptrs généraux rendus au chapitre, pour les 
années 1 53'2-1 533,  1 534-1535, les sommes payées pour la construr.tion de ce puits. 

1 532-1 &33. 

• A Pierre Seuwart, paintre, pour avoir fait de rechier ung nouveau patron de 

l'érigement d'une nouvelle clilture de pierre d'Escaussines pour Ic puich de l'église, en 
cbvrier xxxij , payet : xxx s. 11 

» A Antboine Caignet, marchand de pierres demorant à Escaussines, pour livrance des 
pierres puur faire un rond, les degrez, pillers et la couronne dessus, au puich estant 
emprès l'église, sclon la forme d'ung patrori à lui baillict ; etc. • 

t 534-1 535. 

« A Pierre Seuwart, paintre, pour quatre patrons, en pappier, de ung lion, ung 
griffon, une licorne et  un aigle pour Ie puir.h de l'f\glise : xl s. " 

« A Pierre Seuwart, paintre, pour avoir doret et estoft'et les armes et ba11ières estans 
oudit puich : x l. » 

• 60 pompes publiqucs fournissent aujourd'hui ]'eau à la ville, mais d'une manière qui 
laisse siugulièrement à désirer. On réclame ici depuis longtemps un système économique 
et eflicace de distribution d'eau, dans Ie genre de ce qui a été fait à Bruxelles. 
Il n'y a, pour y parvenir, qu'à jeter les yeux sur Jes sources dont Ie magistrat de Mons 
a tiré uu parti si remarquable, au XIV• siècle. L'eau y abonde toujours. Sur leur 
territoire soul des étangs qui ne tarissent jamais. Là se trouve eucore la Fontaine de 

Saintr- Waudru, qui a été rendue célèbre par un prodige dunt nos anciens annalistes out 
conservé la relation et qn'ils fönt re monter à l'année 1 Ot ·I . 



NOTICE H ISTOR lQUE 
SUR L B  CHAPITRE COLL�GIAL 

UF. 

S A I N rf E - D Y H P N E ,  
A G M E E L . 

(Snite , voi" lnme .• -l' V ,  ·1 • /iurai.<011 , 71n9e 5.) 

H.r,liquii� sanct<e l>ym pn;e clara t•cclt>sia magnifica 
t�t ampla, in qua Joann<'s Mero<lîns barn C'nllegium 
vicariale , arl perageorln m  r�m di"inam f1111.1a,•it , 
probaote litteris :u111i i t>36 ( i.537) Pauln 111 pontificc, 
quod , aulhoril al<'m facieute :rnoo i äH2 !\fa:cimiliano 
a Bergi;;, Cameracpnsi episcopo. l l 1•urkus, succ1·ssor 
iu haronfltu, mntavit in capitulum catwnicale 

J. ll. GBAMAYE. Anl1oerpia. 35. 

H>Gl -1 ( )7 -i .  CASPAR CLAES , X DOYEN . - Né à Gheel , 

i l  avail élé rc'<;u chanoinc en 'IG51 , cl fut élu doyen en rempla

rcmcnt de herre Vcrcuylen . Le 25 novcmhre 16fH , il reçut ses 

pouvoirs spiriluels dr, .losse Houbrak1 �n , Yira i rc-g-éni'ral rle l 'évèché 
de Hois-le-Duc : 

.Jndorns Hoehrake11, rre,biter, S. T. L . ,  rcr.IPsire cathedralis Anl vcrpiensis 

rnnonirns, et episcnpatus Sylvmd11cP11sis varantis vicariu s  generalis, venerabili el 
11ohis in Chri,to dilecto Gaspari Claes, presbitero, canonico et 1lecano ecclesire 

Sanctre Oymi'n:r., d iucesis Sylvredu"e11sis, ,;alnlem in Domino. Cum a nohis, prreria 

legitima pnesenlationc, institul11s sis in decanatum ecclP,sire collegiatre Sancl:c 

Oymp11a>, hinc no;, conscienföm noslram exor.eranles et tuam onerantes, damus 

tibi, pr:csentiarum tenore, c11ram ac regime11 animarum omnium canoniconnn alio

rnm4111• supp11sit.ornrn r·api lul i  Sa11cl<r> Dyrnp11m, et a11diendi eorum alion11m111r' 

2:, À\'1 1  H 
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rn11fcssiuncs, 1·usq111· mediante salulari p<enilcutia abso lvc 1 1di , etiam a casihus cpis

rnpo rcscrvalis, exorcisandi encrgumcnos el maleficiatos juxta prmscriptum ritual is 

rumani cl arcl1icpiscopatus mcrhlinieusi>, cum potestale alium idoneum saccrdotcm 

suhstitucndi, ac bcncdiccudi vesles saccrdolalrs et ornamcnta ad sacrificium mbs<C 

spectantia, ubi nou intcrvcnit unctio, dcniquc adminisl.ratiuucm pauperum, qualem 

i11 t'cclcsia vestra 1 •nedccessor vesler dominus Vercuylen halJUit., tibi commitlimus, 

scrio acthortantes et mouenles ut S<cpius recugitcs tibi de omnihus pr:edictis cxac

tissimam in dislridi cxaminis judidu domino Deo umniputent.i retltlcndam ratiunem. 

Datum An lverpim, die 25 novcmliris annu domini 1 661 . 

J. HOUUllAKEN. ' 

Cel.te mêmc annéc ,  Ie chapilrc eut u n  procès à soutenir conlrc 

Ic curé et Ie v icairc de l ' église paroissiale de Saint-Amand , par 

rapport à l ' enterremcnt des pélerins de Sainle-Dympne . La scntcncc 

défin i tive fut prononcée en 1 fiG4 en faveur du r.uré et du vicaire 

de Saint-Amand.  

L'an 1 6li3,  la superieure de l 'hopital t 1 t  murer la  porlc par 

laquellc la procession de Sainte-Dympne passait à certaines fètcs 
de l 'année. Le chapitrc protesla contre cette innovation,  par acte 
du 9 avril : 

Alsoo die eerweerde moeder van het gasthuys van Geel haer heeft vcrvoordcrt 

by groole nieuwichcyt, ende by manicrc van feyt h eefl beginnen of tracht toe te 

metsen die oude poort van immemoriaelen tyde geweest ende gestaen suytwacrt 

acn lvoorseyt gasthuys, daer toe ende door, van alle oude tyden, van Sinle 

Dimpna kcrcke die processie metle hcyligr. reliquien van Sinte Dimpua op eenige 

daL"ge11 van het jacr plarht innc te Gomcu in het gasthuys voorschreven ;  eude dat 

alsuo tselvc toemetsen i� strydeud tot lJelelscl vau den omganck van de pro.:essie, 

soo pro lcslt-rcn di,• hce11 · 1 1  dckeu ende canunikcn eudc kerckmcesters van Sinte 

Dimpna l1y ende mid ls dcscn tegens die v11orscydc ccrwel'rdc moeder van onbchoire 

t 1 1rhal i 1· ran possessie oft •fLLasi , c11dc van costc1 1 ,  scl1aeden, ende intresten, om 

dit• vour>"yi l 1 ·  111111< - puurte 1 1· du,•n rrrlintcgrnrcn, off. and1•rssints soo hunnen raedt 

�al gl'dra1•ge11 dat'!' f . ·�1· 1 1 :- h· r ln1• 1 1 . 1 1e1 1 1 1 ·nd" hi11r\'a11 :H ' IP, 1 • 1 1d1 1  vcrst1l'f'kt•ndc hi1�r 

' . \ rf'/1 i l'fJ., ,,,. l 'riylise 1·rttlwrlr11!t) d 'A11 1'f'1'.fi . 
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van in;;inuatie gedaen te wordeu acn de voorscyde cerweerde moeder. Actum hac 

!l aprilis 1 663. 

Die , mense et anno quo supra , ende ter presentien van de ondergeschreven 

getuygcn , hebbe ick , ondergeschreven notaris , ten versoecke ende instantie van 

den voorscl1reven heere deken , canoniken ende kerckmeesters van Sinte Dimpna 

voorscl1reven , my by d'eerweerde moeder des gasthuyse deser vryheyt Gele 

getransporteert. , ende aen deselve den inhouden deser proteste , in de presentie 

van de ondergeschreven getuygen geinsinueert ; dewelcke voor antwoorde gaf niet 

anders als seggende : het is wel ; versoeckende mede copye van desen proteste. 

Aldus gedaeu die , men se et anno quo supra , ter presentien van Dilis Stalknechts 

ende Gerebernus Goos , als getuigen , die dese , bencffens my notaris , hebben 

onderteekent. 

DILJS STALKNECHTS. GEREBERNUS Goos. MAXIMILIA. LIBARTS , nots adm. t .  

Nonobstant cetle protestation et un procès qu i  en fut la suite, 

la porte fut murée ; mais par contre la procession nc se rendit 

p lus à l ' hópita l  selon ! 'ancien usag·e . 

.Mallhieu Bertel s , par acte du 1 5  février 1 670, donna une 

rente annuell e  de huit florins à l ' église de Sainte-Dympne à charge 

de chanter la strophe : 0 salutaris hostia, pendant la grand' messe , 

à l 'Elévation. 

Par son testament du 9 août 1 601 , Jean de Merode avait 

donné au chapilre Ie droit l aïcal de patronage et la collation de la 

cure de l ' église paroissiale de Saint-Amand 2 : Ie chapitre, par 

acte capitu laire du 1 7  avril 1 670,  retrocécla ce droit à Maximil ien , 

baron de Merode et de Petersheim, marquis de Westerloo, comte 

d'Oolen et de Batenbourg : 

Allen ende een igelycken die dese onse openhare brieven van retrocessie sullen 

sien , ofte hooren lesen, saluyl. Alsoo wylen den hoogl1geboren ende mogenden 

heere Jr.an van MerodP, vry haenderlwer t zo Merode, Pcel.erssem, graeve van 

' Arrhives de l 'église Sainte-Dympne. 
! Yoyr·z ci-derant, p. 1 9::! .  
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Ooien, etc. hy syncn vuylersten wille van 9 augusl.i 1 601 , gepasseert voor pastoor, 

scheprnen, ende secretaris van Peet.erssem, heefl len hehoeve van ons onderge

schreven Heeren, deken ende canonincken der collegialn kercke van sinte Dympna 

binnen de vryheyt van Geel gemaeckt ende gelaeten met beswaerelycke titule het 

recht laicael van patronaetschap ende collatie van de pastorye in de kcrcke van 

sint Amand, in de voorseyde vryheyt van Geel, met den aencleve van dyen , soo 

hebben wy ondergeschreven, collegialiter vergadert synde, om redenen ons move

rende, verclaert dat wy by rype deliberatie, by ende mits desen, syn retrocerende 

ende wederomgevende sulcke als wy retrocederen ende wedergeven by desen aen 

den see.r dorluchtighen, hoogh ende wel geborene heere, mynhccr Maximilianus 

van Mcrode, marquis van Westerloo, graeve van Ooien ende Batenhourch, vry

baendl"rheer van Merode, haron van Peeterssem, etc. allen het selven recht laicael 

van patronaetschap ende collatie, als boven, met allen den aencleve van dyen : 

verclacrende daeraen geen recht ofte actie meer te hondene noch te pretenderen, 

dan daervan absolutelyr.k ende onwederoepelyck te renuntieren met die beswaere

nisse ende last annex, blyvende alsoo ende gelycJ.. al oft ons noynt dat recht met 

dien titule en waere vergunt nochte gemaeckt, ende stellende daerover den voor

seyden seer dorluchtighen ende welgeborene heere, marquis van Westerluo, als 

eygenacr, met procuratie tamquam in rem suam, met desselfs advoy ende accep

tatie. Promittentis etc. obl igantes etc. renunciantcs etc. Ende in teecken der 

waerl1eyt hebben dese met onse handen onderteeckent, ende by onsen notaris ende 

secretaris !acten subsigneren ende met onsen capitel segel doen besegelen. Actum 

in GeP I ,  desen 1 7  april 1 670. 
· 

GASPAR CLAES, decanus. JOANNES GODTUSSEN, 

Juoocus CoENE, M. LoovENS, W. BuYENS, 

G. VERSCHUEREN. WALT. OOMS. 

P. WYNANTS VAN ROSAN. 

L. S. ÎHO�I. VAN BYLEN. 

Nots. el 8ecretaris capituli t .  

La maison du chapitre , située rue du  Chapon , appartenant à 
la chapellenie de Nolre-Dame-de-Pitié, brûla fortuitement, la nuit 
du 27 au 28 juin 1 670 : elle fut rebàlie, du consentement du  
vicaire-général Houbrakcn, avec I e  capita! de l a  fondation de  

Marie Verwimp .  

1 A1·chives de l'église d e  Sai1//e Dymplme. 



- 185 -

Le doren Gaspar Claes mourut Ie 1 0  février 1674 ,  après avoir 
légué au chapitre une somme de cent florins pour la fondation de 
son anniversaire. 

1 674-1 683 . WAUTIER OOMS, XI DOYEN. - Fils de 
Mathias Ooms, i l  naquit à Moll Ie 1 9  novembre 1 627 . I l  était 
bachelier fonné en théologie ,  et fut ordonné prètre à Gand, par 
l'évèque Antoine Triest , Ie 30 mars 1 652, et reçut sa juridiction 
spirituelle de Henri van den Leempulte, vicaire-général de Bois-le
Duc , Ie 24 juillel suivant : 

Henricus van den Leempulte, episcopatus Buscoducensis vicarius generalis i n  

spiritualibus, sede vacante, venerabili et in Christo nobis dilecto domino e t  

magistro Waltero Ooms, Mollensi, presbytero dioocesis Buscoducensis, e t  S. T .  B. F "  

salutem in eodem domino Jesu Christa. De tuis doclrina, iutegritate et discrctione 

informati, tibi, ut in direcesi Buscoducensi prredicta verbum Dei populi prredicare , et 

catechiszare, atque christifidelium tibi confiteri volentium confessiones audire, eosque 

a peccatis et ccnsuris etiam a casibus episcopo Buscoducensi de jure aut consue

tudine reservatis absolvere, injuncta tamen prius salutari prenitentia, et in foro 

conscientire duntaxat, et de expresso consensu ordinariorum seu pastorum luci, possis 

et valeas, per pr:nsentes licentiam et authoritatem concedimus. Hisce usque ad 

beneplaciturn sedis episcopalis Buscodur.ensis tantumrnodo duraturis. Datum 

Buscoducis, anno a nativitate Christi domini, 1 652, mensis julii die 24, sub manu, 

uomine et sigilla propriis. 

L .  t S .  HENRICUS VAN DEN LEEMPUTTE, qui supra 1 . 

Wautier Ooms fut reçu chanoine en 1 662,  et élu doyen en 
167  4. Le 1 5  juin de la même année, Ie vicaire aposlolique, Josse 
Houbraken , ordonna de convertir Ie tiers des revenus des prébendes 
du chapitre en distributions quotidiennes : 

Judocus Houbraken , episcopatus buscoducensis vicarius aposlolicus, venerabilibus 

domiuis dccano et capitulo ccclesire collcgiatre sanclre Dympnre in municipio gelens'., 

' ArchilJe� de l 'euti.1e Sainte JJymphne. 
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noslrm dicrcesis, �alutem in Domino sempilcrna111. Cum, sicut accepimus, i11 ecclt»ia 

vestra quotidian:e distributioncs adeo sint tenues ut a quibusdam frequenter rum 

cultus divini dctrimenfo et officii ecclesiastici in decentia negligantur. Nos, lam

quam sedis apostolicre delegati, juxta facultatem a concilio tridentino sess. 21 . cap. 3.  
nohis attributam, ea  in re  providere volentes, tertiam partem fructuum prmbcnda

rum vestrarum in distributiones quotidianas converti prrecipimus, et  in virtute sanct::e 

obedientire, quam sanctre sedi debetis manrlamus, ut ill:e inter divinus interesscntcs 

proportionabiliter dividantur. Datum Anlvcrpire die 1 5  juny 16H. 
J. HOUB!IAKEN. ' 

Le 1 4  juillet 1 67 6 ,  Isabelle-Françoise-Marguerite, marquise de 
Westerloo , visita l 'église de Sainte-Dymphne ; et l 'année suivantc, 
elle y revint avec son second mari , Joachim-fäncst, duc de Holstnin , 
chevalier de la Toison-d'or, qu'elle avait épousé Ie 21 janvier. 

Michel Schuermans donna , en 1 68 '1 ,  une rente annuel le Je  
4 norins 1 0  sols ,  pour l a  fondation de neuf messes , dont trois au  
jour des Fidèles trépassés, et six aux trois grandes fètes de  l ' année. 

Le doyen Wauticr Ooms mourut le 28 mars 1 683, après avo!f 
laissé cinquante florins pour son anniversaire . 

1 685-1 69'1 . RÉMI VA� LANGENDONCK, XII DOYEN . -
Né à Haecht, il fut reçu chanoine en 1 675 ,  et élu doyen le 8 avril 1 683 : 

In nomine sanrl:e et individure Trinitatis, Patris et Filii ei Spiritus Sancti. Amen. 

Noverint singuli et universi , prresens publicum instrumentum inspecturi , quod , 

cum hoc prresenti anno, die 28 mensis marlii, ecclesia collegiata Sanctre Dymphnre, 

municipii Gelensis , decani solatio destituta foret, careret ac vacaret , per 

obitum , pi:e memorire , venerandi domini Walteri Ooms , dict:e collegiatre ecclesire 

(dum in humanis viveret) veri et ultimi decani, venerabiles et circumspecti viri 

et domini canoniei dictre ecclesire simul congregati in capitulo , nominatim D .  Ju

tlocus Coene, D. Paulus Wynants de Rosan, D .  Ferdinandus Philippus Galtlon, 

D. Remigius Van Langhendonck , D. Henricus Oyen , D. Andreas Everaerls , 

D. Joannes Raeymaeckers, et D. Ludovicus Rosa, dictre ecclesire veri canonici, 

' Archil'es de l 'église Sainte Dymphne. 
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P,Xluni· in prcse11lia speclabilis viri ac domiui Hcnrici Vermecren, Secretarii de· 

\Vesll'i:lon " elc. , l.anquam co111missarii deputali ex parle serenissimarum 

celsiludinum Joad1i111i Ernesli , dueis Hoisali:e , etc. , el Isabella , nata>. 

c:omitiSs;:c de Me.rode , marchionissro de Westerloo ,. duciss:e Holsati:e , etc" 

co11jug11111 , tam�uam patronorum. laicalium pr<efal;:c ecclesi:e collegiat:e Sanct:e 

Dympn:e , prout per exhibilionem eorumdem commissionis et mandati speciaiis 

omnibus profatis canouir.is evidenter patuit, de data 1 aprilis 1 683, subsignati per 

eumdem D. Jbachimum Ernestum et dictam lsahellam tluchesse de Holstein, mar;1uise 

de· Westerloo, et communifr eornmdcm secreto et par.vo sigilla--; el desuper missa. 

de Sancto Spirilu celehrata et oratione devota prromissa, conve11l'ru11t quateuus ad 

electionem novi decani procedcretur; committenles ad singulorum vota per 

scripturam excipienda pr:efatum dominum commissarium et nolarium Willems ad 

hoc requisitum et iilfraseriptum, qui exceptis dict.is votis et iisdem recollectis 

retulerunt et pronunliaruut dictis canonicis majorem partem votorum consonare el 

co11senlii'e in venerabilem. et circumspectum virum et confratrem eorumdem-, dominum 

Remigium Van Langhendonck. Qu:e quidem relalio et pronuntiatio grata· et aceepta 

fui l ,  el dictum dominum Van Langhendonck eligebant, et eleetum approharu11I. in 

decanum sui  capituli et ecclesi:e ; et ostenso eisdem· dorninis decreto su:e electiouis 

hujusn10di ralam habuerunt et gratam, prout· et· ejusdem domini Remigii electione111, 

nomine generosorum dominorum mandantium, vii;ore su:e· commissionis speciales. 

laudavit et approbavit dominus Vermeercn et eumdem electum, la11datum et appro

balum, adlnisil et suscepit pnesentandum reverendissimo et amplissimu domino 

vicario Buscoducemi, ut in prrofatum decanatum, cum omnihus juribus, emolurnentis 

et perlinentiis eidem annexis, canonice et legitime instituatur, sive per se, sive per com

missarium ab eod�m reverendo ad modum ac amplissimo domino vicario d'eputandum. 

De quibus omnibus et singulis prredicti domini eligentes, nec11on prredictus dominus 

commissarius dictorum µatronorum laicalium petierunt fferi unum vel plu ra i11stru -

menta. Acta h:ec fuerunt 8 aprilis anno 1 683; pr:esentibus omnibus canonicis 

pr:efatis, et  sub sigilio ipsius capituli. HENRI. VE1rnEEREN. Secret. 

lta testor 

L + S .  WILLEMS, Not8 ' 

Les administrateurs c01nmunaux et les habitants de Gheel 
adressèrent, I e  1 3  novernhre 1 G83 , une requête an conseil dé 

Brabant, afin d 'obtenir deux vicai res pour la paroisse, qui scraient 

entretenus aux frai s  rles granrls rlécimalenrs . Le consci l  rle Ilraban t. 

' Archives rle lrt c11tl11idralf tl'An1•frs. 
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fit comparaître, Ie 26 novembre, l 'évêque d' Anvers, l ' abbesse de 
Roosendael ,  Ie curé de Gheel et Ie chapitre de Sainte Dympne , 
devant ses commissaires pour entendre les conclusions des impé
trants . Après plusieurs débats , Ie conseil de Brabant , par sa 
sentence provisionnelle du 1 4  mars H\84, ordonna que deux 
vicaires· seraienl placés à Gheel , et que chacun devrait recevoir 
cent patacons pour ses honoraires fixes , que l'un était à la charge 

du curé de Gheel , et l 'autre à celle des trois décimateurs restants : 

Cum in senalu regio in Brabantire ducatu, per supplicam pro parte rectorum et 

communitatis municipii Gelensis, die 13 novembris 1683 , expositum fuerit , in dicto 

municipio reperiri circiter 3000 communicantium, habitantium tam in dicto municipio, 

quam in decem '1-Prendicibus , quarum aliqure sesquihora, alire quinque quadrantibus, 

alire una hora ab ecclesia parochiali dissitre essent, alire nonnihil viciniores eidem 

ccclesire ; quarum nonnullre tanto sunt considerationis, ut integris pagis et parochiis 

requiparari rnleaut , ita ut decimre sub prredicta parochia in tantum excrescant, 

ut jam aliquibus armis mille modiis siliginis elocatre sint ad utilitatem variorum 

decimatorum ccclesiasticorum ; quibus non obstantibus, necdum prrefatre commu

nitati provisum erat de numero competenti personarum ecclesiasticarum necessario 

ad prrestanda consueta ccclesiastica officia ; utpote qui in unico pastore et unico 

sacellano seu viccpastore consistat ; cujus sacellani auxilio jam eliam a bimestri 

frustrati fuerunt : unde factum ut juvenes uti et senes privarentur necessaria ad 

salutcm instructione, imo srepe morere.ntur absque assistentia et solatio sacerdotum 

ex eorumdem insufficientia ; nee totius communitatis confessiones precipuis festis 

excipi possent : qure tandem in pejus ruerent , nisi supplicantes resolvissent desuper 

ad hunc prredictum senatum querelas deferre ; quapropter se ad eumdem convertebant, 

humillime petentes citatoriales coram commiss<iriis ad anus pastoris et  aliorum 

ecclesiasticorum decimalorum , u t ,  coram iisdem partibus summarie auditis, indilate 

et per provisionem designetur numerus idoneorum vicepastorum, qui possent prres

tare consueta et necessaria munia pastoralia una cum pastore , juxta sanctum 

Tridentinum concilium, et statula episcopatus Buscoducensis, cui subsunt. 

Qua supplica visa el examinata in pr:cfato senatu , supplicautibus concessre et 

expedite fuerant prredictre citatoriales, vi quarum apparitor Thomas citaverat reve

reudum dominum episcopum Anlvcrpiensem, uti et apparitor Jacobus Hullct etiam 

citavcrat dominam abbatissam et conventuales monasterii de Hoosendacl, deniquc 

Petrus Herman, pr:ctor in Gele, accepta auctorisatione, citavcrat durninum Melchiorcm 
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Van den Weyer pastorem, et dominum dccanum el. capitulares ecclesire collegilre 
Sanctre Dymphn:e ibidem , ad comparendum 26 pnefati mensis novembris , coram 
domino Van den Dicke, consiliario, et secretario Loyens, tamquam commissariis 
inter partes deputatis, ad audiendam conclusionem a supplicantibus prredictis, et 
dictarum citatorialium impetrantibus tune propnnendam. Quando dir.ti impetrantcs 
comparuerunt per procuratorem suum Charliers, et citati per suos respective procu
ratores Goubat, Mayolet et Van den Neuckere. 

Dicebatque impetrantium procurator, in verbali tune habito, ultra id quod in 
prrefatis litteris allegabatur, adhuc cousiderandum esse, prrefati municipii Gelensis 
parochiam extendi ad duo milliaria cum dimidio in diametro ; esseque varias domos 
ex opposito etiam tantumdem dissitas, quarum iucolre s:epe eodem tempore decum
berent, et spirituali egerent animre medecina, ideoque impossibile esse eisdem 
infirmis sacramenta ministrari, eos visitari, solari et adversus diaboli tentationes 
adjuvari , nisi per competentem numerum ercclesiaslicorum ; ·  prrefatum vero 
pastorem super eo admonitum agnovisse se in iis providere non posse, absque 
certo vice pastorum numero, cum uno impedito in oflir.io ecclesiastico, altero in 
administrandis infirmis, ad huc alii necessarii sint ad invisendos regros , et 
obeunda reliqua onera pastoralia. Hinc concludebant impelrautes , ut singuli 
citatorum in solidum , vel ad minus onrnes conju11cli111 wmdemnarentur, 
ut supplicautilms provideant, aut provideri sinant, de tribus ad minus capeliauis 
sen vicepasloribus, aut saltem eo capellanorum numero, qui judicio hujus se11atus 
sufficia�t et capaces sint uua cum pastore ordinario parochi:e servire et functio
nibus pastoralibus satisfacere , tam in excipiendis confessionibus , catechisa
tionibus , administrandis Sacrament.is , quam visitandis , assistendis et consolandis 

infirmis : idr1ue cum mandato, ut per citatos unicuique capellanorum annue assignetur 
et detur necessaria ipsorum competent.ia, ad ratam trecentorum florenorum annue, 

vel aliam quamcumque vel majorem suam (ultra accidentia) prout senatus pro 
causre circumstantiis arbitrabitur ; et in casu ulterioris litis sallem per provisionem, 
eo quod causa delationem hand patiatur oh periculum in mora ; permittentes 
interim ipsis citatis, u t ,  via amicabili vel juris , inter se dispiciant et conveniant 
qu·o ordine e.t pro qua parte quilibet ipsorum in dictam competentiam concwTere 
debeat : concludendo cum expensis ; super omnibus petentes jus dici,. sive 
conjuuctum sive divisum, pront senatus secundum justitiam requum judicabit. 

Quibus predicti duo primi citati, nimirum episcopus antverpiensis et abbatissa de 
Roosendael, et quartus, scilicet capitulum sanctro Dympnre, respondenles, ita 
concluserunt, ut impetrantes, in quantum contra ipsos requisicrant et concluserant 
in hac sua requisitione et conclusione, saltem in modo et forma dcclararentur non 
fuudati et uon receµtibiles cum expensis ; eo quod jam a quadraginla annis 
cummunita,; Gclensis parum sit immunita vel aucta, qu:e numquaru fuerit conquesla 
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de defoctu otlió1 1rmn divi11uru111 <l]Hlll  v ican1 11 1 generafl'm B11scoduc1'n�1·m, cui 

privalive compel1•rel illi Jefeclui pl'Ovidw1', j11xta synodum et editla quöf' liane 

maleriam spectant ; neque eliam terti11s l ' italns �eclur sive paslor ordinarius Cde11sis 

umquam fuisset conqueslus ; cujus predecessur laudabilile1· f11nctionibus pasluralibus 

salisfcrerat, cum eo adjulorio rnpcllanorum seu vicepaslorum, qnod sibi U Cl't'SSa

rium judicabat : quo non· ob:;lantc ailhuc uot.abilitcr patrimonium suum auxcrat : 

quemadmodum àiclus terlius cilalu� pastor Gelensis eliam similes capcllanos sive 

''icepastores assnmpscrat et dimiscrat , pro ut judicabat necessarium pro nrnnere suo 

paslorali obeundo ; cui suslinendo non parum ipsi subserviehant (licet cilra ullam 

obligationem) domini quarto loco eitati ; quorum quatu01• actualiter cot1fessiones 

cxcipiunt. Jnsuper , quod ex supplica et raliocinio verbali impetrantium sua spo11te 

proflueret , ipsos nullam aclionem hahcre contra primo , securnlo , tertio res1icclive 

locis citatos , 11uro aetionis exclnsio singulariter locum habcre 1•cspectu duornm 

priuruin citatorum ; eo quod rn.1llas decimas ecclesiasticas !event in parnd1ia 

Gcle11si : et quod tertio loco citatus tantum sul11s haberet , quam quatuor ex quarto 

loco citalis , id est , canonicis Sar1ctro Dymphnro ; ac insuper ejus accidentia 

quutidiana ad majorem summam annuc ascenderent ,  quam annui proventus unius 

canonici. 

Concluserat qnoque tertius citatus , pastor Gelen sis , in suo scripto Ad omnes 
fines , ad hoc , ut impctranles dedarentur non fündati , nee rcceptibilcs rnm 

expcnsis , prout conJra i1mrn1 r,oncluserant 26 novembris ; hac inter reliquas ratio11e, 

qnod impelrantes debu�>ent adire viearium generalem Buscodurcusem , utpote cui 

privative competi-t de eorum querelis dispicere et providere , quod u t  adhuc faciant, 

liberum permittit impetrantibus , quemadmodum et agere adversus reliquos deci

matores citatos. Jnsuper dicebat quod lerüa pars decimarum , quro cum capilulo 

Sanctro Dymphnro dividebat , sibi competeret titulo onernso et pastoralus , cujus 

annui proventus , uno anno respective cum altern collato , deductis deducendis 

vix ascenderent ad trecenlos palacones ; quodqne se semper valde laudabiliter 

exhibuerit in functionibus pastoralibus , in catechisando , coucionando , confessiones 

excipiendo , assistendo et administrando irrfirmis , et omnibu; suis subditis , qui bus 

tantum poterat satisfacere , totaliter seipsum. impendendo, Quod si quandoq
'
ue ipse 

el prrodecessores sui assumpserinL in commodum suum vice pastores aliquot , suuquc 

sumpta aluerint , id ab iis absque ulla vel minima obligatione factum esse. Fateri 

quidem se , si permanentes alifJui vice pastores existeren! , rommunitatcm mclius 

r,urandam, sol an dam et juvandam esse, quam modo defectu permane11lium eoad

jutornm ; en quernquam plane confidat se act petilionem imprtranlium nullatem1s 
relineri , ut tamcn ostcndal inl'iinationem s11am ad q11ietem el bonam cum ipsis , 

nti pastor eorum, corrnspo11denliam, si eo add11rrrr possint alir1s l'ilatos 1 1 t  aliqui 

permanentcs virepa;tores prur.urarentur, SP lubcnkr prn nuna parlc C(lJ 1 lrib1.1t 11rnm 
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ad 
·
id quod pro compctenlia eururn aul via amicahilis aul j11ris decerneretur ;  mo1fo 

vice versa irnpctra11tes eum ab orn11ib11s oucribus puhlicis , pro nu11a sua parti•. 

11ua111 in dictis dccimis possidet, eximant. 

Quas rationes aliasque per citatos allatas ipsi impetranres in sua verbali rej1:c"

rant ut abusivas , frivolas et impertine11tes ; adeoque µer,-titerant simpliciter lom 
replit:-1\ petentes ut citati simililer persisterent loco duplicrr:: ; utque partihus hinc 

inde injugeretur scribere per at.lvertissemeuturn , ut  aiunt : quo injuclo , u trirn'lue 

ita s1:riµtum fuil, et conclusum in causa. 

Postque duo primi citati, scilicet episcopus Antvrrpiensis et abhalissa t ie 
Housendael, 11 februarii 1 684, per libellum eivilem, dixerant quod etiamsi 11 1 1 1 1  

si11e causa co11siderent clare se demonstrasse, quod impetranles perpernm et inju,te 

ad onus eorum conclusissent, sibi tamen ad majorem raus:e eluc.idatiunem visum 

fuisse cxponere , quod quarto loco citali , nimirum canonici Sanctre Dympl111:e , siut 

µastore primilivi Gelre , quod tertio citato pastore Gelensi laliter sit provisum de 

competc11tia et canonica porliune , ui annue summa111 2,000 florenorum reciperet : 

quud ultcrius in dicto municipio essBnt varia beneficia simplicia, uli et µersonatus 

aliquis magni proventus. Sed duos primos citatos levare decimas in dicta parocliia, 

rpwmlibet pro tertia parte , alia lerlia manent1: penas pastores primilivas , videlicet 

quarto loco citatos , quique in ea qualitate , ex pnedida sua lerlia , pro congrua seu 

cano11ica portione et compctentia, tertiam partem assignarnnt tertio citato paslori 

Gelensi , quam et recipit ultra deómas u ovafes , qure magn;n ibidem sunt 

consirlerationis. Qui bus jungebant, decimas suas se nou solum e manu laica acccpisse, 

verum etiam titulo oneroso anniversariorum et aliorum onerum possidere : 

specialiter secundo lor,o citat:e, qu:e initio su:e fu11dationis pro primis suis bonis 

dictam tertiam dccimarum acceperant a domino JEgidio 13erthout , idque in dotem 

duarum suarum filiarum in pr:efato monasteria profitentium, quarum una prima 

ejusdem abbatissa extitit. Petebant igitur ut h:ec omnia per libellum civilcm pr:ecc

dentihus jungere licerel : super quibus senatus mandaverat , ut porlionem suam 

coram commissariis exponereut , µartibus ad id citalis. In cujus conformilatem 

verbali habito, 26 pr:edicti mensis, repeti curarunt tenorem ejusdem libelli civilis ; 

concludcnles ad ejusdem admissionem cum expensis ; exhibentes copias procuratori 

impetrantium una cum duobus annexis. Qui illi respondens concludebat ad ejusdcm 

rcjectionem cum expensis et p:ena ; contentus nihilominus ut  lili jungeretur, salva 

imprtranlibus facultate respondendi eidem libello. Quo rcsponso exhihito. dictum 

fl!it a commissariis, ut omnia actis litis jungerentur ; alque ila rursus i1 1  causa 

ulrimque conclusum fuit, petitumque jus dici. 

lla�ue visis et exami11atis in pr:efato Brabanti:e senatu pnefatis cif.atorialil>us , 

ibidem ab impelrant.ihus oh ten lis 26 novembris prrel.eri ta ,  una cum verhali i n  

eorumt.lem r.011rurn1itat1·rn coram commissariis habito, rontinPnl.e tres eunrlusionis a 
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pat.rihus hinc iude sumptas ; visis eliam rcspcctive scriptis advcrlissementi , ut  

vocant , utrimque traditis , ut i  et libello civili duorum primorum r.ilatorum oblatorum 

1 1  fcbruarii prreteriti , una cum rationibus impertinentire ab impetranlibus oppositis ; 
. 

omnihus attentis , domini prrefatum Brahantire senatum constituentes , jungentes 

liti lihellurn ei vilem 1 1  februarii , una cum rationibus impertinentire illi oppositis , 

declarant citatos teneri et obligatos esse curare , ut intra quatuordecirn dies impe

trantibus providealur de duobus vicepastoribus , qui una cum tertio loco citato 

communitati ministrent et assistant in omnibus fuactionibus pastoralibus , uti decct ; 
et in eum finem persolvere cuilibet illnrum ultra accidentia annue centum patacones 

pro competenlia ; quorum unus crit ad onus tertio loco citati solius , alius ad onus 

primo , secundo et quarto loco citatorum ad ratam portionem , 4uam in dccirnis 

prrefecti rnunicipii Gelensis possiderit ; idque per provisionem , donec et quousque 

aliter per senaturn ordinabitur , quibus mediantibus impetrantes absolvuntur ab 

instantia : manentibus eo non obstante prrefatis citatis in integro quo ad prrefatam 

competentiam ejusque ratam , tarn inter se quam adversus quoscumque alios , ut  

expedire eis videbitur : expensas ob rationes cornpensantes , cxr�pto quod judicatum 
remanebit ad onus prrefatorum citatorum. 

lta actum et pronuntiatum , Bruxellis , H martii 1 684. 

Signatum GounAU t 

Le doyen Hemi van Langendonck mourut Ie 3 novembre 1 691 . 

1 692-1 697 . CORNEILLE VERSCHUEREN, XIII DOYEN. -
En 1 680, Corneille Verschueren avait été proclamé premier de 
philosophie à la célèbre université de Louvain , par mi cent-seize 
concurrents . Il avait été ensuite nommé professeur de théologie au 
séminaire de Gand, ayant pris Ie degré de licencié en cette science. 
I l  fut enfin élu chanoine et doyen du chapitre de Sainte-Dymphne, 
en 1 692, en remplacement de Remi Van Langendonck. Cette 
élection fut approuvée par la duchesse de Holstein ,  patronne laïcale 
du chapitre ; mais elle fut refusée par ! ' administrateur du diocèse 
de Bois-lc-Duc, Staeyacrt , qui soupçonna Verschueren comme 

1 VAN ESPEN. Jus ecclesiusticum univerwm. 1 1 .  808. 
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attaché au jansénisme 1 .  Un assez long procès en suivil c\evant b 
cour spiriluel le de M alines , qui se prononça en faveur de Ver
schueren . 

L'an 1 696,  Ie chapitrc eut de grandes difficultés avec les 
marguilliers de l 'église pour la garde des clefs des cabinets ou l 'on 
conservait les reliques et les archives . Les chanoines , firent 
cxaminer notariellement quelques anciens marguil liers pour savoir 
ce qui avait été observé à eet égard antérieurement : 

Op heden descn 5 maij 1 696, comparecrrlcn voor my onderschreven openbaren 

notaris ende getuyghen naergenoempt, Jau Van den Wycr, ouden kerckmeesler van 

Sinle Dymphe alhier tot Ghecl, oudl ontrunl scventich jaeren, denwelckea, ten 

vcrsuecke van seer eerweerden heere Cornelius Ver�chueren, deken van den capit

tele van Sinte Dympne, in den naeme van het selve capitlel, verclaerde waerachtich 

te wesen ende hem comparant kennelyck, dat. hy vyff jaercu is ondcrkerckmeester 

geweest van de kercke van Siute Dympna, ende ontrenl seven virrendeel. jaers 

opperkerckmeestcr, ende dat hy geduerende syn ampl, by syne wethe, noynl in syn 

huys heeft medegedraglien den sleutel van de ierste deure door dewelckc me11 gaet 

lotie archiven van t' capittel achter Sinte Dingenen aultacr ; dan, <latten voorseyden 

comparant wel weet dat den voorseydeu sleutel in syneu tyt gesloten wierde in 

een casse, daer die peys iu bewaert wort, van welcke casse beyrle de kerckmee::

ters eene11 sleutel hadden, ende oyck den ceuster eenen, opdat desen dagelyckx soude 

konnen haelen wyn ende smout vuytten kelder, die hy in de kerck noodich hadde. 

Ende want redelyck is der waerheyt getuygenisse te geven, besonder des aensocht 

synde, soo geloeffde der voorseyden comparant dil voorscyt verclaeren altyt te sullen 

houden slaen, ende lieffelyck onder eedc te sullen vernieuwen loties quoties voor 

alle heeren en de gerechten, r,onsenteerende hiervan acte om die voorseytle 

capitularissen te dienen dacr ende alsoo etc. Actum, ter presentie Van Wouter 

Vanden Wyer, ende Michiel Aerts, als get.uyghen hiertoe versochl, ende my notaris 

dese stipulerende. 

JAN VANDEN Wrnn, WOUTER VANDEl'\ WYEll , i\1IclllEL AERT�. 

Quod alle�tor 

J. WILLEMS, nots. 

' COPPENS. Geschiede1tis van het biMlom ·11an ·s irertngeubosch. IV, 1 78 .  - Cata
logus primorum universitalis /,0 1'a11 ie11sis. 6 3 .  - Archives de la cathedra/e d 'A1111nv. 
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Ten daeb.Jw ende ja,�·c rourschrcv"11, compan•cnle11 voor den onrlrrschrH1•n 

notaris , ende getuyghen naergenoempl, Catharina Diricx, weduwe van Gercbernus 

t�ons, ccus!er was in syn leven van tie kercke van Sintc Dymphne, oudt ontrcnt 

viertich jaercn, die wclcke, ten vcrsuecke van den zeer eerwecrden heere Comelius 

Verschueren, deken van den cappitelc van Sinte Dympne alhier, in den naeme van 

het selve capittel , verclaerden waerachtich te wesen ende haer nog wel kennelyck 

dal den sleutel den welcken onlsluyl die deure naer den secrete achter Sinle Dingenen 

aullal'i' van de selve kercke, plachte te liggen in Sinte Dinghene choor in eene casse 

dacrin staen die deyn reliquicn van Sinte Dympne, die genocmpt worden den peys, 

van welr.ke casse den voorseyden haren man plachte te hebuen ecnen sleutel om 

daer vuyt te haelen den voorseyiien sleutel in de casse liggende, om te openen 

daermede die deurc van het voorseyl secreet, om dan le gaen naer den kelder 

aldaer ende daer vuyt te haelen ''')ll ende smout lot noolsaeckelycklteyt van de 

kercke, ende oyck om de reliquien van de heilige Dympne rustende in de selve casse 

uylter secrete te haelen ende wederom in te draeghen. Redenen van wetenschap die 

voorseyde comparante gevende dat sy somwylen selver den sleutel van den secrete 

gcl1aclt hr.eft vuyltcr casse daerinne staen die deyn reliquien van Sinte Dympna 

c11de inrtten selvcn geopent heeft die dt>ure van den secrete ; ende dat sy oyr,k 

haeren man diversche reysen heefl sien openen die deure van den secrete11 ten 

eynde voorseyt. Ende waut rcdelyck is der waerheyt geluygenis te geven, besonder 

des aensocht synde, soo beloetfde die voorseyde comparante dit haer verclaeren 

alty!. te sullen houden staen, ende oyck des noot synde onder eeds te vernieuwen 

toties quoties : consenterende hiervan acte om etc. Actum, ter presentie van 

Cuiliam Vanden Perre, en de Wilboort Dauchy, getuyghcn hiertoe versocht, ende 

my notaris dese stipulerenrle. 

CATlllNA DIEllCKX, Gu!Ll.l.-\)1 v .. \NOl':N Pr.Hn�:, WJLBOOl\T DAUSY. 
Quad att.estor. 

J .  WILLEMS, nots. 

Op heden desen 7 maij 1696, compareerde de voor my onderschreven notaris 

eude geluighen wacrgenoempt, Armaut Laenen Janssone, nu schepene deser vryheyt 

r.nde 01 1dl hrckmeesler van Sinte Dympna, oudt ontrenl tweeenvyftich jaeren, deu 

welken, ter requisitie van den seer eerweerden heere Cornelius Verscheuren, deken 

van oer selven cappitele. in den naeme van het selve caµill.ele, heeft in faveur van 

justitie vrrrlaert waerachtich ent.Ie hem kennelyck te wesen, als dat hy nyet en 

weet dat hy den grooten sleutel van de vorste deure van de secreten achter 

Si ntc Dingcnen aul!aer oynt mede naer syn huys gedraghen heeft, maer 

,;eer wel le weten dat ten lyde van .Jan Aerts opperkerckmeester was, 

d1!�1·n sleulel placl1 tr. l.P Ji�l;rn in ePn 1'.ao;ken i11 Sintr Dingenen choor, daerinne 
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staen die cleyn rl'iiquien van de ht•yli�" ll�mpna , die gcnoempt worden 

den pcys, vau welcke casse beydc die kerr.kmeesters eene.n sleutel hadden 

ende oyck deu ceuster eenen , omdat l1y da1jclycx s1111de r.onneu haclcn de11 sleutel 

berustende in de selvc casse, o m  daermedc dan te haclen VU)'tten kelder wyn ende 

smout die in de kercke van doeu was. Item, attesteert den selvcu comparant dat 

iu syneu tyde als hy opperkerckmeester was , eenign vera11tleringe geschiet is, by 

de heeren drossaerdt ende deken ende t:auonicken, raeckcude den voorseyden 

sleutel, te weten dat men den ceuster soude ontnemen het gcbruyck van den selven 

sleutel ende datten selven soude bewae.rt worden by de kerckmeestcrs : naer 

welckcn tyt den selven sleutel gemeynelyck gesloten wierde in den thooch staende 

in d e  choor van Sin te Dympn a ,  ende wierde den wyn ende smout naer dyen tyt 

geleyt neffens een aullaer van Siute Dympna naer den zuyden. Item, attesteert den 

selven comparant dat aen den heere dek-0n of! andere caµi tularissen in synen tyt 

uyet en wierde geweygert deu acces oft toeganck totte archiven van t' capittel 

soo dickwils als sy t' selv-0 vraeghden . Ende want ·goddelyt:k is ende redelyck is 

der waerheyt getuygenisse te geven , besonder des aensocht syude , soo geloelfd e  

den sclven comparant ,  d i t  syn verclaeren altyt t e  houden staen ende oyck, des 

versocht synde, voor alle hoven eude gerechten onder eedt te vernieuwen loties 

quoties, consenteerende hiervan acte om aen de requiranten te dienen daer ende 

alsoo etc. Artum, ter presentie van Cornelis van den Wycr ende Cornelius Willems, 

getuyghen l1iertue versor.l1t, ende my notaris dese stipulercnde oirkonden , etc. 

AllA"iT LANEN, CORNELIS VA!\ DEN "VYER, 
Con�ELil'S W1LLEi1s. 

Quo1l attestor, 

J, WILLF.MS, 11ols. 

Op heden desen 1 1  may 1 696, compareerde voor my 011derschreYen openbaeren 

uotaris "ntle getuyghcn nacrge11oempt , Pee ter Kerckhulfs Henricx sone , ourlen 

kerckmerster van Si11 lr� Drntpna , oudt in de vyfflich jaercn , denwelcken , ter 

re�uisitie van den seer eerweenlen heere deken den heere Cornelius Versd1ueren, 

in den naeme van t'selve capittel, heeft in faveur van justitie verdaert waerachtich 

ende hem attestant kennelyrk te wesen, dat, ten tyde als hy kerckmeester was 
van de selve kercke, nuy11t geweygcrt en heeft. de twee sleutelen te geYen ran de 

secreten achter Sinte Dingenen aultaer als den rentmeester van t'capittel die selven 

rp1amp vraghen oft vcr,oecken . Endr wat goddPlyck ende redelyrk is der waerheyt 

gctuygenisse te geve n ,  besondl'r des aensocht synde, soo geloeffde den voorseyden 

comparant dit syn verclaeren altyt., des versocht synde , te sullen houden staen 

ende oyrk , des noot syndc, onder eedt te vernieuwen , ronsenteere11de orcrsulrx 

!lit!rl'an gcmacrkt l.t' word1•11 ark om dir l1Pcren rc�uiranteu te dienen da1•r ende 
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alsoo etc. Actum ter presentie van .lan van den Wyer ende Guilliam van tien Wyer, 
getuyghen hiertoe versocht,  ende my notaris dese stipulerende. 

PEETER KERCKHOFFS, JAN VAN ·DEN WYER, 

GtLIAM VAN DEN WYER. 

Quod attestor, 

J. WILLEMS, nots ' .  

Les chanoines proposèrent alors I e  cas au j 1 1 riscons1 1 lte Gisbertus ,  
et l u i  demandèrent ce  qu'i ls avaient à faire dans cctte occasion : 

Het capilel heeft van allen tyden gehadl een plaelse achter Sinte Dympl111a 

authaer, genaempt de secreten , waerop syn alle de brieven, acten e11de document.e11 

van t' l'<ipitiel . 

Dese plaetse heeft twee deuren, de eerste om te gaen naer deu kelder van de 

kercke ende de plaetse daer staen de reliquien van de heylige Dympna in de silvere 

casse ; dese deure moet men oock passeren om te komen tot de tweede deure, 

dewekke is voor den trap om te gacn uaer de plaetse daer syn allen de brieven 

ende documenten van het cappilel. Jan Van den Wyer, oudt kerckmeester, seght 

dat, als hy dienenden kerckmeester was, dcse tweede deure 11iet en slote, maer 

dat door syn toedoen op dese deure een �lot gemaeckt is, oft tot het slot eenen 

sleutel, lgene hy niet wel en we te : dit magh geleden syn vyflhien of sesthien jacren .  

Den seutel va11 de eerste deure, ten tyden van Amandl Lanen , Jan Aerts , Jan 

Van de Wyer ende andere oudt kerckmeesters, lagh in de kercke ende bleef altoos 

in de kercke, als blyckt uyt de attestalien . 8011 ist oock geweest van t' beginsel 

dat de kerck geboudt is geweest, want voor den tydl Van Amandt Lanen heeft 

den wyn enJe het smaudt van de kerck alluo:; gelegen in den kercken kelder. 

Ten tyde Van Amandt Lanen is Je veranderinge geschiedt : hy is met den drossacrt 

in t' capittel gekomen, versoekende dat men desen sleutel soude trecken uyt de 

handen van den r.uster, ende den wyn ende het smaudl leggen op een andere 

plaelse ; hetgene van t' capiltel · toegestaen is. Van dien tydt dan, te weten over 

twelf ofl derthicn jaeren,  hebben de kerckmeesters alleen desen sleutel in handen 

gehadl, soo nochtans dal hy overgegeven wierd aen de canonicken soo dicwils als 

sy hem vraegden, als blyckt uyt de attestatien. 

Het is te noteren dat het capittel voor desen tydt de dispositie had van desen 

sleutel, dat sy hem gaven aen den custer, die sy kosen ende stelden, gelyck sy tot 

nogh toe geven aen den custer allecu de sleutels van de kerckdeuren, van den toren 

' A rchives de l'église Sai11te-Dymp11e. 
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ende IJ orologie, van de groote clwore van Sin te Dymphna, van t' sacristyn, etc . ,  
gelyck h e t  capittcl oock geeft d t n  sleutel aen d e n  organist, d e  sleutels van d e  

cleyne choorkens aen de cano11icken. 

Nu is men gekomen tot soodanige ongehoorde vermetentheyt dat den tegen

woordigen kerckmeester de sleutels van de secreten weygert aen den deken ende 

rendtmeester van het capittel. soo dat men hacr niet en Jaet gaen op haere arr.hiven 

oft secreten, ten sy als het den kerckmeester past ende belieft : waeruyt komen 

onverdragelyksche ende menivuldige inconvenienten ; persoonen, die van buyten 

komen, moet men doorsenden, sonder dat men haere affairen kan afdoen ; onze 

brieven ende documenten en konnen wy op den behoorlyr.ken tydt niet naersien, etc. 

Men vraegt : Hoe dat men dese voorseyde vermetentheyt sal behoorlyck breken ? 

Men Lrenght by voor de kerckmecsters de possessie van de slentels, de orden 

van den drossaert, deken ende canonicken,  waervan sprc1'kl de attestatie van 

Amant Lanen. 

Le jurisconsulle Gisbertus donna son avis sur celte consultation, 
Ie 2/J. seplembre 1 696 : 

Den onder.;eschreven, gesien hebbende deze casus positie, ende geinformeert 

synde dat het eerste slot waervan de kerckmeestcrs den sleutel syn bewarende , is 

principaelycken gemackt tot tie conservatie oft behoudenisse van de reliquien van 

sinte Dymphna, ende dat de selve reliquien aen tie lieeren deken ende capitularissen 

syn bevolen om bewaert te worden, soo volght daeruyt (lat de voorschreven hehen 

deken ende capitularissen in hunne macht moeten hebben den sleutel, waermede 

sy tot die voorschreven rnliquien moeten hebhen acces. Ende terwylen by atlestatien 

is blyckende, dat den voorschreven sleutel door die voorschreven heeren aen 

sekeren coster hiervorens is afgenomen ende door hun gestelt in handen van de 

kerckmeesters als bewaerders, soo en konnen desclve egeen possessie formeren 

independentelyk van die voorschreven heeren en tegeus hunnen danck van den 

voorschreven sleutel te moeten behouden, cum non sihi sed prrediclis dominis 

possiderent ipsas claves, van de welcke zy die ontfangen hebben. Ende da·er by 

gezeght wordende dat die meergemelde heeren syn hebbende alle hunne documenten 

ende papieren bet capittel rakende in cene secreete plaetse, soo soude wezen 

absurdum dat sy souden moeten bidden oft consent vraegen aen de voorschreven 

kcrckmeesters om daertoe te hebben acces. Daerom soo sullen de hecren wel doen 

den voorschreven sleutel te sien bekomen van den kerckmeesters ende den selven 

te sien behouden, alsoo het pcrykeleus is dat den kerckmeester, wiens domicili is 
25 XVII 15 
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verre dislnren<I<' rnn de kerckt , ook syltllr so11d<'r gdmcr1·11 , dr grmelde sleutels 
soud" blyvcn in l iandeu lioudcn. 

Ende in cas de hecrcll den sleutel alsoo soutleu konncn bekomen , soude hel 

devoir van de kerckmeesters syn de gemelde heercn upt.eroepen als actorcs, 

hetwelck minder difficultyt soude hebben in cas de heeren capitularissen soudPn 

moeten wezen actores selver, dcwelckc in dien gcvalle haer beklagh soude. moeten 

doen in dcu -rade, terwyl die schepenen van Ghecl moeten worden gehouden 

partydich , ende evenwel dusdanige differcnticn van geeslclycke moeten !Jesiist 

worden in tleu rade. Sic rcsolutum, in Hetby, 24 septembris . 
J. G1ssrn1us, salvo meliori. t 

Le drossard de Gheel , Van Tongcrloo , son lieutenant, Hermans, 

et plusieu rs échevins ,  se présentère11l à l ' égl ise de Sainte-Dympne,  

Je 5 décemLre suivant, ponr faire réintégTer les clefs en l i t.ig·e 
entre les mains des nrnrgui l l iers . Mais Ie chapitre s 'y  opposa for

rnellement , el dressa acte de ce reft1s Ie mème jour : 

Den 5 december 1 696, is in het ·capittel gekomen den heere drossaert, Van 

Tongerloo, geassisteert met den stadthouder, Hermans, en Gilis van Tongerlou, 

Amant Lanen, Jan van Geel, Jan Gllbruers, La11wereys Verschueren en Willem 

vau Genechten, versoeckende vau deu deeken ende canonicken dat sy wederom 

souden geven acn de kerckmeestcrs rle sleutels van het secreet beseyden oft acht.er 

den authaer van Sinte Dympna ; ende waer het saecken de heeren deken ende 

capitularissen eenige clachten hadden tegen de kerckmeesters, raeckende de voor

screve sleutels oft haeren dienst , dat sy haere clachtea suuden willen doen 

voor de schepenen. 

Hetwdrk aen hem voor alle twee de voorschreven poincten is afgcslaegen ;  soo 

nochtaus dat den heere dceken den voorschreven heer drossaerl ende schepenen 

wel wilrle gebruycke11 als middelarrs om de difforenten van de voorschreven sleuf.els 

tusschen het capiltel ende kerckmeesters der selver kercke met vrindt.schap te 

neder te leggen.  

Uyl hr .t  sacristeyn syn de vnors�yde heere drossaert ende schepenen getrncken 

naer de cleyne choor van Sinte Oymp11a, alwaer sy gevouden syn met den smidt, 

Wilboorl Oauchy, dreyf(cnde de eerste 1leurn naer liet secreet mel gewcldt door 

1 Archives de l'L�glise Sainte-/lyn1ph11e .  
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dm1 sell'f'n smidl open le sla,�gen soo de Jieeren van t'capittel de meergemelde 

sleutels niel en wilden overgeven aen de kerckmeeslers. 

Hetwelck hun wederom gcweygert is , ende tsamen is van den heere deken 

voorgestelt de favorabele conditie die de heeren canonicken gepresenteert hadden 

ende alnoch presenteerden aen de kerckmeesters, te weten , dat men de sleutels, 

over dewelr.ke het verschil is, soude slnyten in een massive kasse berustende in 

d e  kercke oft int sieckhuys , van welcke kasse d e  heeren capitularissen souden 

hebben eenen sleutel ende oor.k de kerckmeesters, ten eynde dat. de heeren capi

tularissen souden alsoo konnen hekomen de sleutels van het secreet, soo dickwils 

alst haer soude believen , ende soo oock de kerckmeesters. 

Eyndelyck heeft den drossaert versocht dat men d e  eerste deure van het secreet 

soude open doen ; maer midts den drossaert gedreygt h adde de deuren open te 

slaegen ende de sloten te veranderen , soo en heeft den deeken de selve rleure 

niet willen openen, ten sy onder bel1Jflen dat sy de sloten niet en souden afsmyten 

oft andere feytelyckhyt bedryven. Dit heeft den heere d rossaerl gelooft, ende alsou 

is met consent van de heeren deken ende capitularissen de deure geopent. 

H:l'c i t a  esse acta testantnr infrascripti. 

c. VERSCHUEREN, decanus, LUD. ROSA, J .  DE CASTRO, 

D. VAN DE VORST. 

Le surlcndcmain ,  7 décembre , Ie  chapitrc s' assembla ilérati
vement, el  conclut de falfe présenter par écrit aux margui l l iers de 

conserver les clefs à l 'égl ise, selon ! ' ancien usage , dans un lieu 

fermé, dont Ie chapitre et les margu i l l icrs auraien t chacun une clef : 

Op heden dezen 7 decembris 1 696, soo hehhen die seer eerweerde heeren deken 

ende canonicken van de collegiaele kercke van Sinte Dympna doen µresenteeren, 

gelyck sy te vorens mondelinghe noch geprescnteert hebben, en de nor.h presen

teeren schritfelelyck mits desen, acn de kerckmcesters van Sinte Dympna, dat sy 

hun alnoch willen regulecren gelyck noch voor desen geschiet is, dat men den 

sleutel van het secret., daer die questie om is tusschen !tie heeren capitularissen 

ende kerckmeesters voorsl'.iireven, sal leggen ofl laeten berusten in de casse, daer 

die cleyn reliquien in staen, die men gemeynelyd< noempt den peys, gelyck voor 

desen noch is geploghen geweest, ende dat van tie selve casse den heere deken van 

t' capiltel sal hebbPn eenen sleutel ende die kerckmeesters oyck ecnen, up dat 

d"een rl'ander van de selve daertoe accès mach hebben, als sy sulcx noouich belihen 

ende hun dat goetdunkt ; oft wel prescnlceren daertoe een andere vaster plaetse 
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te ordonneren ten eyndc • ende op den voet voorvermelt, dft. wrl dal die kerck

meesters daertoe een ander ende beter verseekert sloth zullen maecken, alles op den 

voorseyden voet, op dat d'een oft d'ander part�e, nopende den acces tot het. secreet 

voorseyt nyet geinteresseert noch vercort en worde in toecomende. Versueckende 

van de voorseyde presentatie acte gecxpedieert. te worden door den secretaris ofl 

acluarius van ons capittel, ende daervan insinuatie gedaen te worden aeu Jan 

Van Broeckhoven als iersten kerckmeester van voorseyde kercke met levcringhe van 

copye aen denselven, ende in gevalle van gheenc acceptatie, soo protesteren die 

voorseyde heeren deken ende canonicken teghens die selve kerckmeesters van cost.en, 

schaeden ende interesten, soo ten regarde van hun als weghens hunne voorseyde 

kercke, ende van onbehoorel)'Ck refus om et.c. Oirconden dese by onsen gesworen 

secretaris oft actuarius laeten 011dertee1"kenen, die, mense et anno, als boven. 

Ha est. 

J . WtLLEMS, Secret Capituli. 

Op den 8 dccemhris 1 696,  heeft den onderschreven als notaris van den .Souve

rrynen rade van Brabant die voorschreven acte van presentatien ende protest.e 

geinsinueert aen Jan Van Broeckhoven als iersten kerckmeester van Sinte Oympna 

kerckc, ende hebbe aen denselven dacrvan gelevert copye. Oirconden J.ese 

relateren de. 

J. W1LLE)IS, nots. 

Au lieu d' accepter ces propositions du chapitre , aussi justes que 
raisonnables , les marguill iers se rendirent à l 'église de Sainte
Dymplme , Ie 1 2  décembre, et y firent enlever les serrures . Le 1 5 , 
Ie chapitre s'assembla et délégua Ie notaire Will lems pour s'en
quérir auprès du serrurier Willebrord Dausy, sur quels ordres il 
avait enlevé ces serrures : 

Den advocaet Willems bal , in qnaliteyt als notaris , rerhtelyck arvraghen , -door 

orde van de heeren capit11la risse11 , aen Wilboort Dauchy , rloor wyens last or 
orde by het sloth van d'ierste sluytende deure , om te gaen naer hel secreet 

ar.hter Sin te Digne choor in de kercke, van Siute Digne , heeft affgeslaghen ; ende 

in cas van refues van antwoorde categoric•J , sa! den voorseydcn notaris protes

leeren , in de naeme van de hceren capitularissen , van feytelyr.kheyt. ende gewelt, 

ende van r.osteu , schacden ende interceslen , soo van hunnen t.w1,geu , als weghens 

hunne ken:ke , geleden t'nde Ie lyde11. Ende hicrl':in sa! den vonrscyde11 nularis 
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stellen syn relaes om etc. Actum , desen 1 5  december 1 69 6 .  Oircondèn dese hy 

den heere rentmeester van het capillele 11omi11e capituli .' Ouderteeckent door ordre 

van andere heeren van het capiUel. 

Luo. RosA , can: et capli receptol'. 

Den onderschreven · verclaert als notaris hem getransporteert te hebben ten 

huyse van Wilboort Dauch-y , smith van synen stiele , ende denselven affgevracght 

te hebben , door wyens la.si on ordre hy het voo.rseyt sloth heeft a!gesnieten ? 

Heeft daerop geantwoort , in presentie oyck van den voorseyden heere Rosa , 

canoniek ende rentmeester van den voorseydeu capit.tele ,  dal hy sulcx gedaen 

heeft door ordre van de ken;kmeesters van de kercke van Sintc Dympne , ende 

dat die sclve kerckmeesters hem tot dyeu eynde hebben medegeleyt.  Dwelck den 

onderschreven midts desen is rela.terende , desen 1 5  december 1 696. Oirconden etc. 

J.  'VV!LLEMS ' nots 1 .  

Enfin au  mois d e  jan vier 1 697 , I e  chapitre fit une dernière 
demande aux marquilliers pour oblenir Ie libre accès aux archives 
et documents de l 'église ; mais tout fut inutile . Un procès fut 
intenté aux marguilliers par Ie chapitre devant des commissaires 
délégués par Ie conseil de Brabant, qui , après de Jongs débats, 
jugèrent selon la juste réclamation du chapitre. 

Le doyen , Corncille Verschueren donna sa démission pendant le 
couraut de eet te année 1 697 , et mourut à Gheel Ie 1 1  mai 1 698. 

• Archives de  l'église Sainte-Dympne. 



AN N A  L E S  
DE 

LA VILLE DE MAESTRlCHT 
PAR 

M. Alexandre SCHAEPKENS , 

Membre correspoodant de l' .AcadCmie , che,·alier de 1'01·dre de la 

Couro1111e de Chène, etc. 

Les anciennes chroniques ont du charme et intéressen t l 'h istoirc 
générale d 'un pays . El les sont d 'autanl  plus curieföes si el te·s 

relalenl les annales d'une vi l le ancienne lel le que Maeslrich t ,  

forteresse qui  date des  temps les p lus  reculés , et dans laquelle ou  
près de  laquelle se  sont passés des faits mémorables , faisant époque 

dans l 'hisloire des Pays-Bas.  Nous croyons donc que la publicalion 
de l a  ehronique de Maestricht offrira de l ' in lérèt , et,  pour lui 

la isser toute son originalité, nous la donnerons fidèlemenl copiée 
sur l 'original Hol landais . Nous rappellerons ici que la seconde parlie 

de ce lle chronique ,  depuis 1632 j usqu'en 1 707 , a déjà paru dans les 

bul letins de la Société historique et archéologique du Limbourg , à 

Maeslricht .  Sans nous porter garant de la rigoureuse exactitude des 
dates des premiers événements que ! 'annal iste menlionne briève

m en t ,  mais avec beaucoup de clarlé , nous nppelor.s l ' altention du 
lecteur sur  les  données qui se rattachen t  à la Ju tte des commnnr.s 
pour leurs l ibertés et franchises au moyen-äge ,  sous Ic gouve l'-
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nernent indevis des Ducs de Brabant et des Évèques de Liége , qui 

se partagèrent la souveraineté de ! 'ancien Trajectum ad Mosam. 

CHRONYK VAN MAESTIUCHT. 

De stad Maestricht heeft zyn eerste be;inselrn elf jaeren voor <le ge
boorte onses Heylands Jesu Christi, door Drnzus Romeynse Legervoogd . 

Anno 70. Na de geboorte onses Heere Jesu-Christi versterkte Claudius 
Labio Romeynse stedehouder de Brug van l\faestrich t, meenende de civi
liste te beletten verder door te dringen ; dog deese zyne Duitse en Bata
vieren de Maes hebbende doen overswemmen, sloeg den Romeyn op de 
v lugt. 

Anno 92. Kwam den Heylige �bternus te Maestricht, en n a  de Christen 
Leer verkondigt te hebhen, stichte hy aldaer eene houte kerk ter eeren 
van den Heyla nd en Heyl igc apostel Petrus, ter plaetse daer naderhand 
rle kerk van St-Servaes gebouwt is. 

Anno 360. Sou de keyzer ,Jul iaen den afva llige te Maestricht gek oom en 
zyn om de Francken te broorlogen. 

A0 384 . Begaf den Heyligen Servaes Bischop van Tongeren, met syne 
gecstelykheydt sig naer Maestricht, en bragt den Bisschoppelyke stoel 
aldaer. 

A0 385. Of niet lang daer na wierd Tongeren door de H unnen verwoest, 
zoo als den Heylige Servaes voorseyt hadde. 

A0 395. Is  den Heyligen Servaes Bisschop van Maestricht aldaer ge
storven ende begraven 1 .  

' A0 388. Is den Heyligen Servatius, met eerw kleyne �ortse bevangen geworden,  

l iet  wclcke hem naer 3 dagen uy� liet lcvcu geraekl l1ecfl, den 1 3  �ley. 
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Ao 4 1 6 . Komen de Franken in deese quartieren en maken sig van 
deselve meester. 

A• 58 1 .  Of daer ontrent bouwde den Hrylige Monulphius Bisschop van 
Maestricht de kerk van sint Servaes. 

A0 610. Volgde Gondulphus Monulphius op , en volbot1wde voorge
noemde kerk. 

A0 635 . Wierd den Heylige Lambertus tot Maestricht gebooren .  

A0 656.  Wierd hy Bisschop van Maestricht verkoren . 

A0 659. Bestrafte den Heylige Lambertus koning Pcpinus over deszelfs 
overspel met Alpais. 

A0 696. Of soo anderen willen 707 werd den Heylige Lambertus van 
Dodo, Broeder vande Bysit van Pepinus en deszelfs bloedverwanten ver
moord. 

A0 709 . Brengt den Heylige Hubertus den Bisschoppelyken stoel van 
Maestricht naer Luyk over. 

A0 7 7 7 .  En volgende jaeren stichte keizer Karel de Groote, de stad 
Aa ken . 

A0 84 7 .  Komen den keizer Lotharius met zyne twee Broeders Lodewyk 
en Karel koning van Vranckryk, te saemen tot Meersen in de Proosdy, en 
maken daer te samen een vredes tractaat. 

A0 870. Bekwam Lodewyk van Duytsland in de verdeelinge van het. 
Lotterykse Ryk Maestricht ende de graafschappen van Maesland. 

A0 872. In  wynmaend heeft Karel Koning van Vranckryk met den 
Noorman Roruk te Maestricht een mondgesprek gehad . 

Roruks Neef, Rudolf, was ook ten selfde eynde te l\faestricht verscheenen, 
dog alsoo hy te veel vorderde, en zig ondertussen in t'vermoeden bragt, 
dat hy Karel heimelyk iets heuvel brouwde, werd 'er niets met hem ge
slooten zelfs waarschuwde Karel zyne vrinde tegen de listige aanslagen van 
Rudolf. 
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A 0 881 . Wierd Maestricht door de Noormannen verwoest. 

A0 889. Gaf keyzer Arnulphus de Abdy van St-Servaas aan Radboud 
Aertsbisschop van Trier. 

A0 898. Herstelde den koning Zuentibold de Ahdy van St-Servaes aan 
den Aertsbisschop van Trier, die Reginmaer of Raginier Hertog van neder 
Lotteringen hem onthielt. 

A0 900. Koning Zuentibold in een bataille gedood zynde en tot Susteren 
begraven ,  herneemt Regimnarius de Abdy van St-Servaes wederom 
tot zig . 

Ao 908 . Geeft keyzer Lodewyk aen den Bisschop van Luyk den Tol e n  
munte der stad Maestricht soo als anrlere daer uit opmaeken .  

A0 9 1 7 . Bekomt Giselbertus soon van Regimnarius weder Maestricht, 
J upil , Hersta1 , en andere plaetsen,  die hem Karel den eenvoudige koning van 
Vrankryk ontnomen hadde. 

A0 920. Geeft koning Karel weder aen rlen Aertsbisschop van Trier 
d'  Abdy van St-Servaes, welke Giselbertus geweygert had de aen den selven 
te la eten volgen.  

A0 928.  Geeft keyzer Hendrik d'Abdy van St-Servaes aen Giselbertus 
voor syn leven , met toestemminge van den Aertsbischop van Trier. 

A0 939. Sterf Giselbertus graef van Maestricht Hertog van neder 
Lotheringen . 

A0 944. Vallen d 'erfgenamen van Giselbertus, die van St-Servaes seer 
hard , de gre>telykheid van Maestricht brengen de Reliquien van St-Servaes 
na Duysburg, om het ongelyk aen haer aengedaen . 

A0 946. Hersteld Keyzer Otto den eersten d'Abdy van St-Servaes aen den 
Aertsbisschop van Trier. 

A0 984. Confirmeert Keyzer Otto den derde de gifte wegens Maestricht 
aen den Bis�chop van Luyck gedaen .  
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A 0 0\J:.l.  Geeft l\i.�yzer Ottu den derde weder aen den Aerts bisschop van 
Trier d' ..\ bdy van St-Servaes die hy tegens een ander goed , met de Kerk van 
Tri er verwisseld hadde, rlog des niet tegenslaende is dc Kerk van St-Servaes 
aen den Keyzer altyd gebleven .  

A0 1 006 . Confirmeert Keyzer HenJrik d e  giften wegens Macstricht aen 
den Bisschop van Luyk, door zyn Prcdecesseurs. 

A0 1016.  Sterft Godefried met den bult Hertog van Bouillon te Maes
trichl, nae dat hy te Antwerpen swaer verwond was . 

A.0 1080. Veranderde Bisschop Hendrik den naem van Bisschop van 

Tongeren , d ien sy altyd gedragen hadden , in die van Bisschop van Luyk . 

A0 1 1 32 .  Verk[aert Keyzer Lotharius de derde, dat de Kerk van 
St-Servaes alleen in Maestricht het regt van tiende en termyn heeft, en dat 
alle de Inwoonders behalven de Fam iLie van St-Lambertus en 0. L. V. tot 
ilen Keyzer behooren soo al,; 300 jaren te voren was onderhouden . 

A0 1 1 30. Geeft C'ien radus de tw8ede Roo1n s  Koning, de Maesbrugge 
aen de Kerk van St-Servaes die te vooren, de Keyzers hadde toebehoort. 

A0 1 202 . Hadden te Maestricht een by een komst Kcyzer Otto, Arlulf 
Aertsbisschop van Geulen eu G uido Pausens Legaet. 

A0 1 204. Geeft Keyzer Philippus aen Hendrick den tweede Hertog van 
Braband de stad Maestricht en de Kerk van St-Servaes ter leeu .  

A.0  121 4.  Den Graaf van Loon eenig regtop Maestricht, of van  Pandschap, 
wegens eenige Penningen door hem a8n den Keyzer vnorstreckt, ofuit eenige 
andere oorsaek, afstand doet, ten behoeven van den Hertog van Bra band,  en 
in t'  selve jaer, werd Maestricht andermael door den Keyzer Frederik de 
tweede, als een Hoogleen acn Hertog Hendrick en zynen zoon gegeven , op 
dezen voet hebbende Hertogen van Braband regt op Maestricht verkregen , 
ondertussen oefende de Bi3schoppen van Luyk ook eenig re;;t in die stad . 

A 0 1 :2 1 9 .  Confirmeert Keyzer Frederik deese giften .  
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A0 1222. Heeft Keyzer Hendrik den VII de voorschreven giftc gecon
firmeert. 

A0 1224. Was een groote duurte en hongersnood te Maestricht en 
omliggende quartiere n .  

A0 1 229. Accordeerde Hertog Hendrik aen de Burgery van Maestricht, 
om haere stad te moogen versterken.  

De Luykenaers eenig verschil met d ie van Maestricht gekregen hebbende, 
verbreeken de houte l\laesbrugge doen se hooger op de Maes leggen 
en verwoesten de bystaende huysen om het welk voorte koomen de 
Brugge meer n.a beneden tussen Maestricht en Wyck herleyt word . 

A0 1230 . Komen de PP.  Predikheeren tot Maestricht. 

A 0 'l 234. Bouwen de PP. Minderbroeders haer oud klooster langs tien 
Jeeker. 

A 0 1 241 . Geeft het capittel van St-Servaes een capelle in de voorstad 
aen d'order van den H .  Anthonius. 

A0 1244. Al  voor dese j aren waren de PP. Augustynen te Maestricht 
gekoomen, en hadden haere woningen genoomen op de Bockstraet ter 
plaetse die Maria ad Littus genoemt wierd . 

A0 1 248 . Koning Wil lem Graaf van Holland, belegerde de stad Aken 
en bemagtigt dezelve, terwyl het vuur des oorlogs sloeg over tot de naaste 
steden , van welken sommigen den Graaf erkende als Rooms koning ; de 
Paus spilde , ondertusschen zoo veel gelds i n  Duytsland,  en  de Predik
heeren en Minderbroeders yverden alomme soo sterk dat Willems aan
hang van tyd tot tyd toenam, dat hy op Allerhyligen dag met de gewoon
lyke plegtighPden in Aken gekroond wierd . 

A0 126 7 .  Maakt den Bisschop van Luyck sig geheel meester der stad 
Maestricht, verwoestende de Maasbrugge en Wyk , van wel kers ruinen 
hy het ka�teel rnn Montfort in  Gelderland deed opbouwen . 
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A0 f268. Beginnen d'e PP. Boogaerden hae1· Glooster te Maestriclit o p  
te timmeren . 

Ao 1 2 7 5  .. Storte de Macsbrugge in met veel vol k .  

A0 1 2 7 7 .  Storte d e  Maesbrugge andermael i n  waer b y  w e l  200 

menschen in de Maes jammerlyck verdroncken . 

A0 1 280. Zyn de Ridders van het Duits order tot Maestricht aenge
koornen, e n  hebben aldaer een heerlyck slot of Hof opgeregt. 

A 0 1 28 1 .  Wierd met behulp der Borgery de Maesbrugge van steen 
opgebouwt. 

A0 1 283.  Wierd de oude kaert gemaekt, ende daer door de verschillen 
tussen de  twee genadige Heeren en Princen bygeleid. 

A0 1 284. Verklaerde Walram Heer van Valkenburg, die van Maestricht 
den oorlog aen en overwon deselve. 

A0 1 286. Verhoopten den Hertog van Gelder en den Aertsbisschop van 
Ceulen Maestricht te bemagtigen, dog wierd daer in door den Hertog van 
Brabant belet. 

A0 1 288.  Wind den Hertog van Brabant de Bataille van Woeringen 
tegens den Hertog van Gelder, en verkrygt daer door Limbourg en 
s'Hertogenraede. 

A0 1 295. Was een opstand te Maestricht tussen de Luykse en Bra
bandse dog wierden d'eerste overwonnen, en gedwongen om sig onder 
den Hertog van Braband te begeven.  

A0 1 296. Belegerde den Bisschop van Luyck Maestricht t '  welk den 
Hertog van Braband tragte te ontsettten .  

A 0  1297 . Maekten d e  beyde Genadige Heeren en Princen een accoord 
over Maestricht, en verdeelden het selve onder haer. 

A0 1 303. Verklaerde Hertog Jan Van Braband, de Maestrihtenaers tol 
vry in Braband.  
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A0 1 304 . De Luyckenaers den oorlog van Brabant vrrklaert hrbben 1le, 
belegeren l\faestricht, dog sonder het se! ven te lwnnen inkrygen . 

A0 1 31 8 .  Beswacrt de Heer van Valkenburg de Landeryen van de 

Maestrichtenaers met schattingen , waer door eenen oorlog ontstaet. 

A0 1 32 7 .  De stad Valkenburg werd van den Hertog van Braband bele
gerd , dog werd de vreede daer op gemaekt op d i e  voorwaerdens dat de 
muuren van de stad Valkenburg souden afgeworpen worden . 

A0 1 328.  Den oorlog met den Heer van Valkenburg wede r  ontstaen 

synde , werd de stad van Valkenburg ingenoornen en het kasteel verwoest. 

A0 1334. Belegerd den Bischop van Luyc Maestricht, en dwingt de stad 

een g rorM boeten te betalen om dat sy den Hertog van Braband tegens hem 
geho lpen hadde .  

A0 '1 3G2 . Vergunde het Capittel va n St-Servaes eene plaetse aen d e  
Ridders v a n  het Ouyts order om e. n Capelle in  l\faestricht t e  m ogen 

timmeren . 

A0 1 374. Staen de Luyckenaers tegens haeren Bi:;;,chop op, waer uit  
swaer1'n oorlog en verwoestingen onder ha er ontstaen syn .  

A0 1 376.  Nemen d e  Luyckenaers \'Oor Maestricht, dat den Bisschop 

getrouw was gebleven , te belegeren, clog wierd kort daer op de vreede 

gemaekt tussen den Bisschop en syn onderdaene n .  

A0 1 38 1 .  v\'ierd d e  stad van Maestricht na d e  kant van SL-Pieter uyt
gelyd, en de nieuwe $tad i n  mu uren besloten . 

A0 1 393. Den Grave van Meurs doel de Luyckenaers den oorlog aen , 
de Maestrichtenaers i n  weerwil van de Magistraet uitgetrockken , worden 
van rle selven geslagen . 

A0 1 403. BPgrrft sig- dPn B isschop van Luyck met syne clergie nae 
M�estricht , om df�ll opstand der Luyr.kenaers , doch kort datff nae keerde 
hy wederom na Luyck . 
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Ao UO:J. Andermael komt, urn voorschreven retlen tien  Bisschop \·an  
1.uyck met syne Geestelykheid tot Maestricht. 

A o 1 4.0ï . Wierd Macstricht om d ie reden van de Luyckenaers belegert, 
dog moesten sy om de opgeko111cne vrost de Belegeringe opbreeken .  

A0 1408 . Belegeren d e  Luyckenaers andermael M:iestricht,  dog wird 
rle Belegeringe door de vrinden des Bischops van Luyck, die hem te hulpe 
kw amen opgeslagen .  

A0 1 41 9 .  Schenkt vrouwe Jacoha Hertoginne van Brabant, het Eyl and 
!;enaa111t de Grindt gelegen op de l\laes, benede de Maesbrugge aen de 
Cannonick Reguliers van S1• Anthonis .  

A0 1 420. Was oorlog tussen den  Bisschop van Luyck en den  Graaf van 
Naemen , waer in 300 Maestrichtenaers , die alle wel gewapent haeren 
Bisschop te hulpe waeren getrokken , in een ltinderslaag vervallen, meest 
d eerlyck syn on1gekoornen . 

A0 1 438.  Syn dr. Cruyshrorrl11rs van Namen tot Maestricht aengekoomen , 

en hebben aldaer een clooster gebouwt. 

A0 ·1 441 . Werd het cloosterken van S1• Anna in de Capoenstraet 
gefondeert . 

A0 1442 . Is tot l\faestricht de vrede ge:;loten tussen den Prins van 
Luyk,  die van Hasselt en va11 Thoor. 

A0 1 .U8 . Werd de vrede getroffen tot Maestricht , tussen den aertsbis
schop van Geul en en den H ertog van Gelder. 

A0 '1 449 . Geeft Philippus Hertog van Brabant aen de Maestrichtenarrs 
Tolvryheid in de lande Yan Overmaze. 

A0 1 453. Wierden de  Maestrichtenaers naer Luyck gëëvoceert om het 
verbannen van een Luyckse officiant, dog wierden door den Hertog van 
Braband rlaer tegen gemaintineert en vry verklaert. 

A0 14 ïO. Is  het Cl ooster der Cellebroeders als meede dat van de Falie 
susters opgcregt. 
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i\0 1 ri�. Komt Karel de stoute Hertog van Bourgondir.n met syn l1�gr.r 
omtrent �laestricht, den Hertog van Geldr.r den oorlog wi l lende aendoen . 

A0 1476. Wierd het clooster van den Beyaert and.ers het Dal van 
Josaphat genaemt, buyten de oude Tweenbergen Poorten gesti�t. 

A0 1 482. Vlugte den Bisschop Jan van Hoorn te Lu yck ni t  de gevan

genisse ontkonien nar Maestricht waer den oorlog ontstont, dr. Maestrich

trnaers belegeren he t Cas teel van Sichem,  doy; wierden door de Luyckenaers 
ges lagen en veele nae Luyck gevanckelyk weggevoert .  

A 0  1485.  Wierd Willem van Arenberg Protector van het La nd van 

L11yck tot l\faestricht op het Vrythotf onthooft .  

- Om treut desen tyd heeft den kon ing  van Vranckryk Ludovicus den X I  
nac't r l e  Kerk van S 1  Servaes een cape! gestigt L e r  eerr v a n  d e n  Heyl i;;e 
Llllhivicus, alsmede het gasth uis op het Vrytltoff ten d ienste van de 

F ran�che Pelgrims. 

A0 '1489. Ataquecren de Luyckcnaers te vergeefs Maestricht t' geen 

noolsaekte de Bag·ynen van den Nieuwenhof, sig u i t  St-Pieter binnen 
de  stads mu uren te retireeren ,  daer 'Y haer Clooster Bouwde .  

A 0  1494. Kwam keyzer Maxi111 i l iaen d e n  Eerste m e t  syne Bruyd Bianca 

tot Maestricht,  daer hem den Herlo�; Phil ippm; syn zoon met den voor
naem8ten Adel der Nederlanden verwelkomden.  

A0 U .96.  Phil ippus, keyzer Maxirniliaen zoo n ,  trek door Maestrich t ,  

en wierd van de  Bu rgers versogt om nevrns hen naer den vogel te 

schieten, en sig daer toe liet beweegen ,  en door het nerler werpen van 

den sclven ,  te gelyk den prys, en de geneg·entheid syner mede schutteren 

won . 

A0 1 51 5. Wierd de groote kloek van St-Servae8 wrgende 1 8,000 
ponden in  de Pronsdy g�gooten .  

A0 '1 520. Den 1 october komt krr.er Karel rlr V tot M� e�tricht,  rn 

won! Yan dr R Pgrrring dier stad , 1·erscl il Yan 4,000 wel u i tgerbte 
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voet knegten bi n nen gele)'d , en met ongemcene ccrhewysinge on thaelt ,  
e1 1  wierd op t ien 14 ingeh uld als hertog van Brabant! .  

A0 1 530. Neemt keyZllr Karel d e  V d e  Leenpligtigheid ,  onder welke 
Maestricht tot nog toe gestaen had t'eenemael weg, en geeft sig selven 
als Hertog van Braband de stad Maestricht de  kerk van St-Servaes, en 

rnrder alle haare onderhoorigheede11 i n  vol len eygendom , en begrypt de 
l\laestrichtenaers onder de  Brabandse Privilegie der Gourle Bulle. 

A0 1531 . Was rnel oproer te Macstricht om dese scheydinge van het 
Rooms Ryck. 

A0 1 54.2 .  Neemt Martin van Rossein met zyne Geldersche Yeele plaetsen 
in de kempen,  waerom Maestricht tegens alle overv::il wel voorsien wierd . 
Dit jaer kwamen de eerste Paters Jesuiten te Maestricht. 

A 0 1 553. Wierden op versoek der staaten van Braband verscheyden 
geregtelykc ha11del ingen vernietigd, in  welken den Bisschop van Luyck 
naer s' Keyzers oordeel ,  de paaien van syn gezag had te l\faestricht te 
buy ten gega1m . 

A0 'i 566 .  Begonnen <le 3ereformeerden tot Maestricht en d'omleggende 
plaetsen te Pred icken . 

A0 1 567 . Kwam den Hertog van A lva in de Nederlanden, daer hy seer 
Tirrannisch huis hield, hebbende onder, anderen te Maestricht eenen vader 
doen ophangen , omdat hy syn zoon die lang buiten Lands was geweest, 
een nacht geherbergt hadde, gelyk ook een andere man omdat hy een arme 
weduwe (wiens man om de Religie met de dood was gestraft) een weinig 
graen voor een Aelmoese hadde gegeven, zynde ook nog een derde gehan
gen om dat die aen zyn vrin d  in Engeland een weinig geld gesonden hadde. 

A0 1 574. Wierd de stad van Maestricht door het Spaans garnisoen seer 
gekwelt en  benaauwt. 

A0 1 515.  Is het Collegie der Paters Jesuiten opgeregt. 



- 213 -

A0 1 576. De Maestriclttenaers tragten het spaans garnisoen uit de stad 
te dryven, en den gouverneur gevangen te nemen, dog schielyk hulpe aen 
de Spaanse gekoomen syn de, mislukte haer voorneemen, tot geweldige 
schaeàe der Burgery die jammerlyk misha11delt en geplundert wierden. 

A.0 1577 .  Vertrekken de Spanjaerts uit Maestricht en de Nederlanden . 

A0 1 578. De Bondgenoten krygen gelegentheirl daer op, om deese stad 
met garnisoen te voorsien . Don Jan van Oostenryck poogde Maestricht by 
verassing magtig te worden dog sulx mislukten hem. 

A0 1 579. Den Hertog van Parma belegerd de stad van Maestricht , het 
beleg duurde 4 maanden , die van binnen besloten het uiterste te verduuren 
en sloegen verscheidenerley kopere nood munten, dog de Borgers door 
si1·cktens , pest , waPken en vegten afgemat synde , wierd de stad den 
28 juni by verassing ingenomen , de stad wierd drie dagen ter plunderin
g en aen de soldaten overgegeven , die aldaer seer veele wreedheden 
aenregten en niemand spaerden waer door over de 8,000 menschen elendig 
vermoord wierd(:)n. 

A.0 1580. Doet Prins Willem van Oranje eenen aenslag op Maestricht, 
dog wierd genoodsaekt wederom af te trekken.  

A0 1 587.  W ierrl de stad van Maestricht in 4 Parochien · verdeelt te 
weeten, l\laestricht in drie en Wyck in een . 

A.0 1 592. M eende Prins Maurits van Oranje Maestricht door list te 
winnen, dog den aenslag mislukte. 

A0 '1 59.4. Heeft Prins Maurits andermael eenen vrugteloosen aenslag 
op Maestricht gedaen . 

A0 1601 . Weygerde de Maestrichtenaers meerder Spaans Garnisoen 
in te neemen, en sloegen de spaensche Fouriers dood . 

A0 1 609. Dit jaer hebben de PP.  Capucynen haar Ciao.ster beginnen te 
b ouwen . 

25 XVII 
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Den \l april i� tnt. Antwrqwn een stilstand van ,,·a pr.ns voor t\\·aalf 
j aarrn getekent, waer door l\faestricht begon wat adem te scheppen . 

A0 HH 2 .  Bonll'de de P P .  Je;;uiten hare kercken.  

A0 1 6'1 ."> .  Heeft den koning van Spanien tien Heer Claude de Lannoi ,  
M eer van la l\fotterie a ls  Gouverneur Yan Maestrirht aengestelt. 

Dit jaer wierden qe Bagynen in hilt Gasthuys van St-Servacs gesteld ,  
p i  acts der meyden Jie daer t e  vooreu waeren . 

• '\0 '1619.  Is de H eer de St-May als commant 1 van Maestricht, wegens 
in den kon ing  van Spanien ae11gekoomen . 

A0 1 62 1 . Beginnen de onlusten wederom in de Nederlande n .  

A0  1 626. Verkregen J e  Bonnefanten ofte Kanonikeersen van het H .  Graf, 
permissie om haer clooster te l\taestricht op te bouwen. 

A0 1 627 .  Is de  Heer Brunei als commandant van Maestricht in plaets 
van de Heer St-May geworden. 

A0 1 628 .  Heeft Maria Straeven (Stroeven) begonnen het clooster van 
den Berg van Calvarien op te rechten .  

A 0 1 629.  I s  ecnige volck uit Maestricht getrocken tot secours van 
S'I-lertogenbosch . 

A0 1 630. Is de d uu rte der graanen in de Nederlanden soo groot geweest, 
dat van beyde zyden deese zoom er geen lecgers te velde; kon de geraecken, 
synde de rogge van 80 en 90 t :t 320 gereesen, soo dat de  gemeene man 
genoeg sonde te doen gehad hebben de mond op te houden i ndien de 
Regeerders der steeJen daar niet lolfclyck voor gesorgt hadden.  

t Commandant? 



NOTICE H ISTORIQUE 
SUii 

L'ANCIEN CO�ITÉ D'EVERGIIEM 
PAR 

1'.I. �. HUTTTEIWS , 
Membre elîeclir de l' Académie. 

(Suite, voir Tome XVJe, page 255.) 

LE VILLAGE DE WONDELGHEM. 

HISTORIQUE. 

Le village de Wondelghem est situé à une lieue de la ville 
de Gand ; une chaussée partant de cette ville et qui se dirige 
sur Everghem traverse Ie village. Quand on suit l 'ancienne 
route qui part de Ia porte de Bruges, on jouit du panorama 
entier de la vil le qui vient se dérouler aux pieds de la plaine que 
l 'on traverse pour arriver au vil lage. Une lisière de prairies ar
rosées par la Lys sert de limites entre la ville et Ie village cl 
vient animer ce séduisant tableau ; à gauche on a la vue de nom
breux chàteaux ou campagnes, habilés la plupart par des nolahles 
de la ville qui y viennenl passer la belle saison .  

L'étymolog·ie du  village de  Wondelghem a donné lieu à des 
ongmes de tout genre ; nous rroyons r1ue la plus plausible est 
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celle de demeure de Gundel, car autrefois on écrivait Gundelghem .  
Marcus van Vaernewyck fait dériver I e  nom d e  Wandelheym, 
demeure des Vandales. 

La population de ce village est de 1 223 habitans et sa super
f!cie de 780 hectares .  

Comme tous les  villages des environs de Gand , la terre y est 
très légère , sablonneuse et ne produit des récoltes que gräce à l ' ac
tivité et à !'industrie des habitans . 

L'histoire du village de Wondelghem , comme celle de la plu
part de nos communes, remonte à la plus haute antiquilé sans 
toutefois rien nous révéler de son origine ou fondation primitive : 
A-t-i l  formé jadis une seigneurie particulière, sous un seul 
maître? - Ou bien Wondelghem a-t-il toujours élé une dépen
dance du comté d'Everghem, sous la juridiction féodale et souve
raine des sires de Gavre? l 'histoire ne nous a rien laissé qui nous 
puisse éclairer : de tout temps nous trouvons Ie village de Won
delghem ne faisant qu'un avec Ie comté d'Everghem ; même ad
ministration , mêmes lois ,  même organisation , comme aussi mêmes 
seigneurs. 

Nous trouvons cependant que bien avant que la maison de Gavre 
en eût fait la cession définitive en f 282 à ! 'abbé de St-Bavon , 
ces mêmes moines y possédaient des terres et des serfs : i ls exer
cèrent au village de Wondelghem un certain droit de suzeraineté, 
et avaient une sorte de trîbunal ou i ls jugeaient eux-mêmes leurs 
serfs et exerçaient la justice souveraine. Nous les trouvons même 
propriétaires d'une seigneurie ou enclave située à Wondelghem 
qui , au lieu de relever du comté d'Everghem , avait recours direct 
et ressortait de la cour de l ' abhé de St-Bavon ;  cette seigneurie 
portait Ie nom de Houtkinne . 
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Dans un seul acte ou charte nous lrouvons cité Ie nom de trois 
frères porlant Ie nöm de Gundelghem • Eybertus, Walterus, Ar
noldus de Wondelghem • eet acte ou charle est daté de l ' année 
1 1 30 : Thierri d'Alsace donne aux moines de St-Bavon un grand 
nombre de serfs en l 'honneur de St-Liévin . Les seigneurs de Gundel
ghem étaient-ils des Gavres ou des mem bres de cette fam1lle, ou des 
anciens seigneurs du village ? Rien n' est venu nous mettre sur la 
voie pour éclaircir ce fait. 

La première fois que nous rencontrons Ie  nom du village de 
Wondelghem ou Gundelghem , c'est dans la charte du roi Lothaire 
en 967 . 

Lotharius Rex varia prredia Bavonensi monasterio an. 967 confirmat 
petente Balduino comite camaracensi . 

. . . . . . . Appendentia autem hae roboramus omnes mansiones 
ultra legiam de portu Gandavo : in Heckerghem mansiones decem cum 
Ecclesia et omnibus appendenciis id est in Maglina, mansus unus et villa 
Gondelghem, cum omnibus appendiciis suis, id est terris, pratis, pascuis, 
silvis etc. 

La charte de Thierri d'Alsace , de 1 1 30,  que nous donnons 
comme annexe, mentionne aussi Ie nom de Wondelghem. 

Ensuite Wondelghem suit Ie sort des autres villages du comté 
d 'Everghem ; et vendu conjointement avec l e  comitat à l ' église 
de St-Bavon et il ne s'en sépara plus . 

S' i l  y a un avantage marquant pour un village de voisiner une 
grande ville en temps de paix en revanche rien de plus désastreux 
que d'ètre sa voisine en temps de guerre ou de troubles politiques . 

Le village de Wondelghem en est un exemple frappant : ruiné , 
boulevcrsé , pil lé , il sert de place de g·uerre , de campement à 
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tous les parlis qui se présentent : lc bourgeois pi l le Ie campagnanl 
pour sr. pourvoir de vivres qu' i l  transportc dans la place , à son tour 
I' cnnemi détruit les rnoissons du laboureur, afin de couper les 
vmes à la ville qu' i l  assiège, i l  cut à soutfrir tour à tour des 
Espagnols , des Gueux et de l 'armée unie qui s'y donnent rendcz
vous, pour guerroyer et ce ne se fut que bien des années après cctle 
guerre désastreuse que Ie vil l age parvint un peu à se . relever de 
ses rumes . 

Une des causes principales qui attira sur lui la colère du parti 
Espagnol ,  furent les prêches ,  les conciliabules , qui aux diverses 
époques de notre histoire du XVIe siècle se tinrent dans Ie vi l lage , 
et les excès incessants auxquels se l ivrèrent les sectaires de l a  
nouve l le religion qu'on voulait introduire dans l a  Flandre. 

Le père de Jonghe et la chronique de Kempenaere , éditée par 
B lommaert ,  nous en donnent de nombreux exemples. Un bourgeois 
de Gand , nommé Dierick Jooris ,  avait mis sa campagne ainsi que l a  
ferme de son fermier à l a  disposition des calvinistes qui y tenaient 
leurs réunions journalières : ce fut là que Ie fameux et fougueux Her
mannus Strikerius prècha la religion calvini.ste à p lusieurs mi lliers 
de bourgeois, qui pour la  p lupart étaient venus de Ja  ville pour y 
entendre un scrmon que Ie magistrat n'aurait pas souffert dans 
Ja  vil le .  Bien des fois ces prêches furent suivis de voics de 
faits , ou la force publique fut appelée à intervenir : c'est ainsi que 
Ie ministre calviniste Willem Moyaert est cité <levant Ie mag·istrat 
pour avoir aidé un des premiers à délivrer des mains de la police , 
un nommé Covendries , homme loué par ! 'opinion publique , mais 
foug11eux apótre de l a  secte nouvelle. 

Enhardis par l ' impunité , et voyant tous les jours leur nombre 
s'accroitre , les nouveaux sectaires furcnt bientót seuls les mail rcs 
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au village de· WonJelghell l , e t  tout courba <levant eux . En '1 5 7 8 ,  

ayant ouï que  quclqucs cat. l 1o l iques- romains s'élaient donné I c  
rnot  pour venir enlendre la  parole de l eur  pasteur à l 'église du 

village , i ls refusèrent de donner les clefs ; non contents de eet ex

p loit l ' année d 'après i ls comrnencèrent à abatlre l 'église , mais i ls  

furent hcureusemcnt arrètés par un ordre du magistrat de Gand , et 

par la chute de leur chef. Au resle les chroniqueurs du  temps avouent 

eux-mèmes que l ' influence des autori.tés ne s'étendait guère au-d!'là 
des l imites de la ville, et que souvent leurs édits n'avaient force de 

l oi qu'autant qu'i ls élaient accompagnés de la force armée : à l 'appui 
de ce que j 'avance nous trouvons dans Kempenaere : • Ie 1 9  no

, vembrc '1 580 . Nos soldats se rendirent de Tronchiennes à 

• Wondelghem ou selon leur coutume, i ls  brisèrent et incend1èrent 

• tout ce qu' i l s  ne pouvaient emporter. •· 
En '1 572 Ie vil lage de Wondelghcm eût beaucoup à souffrir 

des rapines des brigands qu i  Ie foui l la ient ; ils pi l lèrent toutes les 

fermes et maisons ,  n 'épargnant ni les chateaux, ni les chaumières. 

Le 6 jui l let '1 57 5 .  Nous trouvous la note flegmatique et sans 

aucun cornrnentaire : • Ses soldats firent au vi l lag·e de Wonde!
' ghem tant de dégats , que Ie grand bail l i , I e  sieur de Mouscron 

• s'y transporta de sa personne pour y rétabl ir  l ' ordre . • 
Le '14 octobre '1 58'1 . Presque toute l ' armée des États vint 

se canlonner aux environs de l a  vi l le de Gand , et à sa suite 

des désastres de tout genre. Wondelghem nc fut pas plus à 
! 'abri que les vi l lages voisins ,  les débordements de la sol<latesque 

qui s'y trouvait campée étaient si intolérables que la pluparl 
des habitants a bandonnant leur demeure se réfugièrent en villc : à 
la suite de ces désorrlres u ne requêl.e ful présentfr aux ltla l s  qui 

ordonnèrent à leurs lrou pcs dr r p 1 i l t.cr I c  r,omtr  d 'Evrrglwm , cl i l 
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fallut lon le l 'énergie du bal l i  du comté Liévin de Herdc pour les 
contraindre à se soumettre à la loi . 

Le 1 6  août 1 582. Le duc d' Alençon et Ie prince d'Orange 
vinrent loger au chateau du Seig .  d 'Assche,  situé dans la com
mune . A cel te occasion Ie magistrat de Gand publia une ordon
nance par laqucl le il ordonne à tous les habitants de Wonde)• 
ghem de se pourvoir de vivres et de tous les objets nécessaires à 
loger les seigneurs de leur suite ,  ce qui était plus faci le à <lire qu'à 
faire ,  remarque Ie chroniqueur qui nous relate ce fai t .  

L'année d'après, nous voyons ce mème chälean du sire d'Assche , 
occupé par les soldats du prince cl 'Orang·e , saccagé et ruiné par 
eux et ne laissant debout que qnelques mines qui à leur tout 
servent de refuge aux bourgeois battus par l'armée espagnole. 
Jusqu'au 1 583 les bourgeois avaient respeclé les propriété5 des 
habitanls de Wondclghem , ainsi que lenrs denrées. Cette année nous 
voyons Ie magislrat obligé d'envoyer des troupes afin d'escorter les 
vivres que les marchands importaicnt dans la vi l le ,  et d'empèchet 
Ie pi l lage <lont souffraient particulièrement les habitants de Won
delghern qui venaient approvisionner les marchés . 

I l  y avait autrefois à Wondelghem un chateau magnifique ; i l  en 
est fait mention, pour la première foi s  dans l ' acte même par lequel la  
seigneurie de Burch ou Borch passe entre les mains du comle 
Louis de Male . Voici l 'acle de cession ou de vente tel qu ' i l  est 
relalé dans un cartulaire de St-Bavon intitulé Leenboek. 

« Heerst heere Philips heere van Maldenghem hitt en leen in  Wondelgem te 
wettene de Borch mette grachtc ende de tweedeel van den n iderhove wclc 
leen mincn heer van Vlanderen cochte jeghe den heer van Maldeghem in 
wiens prescr.ncie heer Lambrccht Vromond conseillcr mins heere van 
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Vlanderen in dien tyt dede manscepe ten bevelene van mine !teere van 
Vlanderen ende in sine name op sinte Thomas dach in den winter in ' t  
jaer lxx an mine heere van sin te  Baefs ; present myn heere van Maldeghem , 
Jacob van de Putte, Lievin Leyscoef, Matthys Stuul, Cornelis van AIIleghem de 
mane der kercke van sinte Baefs en doen de vorst heere Lambrecht Vromond 
doet was ende de casteel te Wondelghen beghonne was Jan de Brunc 
mins heem secretaris van Vlanderen heele bevelene van my11e vorts heere 
van Vlanderen <lede manscepe mius heere van Ste Baefs in de name van 
mine heere van Vlanderen den xx0 <lach in april int jaer lxxii present 
Janne van Herberghe , Lievin Sloute, Cornelis van Affiighem ende Jeanne 
Steverke manen der kercke van sinte Baefs vorst waer af de kerke goet 
bescyhelt heeft. 

Le chateau fut commencé en 1 369 sous I 'échevinage de Jean 
van der Sichelen , il était connu sous I e  nom • Du Pavillion • 
une tradition populaire vcut qu'on se servit pour sa construction 
de froment au lieu de chaux . 

Lesbroussart dans une note sur d'Oudegherst parle en ces termes 
de ce manoir : Le chateau de Louis de Male à Wondelgem était 
magnifique ; la construction seule lui avait coûté plus de deux 
mill ions de la monnaie acluel l e .  Le comte de Flandre y avait déposé 
ses trésors . Les Chaperons blancs (witle caperonen) sous la conduite 
de Jean Heyons ,  après avoir pris Audenaerde et Termonde, 
saccagèrent et brtilèrent Ie chateau . Voici comment est relaté cc 
fa it dans la Chronique des Flandres , publiée par la Société des 
Bibliophiles : 

Joanne Hyons troc op eenen nacht uut Gent ende beclaem den Casteel te 
Wondelgem, wannerne ende staeken 't fier in ende in alle huuzen <lire 
omtrent stonden in despyte van den grave Lodewyck. 

Marcus Van Vaernewyck , avance contrairemcnt au Memorie 
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boek qu ' i l  fut Ln\ lé par Jean de Leeuw, ca pitaine Jes Chaperons 

b lancs .  
Peu après , selon l 'express ion  de l ' h istorien de Meyer,  Louis de 

Ma le • parvint à force de caresses et de basscsscs à obtcnir la 

• paix qui lu i  était si nécessa ire ,  i l  promit l01 1t ce qu ' on voulu t ,  

• et  cetle paix fut appelé d ' Audenaerde . • Parmi l e s  d iverses 

con ditions d ictées dans eet te paix , nous trouvons la c lausc que les 

Gantois s'engagea icn l à rélah l ir Ie chateau de Wondelghem. 

D'après SanJerus , on d is:1 it q u ' i l  y avait  un chemi11 so1 1 lera i n  

qu i  conduisait d u  chä te� u de Wonde lghem à celu i  du comta t , 

i l  n 'a poin t  encorc été découvert j usqu ' ici , mais loutcfois l a  

Lrad itio11 en exis te .  

En 1 37 2 ,  Jan de Brnyne , secré taire d 1 1  comle , prèta hommage 

à ! 'abbé de St-Bavon comme tenancier de ce fieL Voici celte pièce 

cuneuse : 

De ho11uEdio castri de \'Vondelghem. 

Wy Pieter de Rike baliu en wettelic maenne m yns heer sabs en der 

kerke van sinte Baefs van den manne Jan van Hertberne, Cornel is van de 

Bossche die men heet van Affelghem, Lievin Hoene en Jan de Sterke rlie 

men heet Buck ghenoemde manne ons heer sabs ende der kerke vornomt 

doen te wetene allen den ghene die de�en presenten tsaerte su l len sien 

of horen lesen dat i n  onsfl presenrie c · nwn es J :· n rle Bru ne  secretaris ons 

gheduchts heer en prinche ons heer sgravie van Vla1'nrlere rle welke .lan  
de Brune Yor  ons  kende Pnde  l ide  dat ons heer van  Vlander:' vorseyd hilt 

en  sculd ich was te houdene van onsen heer den abdt en der kerken rnrseyd 

een leen dats te wetene casteel en rle tweerleel van den nerlerhove mette 

grachten te WondPlghem nn welken leen hrm myn heer van Vlanrlere 

hadde bevolen manscap te d oene in  den n ,urw van hem 01 1se11 heer d en 

abdt vorseyd ende seide d ats myn heere van Vlaenderen onsen heer den 
ahdt ghebeden hadde  dat hine nntfaen wi lrlr in rlcn namr van lw111 ;dsc lt� 
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dier waerf en ontfinc Janne den Brune te rnanne ontfaen heeft bi special rr 

gracien waert also dat Jan Storrne heer dan rnyn heer van Vlanderr.n 

vorseyd dat onse heer de abdt van de voirnoemden leene dan gheen relier 
hebben noch on tfaen en soude. Maer mine heer van Vlaenderen waere van 
scald ich seh-e manscap te doene onsen heer den abt en der kerke vorseyd 
ofte eenen anderen man te stelne ende te bverne aver hem in zine steile 
in manieren dat on�e heer de abdt en de  kerke vorseyd hem dan consen
teern wilden . En wanneer dat myn heer van Vlandere sal come zyn van 

le l'e. ter doodt sal zyn hoyr manscap moeten doen onsen heer den abdt en 
der kerke vorseyd en den ghcne sulc  recht alse men van eenen vullen 
leene te senle Baefs ghecostumeert heeft toet haere . Van welken leene ,Jan 
de Brune Yorseyd heeft ghedaen in den name \·an 1nyne heer van Vlandere 
ecdt o nsen heer den abdt in der kerke vorseyd en al dat hy sculdich was 
le doenc mette rechte. En wy mans vorn1 , 111t hier up  ghemaent zynde van 
de rechte Lesproke ons en wysden dat dese vorseyde d inghen so wel en so 
wettelike ghedaen w:iren dat zy scnldich syn stede te houdene en te blivene 
van \\·orden weerden . In  der rnanierc vorseyd . En ome dat zy Llinc zullen 
wel ghehouden hebben wy Laliu en 111anne rnrnomt tlesen presenten tsaerter 
bezeghelt elc onser sonderl i nghe met zine zeghele uuthanghende. In 
orcondsepen en ken nessen der warheit. Dit was ghedaen int jaer ons heer 
doen men screef Dusentich driehondert tseernntich en twee op den xxste 
<lach van aprille. (Cartulier N° 13, p .  1 16.) 

A N N E X E S.  

xo •. 

Cne fem m e  du nom de Wnlfiedis , de cu11dilion libre se deciare esclai ·c 
de l'abbaye de St-Pierre . 

l n nnmine Patris et Filii et Spiritus ame n .  Notun1 sit  universi' s;rncl<.e 

Matris rcclc�ic fidelibus pre�entibus rt futu ri�. Qualitrr  q11eda111 natalibus 
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m11 l ier de Everghem nomine Wulfianlis cum esset liberis orta natalibus se 
et omnem posteritalcm ex se futuris temporibus prefaturam tributariam 
constituit ad altare principis apostolorum in Ecclesia Blandinensi tali 
conditione quod unaque persona eorum singulis annis in resto beati Martini 
pro censu duos den . in matrimoniis sex et in morte duodecim persolvet ad 
eandem Ecclesiam advocati insuper nullum praiter abbatem prelibati loci 
habebunt Actum anno Domini MG. xx quinto .  

(Boîte en  bois. Archiv. de  la province. Anno 1 100-1 164) .  

Une femme du nom de  Warburgis , de  condition libre se  déclare esclave de 

l'abbaye de St-Pierre. 

Sciant tam presentes quam futuri quedam Warburgis de Everghem en 
esset libera sese optulit ecclesiai sancti Petri i n  Ganda cum omni posteritate 
sua singulis annis de duos denarios in contractu matrimonii ad sex in obitu 
ad pii . Hee sunt nomina posteritatis ana filia Warburgis. Lismot soror ei . 
Ana filia ei. Ana filia ana. Ana filia ana. Gertruda filia Gissle. l m ma soror 
ei . Grata Damiers soror ei .  

(Arch. de la province. Boîte en bois. Anno 815-1099) . 

NO Il. 

Le comte Thierri d'Alsace donne aux moines de St-Bavon, en l'honneur de 
St-Liévin un grand nombre de ser{s dont les noms sont exprimés dans 
cette charte. 

Theodericus comes Flandriarum u niversis ecclesie dei filiis in perpetuum 
ob memoriam et salutem meam et p raidecessorum meorum quedam manci
pia mea quorum nomina subscribuntur cum omni sobole sna et posteritate 
sancto Livino prr:cioso martyri in Gandensi ecclesia sancti Bavonis l ibera 

et absoluta traditiöne coram hominibus et baronibus meis prnsente abbate 

Vul{rico et rratribus eiusdem ecclesie tradidi et sine iure et exactione atque 
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petitione seu placito vel quolibet seruitio cuiusl ibet aduoceti tam eos qnam 
omnes posteros suos esse constituti ita sane quatinus solum abbatem vsi 
ipse solus non sufficit ad tuitionem eorum me cum abliate sub snncto Livino  
dominum et  aduocatum babeant ip  i soli seruiant ipsi censum soluant ipsius 
placito non alterius assideant ipsius licentie femine et uiri non de aliis 
quam de famila sancti Bavonis ipse maritos ipsi uuores accipiant n isi forte 
femina libcrum vel uir liberam ducat vel quamlibet personam que de iure 
alterius in  seruitutem ecclesie transeat. In  obitu de substantia defuncti vel 
defuncte ius suum ut sol et de talibus fieri ecclesie exigat n isi forte pro 
paupertate eorum aliqua remissio fiat. Hee sunt nomina horum mancipiorum 
Boutdert uxor vuilnodi cum omni posteritate sua. Woutgems frater eius 
alsuind uxor Rutgeri Thize cum omni posteritate sna. Bouderl uxor tietgeri 
cum omni posteritate sua. Hildebo1·ch cum omni posteritate sua. Roholf 
pater eius. Heingart uxor ulbaldi cum omni posteritate sua. Boudert uxor 
suasini cum omni posteritate sua. Imma cum omni posteritate sua, Lutteta 
cum omni posteritate sua. Hi testes fideles subrogati sunt. Euerardus de 
Cand. Balduinas frater eius Gerardus frater eius. Diremannus de Loeren . 
A rrwldus filiµs ei11s, Eggebertus de Gundlegen. Arno/dus frater eius. W alterus 
frater eius. Balduinus de Assne. Willemus de Dunse et alii fideles. Item 
lVinemams de Gand castellanus. Gozuinus de Niukerca . Geruasius de 
Sumergem, Gozuinus de Sloten. Godscaleus de sancto Bavone, Lambertus 

de Landegen. Willelmus filius Gelnodi. Balduinus de Furslare. 
Actum publice in castro Gandauo anno dominici incarnationis millesirno 

centesimo tricesimo indictione octavo concurrentibus I l  epactis V l l l l .  
(Archives de  Gand, cartulaire de  St-Bavon.) 
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LE HAMEAU DJ� DOORENSEELl�. 

Déjà �1 deux fois, Ie  hameau de Doorenseele a cherché à se 
séparer du village d'Everghem , mais en vain , toutes ses demandes 
en séparation furent toujours rejetées par Ie gouvernement asscz 
peu soucieux d'abattre entierement Ie beau vil lage d'Everghem 

La population de Doorenseele est de 1 400 à 1 500 ämcs. 
Le hameau de Doorenseele , qu'on pourrait à juste titre qualifier 

de vill ag·e , est aujourd'hui une dépendance d'Everghem et faisait 
jadis partie de la seig·neurie et comtat d'Everghem ; eet enclavement 
ressortait en H 00 du couvent de Ste-Godelieve de l 'ordre des Ci
teaux , institué à Bruges. Marguerite , comtesse de Flandre , fil le de 
Baudouin et sous la régence de la comtesse Jeanne, jeta les premiers 
fondements du hameau de Doorenseele lors de l 'érection du couvent 
qu'e l le y fonda ; ou plutöt , Ie hameau de Doorcnseele ,  qui comme 
l ' indique suffisamment son nom , n'était à cette époque qu'une 
vaste bruyere avec quelques hulles  éparpil lées , s'aggrandit 

et s'éleva successivement à ! ' abri et sous les auspices du couvent, 
qui , puissant alors , acq11 it successivement tous les droits seigneu
riaux des terres adjacentes . Nous voyons par une charte que 

successivement Marguerite, supérieure de Ste-Godelieve à Bruges , 
Ie souverain ponlife ,  et l 'évèque de Tournay ratifient unanimement 
la donation faite par l 'abbessc de Ste-Godel ive , du territoire de 

Doorenseele en faveur dn couvent susdit. La mème charte nous donne 
la description rl 1 1 rnonaslére . 

Il étai t ,  di t  la charte , situr d�ns lr  romté d 'Everghcm au hameau 
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de Doorcnseele, d onnant du nord sur  la commune de Cluysen ; 

l 'entrée du monastère est au midi , à l 'ouest Ie neuve du Sas coule 
ses ondes au tour du monastère , un d risch lrès-long et très-large , 

ptanté de beaux arbres et entouré de maisons  Ie long·e au  

septentrion : I e  convent est situé à deux l ieues de  Gand . 
JI existe. aux archives de la province un manuscrit sur parchemin 

qu i  nous relate ! 'origine de la  fondation du couvent .  Cette pièce est 

écrite en latin et j 'en donne une traduction libre. 

• La picusc c.omtesse Marguerite de Flandres, f l l le de Baudou in , 

avait pour habitudc de se retirer tous les soirs dans son oratoire : 

el le y passait souvent des heures ent ières en méditalions pieuses , 

et avant que de se l ivrer au sommei l  el le offrait à Dieu un  creur 

pur et sanctifié par la prière . Une nuit qu'elle reposait du doux 
sommeil des justes , elle eut une vis ion aussi étrange que merveil
leuse . Elle vit les cieux ouverts , l ' éternel assis sur un trêrne 

resplendissant, les archanges , les chérubins, les anges aux genoux 

du Père céleste, puis, llotlant sur des nuages d'or, passant et 

repassant devant Ie tróne céleste , vingt-quatre rel ig·ieuses 

rcvèlues de la robe de St-l3ernard , la Vierge Marie les 

précédai l ,  enlourée d 'un cortè�;e d ' an3'es et aux sons d'une 

musique céleste ,  les menait aux pieds du tróne ou brillait 

Ie divin Créateur ; ce spectacle enchanteur du ra quelque temps, 

puis s'évanouit comme une vapeu r légère : éveil lée en sursaut 

la pieuse �faguerite ,  grandement étonnée et émue de la céleste 

vision , y vlt un ordre dn Seigneur , et sans perdre du 

temps elle Îlt rassemhlcr tout ce qui éta i t  nécessairc pour 

exéculer la divine rn ission , dont Ie ciel avait bien voulu la 

charger, el le ordonna donc qu ' à  ! ' in s tant on apporta toutes sortes de 
matériaux , afin d'éd iÎler un doître digne du Seigneur. A sa vo1x, 
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el sous sa volonté expresse , on transporta à un endroit vulgairement 
nommé Clîtysen tout ce qui était nécessaire pour bätir , bois, pierres , 

marbres : et des centaines d 'ouvriers rassemblés par ordre de 

Marguerite , jetèrent les premiers fondements du couvent. Mais 
nouveau miracle, Ie lendemain , les ouvriers trouvèrent les fonde· 
menls enlevés, Jes matériaux disparus, et les ouvrages comblés , et 
la terre ou avaient. eu lieu les premières constructions, couverte 
d'herbes et de genèts , comme si jamais main d'homrne n ' y  eût 
remué Ie sol .  Marguerite informée de ce prodige fit recornmencer 
l 'ouvrage , et la nuit pour plus de sûreté fit surveiller les travaux 
par des serviteurs dévoués et fidèles ; mais, Ie lendemain , nouvelle 
surprise : tout avait disparu au grand étonnement des surveil lants 
qui ne s'étaient aperçu de rien .  La pieuse comtesse , aussi désolée 
que malheureuse de ne pouvoir exécuter la mission dont el le se · 
croyait chargée , ad"essa au Seigneur de ferventes prières, et voulant 
persévérerjusqu'au bout dans l 'amvre pieuse qu'elle avait entreprise, 
s'adressa a un saint hermite qui habitait un lieu désert et sauvage 
situé à C luysen ; même elle lui  fit part de sa révélation et lui  narra Ie$ 
diverses phases et circonstances qui avaient accompagné la volonté 
de Dieu . Le saint homme la consola et tout en lui parlant Ie !an· 
gage du Seigneur la conduisit dans un endroit atfreux , tout couvert 
d'épines et de ronces, hanté seulernent des bêtes sauvages, et dont 
lui seul connaissait l' existence ; !à elle vît les fondements que les anges , 
dans leltr saint zèle avaient transportés , et qu'eux-mêmes avaient 
disposés en forme de: monaslère . A eet te vue la pieuse Marguerite se 
jetant à genoux , fondit en larmes et rendit gräce au Seigneur de ce 
qu'i l avait bien voulu reconnaître son zèle par un  nouveau prodige . 
Les ouvriers furent mandés et on acheva Ie monastère qu' elle 
dota royalement ;  elle y plaça vingt-quatre religieuses de l 'ordre de 
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Citeaux . Mais un nouveau miracle aussi remarquablc que la vision 
de la comtesse , s'opéra toujours depuis dans cette sainte de
meure et vint confirmer ainsi , par un témoignage non équivoque ,  
et la volonté d u  Seigneur et l a  véracité d e  l a  légende susditc, c'est 
que si jamais on outrepasse Ie nombre de vingt-quatre , nombre 
des religieuses que la comtesse vit dans sa vision , aussitót l 'une 
d 'entre elles quitte cette terre pour les régions célestes. 

• Le révérend abbé des Cileaux en 1 234 , d'après l 'ordre qu ' i l  
reçut du saint Père , et à la suite de ce pradige ordonna que jamais 
on n 'accepterait au couvent au-delà du nombre prénommé , depuis 
eet ordre fut toujours observé tant qu'exista Ie couvent. 

• En 1 57 7  les hérétiques Gantois renversèrent Ie monastère de 
fond en comble, et dispersèrent Ie pieux troupeau . Les saintes saiurs 
ne se ra.ssemblèrent qu' à ! 'époque de la pacificalion de Gan.d en 
1 584, et elles s'établirent près de l'église de St-Sauveur à Gand 
ou elles sont encore. Le Seigneur pour montrer sa toute-puissance 
et l ' intérèt qu'i l attachait à ce monastère, ne voulut point que Ie 
souvenir du prodig·e de sa fondalion se perdit dans la suite du 
temps , et chaque année, à !' époque 011 se faisait la procession 
solennelle qui avait été inslituée en mémoire du miracle de la trans
lation des fondements de Cluysen à Doorenseele, on voyait un  

flambeau ardent ,  sortant des ruines du monastère détruit , s e  diriger 

par Ie Drisch jusqu'à  la chapelle antique, fondée à Cluysen au 
l ieu mème ou s'était opéré Ie miracle, retourner de l 'autre cóté 
jusqu'au� fondements détruits , et disparaître au milieu des tom

beaux. Lors de la Condatlon que ! 'on fü, quatre ans après la des
truction du couvent, d 'une cha.pelle sur les ru ines de l 'ancienne 
église, on ouvrit divers t.01nbeaux d 'ou s'cxhala une odeur des 
plus suaves , qui pendant trois jours embauma les mrs , et 

35 X\'11 ·1 7 
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dont furent lémoins plusieur� personnes encorr. vivantes , seule

ment Ie temps de sa faulx destructive ava1t effacé toutes les 
inscriptions , et leurs noms nous sont inconnus, mais se trouvent 
inscrits dans les Cieux .  • 

LISTE DES SUPÉRIEURES DU COUVENT. 

La première fut noble dame Aleyde Van de Walle qui fut 
datrice de 1' égfüe de Doornnzeele , elle mourut en . . . .  

La seconde fut El-isabeth Brysters , née de parents nobles, à 
Harlebeke ; elle fit creuser et prolonger Ie fleuve venant 
de Gand , jusqu'au monastère sur une étendue de quatre 
cent quarante-six verges, qui , órconscrivant le monas
tère, fit qu' entouré des eaux fluviales, il jouit du flux 
et du reflux des eaux du fleuve. Elle mourut en . . . . .  . 

La troisième fut Marguerite, qui mourut en . . . . . . . . .  . 
La quatrième fut Maria , qui mourut en . . . . . . . . . . . . .  . 
La cinquième fut Marg'ueritte ,  qui mourut en . . . . . . . . .  . 
La sixième fut Haleydis Van de Poele, elle mourut en . .  . 
La septième fut Haleydis Van de Wale ,  cousine de la fon-

datrice, elle mourut en . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
La huitième fut Gertrudis Wittewaters, elle mourut en . .  . 
La neuvième fut Catherine Wyleyns d'extraction noble 

elle mourut en . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
La dixième fut Marguerite Silverbergs , elle mourut en . .  . 
La onzième fut Pascinio van de Pitte . . . . . . . . . . . • . . .  . 
La douzième fut Haleydis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
La treizième fut Sophîe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
La quatorzième fut Gertrude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
La quinzième fut Marguerite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

la fon-
1 21 5  

1 21 9  
1 263 
1 285 
1 295 
1 299 

1 305 

1 331  
1 342 
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La seizièrne fut dame Catherine Steenlants , d'extraetion 
noble ; elle abdiqua et mourut en 1396 . On retrouva sa 
pierre sépulcrale en 1 65 7 .  

La  dix-septième fut  dame Marguerite Uterhove , d'extraction 
noble ,  elle abdiqua et mourut en . . . . . . . . . . . . . . . 1 420 

La dix-huitième fut dame Marguerite Van Axpoele, d'extrac-
noble, elle régit Ie couvent 49 ans et mourut en . . . . 1 440 

La dix-neuvième fut Marguerite Van Axpoele ,  l a  jeune ,  
également d 'extraction noble, elle régit I e  convent 1 7  ans 
et mourut en . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 457 

La vingtième fut dame Marguerite Utterhove , d'extraction 
noble, elle régit Ie couvent 6 ans et mourut en . . . . . 1 464 

La vingt-unième fut Marguerite Bruwant, elle régit 9 ans 
et mourut en . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 4  73 

La vingt-deuxième fut Jeanne Rahouts , elle régit le couvent 
1 7  ans , abdiqua et mourut en . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 492  

La  vingt-troisième fut Marie s'Vogels ,  elle rég·it le couvent 
25 ans, abdiqua et mourut. en . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 51 7  

La vingt-quatrième fut Catherine s'Bocx, ell e régit Ie convent 
34 ans, abdiqua et mourut en . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 564 

La vingt-cinquième fut dame Marie de Bourgogne, d'ex
traction noble , elle régit Ie couvent 24 ans , abdiqua et 
mourutenjanvier 1 385 ,  ägée de 7 4 ans ; elle est enterréeà 
Gand, dans l 'Église de St-Sauveur; ce fut sous sa régie 
que fut détruit Ie monastère en !'an 1 57 7 ,  et relevé à 
Gand en l ' an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 584 

La première, depuis l ' installation du couvent à Gand , fut 
dame Gertrude de Montenegro, d'extraction noble , elle 
régit Ie convent 34 ans , abdiqua en 1 609 et mourut 
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Ie 29 janvier ägée de 85 ans , en . . . . . . . . . . . . . . . 1 623 
La seconde fut Marie Duremans ,  qui régit Ie convent 1 2  ans , 

abdiqua en 1 631  et mourut Ie 1 7  septembre, ägée de 
60 ans . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 643 

La troisième fut Marguerite Coenc qui régit Ie convent 
8 ans , ägée de 88 ans , elle mourut en . . . . . . . . . . . 1 639 

La quatrième fut Adorna Le Grand ,  elle régit Ie convent 
1 9  jours et mourut Ie 1 mars , ägée de 42 ans , en . . '1 646 

La cinqnième fut Jacqueline van der Durme , el le régit Ie 
couven t 1 0  semaines , elle mourut Ie 1 septem bre ägée de 
43 ans , en . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . t 640 

La sixième fût Catherine Coyvelet ,  elle régit Ie convent 
1 8  mois et mourut Ie 8 février, ägée de 77 ans en !'an t 660 
La septième fö.t Marguerite Gaudier , qui est encore notre su

périeure, agée de 42 ans , elle est notre supérieure depuis 25 ans . 
lei finit la charte , que nous avons transcrite à la lettre . 

En 1 7-94 Ie cloître fut sécularisé, et les réligieuses, dispersées à 

jamai s ,  s'éteignirient peu à peu : la dernière mourut à Gand en 
1 847 .  

Les bàtiments e t  une partie des propriétés d u  rnonastère 
échurent à M .  Van Sacegem; il y ériga une école dominicale pour 
les deux sexes. En 1 843 M. Van Sacegem y rebàtit un cloître de 
l 'ordre religieux dit des sreurs de St-François de Paule , destiné 
principalement à l ' éducation de la jeunesse. 

Comme nous l 'avons vu plus haut, les religieuses de Doorensecle 
érigèrent une èhapelle sur les ruïnes de leur rnonastère . Celte cha
pelle ne suffisant plus à la p-0pulation toujours croissante du harneau , 
on fonda en 1 7 76 ,  sur Ie Drisch , une  nouvelle chapelle et nne 
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cure pour Ie coadjuteur; M .  Van Sacegem fit en 11 833 agrandir la 
susdite chapelle . 

Donation de la comtesse Jliarguerite au couvent de Doorensele. 

Nos Margareta Flandriae et Hanoniae comitissa notum facimus universis 
qttlld nos venditionem tertire partis viginti bonarium Wastinre nostrre 
cum moro existente in eadem , jacentium in officio de Assenede juxta domum 
Abbatissre de Doorenzeele qure vocatur Triest, quam dilectus clericus 
noster Magister Johannes de Monte St-Etigii custos Montensis fecit Bal
duino de Curta oppidano nostro Gadense de mandato nostro, ratam habe
mus et firmam ; ita tarnen quod i·pse Balduinus et ejus successores in dicta 
Wastina nobis et nostris sucessoribus comitihus Flandrire pro quolibet 
bonario dictre Wastinre sex dinarios ai:umi census in perpetuum ad brevia 
nostra de Asnede in festo S. Remigii annuatim solvere teneantur;� 

In cujus rei testimonium et munimen prresentes litterar sigilli nostri 
IlUUIÜnine duximus roborandas. Actum et datum Gandavi anno domini 
1 263 di.e sabbati post cineres. 



JusrrIFICATION 
DES 

N O B L E S ,  N O T A B L E S  E T  C O M M U N E  
DE GAND , 

au sujet de l'ärrestation et de l'emprisonnement du Duc d'Arschot • 
et de quelques autres Seigneurs. 

i 5 7 7 .  

PUllLIÉE PAR. 
1. L.  A. DI EGERICK , 

Vice-Présidenl de !'Academie , proresseur à l'Atbénée royal d'Anvers . etc. 

Après que Don Juan d' Autriche se fut , par stratagème , 
rendu maître du chateau de Namur, et que les États-Généraux 
eurent appelé à leur secours le prince d'Orange , une partie de la 
noblesse beige fit offrir à l'archiduc Mathias le gouvernement des 
Pays-Bas . 

A la tête de cette fraction de la noblesse se trouvait Je duc 
d' Arschot, chef de Ja maison la plus il lustre et la plus puissante de 
ces pays .  Ayant abandonné Don Juan et jalousant le prince d'Orange, 
ce seigneur crut se débarasser de l'un et empêcher l 'élévation de 
l 'autre en appelant dans ces provinces le frère de l 'empereur 
Rodolphe ; mais la suite ne répondit pas à son attente, car Guillaume 
de Nassau fut nommé gouverneur du Brabant et lieutenant-général 
de l ' archiduc. 

Comme la charge de gouverneur du Brabant n 'avait été conférée 
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au prince· d"Orange que sous le bon plaisir des provinces , Ie duc 
d'Arschot, jugcant l 'occasio.11 fö.v.orable pour humilier celui <lont il 
était l'antagoniste , employa �ous les moyens possibles pour faire 
rejeter par les États de Flandre la nominalion· conditionnelle faile 
par les Étals-Généraux. : mais la popularité du prince était aussi forte 
à Gand q.u'à Bruxel les ; une vive irritation se déclara contre Ie duc 
d'Arschot et contre ses partisans. , et Ie 28 octobre 1 57 7 ,  à 
1 11 heures du soir, i l  fut arrèté· avec plusieurs . au tres seigneurs de 
son parti . 

Ce hardi coup de main excita dans tout Ie pays une indignation 
universell e ,  et ne contribua pas peu à amener la scission entre les 
provinces flamandes et les provinces wallonnes , en fournissant aux 
troupes , connues sous Ie nom de Mécontents ou Malcontents, un 
prétexte pour r.avager les terms de Flandre. 

Les Gan.tois.en voulaient beaucoup aux partisans du duc d'Archot 
et surtout à ceux qui avaien.t engagé l 'archiduc à venir dans les 
Pays-Bas . Le 30 octobre ung des plus grands m.utins de 
Bruxelles, vint dire au conte de Lalaing, et Sr de Hèze que sy 
l'on scavoit qu'ilz eussent estéde ceulx qui aviont [aict venir l'ar
chiduc, leur leste estoit en dangier 1 .  

Nous croyons inutile d' entrer dans des détails sur ce fait si 
grave et qui eut des conséquences si funestes : Nous dirons seule
mcnt que les États-Généraux envoyèrent aux Gantois une dépu
lation pour exprimer leur mécontentement, et demander les motifs 
qui les avaient excités à un acte si inoui, si arbitraire, si dange
reux pour Ie re pos du pays en tier. 

' GACHARD, Corrl'e�pondance rle Gnillaume-le- Taciturne, prince d'Orangc, 
Tume IV, intro1luclio11 . 
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Le 5 novemLrc , c' est-à-dire six jours après l'arrcstation , plu
sieurs gentilshomrnes et nolablcs de la  vil le exhibèrent aux députés 
des Étals-Généraux ,  en présence des échevins des deux bancs , I e  
mémoire justifica lif suiv:mt. 

Ce document a été traduit par Bor et publ ié dans ses Neder
landsche oo1'loghen, mais nous croyons qu ' i l  ne l ' a jamais f-té en 
français : Nous pensons rendre serYice aux amis de notre histoire 
nationale en Ic publiant ici d 'après une copie écrilc et signée par 
Ie secrétaire Hembyse , qui assistait à l 'cxhibition de l a  présenle 
justification . 

Somrnie1' et p1'éparatif recueil selon la briefvete du temps 
de quelque poincts de justification des nobles not11,bles et 
commune de la ville de Gand, ayans fa'it le saississement 
dn duc d' Ar schot et aal tres seigneurs et personnaiges 
en leur ville, lesquels ils arnplifieront et vérifieront plus 
amplement en temps et heure. Kchibé en présence de 

Leurs magistrats aux députés de Messieurs les estats 
généraulx. 

Ainsy qn ïl a pleu à Messieurs les Estats généraulx envuyer tcurs députez 
avecq lcttres de crédence vers les nobles no tab les et commune de Gtrn<J, 
faisans et remonstrans grandes doléances et regrets sur ! 'arrest faict en 
la personne du duc d' Arschot et d'aultres Seigneurs et gentilzhommes et 
personnaiges par d'aulcuns desdictz nobles notables et commune de la 
dicte ville, à cause d'importance de la dignité de la personne dudict Sei
gneut duc et des anltres personnaiges, aussy pour la nonséqnence des 
grands griefz troubles et rlisionctions quy, en ce temps présént tant ca-
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lamiteux et dangereux, dudict arrest pourroient souldre de tous les Pays
Bas en général, qui causeroit la ruyne totale desdictz pays, et surtout 
ignorans la cause et ne pouvant penser y avoir occasion dil telle grande 
et griefve emprinse, touttefois que là oü il pourroit avoir cause raisonnable 
et fondée pour avoir faict !edict arrest pour Ie prouffict et bien public Ie 
service de Dieu et de Sa Majesté et maintenir lesditz pays en concorde paix 
et union , que messieurs les Estatz-Généraulx vouldroient mesmes remer
cier grandement ceulx quy seroiflnt employez à l'exécution dudict arrest 
pour culx et leurs adhérens s'estre employez à tel acte valeureux et impor
tant au bien publicq aussy que n'y ayent fondement, affin que les affaires 
ne tombent en plus grand rigueur, requerons prompt relaxement dudict 
seigneur duc et aultres personnaiges arrestés désirans et offrans se mestre 
nwyenneurs de touttes difficultez quy pourroyent survenir. Les no bles no
tables et commune de ladicte ville de Gand ayans fait !'arrest susdict re
merchient bien honorablement messieurs les Estatz-Généraulx de la 
bonne veulle qu'ilz monstrent d'avoir à la paix union et tranquillité géné
rale de ces Pays...:Bas, et déclarent que de leur costel, prenant Ie souverain 
geigneur en tesmoignage, qu'ilz n'ont aultre chose plus recommandé que 
icelle dicte union paix et tranquillité pour laq1rnlle maintenir ilz presentent 
non seulement leurs contingens de quotes desia accordées des deniers 
servans audict maintenement, mais comtent en oultre de continuer en 
tous bons offices et employer corps et biens jusques au dernier. 

Mais comme pour mauvais� intelligence volonté ou inspiration ledict 
duc s'est oublié, avec Ie� aultres personnaiges arres'tez, jusques là que de 
vouloir par diverses menées et machinations mectre disjonction et troubles 
entre ces Pays-Bas avecq une apparante totale ruyné, saccagement et 
pcrdition misérable par les guerres lesquelles par lelie disjonction po11r
roient survenir. 

Sy qu'il faict avecq les aultres personnaiges arrester tous adhèrens 
fäul teurs ou instigateurs de tel mauvais acte, led ict Seigneur Ouc a contre
venu à l'accord union et pacification de Gand tant solemnellement faite et 
jurée entre tous les pays généraulx de pardeça et Ic princc d'Oranges, de 
laquelle dé�end tout Ic bien et repos desdicts pays et excmption de la tyran-
11in espaignolle. 
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Car !edict Seigneur Ducq aYecq les a.ultres susdicts a voulu en premier 
lieu introduire au pays de Flandres l'archiduc Matthias, frère de J'Erupereur, 
pour Ie mectre gouverneur général aulx Pays-Bas sans respect ou adveu 
non seullement des aultres provinces et pays , mesmes. de sa majesté,. 
entreprenant d'auctorité privée ce qui compète aulx estats en· général, et· 
principallement pensant pour Ie moings l'investir dedans Ie pays et comté 
de Flandres, pour par ce moyen disjoindre et desunir les généraulx pays 
avecq ung institution d'ung conseil d'estat forgé à I·eur mode, et mandé 
à ceste fin d 'Assonvile, Foncq, Berty, et Scharenberghe, Ie tout sans Ja 
résolntion générale des i'stats de pardera. 

Et pour m ieux parvenir à son desseini a voulu induire les estats de 
Flandres de protester contre I 'aggréation desia faicte par estats particuliers 
de Brabant et des estats généraulx du gouvernement dudict Brabant à Ja 
personne dud1 prince d'Oranges pour par telle voye brouiUer les cartes et 
mectre tout Ie pays en discorde et confusion. 

Comme Ie semblahle a esté faict et remonstré depuis peu de temps par 
M. d 'Assigny en plaine assemblée des estats de la ville de Lille, au nom des 
magistrats venans de la maison du Seigneur de Rasseghern, pour avecq. 
ceulx de Flandres accepter !edict archiduc pour gouverneur général et 
plustost entreprendre Ja guerre que d'y faillir, et vouloir arrester l'argent 
desia assemblée à Dc>uay lequel debvoit estre envoyé es mains des estats 
généraulx pour au contraire I'employer au faict de la guerre d'icelle division 
et contre les aultres pays et principallement contre ung pernicieulx, comme 
ils Ie noment quy estoit venu au pays pour l'expulser du tout, ainsi qu'il 
apperra bien par les commissaires qu'il plaira à mesdicts Seigneurs à ceste 
fin y envoyer pour s'en informer. 

Ce que sont actes turbulentes et prétendans de remectre les pays arrière 
en tous extrêmes dangiers, guerres, périls et calamités. Et oultre aussy 
que !edict sieur Duc avecq les au tres arrestez pour mieux surprendre la ville 
de Gand et en avoir sa volenté n 'a voulu laisser redresser ladicte ville en ses 
anchiens priviléges usances et coustumes touttesfois leur octroyez et resta
bliz par acte en date d u  xxij d'octol.Jre xvc soixante-dix-sept de par Messieurs 
les estats généraulx en suyvant la cupie autenticque icy jointe Ie o'ltltre qu'en 
la générale ratification et avecq I' union et acconl de tous les pays de 
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léges coustumes et usances, mais cherchoit tous moyens de les les esloi
gner et empescher et jusques en fairn parler mal, et par maniere de 
menaces, contre ceulx lesquels s'estoient employez à poursuyte desdicts. 
priviléges· jusques a les blasmer cemme moteurs. rebelles et seditieulx., 
et par subtilitez et surprinses vouloir faire entrer en ladicte ville de Gand ,. 
mesmp,s aussy. à , .Tenremonde, diverses garnisons pour par force aussy les 
suppéditer, oster la vie et les biens à ceulx lesquels de bon zèle désirans Ie 
bicn publicq et l 'accord et union des. généraulx pays d·e pardeça sy eussent 
voulu opposer. 

Et mesrnes comme !edict seigneur Duc depuis ! 'arrest fait en sa personne 
a mesrnes c-onîessé, que l'empesche1uent et re-tardement qu'il aurnit donné, 
et pensoit plus onltre de faire, avoir esté par l'e.nhortement de la pluspart 
des seigneurs et gentilzhommes arrestez quant et luy desirans ladicte 
disjonction . 

De sorte que Jesdicts de Gand voyans les dangiers évidents de tomber 
e11 division contre Ie pays de Brabant et aultres de pardeça, et la cala111ité 
extrême quy en pourroit survenir des guerres intestines, et la contravention 
directe de ladicte paix union et accord des pays généraulx, pour y obvier 
et garder leurs personnes biens femmes et enfans ont esté constrintz 
soubdainement se saisir du Duc d' Arschot et des inspirateurs et faulteur s 
de telles mauvaises et execrables demandes , lesquelz plustost que de faillir 
de point mectre les pays en d isjonction prendroient non seulement faire 
venir !edict Archiduc au gouvernement général sans Ie sceu des aultres 
pays et estatz generaulx mais par faulte d ' icelluy mesmes les franchoys 
anchiens ennemiz de noz previleges et franchises, soubs la conduite du 
duc d' Alençon, soubz faulx ombre rle quelque alliance de la fille du Roy 
d 'Espaigne, conte de Flandres, nostre Sire, et depuis !edict saisissement 
du Duc, des

. 
Seigneurs et aultres personnaiges, on a des couvert des lettres 

du conseiller Hessele escriptes au gouverneur de Namur Monsieur du 
Rreulx , de laquelle l'on n'en doubte que Messeigneurs ne soient plainement 
informez, par oti se descouvrent aussy les mauvais offices faicts et prestz 
a avoir exécution. 

Et comme de jour à aultre se découvraicnt de plus en plus les rnauvaises 
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menées et tlesöeing-s practiquez lesdicts nobles notables et commune de la 
ville de G;rnd, pour  ne faillir à satisfaire en leur endroict, selon que la 
briefveté du temps Ie permect, ont déclairé ses justifications sommèrement 
en présence de leurs magistratz en témoignag-e soubsignez par Ie premier 
secrétaire, esperans avecq Ie temps et meilleure oommodité les amplefier et 
vérifier comme dessus .  

Concluantz lesdictz de Gand avoir eue bien deue et  legittime occasion 
pour Ie saisissement desdictz Seigneurs, pour empescher les mauvais 
dessings proposez et aultres quy se pourroient encores descouvrir, implorans 
en faveur de j ustice et maintiennement de l 'accord et union entre les pays 
généraulx de pardeça la conjonction et aggréation de messeigneurs les 
estats généraulx au faict de la dicte saisine, et illecq en leur ville de Gand 
ou en aultre place plus seure au contentement de ceulx de Gand lesdictes 
seigneurs Duc, auttres ii;entilshommes et personnaiges estre et demeur·er ar
restez soubz bonne et deue garde jusques que leur eau se legitt imement et deue
ment connue, demeure et soit ordonné commede raisonsetrouvera convenir. 

Le susdict escript ou recoeil ait esté exhibé aux députez de messeigneurs 
messieurs les Estats Généraulx en présence rle messeigneurs les eschevins 
des deux bancqs de oeste ville de Garni, par aulcuns gentilzhommes et no
tables d'icelle, ce iije de novembre xv0 septante sept. Et par expresse charge 
desdicts eschevins des deux bancqz a ceste esté par moy signée. 

(Signé) HEMBYSE .•  
(Attx archives d' Ypres.) 



EXTRAIT DES PIWC�S-VEHBAUX 

ET 

D E  LA CORRESPONDAN C E  DE L'ACADEMIE. 

- L'empereur du Brésil , Ie roi des Deux-Siciles, Ie roi de 

Bavière, Ie Grand-Duc de Hesse - Souverains auxquels I' Acadé
mie a continué à faire hommage de ses travaux , - ainsi que 
plusieurs compagnies savantes , remercient I '  Académie , dans des termes 
ll atteurs , de ! 'envoi qu'ell e  leur a fait de ses dernières publications. 

- M. Ie conseiller Seibertz, de l' Académie royale des sciences 
de Bavière , adresse à l 'Académie ses remerciments pour son 
admission comme membre honoraire. 

-L'Académie a reçu , depuis la dernière livraison de ses Annales , 
les envois suivants : 

1 .  La Société libre d'émulation pour l ' encouragement des lettres ,  
des sciences e t  des arts d e  Liége , son Programme des sujets 
qu'elle propose pour Ie concours de l ' année 1 861 . 

2 .  De la Société de médecine de Gand , la 4me l ivraison du 
XXXVIII volume de ses Annales. 

3 .  De la Sociélé des sciences de la  Haute-Lusace, 4 l ivraisons 
de 1 860 de son recueil intitulé : Neues Lausitûsches Jlf agasin, -
tome XXXVI -

4 .  De la Société historique d 'Utrecht , ses Publications de 
l 'année 1 859 . 

5 .  De la Société de médecine d'Anvers , les livraisons de mai et 
de juin 1 860 de ses Anna.les . 
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6.  De la Société des sciences médicales et naturelles de Bruxelles, 
les Cahiers de juin et de Juillet 1860 de son journa l .  

7 .  De l 'Académie royale de médecine de  Belgique, les nos 4 et 5 
du lome Hl de son Bulletin. 

8 .  De la même, Ie 3e Fascicule du lome IV et Ie 1 e du tome V 
des 1'1émoires des concours , etc. 

9. De Ja direction du journal de l ' imprimerie et de la librairie 
en Belgique , les nos 4 et 5 de 1 860 et la table des ouvrages 
publiés en 1 859. 

1 0 . De M .  Broeckx , bibliothécaire-archiviste de l '  Académie , sa 
Disse1·tation sur les médecins poètes Belges. 

1 1 .  Du même , sa Notice sur Josse de Harchies, médecin 
théologien Montois au XVJe siècle. 

·1 2 .  Du même, sa Notice intitulée : Miscellanea medica . -
Analyse de l 'ouvrage de M .  Digerick sous Ie titre de Jeha.n 
l'perman, Ze pè1·e de la chirurgie fiamande (1 297), etc. 

1 3 .  De la part du Révérend M. Kuyl , vicaire de N.-D . , 

à Anvers , sa brochure intitulée : Legende der Martelaren van 
Gheel SS. Dimphna en Gerebe1·nus etc. Cette première production 
de ! ' auteur nous est de bon augure pour son Histoire générale de 
Gheel, dont il s 'occupe depuis plusieurs années . 

1 4 .  De M .  Ie docteur Matthyssens ,  professeur de physiologie et 
de médecine légale à l 'höpital civil d'Anvers, etc" son lnstruction 
populaire sur les soins que l'on doit donner à l'enfant nouveau-né 
et sur les soins que réclame la. grossesse et l'accouchement .  \ 1 5 . D e  M .  I e  doctcur de Wachter, membre de  la Société de 
médecine d'Anvers , une brochure intitulée : Le lard et ses auxil-' 
laires dans l'alimentation des habitants des campagnes. Lettres 
adressées à M .  Ie Joclrur  Broech. 
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16 .  De la Société des Antiqna ircs de l 'Ouesl, Ie Rapport de sa 
séance publique du 1 0  mai 1 860. 

1 7 .  Du comité llamand de  France, Ie no 2 de mars et d'avril 
1 860, de son Bulletin . 

1 8 .  De la société des sciences de Zélande, la Notice biographique 
sur feu notre savant confrère de Win<l , publiée par M .  K. R. Pekel
haring. 

1 9 .  De la Société archéologique de l 'Orléanais , Ie no 35 de son 
Bulletin . 

20 . De l 'Institution Smithsoniane de Washington , l a  Liste de 
sa correspondance. 

21 . De l 'Université catholique d 'Irlande, Ie n-0 5 de janvier 
1 860 de son recueil intitulé : The Alantis. 

22.  Du R. P. Terwecoren , les nos du fr et du 1 5  juin ,  et du  
f r juillet 1 860 de son recueil sous Ie  titre de Collection de précis 
h istorique . 

23. De M .  Van der Heyden , secrétaire-perpétuel de l 'Acarlé
mie, la 5e livraison du tome IT de son Nobiliaire de Belgique. 

24 . De M. Mathieu , membre correspondant à Bruxelles, toute 
la collection de ses afüm·es en vers. 

25. De M .  Diegerick , 2e vice-président de l 'Académie , Ie tome 
cinquième de son ln'ventaire analytique et chronologique des 

chartes et documents des archives d'Ypres. 
26 . De mademoiselle Prudence Lansens, de Couckelaere , son 

roman intitulé : Lotgevallen van twee kunstenaren. 
27 .  De M. d'Otrepc de Bouvelle, membre honoraire à Liège, 

sa nouvelle publication intitu lée : les Catacombes ouvertes comme 

étude des m(J?,urs . 
28. De M .  Ie min istre de l a  justice , Ie 20e volume publié par 
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la Commission royale chargée de la publication des ancicnnes lois 
et onlonnances de la Belgique, contenant les ordonnances des 

Pays-Bas, depuis l 'avénement de Phil ippe V, jusqu'à Charles IIJ, 

23 juin 1 706 . 
29. De M .  Scheller, bibliothécaire du roi , membre corres

pondant , Ie 2e cahier du tome XVI de son Bulletin du Bibliophile 

Belge . 
30. De M .  l 'Abbé Corblet, membre correspondant à Amiens, 

les nos 5 et 6 de mai et ju in 1860 de la Revue de l'art chrétien. 

31  De la Sociélé paléontolique de Belgique , les feui lles no 4 
à 5 de son Bulletin . 

32.  De la Société archéologique, scientifique et littéraire de 
Béziers, l a  3e livraison du lome I de son Bulletin de 1 860. 1 33 . De M .  Le Grand de Reu landt, rnembre effectif, une in
scription gothique sur pierre , provenant de l ' ancienne église de 

Ghistelles démolie en 1 854 . 

SUITE AU TABLEAU GÉNÉRAL 

DES 

ME M B R E S  DE  L'A C A DÉ M IE .  

1'1en1bres C!Orresponda.nts : 

FRINGS (!'Abbé MATHIEU JOSEPH), secrétaire de la Société historique de la 
B�sse-Bavière, etc" à Landshut. 

l\IÉPLAIN (ÉTIENNE), juge au tribunal civil de Moulins, secrétaire-général de la 
Sociéti\ impériale d'émulation pour les scicnces, lettres et arts du dépar
Lement de l'Allier, etc.  



M I S C E L L A N É E S  

POUR SBR\'IR A 

L 'HISTOIRE DE LA LEPRE 
A A N V E R S ,  

PAR 

C. BROECKX , 
llihliolhécaire-Arcl1ivislc de l'Académie, etc. 

La note sur l a  Visite des Lépreux à A nvers au XV/c siècle, 

que nous avons publ iée dans les Anna les de I' Académie d' Archéologie 
de Belgique , paraît avoir altiré l ' a ltention de queltp1es savanl.s ,  
nos amis. Si , d 'un cólé ,  e l le nous a va lu quelques cri tiques, de 
l 'autre, elle nous a procuré plusieurs documents d 'un haut intérèt 
pour l 'hisloire de cette maladie dans Ja métropole commerciale du 
pays . Comme cetle hist.oire est encore à faire, nous avons jugé 
u ti le de publier les pièces qu'on a bien voulu mettre à notre dis
position . On y trouvera des renseignements qu'on chercherait vai
nement ai l leurs . 

Faut-i l Ic <lire? les h istoriens de notre v i l le ont généralement 
glissé sur tout ce qui se rapporle à la corporation médica le d' An
vers. Diercxsens ,  dans son Antverpia chtisto nascens et ctescens ,  

fai t  connaître peu de déta i ls .  MM. Mertens e t  Torfs 1 , dans Ie 

t Geschiedenis van An/wapen. 
:\ \ïl 18 
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monument historique si remarquable sous tant de rapports , qu'i ls 
ont élevé à la gloirc de leur ville natale, nc sont guère plus ex
plicites . Tl en est de même de l 'Histoire d'Anvers, par M. Lepoi
tevin de la Croix , et de celle que M. Eugène Gens puLlie en ce 
moment .  Avouons toutefois que , pour ce qui regarde la matière 

spéciale qui nous occupe , nous trouvons plus de matériaux dans 
les fastes des calamités de la Belgique,  par M. Torfs ,  ouvrage plein 
de recherches savantes et consciencieuses et dans l 'article de 
M .  Seffen (Neeffs?) sur les lépreux, publié dans Ie qua trième vo
lume du Vlaemsche School. 

Si la  nature de eet écrit nous permettait d'entamer ici une dis
cuss10n médicale, nous désirerions , avant de présenter ! 'analyse de 
nos documents , examiner cette question d'un si haut intérèt : la 
lèpre est-elle la même maladie que la syphilis ? Toutefois les ca
ractères des deux maladies sont assez tranchés pour nous autoriser 
à juger que la  lèpre épidémique diffère essentiellement de la  sy
phil is ,  maladie devenue si fréquenle en Europe , après la décou
verte du nouveau-monde et après la disparition de la première . 

Des auteurs et , entre autres Ie savant médecin de Mecrsseman , de 
Bruges , ont prétendu que Ie feu de St-Antoine et la lèpre épidé

mique étaient la même maladie , mais les raisons qu'i ls a llèguent ne 
nous ont pas paru assez concluantes pour nous ranger à leur avis. 

Dans Ie moyen-äge , presque tous les établissements publics 
possédaient un sceau ; l 'hópital des lépreux avait aussi Ie sien ; ce 
sceau a été découvert par Ie bibiiothécaire-adjoint de notre vi l le , 
qui s' est déjà fait connaître si favorablement par ses nombreux 
travaux historiques et archéologiques . Nous cédons volontiers un 
instan-t la plume à ce savant : • i l y a quelques années, nous écrit 

• M .  P. Génard , en faisant des recherches aux arrhives de l 'égl ise 
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• N .  D. d' An vers, nous découvrîmes, attaché à un acte du Xll l •  

• sirclc, un sceau <lont l 'exécution altira immédialement notre at-
• tcn lion . J I  représentait une figure assisc tenant  dans les pans de 

• sa robe une forrne humaine, laquelle, aux termes de l ' iconogra ph ic 

• chrétienne , devait sign i fier une ame ; nolre élonnement redon-
• bla , lorsqu 'à l 'exerg·ue nous l times les mots : (Sigillum) Do-
• mus Leproso1·wn A n twerp . ; en effel nous avions en main peut-
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• être Ie scul monument restant et inconnu d 'unc des plns tristcs 
· et , en même tcmps, des plus rcmarquables institutions du moyen-
• äge : le sceau de la léproserie d'Anvers . 

• Heureux de cette précieuse trouvail le , nous nous f imes un 
• devoir de la faire connaître au public , e t  la gravure du sceau 
· parut en 1 855 dans la revue : de Vlaemsche School . 

• Nous disions que la figure était assise ; c'était un indice du 
• pouvoir royal ; la voyant en outre avec les pieds nus,  signe qui 
• caractérise toujours les personnes divines, nous crûmcs un 
• instant y reconnaître le SaU?Jeur du monde, mais en cela nous 
• nous trompions ,  car , ainsi que nous l 'avons écrit ailleurs 1 ,  
• et suivant I e  témoig·nage d u  savant directeur des Annales 
· archéologiques , M .  Didron , la nudité des pieds caractérise 
• quelquefois aussi les prophètes , toujours les apötres , toujours 
• les anges 2 et nous pouvons y ajouter également , toujours 
• les patriarches. 

• En effet l a  figurine représente un patriarche , et, quoique les 
• cxemples d 'une pareille représentalion soient aujourd'hu i  très-
• rarcs en Belgique ,  e lles ne Ie sont guère en France ou bien des 
• modèlcs de ce genre ont été retrouvés par MM . Didron , Crosnier 
• et Viol let-le-Duc. 

· La statuaire du  moyen-äge, dit M. Viollet�le-Duc dans son , 
• important Dictionnaire de l'Architecture française du X/e 
• au XYJe siècle , la statuaire du moyen-age personnifie fréquem
' ment les ämes. Dans les bas-reliefs représentant Ic Jugement 

' Voyez l'ouvrage intitulé St. Julianus Gasthuis te Antwerpen, par M. Ie r,uré 

P. V1SSCHERS. Nous avons eu l'honueur de fournir quelquesnotcs à nutre savant ami pour 

la rédaction de cette monographie. 

' /conographie chrétienne ; histoire de Dieu ; p. 285. 
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• dernier, dans les bas-reltefs légendaires,  les vitraux, dans les 
• tombeaux , les ämes sont représentées par des formes humaines , 
• jeunes , souvent drapées , quelquefois nues . Parmi les figures 
• qui décorent les voussures des portes principales de nos églises, 
• dans Ie tympan desquelles se trouve placé Ie Jugement dernier, 
· à la droite de Notre-Seigneur ,  on remarque souvent Abraham 
• portant des groupcs d 'élus dans Ie pan de son manteau ; ce sont 
• de petites figures nues , ayant les bras croisés sur la poitrine ou 
• les mains jointes . • 

• Le doute n 'est donc plus possible : Ie sceau représente une 
• iime dans Ze sein d' Abraham. Cependant, dans Ie cas présent, 
• cette äme possède un caractère déterminé. 

• En effet les Léproscries étaient ,  comme on Ie sait, placées 
• sous la protection de St-Lazare. C'était une idée toute chrétienne 
• que de rappeler constamment aux malheureux affiigés d'une 
• maladie <lont Ie nom seul faisait frémir, qu'après une vie de 

tourments, ils seraient placés dans Ie séjour de la béatitude céleste . 
• Le g-raveur a donc voulu représenter Lazare dans le sein 
d'Abraham ; nolre figure , rappelant par conséquent un des plus 

• beaux passages du Chapitre XVI , de l 'évangile de St-Luc ,  nous 
• en transcrirons une partie qui a trait à la vie de St-Lazare . 

• '1 9 .  Il y avait un homme riche, dit St-Luc, qui élait vètu de 
• pourpre et de ! in, et qui se traitait magnifiquernent tous les jours. 

• 20 . I l y avait aussi un pauvre appelé Lazare, tout couvert 
• d'ulcères, couché à sa porte. 

• 2'1 . Qui eût bien voulu se pouvoir rassasier des mietles qui 
• tombaienl de Ja table du riche ; mais personne ne lui en don-
• nait : et les chiens venaienl lui lécher ses plaies. 

• 22. Or il arriva que ce pauvre mourut ,  el fut l �IlljJOrté par 
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• les angcs dans Ic sei n  d 'Abraham.  Le riehc mouru t  auss i ,  c l  
• eut  l ' enfer pour sépu lcre . 

• 23 . Et lorsqu ' i l  était dans les Lourmcnts , il !eva les yeux en 
' haut, el vit de loin A braham, et Lazare dans son sein ; 

• g4 . Et s'écriant il dit ces parolrs : Père Abraham ,  ayez 
• pitié de moi , et envoyez-moi Lazare , afin qu'il trempe Ie bout 
• de son doigt dans ! 'eau pour me rafraîchir la langue, parce que 
• je souffre d 'extrèmes lourments dans cetle namme . 

• 25.  Mais Abraham lui répondit : Mon l i ls ,  souvenez-vous 
• que vous avez re�u vos biens dans volre vie , el que Lazare n 'y a 
• eu que des maux : c'est pourquoi il est maintenant dans l a  
• co1 1solation , e t  vous dans les tourmenls . • 

· Après ce passage , qui explique loute l ' idéc représentée dans 
• Ie sceau de la Léproserie d 'Anvers , nous n'avons plus qu 'à 
• considérer cetle reuvre , sous Ie rapport arlisl ique. Datant du 
· xme siècle , elle conslate qu 'à  celte époque reculée , l a  gravure 
• beige marchait de pa ir avec la peinture cl la sculpture ; comme 
• reste de l 'école d 'Anvers, elle présenlc un intérêt d 'autant 
• plus grand que bien pcu de productions artistiques de ces temps 
• reculés sont venues j usqu 'à nous. • 

Dès Ie temps de son éreclion , deux échevins étaient les tuteurs 
ou les protecteurs de la léproserie de Tersieken . Le 8 août 1 553, 

les protecteurs et la supérieure de eet établissement firent avec 
les administrateurs des pauvres de la vil le , une convention <lont 
voici les principales dauscs : Ie couvent de Tersieken s' engage à 
entretenir, à ses frais ,  toutes les personnes lépreuses du sexe fémi
nin avec les enfants , mème les garçons au-dessous de J ' äge de 
1 8  ans ,  à l 'exception loulefois des femmes mariées <lont les maris 
sont !adres . Celles-ei pourront demeurer avec leurs mari s ,  à moins 
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qu'on décide Ie contraire. D'un autre cóté , les aumóniers prennent 
! ' engagement de soigner à Dambrugge tous les hommes lépreux 
avec leurs femmes atteintes du mème mal ainsi que les enfants 
mäles ayant 1 8  ans révolus . On pourra néanmoins garder à Dam
brugge deux ou trois femmes qu'on j ugera nécessaires pour laver 
et soigner les lépreux. Si toutefois , après une épreuve de deux 
années, l 'administration des pauvres croit que les frais d 'entretien 
s'élèvent trop haut, elle pourra faire des observations et on pourra 
alors recourir à d'autres mesures .  Il paraît qu'après le temps expiré, 
on n 'éleva aucune réclamation et que la convention sortit ses 
etfets jusqu'à la suppression de Tersieken. Nous faisons suivre 
ici l 'original , que nous devons , avec les huit pièces suivantes , 
à l 'obligeance de M .  Verachter ,  conservateur des archives de notre 
ville : 

Accoord tusschen de aelmoesseniers ende het Clooster van 
Ter Siekenen . 

Op heden den 8" dagh augusty A0 1 553 soo syn onderlinghe 
geaccordeert myn vrouwe ende die van den Godtshuyse van ter 
Siecken-lie<len buyten deser stadt van Antwerpen gelegen, met hun 
adjont Heer van den Werve Riddere ende Mr Jaques Houtappel 
schepenen der selver starlt , als momboiren van den selven Godshuyse 
ter eenre , ende de Aellemoesseniers van den armen huysarmen der 
selver stad , van den Camere der voors. armen wegen , ter anàere 
syden , aengaende het onderhouden van den armen Lasarissen ende 
ten eynde de selve onderhouden , ende daer oppe goede ordre gestelt 
ende gehouden worden ende verscheyde abusen ende inconvenienten 
verhuet ende dat in deser naervolgende manieren , te wetene , dat sy 
samen gesloten hebben ende overcomen syn, dat van nu voortaene 
geheelyrk tot laste van den voors. Godtshuyse selen staen, ende aldaer 
onderhouden selen moeten worden alle de melaetse vrouwen ende 
kinderen die nu syn oft comen selen , t�elve verstaende van de 



" 

- 252 -

knechtkens lot den ouderdom van achthien iaeren ende daer onder, 
ende van de meyskens ende vrouwen van wat ouderdom die nw�en 
we.sen , uytg1•nomen al\eene de mebetsche vrouwen gebout synde 
ende dier mans ook melaetsch syn , dewelcke by hun mans selen 
mogen blyven , ende met hun onderhouden worden , tot dat anders 
daerop geordonneert sy, ende tot laste der voors. camere, ende van 
de aelmoessen tot onderhoudinge van de Lazarissen gr3even wordende 
selen staen , ende inden huyskens van der stadtwegen te Damhrugge 
gemaeckt wesende onderhouden worden de melaetsclrn manspersoonen 
met het melaetsche huysvrouwe als vooreen van hunne achtthien 
iacren opwaerts, mitsgaders oock den knapen , kinderen als die tot 
henne achtthien iaeren toe inden voors. Godtshuyse selen onderhouden 
geweest syn, waer toe aldaer tegenwoordigh uyt den voers. Godts
huyse aenveert selen moeten worden sekere manspersoonen aldaer nu 
noch wesende, ende desgelyks die van den Godtshnyse als nu t beuren 
laste aenveerden en uyt de voers. huyskens nemen sekere vrouwper
soonen daer in wesende, wel verstaende dat de voors. ael\moesseniers 
by tyde dienende in de voors. huyskens selen mogen blyven houden 
de eene, twee oft meer vrouwen soo enrle die hen goet duncken sal 
om de andere Lazarissen te waschen , wringen , etc. behoudelyck 
oock soo verre dallemoesseniers teynde den twee iaeren dit accoord 
ten laste van den Gamere te swaer dunck te vallen , dat sy tselve selen 
mogen te kennen geven ; en sal men daer inne tot ontlastinge vander 
Gameren versien soo bevonden sa! worden te behooren in kennisse 
ende vastigheden van welcken accorde syn hier aff gernaeckt twee 
cheelen die elck partye onderteeckent en deen daer alf t beur waerdere 
genomen heeft. Onder stont concordantiam attestor ende was 
onderteeckent Juliano Verhoeven nots regs et applicus. 

Het bovenstaende accoord staet geenregistreert in den privilegie 
Boeck b»rustende ter Gamer van den armen alhier fol .  507 et V0 ende 
accordeert. I s  ondertceckend M .  J .  A.  Knyff. 

Malgré les ordonnances sévères pour prévenir la propagation 
du mal , plusieurs lépreux entraient en ville , importunant les 
hahitants et infeclant les personnes saines. Des malades étrangers 
pénélraient mème furlivement dans nos murs , cachant leur mal 
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pentiant quelque temps et se faisant seulement visiler longlcmps 
après , afin de pouvoir participer aux aumones destinés uniquement 
aux lépreux d' Anvers séquestrés à Dambrugge . Pour mettre un 
terme à ces abus, ]� magistrat publia , Ie 24 mai 1 56 7 ,  Ie décret 
qui contient les points suivants : 1 o Les lépreux étrang'ers à la 
ville seront tenus de quitter Anvers endéans les 14 jours sous 
peine d' ètre ban nis , flagellés ou d 'encourir une punition arbitraire . 
2o Les habitants d' An vers atteints du ma l  el qui ne peuvent 
entrer à Tersieken , ne pourront demeurer en ville et devront se 
retirer dans la léproserie de Dambrugge , en se conformant au 
règlement de l 'établissement. 3o Les pensionnaires de Dambrugg·e 
ne pourront pas quitter leur local ; i ls devront se tenir endéans de . 
la portc , et ne µourront pas se livrer à l a  mendicité ni en ville ni 
ai lleurs. La peine était des plus sévères. En effet , i ls étaient 
attachés , pendant un mois ,  à un billot , au pain et à ! 'eau . 40 Les 
aurnóniers choisiïünt parmi les malades une ou deux personnes 
pour rernplir les fonctions de chef ou doyen . Le doyen s'obligera , 
par sermcnt, d 'observer et de faire observer les règlements émanés 
sur la Iéproserie. I l  punira ou fera punir tous les déiinquants el 
fera rapport aux aurnóniers de toutes les infractions parvenues à sa 
connaissance . Si Ie doyen se t rouvait en défaut, il encourra double 
punition . 5° Au doyen incombe Ie soin de tenir la porte conslam
rnent ferrnée, et d'empècher qu'aucun des séquestrés ne sorte , à 

moins de nécessité absolue . Dans ce cas , il en donnera immédiate
menl connaissance aux aurnóniers . Toutefois Ie doyen ou les 
aumóniers pourront permettre qu'un malade se trouve dans la 
maison11elte à cóté de la porte , la cliquetle en main , afin de 
rccueillir les anmónes des passants. Les aumónes recueillies à la 
léproscrie et en ville seron t  distribuées aux malades selon ] 'avis 
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des auutónicrs. ()o Si un lópreux se permettait d'enfreindre la 
consigne el d 'a l lcr boire dans les cabarets , Ie doyen sera lenu 
J 'allachcr Ie délinquant ,  durant deux mois ,  au billot , au pain et à 
! 'eau . 7° Aucun malade ne pourra quitler Ie local sous prélexle 
de faire quelque achat. S'il a reellemcnt besoin de quelque chose, 
Ie doyen pourra Ie lui procurer par l ' enlremise de la pcrsonne 
désignée à cel effet par Jes aumöniers . 80 Si quelqu 'un se livre à 
des rapports charnels avec une femme de l 'établissement. ou autre , 
Ie doyen I e  fora immédialement allacher au bil lot , au pain et à l 'eau , 
durant l 'espace de deux mois. L'art . 9o de l 'ordonnance pourvoit 
de la manière suivante , à !' emploi du tcmps : tous les lépreux en état 
de travai l ler , seront oblig·és de confectionner des balais , des brosses on 
s' occuperont de tout autre ouvrage que Ie doyen ou les aumöniers com

manderont. En cas de refus ,  on les metlra au pain et à ! 'eau pendant 
1 4  jours. r no Tous les dons destinés aux malades leur seront rlistri
bués conformément à !'avis des aumöniers . 1 1  o Il est sévèremenl 
défendu aux lépreux d'injurier les aumöniers , Ie doyen ou tout autre 
personne de l 'établissement sous peine d 'être puni d'après Ja décision 
des aumöniers . En cas de crime , il sera procédé conformément 
aux Jois. 1 20 Si un lépreux, venant à décéder ,  possédait quelquc 
bien , ce bien devenait la  propriété de la chambre des pauvres et 
était employé à l 'entretien des malades de Dambrugge , à moins 
que Ie défunt n'eut des héritiers direcls . Dans cc cas , la moitié de 
la succession servait seulement à l ' entretien de la léproserie et 
l 'autre moilié retournait aux parents. 1 30 Cet arlicle règle Ja 
manière d'après laquelle les malades devront assister , Ie dimanche 
et les jours de fète, au service divin à J 'église de Sl-Willebrord . 
En cas que les malades ne rctournaient pas immédialement à 
l 'élablissemenl après Ie service divin ,  i ls élaienl allachés au bil lot 
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durant un mois, au pain et à ! 'eau . Uo Les doyens seront obligés 
de faire observer les ordonnances par les pensionnaires et de les 
punir en cas d'infraction ; s'ils sont impuissants à Ie faire, ils en 
donneront 1mmédiatement connaissance aux aumöniers sous reine 
de double punition . Cel art iele se termine en engageant les :rnmö

niers à tenir ferrrtement à l ' exéculión du présent règlement. 
1 50 Dans les autres points , non contraires à la présente ordon
nance, les lépreux devront se conformer aux anciens règlements 
sous peine de punition et mème de punition arbitraire . 

Dans notre Note sur la visite des lépreux. nous nous sommes 
demandé en quoi consistaient les fonctions et les privi lèges des 
doyens de la léproserie. La présente ordonnance nous les fait con
naître suffisamment. Nous croyons que la nomination d'un doyen 
parmi les malades mème, devait entraîncr des inconvénicnts .  En 
effet, Ie doyen appartenant à la mème catégorie ,  ayanl les mêmes 
intérèls, ne pouvait pas excrccr une autorité bicn grande. Les 
fréquentcs infraclions aux ordonnances Ie prouvent à satiété. Mieux 
eut valu préposcr une personnc non atleintc du mal . D'un autre 
cöté, la craintc de la contagion empèchait les aumöniers de voir 
l ' état des choses par eux-mêmes. Nous donnons ici la pièce impor
tante contenant les prescriptions faites en 1 56 7 :  

Geboden ende vuylgeroepen by jonker Diericken Vander Meeren 
Schouteth Burghermeesteren Schepenen ende Raedt van der stadt 
van Antwerpen opten xxiiijen meye 1567. 

Alsoe tot verscheyden stonden soe by der K. l\i. als van deser 
stadt weghen, diuersche ordonnantien gemaect ende gepubliceert syn 
aengaende den Lazarussen , ende om te remedieren diuerssche abvysen 
ende ongeregeltheden onder hen gebeurende daer deure vele groote 
inconvenienten onder de ingesetene des lants toecomende ende de 
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siecktc van der melaetschcyt grootelick wort verbreyt ende dat dien 
niet j 1)genstacnde m1rn by exp0rientie beuint dat de ongeregeltheyt 
onder de sel ue  Lazarussen daghelicx vermeerderende i s .  Sulcx dat sy 
nyet alleene vuytter stadt nyet en  blyuen maer oock de goede l ieden 
aen heure persoonen , huysen, kramen ende winkels grootel ick syn 
im portunere11de ende bouendien conuerserende ende ommegaende 
met andere persoonen nyet besmet synde daer .doere de selne sieckte 
alsnv sulcx verbreyt wordt ghelyrk men in der !ester visitatien daer 
affgehouden wel bevonden heeft, dwelck oock te meer alhier geschiet 
dat eenighe als sy beuinden van dyer sieckten besmet oft daer voere 
beduchten dan comen in fraude vanden voorgaenden ordonnantien 
alhier woonen ende houdende sekeren tyt bedeckt ende laten hen 
alsdan ierst visiteren ende verclaren melaetsch om te ghenieten 
daelmoessen alhier, al contrarie ende in fraude vander voorschreuen 
ordonnantie, nyet tegenstaende men hen om de selue te voldoene 
huyskens vander stadt wegen heeft ghemaeckt, so dat noottelick is 
daerop goede ordre te stellene tot conseruatie vanden goeden inghe
setenen  ende ghemeynen besten opdat de voorschreuen sieckte nyet 
voorJere en verbreyt en wordde, om dwelck te doene ende opal te 
remedierene soe eest dat byden heeren Schouteth Burghermeesteren 
Schepenen ende Raede deser stadt gheordineert ende ghestatueert syn 
de puncten naebescreuen de welcke men gebiet ende beueelt eenen 
yeghelicke seer scherpelicken ende onuerbrekelicken te onderhouden 
op de penen daer toestaende .  

I n  den jersten dat alle m elaetsche persoonen sullen moeten ver
trecken ter plaetsen daer die geboren syn ende dat binnen xiiij 
daghen nade publicatie van desen op de pene van ghebannen 
ghegeesselt oft anders arbitralick gecorrigeert te worden . 

Item dat de poorters deser stadt melaetsch wesende nyet cornende 
int Goidshuys vanden sieckerlieden buyten deser stadt de welcke 
ghenaempt wordden veltsiecke b innen deser stadt oft vryheyt nyet en 
selen moghen woonen dan alleenelick by Dambrugghe te plaetsen ende 
inde huyskens die thenren behoeue vander stadt weghen aldaer 
gemaect syn ,  aldaer sy nochtans alleenelicken sullen moghen w_oonen 
opte conditien ende onderhouden de articulen nabescreuen . 

Te wetene dat de voorscreuen veltsiecken oft rnelaetsche die aldaer 
woonen selen , nyet en selen rnoghen in eenigher manieren ghaen ort 
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staen buyten den huyskens d ie hen ald;1er gheteeckent syn , emmers 
nyet verder dan de  plaetse voer de selue binnen der poorten aldaer 
heur streckende en  is, sulcx dat sy noch egheen van hen gheenssins  
en selen moghen ghaen staen rnendiceren noch hen laten ' inden 
buyten der poorten aldaer voer teynden heure voerscreven huyskens 
gemaect noch binnen deser stadt noch elders op pene dat elck 
veltsieke daer buyten beuonden wordende geweest te hebbene sitten 
sal moeten ten castyemente ter plaetsen die men aldaer ordineren sal 
aen eenen block met yser gevettert, te water ende te broode lekken 
rlat gebuerde een m aent lanck. 

Item dat vuyt den voorscreuen veltsiecken by den aelmoessen iers 
deser stadt selen wordden gecoren een oft twee persoonen hen daer 
toe bequaempst denckende, de  welcke vuer den anderen selen wesen 
ouerste ende dekens de  welcke selen moeten behoorlicken eedt d oen 
dat sy dese ende de  voorscreuene andere ordonnantien opten lazarussen 
gemaect so verre sy dese nyet en contrarieren selen onderhouden ende 
d e  ouertreders dyen navol:;ende corrigeren oft doen corrigeren ende 
den aelmoesseniers aenbrenghen die daer teghens m isbruyct selen 
hebben.  Opte pene van te veruallen in dobbel pene van des verbeuren 
souden de andere ouertreders navolgende desen ende den voergaenden 
ordonnantien.  

Item dat de  voorscreuen dekens de poorte van den voorscreuenen 
rnelaetsche huyskens selen moeten altyts gesloten houden so by daghe 
als by nachte sonder yemanden van den voorscreuenen melaetschen 
vuyt te laten dan in tyde van nootsake , dewelcke by den dekens oft 
deen van hen gehoort selen hen des noot wesende moeghen daertoe 
vuytlaeten gaen voer sekeren tyt die sy daer toe behoelfelick selen 
hebben van welcken nootsaecke ende orlolf de dekens den aelmoessen ier 
deser stadt selen moeten onderricht doen . Bellaluens dat voer neffens 
de poorten int huysken aldaer gemaect om de aelmoessen te vergaderen 
een vanden seluen melaetschen zal moeten sitten ende bidden metter 
cleppen sonder voordere te ghaene, t.len welcken de voorscreuene 
aelmocsseniers oft rlekens daer toe bequaernpst selen vinden ende 
ordineren , welcke aelruoessen mitgaders die byde ghene die vander 
melaetscher weghen alhier inder stadt inde stede vanden seluen 
ommegaend6 enrle daelmoessen vergaderende syn ontfang·hen word den 
tusschen den seluen melaetschen zullen wordden gedeylt t'ntle 
gedi,;tribueert ter discreticn vnn tlrn seluen aelmoesseniers. 
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I tem zo verre men beuonde eenighe van rl1'n voors . melaet!'chen 
buyten haerder voorscreuener plaetsen te  gaen rlrincken in herbcrghen 
oft elders dat men d ie  aen den voors. block sellen zal tè watere enrlc 
te hroode twee rnaenden lanck. 

I te m  rle voors. melaetsche en zullen hinnen rfoser starlt noch elders 
buyten den voors. haerrler plaetsen nyet moghen ghaen staen noch 
hen laeten vinden opte pene als voere onder tdexel van yet te coopen 
noch om andere oorsaecke maer als sy yet van noode hebben ,  sullen 
belue  henne dekens oft den eenen van hen te kennen geuen die hen 
selue coopen sal oft rloen coopen byden voerganger oft des last hebhende 
van den voors . aelmoesseniers. 

I tem gheene vande voors. m elaetsche en sul len moghen eenighc 
onrerlicke conuersatie tsy metten besmette oft onbesmette vrouwen 
hebben binnen heurc plaetsen n och daer buytcn opte pene van twee 
maenden lanck aen den voors. block te watere ende te broode te zittene 
so voerscreuen is. 

Item alle de  ghene van den voors. m elaetsche des eenichssins 
machtich wesende su llen sch uldich ende gehouden wesen te werken 
ende te rnaecken keerbcssemen borstelen ende andere dinghen d ie 
hen  by hennen dekens oft den voors . aelmoessen iers belast sullen 
worden oft soe verre sy des in gebreke bevondden wordden oft seluc 
weygheren sullen telcken tselue gebeurde te watere ende te broode 
a I s  voere xiij dag hen lanck ges telt word den . 

I tem tghene des tot behoe!T vanden voorscreuPnen Lazarussen 
gegheuen wordt tsy den persoonen voor hen ommegaende den ael
m ocsseniers den dekens oft anderen in ghel1lc oft spyse dat sal den 
seluen gedeyl t  ende gedistribucert worddcn by l aste enrle goetd unken 
van den seinen aelmoesseniers. 

Item dat nyemandt vanden voors . melaetschen ernighen vanden 
voors . admoes!'eniers noch heuren d ienaren oft voergangeren noch 
oock heure dekens en sal moghen inj u rieren met woortlen oft met 
wcrcken voor 00)1cn noch a"hter rugge opte pene van daeraff ten 
castyemente gestelt te wordene naedc gelegentheyt van  der saecken 
ende ter discretien vanden voors . aelmoesseniers. - Ende ingevalle 
het exces so groot oft enorme ware rlatter crim vuytvolchde sal tse lue  
staen tot  correctie van den  heeren . 

I tem zo verre ecnighe vanden voors. vel tsi f'cken aldaer steruenrlc 
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geraecke ccnich goet achter te laten dat tselue toecomcn sal der 
cameren van den huysarmen om dandere Lazarussen daermede aldar.r 
gealimentecrt te worden ten ware de selue achterliet wettige kint ort 
kinderen in welcken ghevalle tselue goet gedeylt sa! wordden in  lwcen 
daer aff deen helft toecomen zal den voors. huysarmen ende dan<lere 
hel� den voors. kinde aft kinderen van sulcker q11�.l iteyt synde dat sy 
nyet en staen ten laste vander voors. camere vanden huysarmen . 

Item dat de voors . veltsiecken des Sondaeghs ende des Heylichdaechs 
op een gesette vre met beuren dekens aft den eenen van hen su l len 
misse ghaen hooren St0 Willebrorts blyucndc buyten • der kercken 
enrle die gedaen synde tsamen met henren deken allegarler wederco
men in hen huyskens opte pene soo wie 1 1yet merle weder gekeert en 
waere gestelt te worden aen den voors. black te watere ende te 
broode een maent lanck als  voere. 

Item de voors. dekens zelen de voors . veltsiecken int obserueren van 
deser voors. ordonnantien moeten houden ende de ghene die teghen 
eenich punct van rlien d oen corrigeren oft doen corrigeren als voere 
aft zo verre sy des nyet machtich en syn tselue te kennen geue•1 den 
voors. aelmoesseniers om gheeffectueert te worden op dubbel pene so 
voors. is .  Soo verre sy des j n gebreke bevonden worrlrlen waer to1� 
men den seluen ael moesseniers des not synde sal assisteren van sheeren 
ende van den stadt weghen,  welcken aelmoesseniers men oock versoeckt 
beveelt e11rle gebiet den last hier aff taenveerdene ende dese ordonnantie 
in alle beuren puncten n nverbrekelick ende scherpelick tonderhouden 
ende doen onderhouden ende de ouerhoorige straffen enrle doen 
straffen sonder verdraclt oft s imulatie van j n houdt der selver. 

Item in  al len andere puncten desen nyct contrarierende sr,len de 
voors. Lazarussen hen schuldich syn te reguleren ende te YOegende 
navolgende de voorgaende ordonnan tien daerop ghemaect ople pene 
daer toestaende ende voorts arbitralick gecorrigeert te wordene nae 
gelegentheyt van der saecken . 

Deux années se furcnt  à peine éroulées , que Ie magislra t 

d'Anvers se vil de n ouveau forcé de porkr de nouve l les ordou

nances . 

P lusieurs lépreux s 'é ta ient permis rl' a l ler mendier en v i l l e  sa ns 



- 260 -

l 'autorisation du doyen , au granJ détriment des hahitants . Voulanl 
mcttre un frcin à eet abus, Ic magistrat publ ia Ie 5 janvier 1 5G!:l 
une nouvelle  ordonnance défendant à tous les bourgeois de log-er 
les lépreux ou de leur loucr des chambrcs, sous peine d'amende 
de six florins carolus pour la première fois ,  de dix florins pour la 
seconde et pour la troisième fois de punition arbitraire. 

11 arrivait souvent que les lépreux sortaient nuitamment du lazaret 
et ne rcvenaient que vers l 'hiver , époque,  à laquelle les aumóniers 
distribuaient des vèlements . Une fois revètus d 'un nouveau costume, 
les malades quittaieut de nouveau l 'étab lissement pour se livrer à 
Ja mendicité dans les communes environnantes et pour s'adonner à 
tous les excès. Afi n  de prévenir de pareils abus ,  les délinqua11ts 
furent exclus du lazaret et de la vi l le et privés de tous les avan
tages attachés à l 'établissemenl. En cas de résistance , on les punis
sait arbitrairement ; tel est Ie sens de la pièce : 

Gheboden ende vuytgeroepen by jonckeren Diercke Vonder Meeren, 
Onderschou.teth, Borgermeestenn, Schepenen ende Rade t•ander 
stadt van Antwerpen, opten V dach january, anno xvc lxix 
stilo brab. 

Alsoe de heere ende de stadt geinförmeert syn dat eenighe Laza
russen hen veruoideren binnen deser stadl te comen ende aldaer te 
bedelen contrarie den ouden placcaten ende ordonnantien dien aen
gaende gemaect, daer deur nyet alleene de gemeynte alhier beswaert 
wordt, maer oick soude  geraken een infectie onder de borgeren te 
comen, soo eest dat men gebiet seer scherpelick dat eeniegelycke 
hem voege te achtervolgene ende tonderhoudene de ordonnantien ende 
statuten ,  soe by de l\i1 als by dese stadt tot diuersche reysen dien 
aengaende gemaect ende gepubliceert, opde penen ende correctien 
daer toe staende, ende oick dat nyemandt van wat conditien oft quali
teyt !Jy sy hem en veruoirdere binnen deser stadt oft vryheyt der 
seiner eenighe huysen oft cameren eenighen Lazarussen te verhuerene 
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oft de selue te logeren oft herbergen , op de pene van ses carolus 
guldens voor deerste rcyse, ende thien guldens voerde tweede reyse 
ende voorts arliitralyck gecorrigeert te wordden naer gelegentheyt 
vander saken . 

Ende want de heere ende de stadt volcomelyck syn geinformeert 
als dat eenighe der voors. Lazarussen hunne residentie houdende 
opte lazarie te Dambrugge hen veruoideren soe by nachte als by 
dage van daer te verloopen, ende daer vuyt te blyuen voer eenen 
sekeren tydt ende wederom daer hinne te comen alst hen gelrgen is 
ende goetdunckt besundere oick sy aldair principalyck wedercomen 
tegens den wintertyde dat de Lazarissen gecleet wordden by den ael
moesseniers ende heure cleerlinghe hebbende de Lazarye verlaten , 
alles tot grooten laste van voors. aelmoeseniers ende tot aftreckinge 
ende vernJinderinge vanden prouene van andere arme by alsoe gaenrle 
bedelen in steden ende in dorpen, mede oock hen begeuen tot dronc
ken drincken ende ongetydigen leuen , daer deure oirsake wordt ge
genen rnn andere met hen handelende drinckende ende conuerserende 
te infecteren , soe eest dat om daerinne te wordden versien, men 
gel1iet seer scerpelyck dat hem eenyegelyck vermyde hem te vertrec
kcn vande voors. Lazarye om te gaen bedelen oft drincken als bouen 
ge�cegt is ,  noch oick daer vuyt te gane j n  eenigcr man ieren sonder 
consent vanden meesters oft r1 ·gecrders der seiner laz;iryen, op te 
pene van vuyt deser stadt ende vryheyt hen te moeten ltouden ende 
blynen oyck inde voors. lazarye meer te mogen comen ende de ael
moe5ene oft prouene meer te mogen genyeten ende ingevalle van on
gehoorirheyt van arbitralyck te wordden gecorrigeert, anderen ten 
exemple. 

Il paraît que les malades ne se conlentaient pas de qui tter 
seulement l ' établissement s:::ns la permission de l'autorité, ils 

s' annexaien t quelquefois les effets appartenants à la léproserie .  
Tel est l e  cas de Henri-Gommaire Claes, récemment vètu du cos
tume de ladre , qui emporta une couverture en laine et qui fut cité 
devant l 'écoutête et Ie col lège des bourguemailres et échevins avec 
ordre de venir répondre, endéans les huit jours, du vol commis au 

25 XVII 
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préjudiee du lazaret . Nous ignorons l'effel de cclle cilalion , qu'une 

ordonnancc du même jour nous fait connaître dans la pièce : 

Geboden ende vuytgeroepen by jonckeren Diercke vandel' Meeren , 
Onderschouteth , Borgenneesteren , Scepenen ende Rade vander 
stadt van Antwerpen opten vy(den dach january anno xv0 lxix 
stilo brab. 

Alsoe de Heere ende de stadt syn geinformeert , dat eenen by name 
Hans Gommers Claes , wesende een van den Lazarissen opte Lazarye 
tot Dambrugge, onlancx geleden byden aelmoesseniers nyeuw gecleet 
wesende , hem heeft veruoirdert by nachte ende on tyde vuyt der 
seluer Lasarye hem te absenteren ,  met hem noch nemende een saergie 
tghene egheenssins en behoort , soe eest, dat men voirtsroept van 
wegen als voere den voors. Hanse Gommer Claes , ten einde hy de 
voers. saergie restituere ende hem daer alf come verantwoorden voer 
myne heeren Schouteth, Burgermeesteren ende Scepenen opter stadt 
huys alhier jn collegio, van op heden jn acht daghen ten thien vren 
voerder noenen, oft anders nyet tegenstaende syne absentie , salmen 
tegens hem procederen soo men tegens soedanighe behoirt ende 
schuld ich j s te doene. 

Malgré les peines commuées dans les ordonnances que nous 
venons de citer, Ie mal ne fit qu'augmenter, à tel point que Ie 

magislrat se vit obligé , Ie 30 juillet de la même année , de les 

renouveler. 

Geboden ende vuytgeroepen by jonckeren Diericke Vander Meeren 
Onderschoutet, Borgermeesteren, Schepenen ende Rade vander 
stadt van Antwerpen , opten xxxen dach van julio int jaer xv0 
ende negenentzestich. 

Alsoe de Heere ende stadt geinformeert syn dat eenige Lazarussen 
hen veruoirderen binnen dezer stadt te commen ende aldaer te 
bedelen contrarie den ouden placcaten ende ordinantien dycn aengaende 
gemaect, daer deur nyet alleenlick de gemeynte alhier beswaert wordt 
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maer oock soude gerake een infectie ouer de borgeren te commen. 
Soe eest dat men gebiet seer scherpelick dat een yeghelyck hem 
vuege te achteruolgene ende tonderhouden de ordonnantien ende 
statuten soo by der M1 als by deser stadt tot diverse reysen dien 
aengaende gemaeckt ende gepubliceert , Op de penen ende correction 
daertoe staende. Ende oock dat nyemant van wat conditien oft qualiteyt 
hy sy hem en veruoirdere binnen deser stadt oft vryheyt der seluer 
eenige huysen oft cameren eenigen Lazarussen te verhueren oft de 
selve te logeren oft herbergen Op de pene van ses carolus gulden 
voer deerste reyse, ende thien gulden voor de tweede reyse ende voorts 
arbitralick gecorrigeert te worden naer gelegentheyt vander saken .  

Les lépreux d'Anvers ne  venaient pas seuls mendier en  ville et 

exposer les bourgeois à Ja contagion . Au commencement du dix
septième siècle, plusieurs étrangers aUeints du même mal s'y 
livraient au même abus . Comme Ie nombre de ces derniers aug
mentait de jour en jour, 1 'autorité communale prescrivit , par or
donnance du 1 1  septembre 1 601 , que tout lépreux étranger serait 

tenu de quitter immédiatement la ville, sous peine, pour la première 
fois, d' être privé de sa cliquette ; pour la seconde fois ,  de sa tunique 
extérieure et , pour la troisième fois, d' être puni arbitrairement. Les 
malades appartenant à Ja vil le ,  et qui ne pourront être admis aux 
léproseries de Tersieken et de Dambrugge, devront se retirer dans 

Ja rue de la cuiller ou près de la tour des tanneurs, sous les 
pcines portées par Jes ordonnances faites à ce sujet. Il fut de 

même défendu aux bourgeois de Ja ville de loger les malheureux 
conformément à l 'ordonnance du 5 janvier 1 569.  

Geboden ende vuytgeroepen by mynen heeren Onderschoutl'th Bor
germeesteren Schepenen en de Raedt der stadt van Antwe1·pen 
opden xjen september 1601 .  

Alsoe de  heeren ende de  stadt te  vollen geinformeert syn, hoe dat 



- 264 -

diuersche Leprosen ende geinfe�teerde metter Lazaryc heur veruoor
deren daghelycx binnen deser stadt te comen, ende metier cleppen 
achter straten te gaen bedelen, niet tegenstaende de selue in ander 
prouincien, steden oft plaetsen geboren syn, contrarie den p lackaten 
van den houe ende d iuersche statuten ende ordonnantien deser stadt, 
daer deu r niet alleen de gemeynte alhier beswaert wordt, rnaer oock 
groote orsaecke gegeuen wordt van de selue siecte onder dese gemeynte 
te verspreyden ende van die te infecteren , ende om daer tegens te 
versien soo eest dat men gebiedt van wegen als bouen dat al le  de 
Leprosen oft Lazarissen binnen deser stadt niet geboren, selen schul
dich wesen terstondt (naer dyen dat sy daer alf selen wesen vermaent 
ende gewa!lfschout) beur te vertrecken wt deser stadt naer de plaetsen 
van heurder geborten , achteruolgende den placcaten statuten en 
ordonnantien voors" op peene van soo wat Leprosen off Lazarissen 
binnen deser stadt beuonden selen worden metter cleppen te gaen 
bedelen, dat men den seluen voor dierste reyse heur cleppe sal aff
nemen , ende .voorde tweede reyse, dat sy selen verbueren heur opperste 
cleedt, ende voor de derde reyse op arbitrale correctie .  

E nde der  Lazarissen de welcke, naer ouder costuymen , alhier selen 
mogen blyuen woenen, ende de welcke niet en selen syn gelogeert 
inder Lazarye ten Damme, oft binnen der Siecklieder closter alhier, 
selen schuldich ende gehouden syn heure woonstadt te houden binnen 
der Lepelstraet ende aen den Huydevetters toren, opde pene als bouen.  

Verbiedende insgelyckx allen borgeren ende j ngesetenen deser stadt, 
eenige huysen packhuysen kelders oft camers te verhueren (buyten de 
de voorscreuen p laetsen) aen eenige Leproseu oft Lazarissen ,  oft de 
selue te logeren oft herbergen, opde pene van sesse carolus gulden 
voer dierste reyse, op thien gulden voer de tweede reyse, ende voorts 
arbritralyck gecorigeert te worden naer gelegentheyt vander saecken . 

Il faut que les abus fussent de nouveau devenus inlolérables 
puisque Ie magistrat se crut obligé de rappeler , dans une ordon
nance , daléc du 21 août 1 6 14 ,  tous les anciens règlements émanés 
sur la malière . On y ajouta mème quelques nouvelle:; mesures que 
nous all ons signaler. Il fut expressément défendu de mendicr en 
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villc en agitant la cliquetle ; on n 'cxceptait de cette défense que 
les bourgeois atteints du mal : mais ils étaienL tenus de porter une 
bande blanche autour du chapeau et d'avoir la tunique extérieure 
de couleur grise et marquée de la lettre L .  Il était sévèrement 
défendu aux lépreux d'entrer en vil le Ie dimanche .  Les jours fixés 
pour rccueillir des aumönes en ville étaient les lundi, mercredi et 
samedi de chaque semaine à moins que ces jours ne fussent des 
jours fériés. Toute personne infectée du mal ne pouvait contracter 
mariage, sous peine de punition arbitraire . 

Geboden ende vuytgeroepen by mynen heeren Onderschouteth Bor
gemeesteren , Schepenen ende Raedt vander stadt van Antwerpen 
op den xxj augusti 1614.  

Alsoe tot  verscheyden stonden van wegen den heere ende de stadt 
diuersche ordonnantien gemaeckt ende gepubliceert syn aengaende 
de Leprosen ende geïnfecteerde mette Lazerye , om te remedieren 
diuersche abuisen ende ongeregeltheden onder hen gebeurende, ende 
dat dien n iet tegenstaende men by experientie beuindt dat donghere
geltheyt noch daghelycx onder de selue Lazarussen &c . vermeerderen 
daer door de sieckte van melaetscheyt grootelycx wordt verspreyt, 
soo ist dat om daerinne promptelyck te voirsien by den heeren 
Schouteth, Borghermeesteren ,  Schepenen ende Raedt deser stadt 
geordineert ende gestatueert syn de nabeschreuen puncten, de welcke 
men ghebiedt eenen iegelycken seer scherpelyck ende onuerbrekelyck 
te onderhouden op de pene daertoe staende. 

In  den eersten, dat alle melaetsche persoonen sullen moeten ver
trecken ter plaetsen daer sy geboren syn,  ende dat binnen veerthien 
dagen naer de publicatie van desen op pene van gheschauotteert ge

� geesselt oft andersins arbitralyck gecorrigeert te worden. 
Item dat de poorters deser stadt melaets wesende niet commende 

int Goidtshuys ter Siecken,  de welcke genoemt worden veltsiecken , 
niet en sullen mogen woonen binnen deser stadt oft vryheyt dan 
al leenelyck by Dambrugge ter plaetsen ende inde huyskens die 
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Umnnen behoeue aldaer van stadts wegen gemaeckt syn, alwaer sy 
nochtans alleenelyck sullen moghen woonen op conditien ende onder
houden van den articlen naebeschreuen. 

Te weten dat vuyt de voirs. Veltsiecken by de Aelmoesseniers deser 
stadt sullen worden gecoren een ofte twee persoonen, hun daertoe 
bequaem vindende, de welcke ouer dandere snl len wesen douerste 
ende dekens, ende sullen moeten behoirlyck eedt doen dat sy dese, 
ende de voirs. andere ordonnancien op de Lazarussen gemaeckt, soe 
verre sy dese niet en contrarieren, sullen helpen onderhouden ende 
de ouertreders dien achteruolgende corrigeren oft doen corrigeren 
en den Aelmoesseniers aenbrengen die daer tegens  sullen misbruyckt 
hebben op de pene ende ter rliscretien van de heeren .  

Item dat niemant binnen dese stadt en sa! mogen mette cleppe 
omgaen ten sy hy alhier sa! wesen gevisiteert ende vuyl gewesen ende 
sa! alsdan gehouden wesen te dragen op synen hoet eenen witten 
bandt, ende sa! syn opperste cleedt (twelck behoirt grauw te syn) 
mette letter L geteeckent wesen. 

Item soe verre men beuonde eenige vanden voirseyde melaetschen 
buyten hunne voirs. p laetse te gaen drincken in herberghen oft elders, 
dat men die aen eenen block met ysers gevetert, telcker reyse dat 
dat ghebuert te water ende te broode sa! setten twee maenden lanck. 

Item dat geene herbergiers oft andere persoonen de voirseyde me
laetsche en sullen te gelaege setten noch herbergen oft logeren op 
de pene van twelf guldens. 

Item dat geene vreemde melaetsche alhier en sullen mogen omgaen 
metter cleppen op de verbeurte van hun opperste cleet, ende daer
enbouen gecorrigeert te worden te water ende te broode. 

Item geene vande voirs. Melaetsche en sullen mogen eenighe on
eerlycke conuersatie tsy met besmette oft onbesmette v rouwen hebben 
binnen hunne plaetsen oft daer buyten op de pene van ses guldens 
ende twee maenden aen den voirs. block geset te worden te water 
ende te broode. 

Item alle de gene van de voirs. Melaetsche des eenichssins mach
tich wesende, sullen schuldich ende gehouden wesen te wercken 
ende te maecken cleerbessemen, borstelen ende andere dingen die 
hen by hunne dekens oft de voirs. aelmoesseniers belast sullen wor
den , oft soe verre sy des in gebreke geuonden werden oft tselue wey-
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geren sullen tekken (tselue gebeurde) te water ende te broode als 
vore veerthien dagen lanck ges telt worden . 

Item dat niemandt vande voors. Melaetsche eenige vande voirs. 
Aelmoesseniers noch hunne dienaren oft voirgangers noch oick hunne 
dekens en sa! mogen iniurieren met woorden oft met wercken voor 
oogen noch achter rugge op de pene van daer alf ten castyemente 
gestelt te worden met gelegentheyt vander saecken ende ter discretien 
vande Aelmoesseniers, ende ingeualle het exces soo groot oft enorme 
waere datter crime vuyt volghde sa! tselue staen tot correctie vande 
heeren . 

Item dat geen Melaetsche tsy man oft vrouwe en sullen mogen des 
sondaechs alhier inde stadt metter deppen ommegaen maer sullen 
gehouden wesen des sondaechs ende heylichdaechs op eene gesette 
vre met hunne dekens te gaen misse hooren tot Ste-Willeboorts velt 
blyuende buyten der kercken, ende die gedaen synde tsaemen met 
hunne dekens allegader op hunne woonplaetse wederom keeren op 
pene van telcker reyse te verbeuren xx stuiuers. 

Item sullen de Leprosen naer ouder costuyme maer alleenelyck 
ommegaen om hun aelmoessen dry dagen ter weken wesende maen
dach, woensdach ende saterdach, ende hun niet veruoid�ren aen de 
borgershuysen te genaecken naeders als dry voeten van de deure 
opde verbeurte van niet te mogen gaen metter deppen ende arbitra-
1 yck gecorrigeert te worden . 

Item men verbiet wel expresselyk dat geene Leprosen tsy man oft 
vrouwe alhier vuyl gewesen synde en sullen mogen trouwen eenen 
die suyuer is op de pene als bouen . 

Item in alle andere puncten , dese niet contrarierende , sullen de 
voirs. Lazarussen hun schuldich syn te reguleren ende te voegen 
naeruolgende de voirgaende ordonnantien daerop gemaeckt op de 
pene daer toe staende ende voirts arbitralyck gecorrigeert te worden . 

En 1 633 l '  expérience fit connaître de nouvaux abus. Les lépreux 
de Dambrugge, au lieu de s'adonner à la confection de balais ou 
de brosses dans l ' inlérieur du lazaret , se livraient au plaisir de la 
pêche et en vendaient Ie produit. Il parait qu' ils vendaienl aussi 
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de la bierre et que les habitants al laient y boire . Ceci scmble 
prouver que la maladie , à celte époque, avait perdu beaucoup de 
son intensité. En outre , les malades sortaient quelquefois en com
pagnie de cinq ou six pour se livrer à la mendicité. Le magistrat, 
instruit de tous ces faits, punit les délinquants soit par la confis
cation de leur tunique grise, soit par la correction arbitraire : 

Geboden ende vuytgeroepen by mynen heeren Onderschouteth, 
Borgemeesleren Schepenen ende Raed der stadt van Antwerpen 
opden xij december 1633. 

Om te verhueden den voortganck van behaelycke ende besmette
lycke sieckten , die dickwils veroorsaeckt worden, door de onderlinghe 
hanteringhe vande gesonde mette geïnfecteerde : Soo gebiedt men 
van wegen myne heeren den Schouteth, Borgermeesteren ende 
Schepenen het naeruolgende. 

Inden eersten dat geene geïnfecteerde persoon en synde op Stuyuen
berch, ofte andere plaetsen ,  hun sullen veruoorderen hunne handen 
in het watre te steken, oft eenighen visch te vercoop n, ofte eenighe 
handelinghe daer van te doen op pene van arbitrale correctie. 

Item dat de Lazarissen van gelycken hun nyet en sullen vervoorderen 
met hunne handen in eenighe tobben oft vaten in het water te steken, 
daer eenigen visch is inliggende, oft den seluen te handelen, oft 
eenighe coopmanschap daervan te doen , om die wederom door hun 
selven oft yemandt van hunnen twegen te doen vercoopen, op de 
verbeurte vanden seluen visch ende andere arbitrale correctie. 

lnsgelycx verbiedt men den seluen Lazarissen het bier met pinten, 
potten ofte meerderequantiteyt aende buytenlieden ingesetene deserstadt 
oft yernandt anders vuyt te tappen oock op arbitrale correctie als voore, 
gelyck men oock verbiedt aen alle poorters ende ingesetene deser 
stadt, by de Lazarissen te gaen drincken, op de verbeurte van hun 
opperste clcedt. 

Ende alsoo men beuindt dat de voorsegde Lasarissen met groot 
getal voor de deuren aelmoessen syn heyschende, jae dickwils vyf oft 
ses seffens voor een deure alles jegens het oudt gebruyck. Soo ist : 
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datmen gebiedt van wegen als voore dat de Lazarissen gaenrle ael
moessen eyschen voor de deuren van de goede lieden binnen dese stad t, 
nyet en sullen moghen comen in meerder getal dan ten hoochsten 
twee seffens voor een deure, ende dat oock anders dan opde daghen 
rlaer toe van oudts gestatueert. 

De 1 633 à 1 7 54 nous n'avons qu'une pièce à signaler. I l  

s'éleva alors u n  différent entre l a  direction d e  l a  léproserie de 
Tersieken et les aumöniers par rapport aux frais d'entretien d'un 
vieillard , Jean Vander Neusen , déclaré lépreux par les médecins 
experts. La direction de Tersieken produisit devant Ie collège des 
bourguemaîlres et échevins l' acte du 8 août 1 553 , par lequel les 
aumöniers étaient obligés d'entretenir les hommes à Dambrugge . 
Le magistrat ayant reconnu la validi lé de l a  convention entre les 
deux adminislrations, condamna les aumöniers à faire soigner pro
visoirement Jean Vander Neusen au l azaret de Dambrugge . 

Dispositie collegiael over oneenigheyd tusschen de aelmoesseniers en 
die van ter Siekenen. - Jovis 30 may 1754. 

Alsoo die Heeren Schepenen Momboiren vanden Godtsbuyse ge
naemt ter Sieckenen binnen dese stadt gestaen hebbende als commis
sarissen over de visitatie der Leprosen aldaer geschiet op 27 deser, 
in collegio rapport hebben gedaen over de oneenigheyt de gene was 
voorvallende tusschen de aelmoesseniers deser stadt ende die van den 
voors. Godshnyse nopens den onderhout van sekeren beiaerden per
soon genaemt Joannes vander Neuscn gebortigh van Antwerpen ten 
daege voors. door de Experte als Lepros gedeclareert waer over de 
voors. partyen op den Raedthuysc alhier gecompareert synde door den 
Heere Pastor des voors. Godtshuyse aen de  Heeren Commiss�rissen 
is behandight geworden copye van sekere overeencominghe tusschen 
de selve partyen op 8 augusty t 553 gesloten, welcke copye gecolla
tionneert synde tegens de copye auctentieq der gemelde act , staende 
in den privilegie boeck der aelmoesseniers folio 507, daer mede 
d'accord is bevonden. 
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Soo ist dat myne Heeren ingevolge de selve acte mits desen ordon
neren aen de Heeren Almoesseniers deser stadt , dat sy by provisie 
den selven Jan vander Neusen sullen doen transporteren in de 
Lazernye by de Dambrugge buyten dese stadt ende sorge draegen dat 
den selven aldaer behoorelyck van alle het noodigh warde voorsien , 
sonder eenige preiuditie nochtans van de gerechtigheden de gene 
partyen by naerdere bescheeden oft andersints deswegen soude connen 
formeren , ende totter tyt toe dat myne Heeren de selve gesien anders 
sullen hebben gedisponeert. Actum in Collegia dato ut supra , was 
geparapheert Knyff ende onderteeckent J. J. Vinck. - Onder staet 
lta est , en is geteekend M .  J .  A .  Knyff. 

A cette époque les lépreux étaient devenus fort rares et la 
maladie était loin de présenter les caractères si éminemment con
tagieux des temps antérieurs .  Le convent de Tersieken , qui en 1 526 
avait neuf religieuses , en comptait treize en 1 768 et continuait à 
jouir des biens affectés à cette fondation. Cet état de choses avait 

frappé Ie gouvernement du prince Charles-Alexandre. Celui-ci , par 
dépêche du 1 6  juin 1 768,  s'adressa au magistrat d'Anvers pour 
lui demander si les revènus de Tersieken ne seraient pas employés 
à un usage plus conforme à leur destination , s'ils étaient unis à 
ceux du grand hópital ou à l 'administration générale des pauvres 

de la ville qui manquait de moyens pour supporter Ie pesant far
deau dont elle était chargée . La réponse ne pouvait être envoyée 

avant d'avoir pris !'avis de l 'évêque et de tout Ie magistrat .  
Voici cette pièce avec la lettre qui la précède 1 . 

By de keyserinne douariere ende coninginne. 

Lieve ende wel beminde, 

Wy senden U hier nevens eene copie van den brief van onsen seer 

• Nous tlevons cette pièce ainsi que les deux suivantes à l'obligeancc de M. l'avocat 

Th. Van Lerius. 
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lieven ende wel beminden schoon broeder ende neve Care! Alexander, be
stierder van het hoog meesterschap in Prnyssen, grooten meester van het 
Dnyts order in Duitslandt ende in Italien, hertog van Lorrynen ende van 
Baar, onsen stadhouder gouverneur ende capiteyn generael der Neder
landen aen onsen raede van Brabant toegesonden den 1 3  deser om over 
den inhoudt dier binnen 1 4  dagen schriftelyk te adviseren on se seer lieve 
ende getrouwe die Cancellier ende l uyden van onsen voors. raede , 
sende U advies aen onsen grefier dese onderteekent hebbende hier 
mede, lieve en wel beminde Godt zy met U. Brussel 1 6  juny 1 768. 

geparapht streith. t ond1 E .  De Robiano ; leeger stont : aen wethouderen 
van Antwerpen . 

Cha.rles Alexandre <j'a. 

Très-chers et bien aimés. 

I l  y a en la ville d'Anvers un hópital dit Ter Sieken , érigé autre fois 
pour les Iépreux, et qui fait aujourd'hui un convent composé de treize 
religieuses, de leur directeur et de quelques domestiques. Comme la 
lépre est pour ainsi <lire inconnue depuis bien du temps et qu'on 
regarde généralement cette mal adie pour autant qu' éteinte, en Europe, 
il nous a été représenté que les revenus de eet ancien établissement 
seroient employés à un usage plus conforme à leur destination , s'ils 
étoient unis au grand hópital , ou à l'administration commune des 
pauvres de la même ville, qui manque des moyens pour supporter 
Ie pesant fardeau <lont elle est chargée ; avant que de nous déterminer 
sur eet objet, nous vous faisons la présente pour vous <lire que c'est 
notre intention qu'aprés que vous aurez enten du !' évêque et Ie magistrat 
d'Anvers vous nous y rendiez votre avis en nous informant nommement, 
si et de quelle maniére vous croyez que la réunion des revenus de 
l'hópital dit Tersiekenen à ceux du grand hópital pourroit être 
effectuée et si, pour diminuer Ie nombre de difficultés que l'exécution 
de ce projet pourroit rencontrer dans Ia suite , il ne conviendroit pas 
d'interdire dès aprésent Ia réception des nouvelles reiigieuses dans 
I 'hópital dit Tersiekenen .  A tant très-chers et bien aimés Dieu vous 
ait en sa Ste-Garde. de Bruxelles Ie 1 3  juin 1 768 paraphé Ne vt signé 
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Charles de Lorraine, plus bas étoit par orrlonnance de S. A. R. contre 
signé de Reu! ,  au pied étoit : au conseil de Brabant ; pour copie : signé 
E.  De Robiano. 

Nous ignorons ! ' issue de cette démarche. Faut-il y voir une 

mesure financière ou Ie premier pas vers Ie systême introduit 
violemment sous Joseph Il contre les prétendus couvents inutiles 

(onnoodige kloosters) système qui , en 1 785, fit supprimer un si 
grand nombre de communautés religieuses. 

A cette occasion , nous rappellerons qu 'une pareille mesure avait 

été prise à Malines en '1640 par l 'archevêque JacquesBoonen . Ce 
prélat , considérant que la lèpre avait eniièrement disparu fit donner 

à l' administration du grand hopital ,  3500 florins des 5000 que la 
léproserie possédait, malgré la vive opposition des intéressés 1 . 

Malgré la missive du gouvernement, on continua encore a rece
voir des malades à Tersieken, même jusqu'en 1 783 .  Le lazaret de 
Dambrugge se trouvait dans Ie même cas . A l'appui nous faisons 
suivre ici deux pièces qui en font foi .  La première datée du 1 2  mai 
1 77 7  constate que Michel Longerstaey, natif d'Anvers, fut déclaré 

atteint de lèpre en présence des deux échevins Meyers et Jacques 

Dellafail le. La seconde du 21 juin 1 783 nous apprend qu'à cette 
époque Marie-Thérèse Van Beveren se trouvait à Tersieken , atteinte 
de lèpre , depuis quinze ans , et que Martin Beyser et son frère 

Paul étaient l 'un lépreux depuis cinq et l 'autre depuis quatre ans. 
Nous ferons remarquer que les médecins font !'éloge de la propreté 
et des soins nombreux que les malades trouvaient chez les reli

gieuses de Tersieken. Cette déclaration faisait-elle partie de l 'en-

• Voyez SEFFEN (Neeffs ?) dans ses Aenteekeningen uver de melaetschen, Vlaemsche 

Sohool, vierde jaergang. 
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quête à laquelle les magislrats se l ivrèrent avant de répondre à 
l a  dépêche du 1 6  juin 1 768 ? Nous ne possédons aucune donnée 
pour éclaircir cette question . Voici les deux pièces : 

Op heden twelf rney 1 1 77 is ter presentie van d'heeren commis
sarissen van het Godshuys van ter siekenen D. A. l\1eyers ende Jacobus 
Dellafai l le  dienende schepenen deser stadt, door de gezwoore medc
cyns ende chirurgyns deser stad voor Lepros sive. melaets verklaert, 
ende dit op den eed in 't aenkomen h u nder offitie gedaen, den persoon 
van Michael Longerstaey gebooren in ' t  jaer 1 735 den 1 mey dus 
oud 42 jaeren woonende actuëlyk alnog i n  syne geboorte parochie 
vanden H .  A postel Andreas, i n  d e  Broekstraete ontrent de eysere 
·waege uytcomende in de Cam merstraet regt over het cloostcr van de 
witte susters alhier. 

Nous sousignés medecins aux rapports de  la ville d' Anvers certifions 
rl 'avoir examiné au  couvent dit de  Tersiekenen Marie Therese Van 
BeeYeren agée de  soixante et quatorzc ans, comme aussi Martin Beyser 
agP. de quatorze ans, et son frere Paul Beyser agé de douze ans, 
tous trois natifs de la ville d'Anvers ; la  premiere etant ad m ise com m e  
Lépreuse dans la Visitation a n n uel le  depuis qui nze, Je second depuis 
cinq et Ie troisieme depuis quatre ans .  

Or comme i l  est notoire d'apres toute expérience que  l a  Lèpre de  
n os jours est une  maladie qu i  tout auplus se  mitige dans  la  fu reur de 
ses symptomes par la bonne  d iéte, la  propreté et autres soins  toujours 
très recomman dables. 

Nous declarons que la maladie lépreuse , dont ces trois sujets 
sont atteints, loin d 'etre deracinée, se trouve actudlement tout au plus 
rni tigée et dans un état plus ou rnoi n s  favorable ; ce que nous croyons 
devoir etre attribué aux soins ,  à la  propreté et autres circonstances 
heureuses que ces sujets rccoivent et oot recu dans Ie  dit convent 
depuis qn'ils y oot été adrnis. -

Donne à Anvers 
ce 21 ju in  1 783. 

étoit signé 
DE VADDER 
D'oLISLAGER 
l\L\TTHEY.  
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Ces pièces · prouvent l ' assertion de Diercxsens qui assure que 
vers Ie milieu du dix-huitième siècle ,  la léproserie d' Anvers ren

fermait encore des ma lades et doivent dissiper les doutes que M .  Seff en 

(Neeffs?) soulève à eet égard dans sou article du Vlaemsche School .  1 
Nous avons dit au commencement de ces miscellanées que notre 

premier essai sur l 'histoire de la lèpre à Anvers nous avait procuré 

plusieurs pièces importantes qui jetaient un grand jour sur cette 
matière . Le présent écrit engagera peut-être les personnes, qui 
pourraient fournir de nouveaux matériaux, à nous les commu

niquer . Le travail de dépouillement, auquel nous nous livrons, est 
aride, mais nous l'exécutons cependant avec plaisir , parce que nous 

sommes convaincu que l'histoire de notre ville natale ne pourra 
être écrite complètement que l orsque toutes les obscurités <lont cette 

histoire est couverte auront été élucidées ; ceci demande néces
sairement la publication de tous les documents de valeur que ren
ferment nos archives . 

1 Page 68. 



ENCORE UN MANUSCRIT 

DU 

PÈRE DE LA  CHIRURGIE FLAMANDE 
PAR 

C. BROECKX , 

Bibliolhécaire-Archivisle de l'Académie, etc. 

bfyn Vade1·land is my niet te klein. 

WILLEMS. 

Dans notre Essai sur l'histoire de la médecine beige avant 
le X/Xe siècle , dans notre Coup-d'ceil sur les institutions médi
cales belges et dans les divers opuscules bio-bibliograrhiques que 
nous avons publiés, nous avons prouvé incontestablement que ,  depuis 
Ie seizième sièclejusqu'à nos jours, la Belgique a figuré avec honneur 
parmi les nations qui ont Ie plus contribué à faire avancer la 
science d'Hippor.rate. Nous étendrons un jour cette preuve aux 

siècles précédents . Déjà on a déterré dans Ie moyen age quelques 

illustrations , qui nous permettent d' espérer que cette thèse ne 
sera pas difficile à soutenir. 

La découverte d'un manuscrit nous engage à <lire aujourd'hui 
un mot du médecin flamand <lont la figure domine toute la méde
cine beige du moyen age . Ai-je besoin de dire ici qu'il s'agit de 

Jean Yperman ?  
Ce médecin naquit à Yprcs vers la fin du treizième siècle, étudia 
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à Paris sous Ie célèbre Lanfranc et vint exercer la méJecine dans 
sa ville natale .  Après avoir prodigué à l 'humanité les trésors de 
son art , il rendit des services signalés à la science pàr ses nom
breux écrits. CroiraiL-on que ces produclions aient pu échapper 
à tous les bibliographes et qu 'aucun médecin beige ou étranger 
en ait soupçonné l 'existence ? Le fa it n'est cependant que trop réel ; 
les cruvres d'Yperman nous étaient restées i nconnues . Esl-ce à 
cause de l ' idiome national dans lequcl ces ouvrages ont élé com
posés ? Est-ce à cause des annexions étrangères que notrc pays a 
chi déplorcr si longlemps ? Ou bien doit-on accuser l ' insouciance 
de nos nalio11aux pour tout ce qui était production beige ? . . . .  
Quoiqu ' i l en soit, ce ne fut qu'en 18 18 ,  cinq siècles après leur 
cornposi L ion , que Ie célèbre bibliophile gantois ,  Charles Van Hulthem , 
acheta Ic premier un  exemplaire des ouvrages à'Yperman à Londres ,  
à la vente du collectionneur Richard Heber. A la mort de 
Van Hu!Lhem eet exemplaire passa à la bibliothèque de Bourgogne .  

Le savant littérateur Willems ,  ayant examiné Ie  manuscrit, en 
fit la description en llamand et l' envoya à Van Hulthem. Voisin et 
Vandcr Meersch , rédacteurs du catalogue de la  bibliothèque du 
bibliophile gantois ,  ayant trouvé cette description parmi ses notes , 
la publièrent dans Ie tome VI de ce catalogue .  

C'est à l a  bibl iothèque de  Bourgogne qne M .  I e  docteur Carolus 
fit la connaissance des écrits d'Ypcrinan . Épris d 'admiration pour 
l'oouvre de son compatriote , et mû par ce sentiment de patriolisme 
et d'or�ueil nationale , qui distingue tous les camrs bien nés , il prit 
la résolution de faire connaître au monde médical les productions 
du père de la chirurgie llamande. Honneur à .M . Carolus pour Ie 
zèle qu'i l a porté à celle loual.Jlc entreprise . 

Le manuscrit de Van Hulthem renferme quatre ouvrages 
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d'Yperman : 1 o deux traités de matière médicale, 20 un traité de 
médccine et 3o un traité de chirurgie . C 'est de ce dernier ouvrage que 
M. Carolus s'occupe, se réservan t  de publier plus tard les autres. 

M. Carolus eut d 'abord l ' idée de publier Ie texte accompagné 
de commentaires. Plus tard il changea d'avis et crut que Ie livre 
du chirurgien yprois reccvrait une pi us grande publ icilé, s'il était 
traduit en français .  Il se mit donc à cette ceuvre pleine de 
difficultés et il fit hommage de son travail à Ja Société de médecine 
de Gand . Cette compagnie savante méritait sans doute cette préfé
rence, parce qu'elle est considérée à bon droit comme occupant Ic 
premier rang parmi les associations médicalcs du pays . 

Ce fut à la séance du 28 juin '1853 que M .  Carolus présenta 
son travail intitulé : La chirurgie de maître Jean l'permans, 
le pè1'e de la chimrgie ftamande (1 295- 1351 ) .  Le mémoire fut 
envoyé à unc commission composée de MM.  Kluyskens, Burg
graeve et Meulewaeter. 1 Dans la séance du 27 juillet suivant ,  
M.  Snellaert donna lecture de son rapport sur Ie travail de 
M .  Carolus . Conformément aux tonclusions de la commission , l a  
société décida t1ue Ie  mémoire e t  I e  rapport seraient imprimés dans 
les Annales . Le travail de M .  Carolus, publié dans Ie courant de 
1 854 , contient 1 95 pages, avec un facsimilé de l 'écriture du 
manuscrit. Il se termine à la fin du troisième livre et ne présente 
ainsi que l{} Liers de la chirurgie d'Yperman . Nous ignorons quelles 
furent les causes qui interrompirent ensuite la publication d 'une 
ceuvre si éminemment nationale .  

Dans son rapport, d 'une étcndue de 10 pages , M. Snellaert jette 
un coup-d 'ceil sur les médecins belges du moyen äge , fait u11e 

' Nous crnyons qu'il y a erreur dans Ic Bulletiu et qu'il faut lire Ic nom de M. SncllaPrl 

au lieu de celui de M.  Meulewaeter. 
25 :\\'IJ 
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critique bienveil lante du mémoire de M .  Carolus et annonce qu' i l  
a également acquis un manuscrit des reuvres d'Yperman . C'est le  
second qui  existe en Belgique . Dans ce dernier manuscrit Ie  nom 
d 'Yperman est orthographié sans s et le docteur gantois croit que 
le  nom de ! 'auteur doit s'écrire ainsi . Le travail s i  remarquable de 
M. Snellaert se termine en invitant M .  Carolus de continuer la 
traduction du manuscrit. 

A la séance du 6 février 1 855, M. Guislain apporta un docu
ment tendant à dissiper les ténèbres qui environnent la question 
relative à la patrie, au l ieu de rés1dencc et à J 'orthographe du nom 
d'Yperman . 

• Il résulte, dit ce médecin , des recherches faites aux archives 
municipales de la vil le d'Ypres par M .  Gheldolf, juge au tribunal 
civi l  de Gand,  qu'en 1 297-1 298 , il se trouvait au nombre des 
habitants de la vi l le d'Ypres, un rnimmé maître Jean Yperman et 
non Ypermans; on l 'y  trouve entouré d'un haut degré de confiancc ; 
i l  y est chargé <lu service de deux hópitaux ; et cette mème personne 
on la trouve encore dans ces rnèmes l ieux en 1 304 et 1 305. Dans 
le bordereau qui  comprend les indenmités accordées aux employés 
de la vi l le d'Ypres pour l 'année 1 305 (Brief dou salaire) pour 
l ' exercice de l a  Saint-Martin d 'hiver, ! 'on trouve une inscription 
de 4 livres payées à maître Jehan Yperman, pour son salaire 
de l 'hópital de Belle à Ypres et plus lo in on rencontre une rému
nération de 6 livres , accordée pour Ie service de J 'hópital sur Ie 
marché de la même vil le ; pour cette deq1ière somme , la parlie 
prenante est indiquée comme suit : Kateline, fille Kateline 
Ypermans, salaire de l(ospital) sur le marchiet .  � Au compte 
de 1 297- 1298 sont portés quatre paiements , de 50 sous chacun, 
fai ts à Jelwn Yperman, sans au tres indicalions ; ce qui forrne un  
total de 10  livres . • 
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• Mon savant ami , continue M .  Guislain , dont les recherches 
sur l 'his'toire de la F landre font autorité , conclut des deux comptes 
qui précèdent ,  que Jean Yperman , qui déjà en 1 297-1 298 recevait 
1 0  l ivres , était dès lors chargé du service de deux höpitaux. O n  
lu i  trouve encore cette charge e n  1 304-1 305 ; mais à cette dernièr.e 
époque,  i l  avait délégué à nne de ses parentes les honoraires dûs 
pour Ie service de l 'höpital situé sur Ie marché. 1 • 

A la mème séance M. Snellaert, qui avait émis dans son rapport 
!'opinion qu'on devait peut-être voir en Jean Yperman, Ie chef 
d'une familie d'Asclépiades flamands, s'appuye , pour corroborer sa 
manière de voir ,  sur la communication de M. Gheldolf, mentionnant une 
quatrième personne qui porte Ie nom d'Yperman : c'est Cct,lherine 
Yperman, une femme remplaçant ,  à la tête d'un hópital , notre 
médecin surchargé de besogne 2 .  

M .  Diegerick, voulant s'assurer si les archives de  la vil le d'Ypres 
ne possédaient rien qui put jeter du jour sur Ie célèbre chirurgien , 
fut assez heureux de découvrir quelques documents qu' i l  publi a ,  
e n  1 859 , dans les Annales d e  la société d'Émulation pour l 'étude 
de l'hist()ire et des antiquités de la Flandre. Des recherches 
de M .  Diegerick il résulte que Ie nom du père de la chirurgie 
flamande est Jehan Yperman ; qu' i l  est né à Ypres , ou au moins 
qu'il est fi ls d'un Poorter d'Ypres ; que Ie nom de sa mère 
est Catherine, qu'i l avait une sceur du même nom et que ces 
deux femmes se vouaient , comme lui , à ! 'art de guérir ; qu'cn 
1 297 , i l  reçut des magistrats d 'Ypres un subside, probablement 
pour continuer ses étucles ,  qu ' en 1 304 , i l  portait Ie titre de 
maître et qu'on lui confia Ie service de ) 'hospice de Bel le ,  ou il 

' Bulletin de la Société de médeci11e de Gand , tome X X I I ,  page 51 . 
• lbid. page 54. 
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rcsla jusqu'cn 11 32U ; lJUC sa mère nwurut en 1 304 ou 1 30!'>, que 
lui-mème mourut ou obtint sa retraite en 'l 330 ou 1 33 11 ; que sa 
soour lui survécut et enfin que notre chirurgien fit partie de la 
pelite armée que les Yprois mirent en campagne en 1 325, pendant 
les démêlés des Brugeois avec leur comle Louis de Crécy . 

Comme ces recherches nous semblaieut avoir une grande impor
tance pour l 'h isloire de la méJecine nationale , nous les avons 
analysées dans les Annales de la Société de médecine d 'Anvers 1 •  
Nous terminions celle analyse en ces termes : En déposant la 
plume, nous formans un voou , qui sera parlagé par Ie corps 
rnédit;al du pays, c'esl que la Société de médecine de Gand puLlie 
en 1 8GO Ie travail sur Jean Yperman que M .  Carolus a préseulé 
à celte compagnie dans Ie courant de l 'année 1 853 ! ! ! 

A propos de celle analyse, quelques membres de la Société de 
médecine de Gand revinrent sur Yperman dans la séance du 
7 février 1 860. M .  Snellaert dit que nolre médecin est à la hauteur 
que la science avait alteinte sur le sol classique d'alors et il fai t  
remarquer comme une chose unique peut-ètre dans l 'Europe du 
moyen age que nous possédions déjà des lraités dans toutes les 
Lranches de la  médecine . Notre collègue ganlois lermine en disaut 
qu' i l  a fait la promesse formelle à des hommes compétents de l a  
Hollande e t  d e  l 'Allemagne d'éditer le lex.Le original de la chirurgie 
d'Yperman et qu'i l  a l ' espoir de pouvoir en commencer la publ ica
tion avant la fin de l ' aunéc . Puissent les occupations de ce savant 
médecin lui permeltre de lenir sa parole ! En élevant ce mopument 
à la  gloire d'Yperman , il aura bien mérité de la médecine de sou 
pnys ! 

' Vuyez la livraison de janvier 1 860. 
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Le compte-rcndu de cett.c séance nous fait connaître que l a  
compagnie a Ju  interrompre la publication des ceuvres de notre 
Jehan Yperman pour des motifs indépendanls de sa volonté et que 
cette publication sera reprise aussitót que les ressources de la 
société Ie permettront 1 .  

En présence des deux publ ications l 'une par M .  Carolus , l 'autre 
par M. Snellaert , nous avons jugé à propos de faire connaître l es 
notes que M .  Daremberg a mises à notre disposition . Ce savant , 
que nous tenons au courant de tout ce qui se publie , dans notre 
pays, sur l ' l t istoire de la médecine, a trouvé, lors de sou voyage en 
Angleterre en 1 8A7 2, un manuscrit d'Yperman dans la bibliothèque 

du collèg·e de St-Jean à Camhridge . Par cette trouvaille nos deux 
compalriotes pourront peut-èlre compléter les lacunes qui se t rouvent 
dans Ie manusrrit de la bibliothèque de Bourgogne 011 dans celui de 
M .  Snel laert. Puissions-nous ètre assez heureux d'avoir contrlbué à 
faire mieux connaîlre Ie chirurgien d 'Yprcs ! 

Voici les notes que M. DaremLerg , désireux de concourir à cette 
ceuvre méritoire, nous a permis de publier. 

C O L Ü : G E  DE S T -J E A N  (CAMBRIDGE). 

Après l ' inJex , on lit : 

Dits beyhin van cirurgien . 
Hier begint die cirurgie des meesters l oannes Ypermans denwelke 

dat hi van Jatine ende ute syn selves verstandenisse ende leringe ende 

' Bulletin de la Snriélé de médeci11e de Gand, 1 860, tome XXVII, page 57 . 

• Résumé d'un voyag-e médico-littfraire en Angletcrre, lu à l'Académic des insniplions 
et belles lctlres, dans la séan['.e du 6 1 1clobn• 1 84-8, publié rlans- la Gat<etle rnédica/e de 
l'aris du 4 novemhrc 1 848. 
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ut sine goerlers geloefder werken dit trocki ende maecte in rlyetscher 
talen dewelke dat hi bestont te maken 0111 zyns selvcs zone binnen 
zyns zelves l ive ende dat specion hadd!'l hi binnen der stede van Yperen 
in welke dienst dat hi sterf int iaer ons heren m iijc en x ende hi 
maecte dit werck in dietsche 0111 die minne van zyn zoen die soe ionc 
was dat hi hem niet wel verstont in gramarien alzoe die boeke leerden 
die zyns vaders waren ende dairvan (?) dat hi wrochte ende die hi 
gehoirt hadde lesen ende dair hi ute zyn werck voldede ende die 
bouken en hadde sinen zoen niet te goede geworden ende dairom 
maecte hi dit in vlaemscher talen omdat hi begeerde dat syn soen 
profiteerde dairmede ende hem bleue van synre leringe die men zeer 
prisende is. 

I l  est cité : 

Mester Huge de Legenbourch, 
Lanfranc, dans te chap. poitr arrêter le sang des plaies de la tête. 

Des plaies de la têtes f aites avec 'Un baton, on cite : 

Roland. 
Lanfranc. 
Theodoricus. 

Des plaies du criine avec des armes coupantes. 

Dits eene goede salve dese ordinerde mester Willem van 9genia t 
diwelke wide vermar.rt was. 

Dit es leringe van den 4 mesters van Salernen . 
Nu soe hoort die leeringhe van Rolandine ende van vel mesters 

ende van de 4 mesters van Salernen diewelke der op gloeseren .  
Rolandus die beg hint in latine medicus equivocatur advo. Ende Rogerus 
beghint in latine post mundi fabricam op dewelke Rolandus maecte 
sine adience. Ende gloese der 4 mesters die beghint dixit constancius. 

Nochtan soe seggen die iiij meesters van Saleernen dat alle 
diel)heene die op thooft wercken· dat ghi hu suet wachten des nachts 
dat ghi met gheenen wiue sult syn noch ne sprecket jegen gheen wyf 

1 C uillaume de Congénic. 
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die hore stonden heeft en dat ghi gheen loec ne hetet noch ne handeet 
gheen ongans dinc. Ende emmer soe siet dat uwe handen scoene sin 
ende suver ende siedi dat etter comen huklisc (?) dats een quaet 
teeken . Ende heft de siecke gheene cortsen hi saller onlange sonder 
sien & dat etter sal men snveren met eener gedweghener sponsen ende 
daerna so legt op de wonde pulvis capitalis. 

Theodoricus Hughes van Luckes. 
Die glosse der iiii mesters van Salernen (sur la gale). 
Die glose van den iiij mesters van Salernen ons leert aldus ende si 

seggen dat de scorftheit comt menichwarf bi den koude van den meste 
dat si menichwarf plasteren der op legghen die te heed syn ende te 
droghe ende die vertheeren die natuerlike hitte ende verscheit van der 
huut ende si maken se drogher dan si sculdich is van sine (sich) en 
aldus so wert de huut bi horer rouchloesheden ende aldus doen die 
der luttel of weten ende daeromme vallet thaer of ende daerna ne wast 
nemrnermeer gheen haer huute want die droghe plasteren ende die 
heete hebbent die wached vertheert ende de hitte sa! de huut soe 
verharden .datter gheen haer hute mach commen. Ende daer haer 
wassen sa! daer moet syn wachede ende natuerlicke hitte ja wacht 
ghetempert ende hitte ghetemperhvant daert te wac is daer versmoret 
al. Nochtan soe wyst die glose der iiij meesters als men plasteren 
leght eist dat si te lang he l igghen soe comt der of ghelüc dat norseit es. 

Mester Ghilebert. 
Experimentator. 
Willem van Mediche. 
Hugones van Luche. 
Rases. 
Avicenne. 

Hier beghint dat bouc van der quaden beenen etc. 

Liste des chapitres : 

Van malamortuume in der beenen . 
Van apostemen in der beenen. 
Van herdicheit crusteren in der brenen. 
Van groete ader in der beenen . 
Van wonden in der knie en de korsen. 



Wat men <lnen sa ! eene te broken beene of een te broken leedt. 
Hoe men kennen sa! rlese broke. 
Ende hoe men ghebroken been vermaken sa! . 
Van te broken beene met open wonde. 
Van quade ghesteken sceene ane de beene .  
Van t e  broken vingeren ane den bant & van t e  broken ten ane de 

voeten . 

Jl n'existe que Ie premier chapitre et la première partie du  
second .  Le reste est remplacé par  des feuilles blanches. 

Hier beghint den jon Lanfranc ende hy begint erst an dat hoeft . 

De jonghe Lanfranc wille u leren hoe men wonde behandelen sal 
- ende an dat hoeft willic eerst beghinnen . 

Dernier chap . 

Om vrouwen boursten te ghenesen hoe siek dasi syn . Neemt 
bismalve wortelen ende matelynen cruyt ende die wortel daerof van 
elck een bant vol ende dit siedt seer well ende dan stoetet wel deure 
ende dan doet rlaer in bladerkens van Iehen alraen dat herteen dat 
erst hutspruict ende stoetet met dat vors dat gesoden is ende dan 
nemt den doder. 

Le présent travail venait d'être imprimé lorsque nous reçûmes 
de M .  W. C. Sharpe , bibliothécaire de la bibliothèque du collège de 
St-Jean à Cambridge , quelques nouveaux détails .  Le manuscrit 
contient 81 feui l lets , sur deux colonnes , et est d'une écriture très
nette. Nous faisons suivre la copie des première et dernière pages 
du traité .  Nous saisissons cette occasion pour exprirner à M .  Ie 
bibliolhécaire notre profonde gratitude : 

YPERMANNI MEDICINA. 

Hier beghint die cirurgie van meester ian Ypman ende es 
getrocken wt alle de auctores ëf mescëli. 

• 
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_ H_!c est practica et �ctrina compo�ta a magistro ioheYjimannc 
q ipe tractauit in flamigo ad vtilitate filij sui in tempor vite sue 
sane et voluit q-ipe haberet aliqd de ope suo doctrina sua a rnu l ts 
magris sr. de lanfranco &• ëjtuor mgris de sa\ërÏo &• galieno &• 
rolé1do &• a rogero et a bruto &• a raso &• mgrs hugoe de Juckos et a 
mgro albucaso. 

Men sal eerst lere die nature van den hoefde ende die anathomie & 
die sappenisse daid of. 

Hoe dat hoeft is gedeelt in drieen ëfi eerst va den voersten dele. 
Van den middel sten dele. 
Van den achtersten dele. 
Van den hoefde dat gewoe is 7n van der lise. 
Van der lerin_ge der nature des hoefts en sy werck . 
Van cyrurgfë en w hetoe behoort. 
Vawöd;ierts te ii makë en naye. 
Van·wode-te stepedie zrei bloen .  
Van den hoefde gewon en ierst. 
Van den vier tiden. 
Van buten en gate int hoest. 
Hoe nie proeve sa\ of dat hcrsenbcckë oncwen is. 
Van vacke of geslege tote du ra mater. 
Van den hersenbecke gescaelrlel . 
Van den hersebeCke gewoc. 
Van buien die vele zuaerdesyn . 
Van dat den been schiet oder den ander; 
Van de hersebecke flicht te broke sollil wode iut vleysch. 
Van der teyke der maney. 
Van der leringe des meesters van salerne-:
Hoe me wodë nayë sal Tt asichte. 
Van geschoerde monde in kinderen . 
Van bule-te done gesittene. 
Van wonde die vaITë bouen den oge duuers ofte lanxs. 
Vadat de ore of gesaiert is .  
Van wondegescote int aensichte. 

, 1 
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Van gescut wt te doen sonder sindcn. 
Hoe me den wondè es sculdich te handeîë va

-
eten ende 

Van druke ëii hem daid ofte verbindene. 
Van der crampen ofte spasmeringhen. 
Van Schorfde hoöfcle-:-

Van lusen opt hooft ofte te eldere. 
Van dë Wa.ne opt hoeft 
Van der buldë ofte testude opt hoeft 

&c. 

Le traité se termine par : 

' Dit is ugm Venerie. 

Een ander. 

Plaster. 

• 

Explicit. u Salment mondificeren eniij carnere-:-» 

" Constat ms. ex foliis 81 , omnibus o7ru;Oorypácf>w; prreter ultimum.  
Singulre paginre binas habent columnas ; qure supra transscripsimus 

duabus columnis et dimidia continentur. 
Est autem codex nitide scriptus. >> t 

• Note de M. SHARPE. 



LES 

EGLISES PAROISSIALES 

D E  MONS , 
PAi\ 

Léopold DEVlLLERS , 

Conservatcur-adjoinl des archives du Hainaut , 
Membre correspondent de l'Académie. 

� 1 .  

Avant l ' entrée des Français à Mons ,  e n  novembre 1 792, cette 
vil le ,  qui faisait partie de l 'archevêché de Cambrai , avait six parois
ses : celles de Sainte-Waudru , de Saint-Germain , de Saint
Nicolas-en-Havré , de Saint-Nicolas-en-Bertaimont , de Sainte
Elisabeth et de Sainte-Waudru-en-Cantimpret (Béguinage) . 

La première de ces paroisses était réservée ,  de toute ancien
neté, à la noblesse, au clergé (sauf les curés des autres paroisses) , 
à la magistrature , aux militaires, aux concierges et aux sujets 
des hótels ,  dans toute l 'étendue de la 

·
ville , ainsi qu'aux étrangers 

qui y séjournaient (excepté les étrangers malades admis à l 'hópital 
de Saint-Nicolas) . Toutefois, il n 'y  existait pas de fonts baptismaux. 
On n 'y  célébrait que les mariages et les funérailles. Quant aux 
baptêmes , ils avaient lieu en l 'église de Saint-Germain . 

La paroissc de Saint-Germain comprit dans Ie principe toute la 
cité (sauf ce qui concernait la paroisse de Sainte-Waudru) . 
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Au Xlle siècle, lorsque la parl ie rnra le de Mons ,  - ccl le  que 
notre comte Jean d'Avesnes incorpora dans sa nouvelle forteresse , 
en 1 290, - eut acquis de l 'imporlance , il fut nécessaire d'établir 
des cimetières dans les quartiers les plus populeux .  La paroisse 
de Saint-Germain posséda hors des murs de !'ancien Mons quatre 
cimetières, au centre desquels s' élevèrent dans la suite des chapelles : 
celles de Saint-Nicolas-en-Bertaimon t ,  qui est mentionnée dans la 
bullc que Ie papc Lucius II I accorda, en 1 1 81 , à l ' église de Saint
Germain ; de Saint-Nicolas ,  au faubourg d'Havré ; de Notre-Dame 
du  Joncr1uoy, e t  de  Sainte-Él isabeth . Cette dernière chapelle ne fut 
fondée qu'en 1 345,  par Élisabeth d'Antoing, veuve de Gérard 
de Verchin, sénéchal de Hainaut, mort en 1 34'1 des suites des 
blessures graves qu' i l  reçut dans un fameux tournoi donné à Mons ,  
en cette année . 

Ces chapelles devinrent plus tard des églises paroissiales, à l 'excep
tion de r,el le du Jonr.quoy qui fut donnée avec Ie çimetière contigu , 
en 1 238, aux Frères mineurs, par Ic comte Thom�s de Savoie et  
la comtesse Jeanne de Hainaut ,  son épouse. 

La paroisse de Saint-Nicolas-en-Havré fnt instituée par Ie cha
pitre de Saint-Germain ,  avec l ' autorisation de l ' évèque de Cambrai , 
par acte du mois de jn illet 1 224. Sa première église fut rem
placée , au commencement du XVe siècle , par une autre , plus con
sidérable ,  dont on peut l ire ai lleurs la description 1 . C' était une 
belle église ogivale , possédant des boiseries et des marbres pré
cieux, entre autres , des siéges, des stalles el un jubé qui avaient 
été donnés, en 1 424 , par Jacqueline de Bavière , comtesse de 

' F. HACHEZ. Mémoire sur la paroisse et l'église de Saint-Nicolas-en-Havré, à 

Mons. In-4°, avcc gravures, 1 859. 
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Hair.aul . Elle fut réduite en cendres, Ie 1 5  janvier 1 664; 
Ja tour résista , mais la flèche dut être reconstruite. Cette tour, qui 
cxistc encore , se trouve à gauche du  portail de l 'église moderne. La 
première pierre en fut posée Ie 1 2  mai 1 424 . Elle est bätie en 
briques et en pierres b leu es . L '  égli se actuelle fut construite de 
1 6G4 à 1 702. La dédicace en eut lieu Ie 6 déccmbre de cettc 
dernière année ; elle était rappelée par · un chronogramme qu i  a 
disparu et q u i  était composé de ces mots : 

DEDITA DEO 
OBLATA 
N!CoLAO 

La paroisse de Saint-Nicolas-en-Bcrtaimont fut établie par lettres 
du mois de mai 1 227 .  Son égfüe se trouvait à l 'extérieur de la 
vi l le , avant 1 668, époque ou l' on en construisit une autre à front 
de la rue de Bertaimont t .  

Quant à l a  paroisse d u  Béguinage , son inst itution date de 1 248. 
Elle était sous la jurirliction du chapitre de Sainte-Waudru , et 
son église, placée sou s Ie patronage de cette sa in  le, ne possédait pas 
de fonts baptismaux . Cela provien t de ce que , primi livement, Ie 
Béguinage n ' éta i t  habité que par des héguines . Lorsque, plus lard , 
de nombreuses famillcs de J a  classe ouvrière vinrent s'y loger, les 
baptêmes eurent l ieu en l 'égfüe de Saint-Germain ,  de mème que 
pour les paroissicns de Sainte-Wau.lru . 

Ce ne fut qu'en 1 5'1 5  que ! ' on  érigea la paroisse de Sainte
Élisabeth . La chapellc fondée par Élisabeth de Verchin fut remplacée 
par une égl ise ogwale qm\ l 'archevèque de Cambrai consacra Ic 
23 oclobrc H )88 . L' inscript ion su ivau t 1: , qu'on l isait autrefois 

' Nous y. rcvic11Jro11s dans uue uutice :;u�:;éq11cnle. 
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dans cetle église , près de la chapelle de Saint-Éloi , rappelait celte 
solennilé : 

fectrur, qui eest escrit conttmple , 
2tbon .nJim sans mmer bntit . 
f'iue.sque a conilacri ce tempte 

1C'an mil cinq cent octante-�ui t .  

Cette église, <lont l e  chreur était entouré de  col latéraux, s e  trouvait 
pourvue d'un beau mobilier ; des verrières peintes s'enchassaient 
dans ses fenêtres .  Mais un affreux incendie , qui y éclata Ie 
1 0  avril 1 7 1 4 ,  vers midi , ne laissa debout que la grande nef et son 
bas-cöté droit , vers la rue des Fossés . 

La réparation de l 'édifice fut poussée avec activité, quoique la 
reconstruction du chreur, qui n 'eut plus de collatéraux, donnàt 
l ieu à un long procès entre Ie magistrat de Mons et les mam
bourgs de la paroisse, d'une part, et Ie chapitre de Saint-Germain ,  
d 'autre part ; ce chapitre devait, comme collateur, supporter les 
frais de cetle reconstruclion, aux termes de l 'article premier du 
7 e chapitre des chartes du Hainaut. 

Les travaux , conduits par ! 'architecte Claude-Joseph De Bettignies , 
furent terminés par la conslruction de la coupole, surmontant Ie 
porlail , laquelle se fit pendant les années 1 722 et 1 723.  

Au-dessus du portail , construit en 1 686, sont sculptées deux 
Syrèncs qui supportaient jadis les armoiries du sénéchal de Verchin 
et de son épouse . Plus haut, on lit : 

DEO 

AVGVSTJEQVE 

ELISABETH 

EXTltVCTVM 
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L'église de Sainte-Élisabeth n'a de particulier à l ' intéricur que 
la nef principale, présentant une file de piliers à bases gothiques, 
surmontés de chapiteaux corinthiens . 

B II . 
Les églises de Sainte-Waudru et de Saint-Germain avaient des 

droits très-étendus sur les autres paroisses . 
Au chapitre deSainte-Waudru appartenait l a suprématie sur toutes 

les églises et les chapelles de la vil le ; elles ne pouvaient d'ailleurs 
être construites sans son consentement : on n 'y  élevait aucun 
clocher, on n ' y  posait aucune cloche sans une permission ,  que les 
chanoinesses accordaient sous certaines redevances , et après avoir 
reçu des lettres de reconnaissance ou des jetons portant cette 
formule : Poun LA GRACE ET CONGÉ DE • . . • .  

Nous ne déroulerons pas ici la longue série des dilférends qui 

s'élevèrent ,  à diverses époques, à propos des droits respectifs de 
nos anciennes paroisses . 

Nous nous bornerons à rappeler qu'en 1 433,  une très-sérieuse 
contestation s'éleva entre Ie doyen Gonet , au nom de l ' église de 
Sainte-Waudru , et Guil laume De Laire , doyen de l 'église de 
Saint-Germain , touchant les paroissiens de Sainte-Waudru. Le 
Saint-Siége établit pour arbitre !'official de Tournay. Celui-ci mit 
fin à la difficulté , par un décret qu 'il ren dit Ie 1 2  décembre de cette 
année , et <lont une copie, sur parchemin, était autrefois affichée 

dans l 'église de Sainte-Waudru 1 •  

• Elle a été imprimée dans les Dor.um.enls of!icie/s sur l 'histoire monumentale et 
administmtive des éatises de Suinte- Wawlru et de Saint-Germain, à ll/011s, rccucillis 
par A. LACHOIX et AD. MATHIEU, pages 33-40. 
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De Roussu 1 rapporle que  • Ie ·1 8 septembre 1 545,  il se fit 
· encore un concordat entre Ie chapitre de Sainte-Waudru et 
• tous les curez de la v ille , par lequel on régla les limites 

• el les droits des paroisses , et tous ceux qui seroient de 
• eelt es-ei . • 

Vuiti quelle élait, en 1 786 ,  d'après une déclaration fournie au 
gouvernement par les curés de Mons, la populalion de nos 
anciennes paroisses. 

En ville Dans la Total 
hanlieue 

Sainte-Waudru . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3020 3020 

Saint-Germain .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8958 1 2  8970 

Saint-Nicolas-en-Havré . . . . . . . . . . . . . . 3 1 82 424 3606 

S ainte-Élisabeth . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2700 295 2995 

Saint-Nicolas-en-Bertaimont . . . . . . . . . . 930 200 1 1 30 

Sainte-Waudru en Cantimpré (Béguinage) . 4 1 0  4 10 

Ensen.ble de la population des paroisses .- H l , 200 931 20, 1 3 1  

Un plan , dressé par J . -F .  Desaubleaux, e t  portant la  date du 
8 scptembre de la mème année, pour satisfaire à l a  dépêche du 
gouvernement, du  25 mai précédent, représente la dél imitation 
des paroisses. Ce plan repose , ainsi que la déclaratio� des curés , 
aux archives générales du royaume, à Bruxelles. 

Un arrèlé de l 'adminislration provisoire Ju département de Jem
mapcs , en date du 1 7  février 1 793,  supprima Ie chapitre et la paroisse 
de Sainte-WauJru , et transféra Ie siége de la paroisse de Saint
Germain dans l 'église de Sainle-Waudru , en égard à la démarche 
faite par quelques bons citoyens , afin d'empècher la perte de ce 

' Jlistuire tlr .llons, page '2il. 
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bel édifice 1 •  Toutefois , l '  église de Saint-Germain ne fut pas 
démolie à cette époque . Elle servit à la tenue de diverses 
assemblées. 

Avec Ie retour des Autrichiens ,  en 1 793,  reparut ! 'ancien 
ordre des choses. Mais ce ne devait pas être pour longtemps. 

Les particularités sur l 'état du cul te catholique à Mons ,  de 1 794 
à 1 802, ne peuvent guère trouver l eur place ici . Nous nous occu
perons, dans des articles spéciaux ,  des églises paroissiales qui 
furent démolies durant cette période . 

Lors du rétablissement du culte, i l  ne restait plus que trois des 
anciennes églises paroissiales : celles de Sainte-Waudru , de 
Sainte-Élisabeth et de Saint-Nicolas-en-Havré. Elles furent rendues 
au culte en 1 803, et ! 'on disposa de l 'ancienne église des R�ollets 
pour y rétablir la paroisse de Saint-Nicolas-en-Bertaimont, à laquelle 
fut annexée la paroisse du Béguinage 2. 

Quant aux maisons de cure , ceHe de l 'ancienne paroisse de 
Saint-Germain ,  rue des Sarts ,  no 6 ,  fut affectée au logement de 
deux vicaires de la paroisse de Sainte-Waudru , et un arrèté du 
préfet du département de Jemmapes, du 5 floréal an XII 
(25 avril 1 804) , mit à la  disposition du curé de cette paroisse une 
ancienne maison de chanoinesse située Place du Chapitre (no 8 
actuel) , en posant la condition que la vil le serail chargée de 
l 'entretien de cette habitation 3. 

' Voir nntrc Mémoire sur l 'église de Sainte-Waudru, in-4°, p .  28. 
• La circo11scriplion moderne des paroisses a élé imprimée à la suite du Décret sur la 

nouvelle organ.isation du diocèse de Tournay, Mo11s, Monjol, an 12-1 803, in-8°, 
pp. 97-100, 1 02-10 7 .  Quelques changemenls ont élé apportés depuis la publication dr 
ce décret ; ils sont indiqués dans Ie Jlfémoire sw· l'église et la paroisse de Saint

Nicolas-en-llavré , à Mons, par M. lfar.HEZ, p. 1 1  et not.e au bas rle cctlc page. 
• Reyistre de.ç al'l'êtés tic la préfer/111·e du rlépar/eme11f de Jemm(f]IPS, aux 

Arcliives proYinr-.ialcs. 

25 X\'11 21 



- 294 -

Les paroisses de Sainte-Élisabeth et de Saint-Nicolas-en-Havré 
conservèrent leurs anciennes maisons curiales , qui  ont été recon
struites , et Ie presbytère de l 'ancienne paroisse du Béguinage fut 
donné au desservant de la succursale tie Saint-Nicolas-en-Ber
taimont. Depuis lors , une maison de cure a été construîte auprès 
de cette dernière église . 

Ajoutons que l '  évêque de Tournay, devenu notre chef diocésain , 
depuis l a  réorganisation du culte ,  avait aussi obtenu , par décret 
impérial du 1 6  décembre 1 808 , une ancienne habitation du cha
pitre de Sainte-Waudru, pour lu i  servir de logement lorsqu ' i l  
séjournait à Mons . Mais un  arrêté royal , en date du 4 dé
cembre 1 850, considérant que cette demeure n'était plus 
nécessaire au prélat, l 'a fait rentrer sous l a  main du domaine , 
et elle a été démolie , en 1 854. Un partie de son emplacement 
a été emprise pour l 'élargissement de la rampe de Sainte-Waudru , 
et sur l 'autre s'élève une école communale. 



L' É G L J S E  
ET 

L'HOPIT AL DU BÉGUINAGE A MONS , 
PAR 

Léopold DEVILLERS , 

Conservateur-adjoint des arcbives du Hainaut , 
Membre correspondant de l'Académie. 

Au XIIJe siècle, on désignait sous Ie nom de Cantimpret une 
prairie d'environ six bonniers qui s'étendait hors de !'enceinte 
primitive de Mons,  d 'une part , depuis la Trouille jusqu'au mèmt 
Eribus ,  et de l 'autre, depuis Ie pré du Joncquoi , ou s'établirent ,  
en 1 238, les Frères mineurs ,  jusqu'au pré de l a  Vierg·e , oil 
s'éleva , en 1 252, Ie Val-des-Écol iers . 

. 

Le Cantimpret appartenait au chapitre de Sainte-Waudru,  par 
suite de la donalion que lui avait faitc celte patronne de la terre 
de Cuesmes , dont il faisait parlie .  Vers -l 245, i l était couvert de 
maisonnettes habi lées par des bt'gu ines . Une charte de l ' évèque 
de Cambra i ,  dalée de la veil le de la Pentecóte de la dite année , 
confirma la cession de ce pré aux béguines pour Ie prix de 1 20 
livres parisis ,  et moyennant que Ie chapitre se réservait Ie droi t 
de patronage et la haute justice 1 .  

t Cartulaire du Béguinage, appartenant à M .  Hipp. Rousselle, à Mons, in-4° en 

vélin, de 28 feuillets, du commencement du XIV• siècle, intitulé : Ge sunt les c/wrtres 
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L'établissement des bégnines , approuvé pa i· Ie chapilrc, pril 
nne telle exlension qu'en 1 248 , Marguerite, comtesse de Flandre 
et de Hainaut, fit batir au centre de Canti:mpret une église qui fut 
déclarée paroissiale pa r Guy ,  évèqnc de Cambray , au rnois de jui l let  
de la mèrne année. Auparavant , Ie Béguinage dépendait de l 'église 
de Cuesmes , pour Ie  spirituel . 

Les lettres d ' institu lion t portcnt que l 'église et Ie cimetière du 
Béguinage furent érigés du consentement du prévöt, de la doyenne 
et de tout Ie chapitre de Sainte-Waudru, à la  prière de la comtesse 
.Marguerite, et indique les droits que Ie chapitre se réservait sur 
la  nouvel le paroisse . En outre, on y trouve que Ie chapitre de 
Sainte-Waudru et Ie curé du Béguinage s'engagèrent à payer au 
curé de Cuesmes , pour l ' indemniser de ce qu'on lui enlevait , vingt 
sous b lancs, dont moitié à la Noë) et moilié à Ia St-Jean-Baptiste . 
L'entretien des batiments et des objets du culte fut mis à l a  charge 
du chapitre , qui conserva exclusivement la collation de Ia cure . 

Après avoir fondé la paroisse du Béguinage , Marguerite porta 
ses soins à 'I 'érection d 'un höpital pour les pauvres béguines viei l les 
et malades . Elle donna , en 1 249 , diverses rentes pour la dotat10n 
de eet höpital qui fut dédié à Sainte Elisabeth. Plusieurs personnes 
chari tables , entre autres Nicolas Le Retraict , prévöt des églises 
de Mons, suivirent eet exemple .  Le pape Innocent IV avait autorisé 
eet établ issement , par la bulle qu'il adressa , Ie 10 des calendes 
de juin 1 246, à l ' évêque de Cambray . 2 

et les cyrographes dou Beguinage de Jlfons, fol. 1 .  - Ce document provient des 
archives du chapilre de Sainle-Waudru : il est coté Mons, trésorie, N• 55. 

' Elles ont été imprimées dans Ie 6• volume, pp. 30-31 , des Annales du Hainaut 
par VINCHANT (Ed. des Bibliophiles Belges) . - NICOLAS DE GUlSE (IJ!o11s, p. 15) reporte 
à l'année 1 345 l'épo�ue ou l'église du Béguinage fut séparée de Cuesmes. 

• Carlulaire précité, fol. 2, Defundatione Hospilalis . 
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En 1 253, fa comtesse· mi l  l'hópital de Sainte ... Elisabeth sous l a  
dircction du  chapitre t; ; mais elle voulut do.mer elle-même un  
règlement à cette maison : c'est ce  qu'el le fit  J e  jour de  Saint Jean 
décollé 1 279 . 

Ce  règlement 2 porte que • aulle personne ne soit mise ès !'hos
' pita! pour maladie ,  pour foibleté, n i  pour povreté , à prendre 
• et à recevoir les biens dou lieu , s' el le n' a demouré en Ie court 
• de Cantimpret en habit de Béguinaige un an entier ou plus 
• continuement. • Il statue que Ja maîtresse de l 'hópital devait être 
nommée par Ie chapitre de Sainte-Waudru , par la souveraine de 
ladite cou1·t de Cantimpret et par trois ou quatre prieures choisies 
et déléguées à cetle fin par les au tres prieures ; que nulle béguine 
ne pouvait être reçue à l ' höpital , sinon en vertu d'une admission 
émanant de la maîtresse , de la souveraine et des prieures déléguées , 
et à l a  condition que les ressources de l 'établissement fussent 

. suffisantes ; enfin , que la maîtresse devait présenter ses comptes , 
une ou deux fois par an ,  à un délégué du chapitre , à la souveraine 
et aux prieures susdites 3 .  

En 1 270 ,  Héluise de Landrecies , béguine , avait laissé une 
rente pour la fondation de l '  office de chapelain de l 'höpital -' ;  en 
1 285 ,  Isabelle de Valenciennes fonda un  can-tuaire en la chapelle 
de eet höpital 5. 

Lorsque Jean d'Avesnes résolut de l ' incorporer dans la nouvelle 

t Par décret, en latin, daté du mois d'août de ladite année, et dont !'abbé Hossart 

a publié Ie tex te dans sou Histoire du Hainaut, t. 11, pp.  366-367. 
• Publié dans Ie t .  VI, pp. 40-.H, des Anna les du Hainaut par V1NCHANT. 
• L'auministration des hospices possède dans ses archives une série presquc complète 

des compies de l'hópital de Cantimpret. 
• VINCllANT, Ann1tles rlu Ifairwut, t. VI ,  p. 38.  
• Idem, t .  I l ,  p.  365. 
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enceinte de Mons, Ic Béguinage de Cantimpret formait une local ité 
particulière, possédant une église, un hópital et un cimelière. Ce 
comte prit ! 'engagement <l'en faire l 'acquisition , ainsi que de tout 
ce que possédaient à Mons Ie chätelain de cette ville et Ie sire de 
Baillreu l ,  et de mettre ces territoires sous Ie jugcrnen l des échevins 
de Mons ,  par une charte , datée de 1 295 1• - Le chätelain de 
Mons ,  qui était Ie ::;eigneur d'Havré , avait Ie droit de morte-main 
sur la rive gauche de la Trouil le , dans toute l 'étendue de la vill e .  

Une place , voisine du pont du Béguinage 2 , a conservé Ie  nom de 
Place d'Havré. - Le Béguinage fut enclos dans la  vil l e ,  mais  i l  
demeura sous les mêmes juridictions que  précédemment ; toute
fois ,  par suite d'un arrêt de la cour de morte-main ,  de ! ' an '1429 , 
ce droit cessa d'y être l evé, par le motif que ce territoire faisait 
partie de la ville de Mons , qui était affranchie de _cette redeva.p.ce 
depuis ! 'an 1 2D5.  Mais i l  fut exempt de l a  maîtrise , et les artisans 
qui s'y établirent dès la fin du xve siècle ,  lorsqu'un grand 

• En voici la teneur : • Nous Jehans d' Avesnes, cuens de Haynau, faisons savoir à 
" tous chils ky ches présentes lettres veiront u oront, ke nous sommes tenut d'acquerre 
» à no coust et à no frait, por mettre ens ou jugement des eskevins de no ville de Mons 
» en Haynau, Ie Cantimpret de Mons, sy come il s'estend , ki est de Ie tenanche de 
" Cuesmes, et tout chou ke li castelains de Mons et ly sires de Baillrel tiennent à Mons il 
" ke che soit, ky dedens Je frumeté est u sera, et chou prorilectons-nous à faire en 
» bonne foi, loyaullement, à plus tost que nous porons ; et à fair.t que nous l'acquerrons, 
" nous Ie délivrerons et adjusterons al jugement de nos eskevins de Mons ; en tesmoin
" gnage desquels choses, nous Jebans devant dit avons ces présentes lettres données à Ie 
» comunité et universilé de no ville de Mons sayellées de no propre seyal, quy furent 
" faictes l'an de gràce mil deux cent quatre-vingt-quinze, Jendemaiu dou jour Saint
" Bietremy l'appostel, par un direns el mois d'aoust. » 

• Nous rapporleronsici pour mémoire 11u'en 1 438, il se fit un accord pour la retonstruction 
du pont du Béguinage, en vertu duquel Ie chapitre de Sainte-Waudru, l'hópital de 
Cantimpret, Ie Béguinage et Ie Magistrat de Mons intervinrent chacun pour un quart dans 
Jes frais de cette reconstruction, sans cependant que cela pût porter préjudice, pour l'avenir, 
aux droits des parties. - Archives de l'église du Béguinage. 
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nombre d'habitations de béguines devinrent vacantes, y trouvèrent 
une grande sécurité . 

A partir de cette époque, il ne resta plus à Mons qu'un simulacre 
de Béguinage . La souveraine habitait une maison avec quatre 
béguines et des aspirantes que !'on nommait jeunes béguines. Ces 
femmes suivaient Ie règlement primitif et portaient !'ancien costume. 
Elles entraient à l 'höpital de Sainte-Élisabeth au fur et à mesure 
que des couches y devenaient vacantes . Enfin , le Béguinage était 
enclos du cöté des jardins et gardé par un sergent remplissant 
les fonctions de portier. 

Jusqu 'à la révolution française, Ic chapitre de Sainte-Waudru 
conféra tant les couches vacantes à l 'höpital que les places de sou
veraine, de jeunes béguines et de portier 1 . 

� II . 
Revenons à l 'égfüe du Béguinage . 
Le premier acte qui suivit les lettres d'institution que nous avons 

fait connaître, fut cel ui par lequel Enguerrand, évêque de Cambray , 
approuva , en 1 276 ,  l a  fondation d 'une chapellenie en cette 
église , faite par disposition testamentaire de Nicolas , prévöt des 
églises de Mons 2. 

Demiselle Fressens de Dour, béguine ,  donna pour l 'entretien 
du luminaire de l 'église , une rente annuelle de 20 sols, par acte 
passé au moustier de Cantimpret , au mois de juin 1 282 (Ie Dimanche 
<levant Saint Barnabé , l 'apötre) 3 .  

• Résolutions capitulaires de Sainte- Waudru , aux Archives d e  l'État , à Mons. 

• V1NCHANT, Annales du Tfainaut, t. 11, p. 336, t. VI, p.  32. 

' Cartulairc du B1:guinag" prhité , fol. 12 v0.  Cest de Ie rente clemiselle Fressent 
de Dour, á luminairc. 
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Une requèle adrcssée à la cour souveraine de Hainaut par Ie curé 

du Béguinage , Nicolas Preud'homme, à l 'cffet d'obtenir du chapitre de 
Sainte-Waudru la sommede 320 florins annuellement pour sa portion 
congrue ,  nous fait connaîlre les faibles reyenus de cette cure 

avant Ie XVIIIe siècle 1 .  
Quatre bénéfices existaient dans l 'église du Béguinage , savoir : 

1 o cel ui de Saint-Jean-Baptiste , uni à la cure, en 1 7 21 , et con
sislant en deux messes· par semaine ; 2o celui de Notre-Dame, 

qui avait été fondé dans l 'égl ise de Cuesmes et qui fut uni à la 
cure du Béguinage , en la même année ; il consistait en une messe 
par moi� ; 3o celui de Saint-Michel , fondé dans l 'église du 
Béguinage , et uni à la  même cure, aussi en 1 721  ; i l consistait 
aussi en une messe par mois ; enfin , 40 cel ui de Sainte-Élisabeth , 
consistant en deux messes par mois, qui était , comme la cure , à la 
collation du chapitre de Sainte-Waudru . 

La déclaration des biens de la paroisse , faite en 1 787 2 , porte 
que les revenus de la cure s'élevaient alors à 1 7  59 florins 1 9  sols 
6 deniers, provenant de diverses rentes seigneuriales et de certains 
immeubles , et les revenus de la fabrique de l 'église à 857 florins 
36 sols 1 1 /2 denier .  Ces derniers servaient à couvrir les charges 
suivantes : honoraires du pcrsonncl du clergé, réparations à l 'église , 
enlretien et frais d 'administration . Voici quel était Ie personnel : 

un curé , un vicaire , un prêtre qui remplissait les fonctions de sous

diacre , un cierc marguillier, une béguine sacristaine , un bätonnier , 

un organiste, u n  souffieur et des enfants de chreur. 
I l  y avait des aumönes fondées pour les indigents de la paroisse. 

_1 Archives de l'église du Béguinage. 
• Archives générales du Royaume à Bruxelles. - Etats des biens du clergé séculier, 

t. 99. Chambre des comptes, registre 116 .  
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Cette dotation se nommait la table des pauvres. Elle était 
admi�istrée par Ie curé . Son revenu était, en 1 78 7 ,  de '164 l ivrcs 
'19 sols

· 
6 deniers . 

Plnsieurs confréries avaient leur chapelle dans l 'église du 
Béguinage : celle de Sainte-Dorothée , qui était suivant-De Boussu t 

• la plus florissante de cette ville ; • celle de Notre-Darne de 
Bon-Secours, érigée vers '1686 , et qui a été transférée , en vertu 
de lettres de l 'autorité diocésaine , du 2 septembre 1 805, dans l a  
chapelle de ! 'hospice des béguines ; celle de Saint-Arnould, ou  des 
Brasseurs , et celle du Saint-Sacrcment ,  qui fut établie par bulle 
du 1 5  février 1 7  50. 

La paroisse du Béguinage comprenait, suivant Ie plan des pa
roisses, en 1 786, Ie tcrritoire circonscrit par Ie boulevard , depuis 
la rive droite de la Trouille à sa sortie de Mons jusque derrière 
! 'ancien couvent des Pauvres-Sreurs, les m urs de ce couvent , 
les jardins du Béguinage , la place , la rue du Béguinage jusqu 'au 
pont, et les impasses à droite de l a  place vis-à-vis l 'hópital 
(auj ourd'hui hospice) des béguines , savoir  : les ruelles de 
Sainte-Dorothée et des Écoliers, et la Cour Mouton. 

Nous possédons peu de renseignements sur son église. Elle 
s'élevait à l ' extrémité méridionale de la place . Celle-ci était autrefois 
plantée d'arbres. 

On voit encore sur cette place un  dernier vestige de l a  juri
diction du chapitre de Sainte-Waudru : c 'est Ie  pilori , en pierre, 
qui scrt de revêtement à une pompe , et <lont les chaines de fer ont 
disparu depuis longtemps 2 .  

' Histoire d e  Mons, p .  64. 

! Les résolutions prises µar Ie chapitre pour la construction de ce pilori, sont du 5 août 
et Ju 30 septembre 1 1 78.  Elles sont conçues Je la manière suivante : La première, 
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Vinchant considérail l 'église du Béguinage comme étant l ' édifice 
primitif : c'est pourquoi il l ' appelle pièce ancienne 1 .  

En 1 548 , cette église fut considérablement restaurée, à cause 
des dégäts · atfreux qu'y avait occasionnés une tempête 2 , et ! 'on y 
construisit une nouvel le chapelle sous l ' invocation du saint Nom 
de Jésus 3. On y plaça de nouvelles cloches , en 1 565 4. En '1607 , 
on y éleva un repositoi1·e pour Ie Saint-Sacrement 5, et en 1 6 22 ,  
o n  fit Ia  table d u  maitre-autel e n  • matière d'albastre e t  pierre de 
Ranche 6 . • Enfin , de 1 7 24 à 1 750 , on construisit un nouveau 
clocher 7• · 

Les chapelles qui se trouvaient dans cette église , étaient dé
diées à saint Jean-Baptiste, à saint Michel , à sainte Dorothée, au 
saint Nom de Jésus ,  à saint Arnould .  L'image de Notre-Dame de 

" Conclu qu'i l  sera fait un nouveau µuil au Béghinage ; qu'il sera couvert de pierres tic 
» taille, qui servira de pompc el  en même temps de pilori. » La seconde , " Conclu 
» d'auloriser Ie maltre des ouvrages Blanquart de passer convenlion avec Ie tailleur de 
» pierres Leclercq, µour la livraison des pierres nécessaires, compris quatre homes, 
» pour l'exécution de  la pompe en pilori à placer sur la place du Béghinage, conformé
" ment au plan visé cejourd'huy au bureau de ce chapitre, parmi la somme de deux 
» eens soixante-treize livres. » 

Nous rappellerons pour mémoire que !'ancien pilori était un arbre auquel était attaché 
un collier de fer, et que Ie chapitre autorisa son bailli, Je 2 mai 1 7 1 4, à faire faire une 
prison au Béguinage. 

' Anna/es du Ilainaut, t .  II, p. 336. 
• » Aux mambours de l'église du Béghinaige de Cantimpret, pour Ie second et dernier 

payemcnt du don faict par chappitre à ladite église, pom· employer à la réparation 
d'icelle qui estoit tombée par les grands vents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 .fi'. » 

(Comte général du chapitre de Sainte-Waudru , µour 1 548-1 5.t9.)  
3 VINCHANT, Annales, t .  II, p. 336. 
• " A l'église du Béghinaige de Cantimpret de Mons, a esté donnet par mesdamoi

selles, en advanchement du paiement des cloches d'icclle église, nouvellement fondues, 
Ie ij• décembre soissante-chincq, jour de la bénédiction d'icelles . . . . . . . . . . .  xx 'ii'. » 

(Compte général du chapitre de Sainle-Wautlru, pour 1 565-1 5G6 . )  
• VINCHANT, loc. cit. 

Idem. 
' Compies de I 'églisc. 
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Bon-Secours était placée dans la chapelle de saint Jean-Baptiste , 
<lont l ' autel avait été béni en 1 284 1 .  

Le maître-autel du chreur fut reconstruit en 1 706 ; i l  était 
décoré cVun tableau , représentant le Christ mourant, par Jean
Baptiste Noël 2, de deux autres petits tableaux 3, et de J ' image 
de sainte Waudru ,  patronne de la paroisse. 

Quant au trésor de l 'église, on y reinarquait un magnifique e n
censoir d'argent • fait à la façon du clocher de ladite église • ,  et 
donné en 1 434 par Ie curé messire André Jahon. Un autre curé , 
sire Guillaume de Cambron, avait fait cadeau d'un grand crucifix . 

C'était sans doute en face de ce crucifix que se trouvait l 'épi
taphe de eet ecclésiastique ,  qui était telle : 

.€ a mort nr .pnrbonm au bon 
Du monbr o.stn be m n lnbir 

.Sin <@uillnmc 'br <ltambron 
l)Jn.stn m .sou tem.p.s be  bonnr uir  

.€'an mil  dncq mt.s et bi� foi.s �uict 
D' auril  m la .si�irame nu ict 

'.lil rmbit .son amr, d encore 
.€ or.s qui le crndfi� aborc, 

2l Dim, à la terre .sr.s o.s 
<lty b eu a nt mi.s rn .sr.pulture 

tJdr.s que lilirn bonn e un re.pos 
2l .son c.6.pdt qui .san.s fin bure . 

' Cartulaire du Béguinage appartenant à M. Hipp. Rousselle, fol. 2. De Benedictione 
alturis sancti Johannis. 

• cc A Jean-Baptiste Noë! , maître pintre , pour avoir fait Ie tableau du grand autcl repré-
sentant Dieu mourant , payé : C ii'. " - Compte de l'église , pour les années 1 703 à 1 706. 

" A la femme Antoine Hocquart , pour la toille imprimée livrée pour Ic tableau du 
grand aut.cl , payé : xviij ii'. " - Idem. 

' cc A u  sieur Prcud'homme , pasteur de l'église , pour deux petits tableaul du père 
Renez , servans au grand autel , payé : xvj ii'. xvj s.  " - Idem. 
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L'épi taphe suivante se l isait aussi dalls l ' églisc du Déguinage, 
sur une pierre plate placée au-devant du chreur : 

1ài c�i .passér;, .prils .pour nous. 
�tl .que tHJUfi fiommr.s .sarés uatra . 

<!tcstc lamt est icy mifie .pour monsimr lllicolon be 
QL�icrur con M.st le grant et .pottr lamt be J'Jl arir .se -mère 
liqudle trcs.paafia rn l'an be grau MCCC: et XXI .  

Le  cimetière d e  la  paroisse élait contigu à l 'église. I l  avait une 
superficie de seize verges. Son enlrée se trouvait près de la façade 
de l' églis 1 ' , qui faisait face à l' etablissement actuel du gaz . Un che
min qui Ie traversait ,  menait des jardins voisins: à l 'eglise ; un  
autre , enlourant celle-ci , servait aux processions. Dan:s Ie fond , se 
trouvait la chapelle des trepasses, qui avait eté construite, avec la 
permission du chapitre , en 1 654 ; on n ' y  célébrait pas la messe. 
Au-dessus de la porte d 'entrée , était un medail lon en bois , repré
sentant Sainte Waudru , et dans Ie cimetière , on voyait la figure de 
Jésus porlant sa croix. 

Ce cimetière fut supprimé, de même que tous ceux qui exislaient 
en vi l le ,  en exéculion de l 'édit de Joseph II, sur les enterrcments, 
du 26 juin 1 784.  

§ li l .  

La  paroisse du  Beguinage fut frappée de  suppression en  1 796 . 
Son église fut rasée quelques années après. Sur son emplacement 
on voit aujourd'hu i  Ie bel etablissement horticole de M. Debecker. 

Quant à l 'hópital , il conserva ses anciennes pourvues . Cette 
institution , comme toutes nos autres fondations charitables, fut 
dès lors. administrée par la commission des hospices, qu i ,  par une 
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résolution du 30 jui l let 1 808 , confère les places vacantes à des 
femmes honnêtes , moyennant Ie versement d'une somme qui ne 
peut être inférieure à 1 000 francs . 

Les bätiments de eet höpital formaient deux ailes ,  au fond 
desquelles on voyait l a  chapelle. Leur état de vétusté et leur insuffi
sance les firent rem placer ,  de 1 829 à 1 831 , par Ie bel hospice qui 
fait front à la  place du Béguinage et dont Ie plan est de ! 'architecte 
1-Iaberlé. 

L'ancienne souveraine du Béguinage, qui avait continué à demeu
rer, avec les jeunes béguines, dans l 'ha bitation primitive , qui 
existe encore , vint avec e lles ,  en 1 832,  s'établir dans Ie  nouvcl 
hospice, dont elle est la directrice , et ou toutes les pourvues se 
trouvent ainsi réunies , au nombre de vingt-neuf. 

La chapelle  de ! 'ancien hópital de Sainte-Élisabcth a survécu. 
C'est un édifice de style ogival tertiaire, ayant 12 mètres de 
longueur,  6 de largeur et 8 de hauteur sous clef. Elle a été 
construite, sur ! 'emplacement de la  précéderne , de 1 549 à 1 551 . 
En cette dernière année , Ie suffragant de l 'évèque diocésain de 
Cambrai la  bénit et dédia l ' autel à Sainte Waudru et à Sainte 
Élisabeth 1 •  

1 Lettres, en parchcmin, porlanl sur Ie dos : Bmedictio capellre Allaris S .  Wal
detrudis et S. E'isabethre in hospilali de Cantimprato, 1 551 . - lnventaire des titres 
et papier5 du Béguinage, reposant aux arr.hives de l'État , à Mons. 

Voici quelques détails sur la construction de cette chapelle. Nous les extrayons des 
comptes ren dus (à la St. Jean-Baptiste), par Ie receveur des biens de J'hópital, " à nobles 
» et vénérables personnes du chapitre de madame Sainte-Waudru, au curé, à la sou
» veraine et aux aînées du Béguinage de Cantimpret de Mous. » (Archives de l'Admi
nistration des Hospicls de Jllons . )  Mais Ie compte de 1 548-1 549 manquant, il ne nous 
a pas été possible de trouver l'indication des premiers travaux. 

Compie de 1549-1550. 

» A maislre Simou Ghossuiu, carpculier, puur' 
pluiseurs dusses cmpluyées à faire des 
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On remarque à eet an te! un tableau , d'un coloris asscz vif, 
représentant, au premier plan , d'une part, Sa in te Élisabeth f aisant 
l ' aumöne, et de l ' autre , Sainte Waudm et ses deux f i l les , el au-

r.hintes puur valser la chappelle de l'hospital, treize pièces de trasne et huil lambour
delles, luy  a esté payet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . xx lt' vj s .  

" A Quintin Du F i e f  et ses ouvriers carpcnt.iers, pour pluiseurs journées par eulx 
cmployes tant à faire Je hourdement et cl1intes pour valser la chappclle ,  comme de 
déshourder . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . xx fi' xv s. ix d. 

" A Jehan Druart, pour dix muys de cauch par lui livrez, employcs à valser la 1;hap-
pclle dudit hospita! . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . vj 'ii'. 

" A A11thoine Cordier, a esté rembourset , qu'il avoit payet à 1111g ca11lfournicr de 
.J emappes, pour ix rasières de cauch employ1•z audit ouvraige . . . . . . . . . .  xvij s. iij d .  

" A Jehan Caille, marchant demoura11t à Mons, ponr lreize millicrs de bricques par 
111y livrées audit hospita!, employcs à valser laditte chappelle . . . . . . . . . . xxxij ii' x s. 

" A Jchan de Feriemont, mard1anl de picrres d'Escaussines, pour les croix d'ogives, 
fourmerelz cl clefs pour valser ladille cl1appelle, contenant Ie tout ensemble en mesure 
vj c.  xlix pieds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . cliv fi' ij s. ix d .  

" A Jehan Repu , père e l  filz, machons , Paul d e  I e  Thille , Hanin Piellre e l  Ansselot 
du Coron, manouvriers , pour pluiseurs journées par eulx employes lant à valser laditle 
chappelle comme à raparillier el aussi à assir les moyneaulx des vairières. lxxiv li' xij s. v d .  

Compie d e  1550-1551 .  

" A Jehan Wery, pour )Jluiseurs parlies de bois par l u i  livrez audit hospita! , em
ploiez à faire la porie de la chappclle, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . VII li' X Vll s. xj d .  

" A Jehan Cavée, pour xxxvj beneaulx de sablon par lui livrez, cmployet lant à faire 
mortier comme à paver laditte diappelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . lij s .  

" A Jehan de Feuriemont, marchant de pierres d'Escaussines , a eslé délivret à 
pluiseurs fois sur la livrance des moyncaulx, fourmoyries de vairières et vcrghe
Jeiues . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . clxiij fi' xij s .  

" A Monseig11eur Ie souffragan,  pour avoir begny laditlc chappellc et au lel . . . xij n'. 

Compie de 1551-1552. 

" A Jehan de Feuriemont, pour vj c. xviij pieds iij �rtz de pierres d'Escaussines par lui 
Iivrées pour les fourmoiries des quatlrc vairières el moyencaux de la chapelle dudict 
hospit.al, aussy une pierre d'aulel et les l.f(lis appas devant l'huys de laditle chappelle, 
etc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  .'. .  xlviij fi' ix s. iv  d .  

" A Xpoffie d e  Bray, vairier, ponr ij i : .  lx xxviij pieds d e  vairières, pour les quallre 
vairières de la chappelle, sicornme ij c. lxi iij pieds blanche à iiij s. In pied, lii if xvj s . •  
e t  xxiiij pieds painct à xix s. I e  pied , xvj fi' ,  xvj s . ,  etc. . . . . . . . . . . . . . lxix fi' xviij s .  

Le chapitre d e  Sainle-Waudru contrihua , pour une faible part" aux travaux d e  la 
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dessus de ces pcrsonnages la Sainte Trinité couronnanl la Sainte 
Vierge Marie .  

La voûte de la  chapel le ,  <lont les cornpartiments sont en briques 
et les arêtes en pierre calcaire , ainsi que les meneaux des quatre 
fenêtres qui l' éclairent ,  onl conservé leur couleur primitive . La 
principale porte d 'entrée , qui est peu élevée, se trouve à la façade . 
One grande fenêtre l a  surmontc . Deux autres fenêtres se trouvent 
de chaque cöté de l 'autel , et la quatrième est sous Ie second com
partiment de la voûte , à gauche (en cntrant) . A l 'extérieur ,  on 
remarque que la  chapelle, aujourd'lmi isolée , n 'était pas aulrefois 
dégagée du cöté droit , auquel se trouvait annexé un bätiment de 
l' ancien höpilal : c' est ce qui explique ! 'absence d' une f enèlre de 
ce cöté. On entrait dircctemenl de cc bätiment dans la  chapel le 
par une petite porte, qui a élé conservée. 

La façade de la chapel le des béguines se lennine par un 

chapellc tle l'höpital de Cantimpret. C'cst ce que !'on remarque par les articles suivanls des 
comptes rendus au chapitre par la fabrique de Sainte-Wautlru(A"chives de l' État, à JJfons) . 

" A Jehan de Louwy, pour deux jours employez à remettrc à point ung huisserie de 
pierre d'Escaussines, pour servir à la chapelle de l'hospital du Béghinaige . . . . . . xvj s. 

1Cornpte de la fabrique, pour 1545.) 

" A Jehan Repu , Ie fils, poilr avoir remis à_ poinct J'huysserie de la chappelle de 
l'hospital du Béghinage, a esté payet . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . . . . . . . . . . . . . . xvj s. 

" A Jehan Horion dict JJ!ichon , pour quattre voyetures de pierres 1l'Escaussines, pour 
l'huysserie de la chapelle de !'hospita! du Béghinaige, a esté payet. . . . . . . . . . . . xx s. 

(Tdern, pour 1547.) 

Dans un chapitre de recettes du rompte de la fabrique pour l'année 1 5.!.8, on lit : 
" De !'hospita! tle Cantimprct, pour ung bourdon de xxvj picds de loing employé à 

la chappelle dudict hospita!, a eslé receu, au pris de iij s. Ie pied . . . . . . l:aviij s. " 
Tcls sont les souvenirs que nous avons pu réunir sur la construction de cctte inté

ressan te chapelle. 
Nous ajoulerons qu'il cxiste au-dessous de celle-ci une fo11taine, oii Ie> habitanl5 du 

voisinage vcnaient aulrefois puiscr de !'eau. 
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pignon , en briques , percé de deux fenêlres par lesquelles on intro
,duisait les provisions de blé de l 'ancien höpita l ,  et un petit clocher 
.surmonte la toiture. 

En terminant eet article, il est juste de payer notre tribut 
d 'éloges à l 'Administration des Hospices pour la restauration qu'elle 
vient de faire exécuter à la chapelle des -béguines. 

APPENDICE. 

Nous insérerons ici divers �ouvenirs consignés dans les comptes de l'église du Bé
guinage, dont la série nous a été communiquée par M. Piret, curé de la paroisse de 
Saint-Nicolas-en-Bertaimont. Le plus ancien de �es documents est de l'année 1 576-
1 5 7 7 .  lis étaient rendus « à honorables , �es et discrets messieurs curé , bailly et 
» ' paroissiens de l'église de Sainte-Waudru en Canlimpret. 11 

Compte de 1584-1585. 

" A la vesve Anthoine Eve, verrier, pour avoir racoustré la verrière deseure Ie grant 
portal de laditte église, que remis une autre verrière en plomb , luy a esté payct 

vij ir. iij s. vij d .  

Compie de 1586-1587. 

• A Ghislain de Beauraing, es�rignier, pour ung porge par luy faict, servant au petit 
portal de l'église, comprins bois et main-d'reuvre, payé . . . . . . . . . . . . . . . . . . xxvij li'. 

Compte de 1 709 à 1712. 

• A J. P. Oumaisnil, receveur de la taxe pour Ie redimage des cloches de cette ville 
de Mons, à c;mse de la prise d'icelle ville en octobre 1 709 par les hauts alliez, a 
été payé à bon corupte de la taxe des cloches de l'église paroissiale du Béguinage 

iiij xx ij ir. xvj s. viij d .  
» A P. Dclobel , I e  fils , receveur d e  laditte taxe des clor,hes, payé pour reste et 

parJlaye de la taxe des cloches Je ladit tc église . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . lxx il'. 
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" ,\ P. Cardon , facteur tl'orgue, a été payé puur une orgue qu'il a li1Té à la11itte 
église . . . . . . . . , , . . .  , . . . . . . . . . . . . . . . . .  , . . . . . . . . .  , . . . . . iij c. x fi'. 

Compie de 1i45 à 1148. 

• A L. Auquier, receveur du rachat des cloches après Ie siége de la ville l'an 1146,  
payé pour les cloches de l'église du Béghinage . . . . . . .  , . , ,  . . . .  , , . .  iiij c. iiij xx. lf. 

Compie de 1754 à 1757. 

» A Amand-Joseph Lion, maîtrn organiste, a été paié, à bon compie pour son 
entreprise qu'il a fait entre M. Fostier, pasteur de la paroisse, et mambours d'icelle, pour 
la construction d'un orgue nouveau . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . iij c. ii!. 

" Au même, pour la construction d'un orgue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . iiiij c. lf. 
• A Jacques Dubois , maître menusier, a été paié , pour la menuserie d'un jubé 

nouveau pour la paroissc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . iiiij r" lf. 

Compte de 1757 à 1760. 

» A A.-J ,  Lion, facteur d'orgue, a été paié, pour Je jeu du claron qu'il a augmenté 
à son entreprise tie l'orgue de la paroisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  xxj lf. 

" Autlit Lion, a élé paié, à compie pour la livrance de l'orgue" . . ij c. vij lf. ix s. 
" Audit Lion, a élé paié, pour compléter la somme de mille et cinquante livres 

convenu par contract du 1 1  juillet 1 756, pour l'entreprise de l'orgue d'icelle pa-
roisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •  , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . xlij lf. x s. vj d. 

Compie de 1760 à 1765. 

» Audit Jarques Dubnis, maître menusier, pour Ie rrix d'une chaire de vérité, compris 
la sculture, placée dans la paroisse, aprils convention faile avec Ie sieur Vince, curé, et 
mambours d'icelle . . . .  , . . . . . . . .  , . . . .  , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . v r.. iiij xx. j lf. 

Compie de 1784 à 1787. 

» A N. Bouvenant, marbrié, a été paié pour Ie pavement du chreur, en marbre noir 
et blancq . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 ,0 1 2  lf. 12 s. 

Compte de 1790 à 1 795. 

" Compie et renseignement qu'à messieurs Ie curé, bailly et paroissiens du Béguinage 
" de Sainle-Waudru de Cautimpret, en la ville de Mons, fait et rend Jean-François
" Joseph Huon, receveur des bieus de laditte église. " 

S!S XVII 22 
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Cc document renscigne, au cliapitre des receltes : 
1° Rentes dues par les �fats de ·Hainaut, Ia ville de Mons et 

quelques particuliers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . I ,38.t n) 10 s. 
2° Idem . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 , 1 79 ii' )) s. 
3° Loyers des jarJins du Béguinage appartenant à l'église . .  . 241 ii' 1 3  s . 
.i.• Produit des pourchats et des processions . . . . . . . . . . . . . .  . 35 ii! 1 4  s .  

5• Produit nes messes célébrées dans les chapelles de St-Jean-
Baptiste et de Saint-Arnould, et au grand autel . . . . . . . . . . . .  . 723 ii' 9 s. 

6° Legs et donations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 1 72 ii' 1 7  s. 
7° Vins stipulés au profit de la paroisse, lors des locations des 

jardins à lui appartenants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
8° Draps Je morts, enterrements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 li' 1 4  s. 
9• Recette extraordinaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 ,062 ii' 15 s. 

8 a .  

6 d .  

9 d .  

Total des recettes . . . 6,846 ii'. 1 3  s. 1 1  d .  

Au sixième chapitre de ces recettes, sont renseignées deux sommes, de 56 livres chac1me, 
pay1\cs, sclon l'usage, par deux béguines, sreur Marie-Joseph Mottequin, et sreur d'Éli
saLeth, pom· leur prise de voile ou béguin. 



L'ÉGLISE 
UE 

SAINT-NICOLAS-EN-BERTA IMONT 
A MONS , 

PAR 

Léopold DEVILLERS , 

Conservateur-adjoint des archivcs du Hainaut, 
Membre correspondant de l'Académie. 

Dès Ie XIJe siècle ,  Ie faubourg de Bertaimont posséda , au 
centre du cimetière qui  s 'y trouvait établi , une chapelle dédiée à 
Saint-Nicolas, dont fait mention la bulle que Ie pape Lucius III 
accorda , en 1 1 81 , au chapitre de Saint-Germain , pour reconnaître 
les droits de ce chapitre sur divers autels et chapelles de la vi l le 
de Mons 1 . 

Ce faubourg· était borné par l es territoires de Cuesmes et de 
Ciply , par Ie village d'Hyon , et par le pré du Joncquoit .  L'accrois
semenL de sa population fut tel , au commencement du XIIIe siècle ,  
que par lcttres, e n  date d e  mai 1 227 ,  Ie chapitre d e  Saint-Germain, avec 
Ie consentement de l 'évêque de Cambrai , érigea la chapelle de Saint
Nicolasen paroi.sse , en lui donnant pour limiles vers la ville , la rivière de 
Troui lle , et en conservant sur cettc paroisse le droit de patronat l! .  

' DE Boussu. llistoire de llfons, pag<' 4 8 .  
' L'original Je r.cl aclc, e n  parcl1cmin, aver srmux, rcpose aux arrliir1·� d e  l 'lttat ,  à Mo11s. 
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Vers la mème époque , un prèlrc nomrné .Jean Canarl , fonda près 

de la chapelle de Saint-�icolas un hospice pour les pèlerins .  

En 1 397 ,  un incendie fi.t de grands ravages dans  Ie faubourg 

de Bcrtaimont : cel ui-ei ne se releva que péniblement de ses mines . 

L'höpital de Jean Canart , entièrement brûlé, ne fut pas reconslru i t ,  

el  ses biens furent annexés à ceux d e  la Grande-Anmöne des 

pauvres de Mons et de l 'höpilal de Saint-Nicolas 1 .  

Jean d 'Avesnes , e n  incorporant les faubourgs dans l a  nouvelle 

enceinte de cette ville , avail laissé à l ' extérieur de sa forteresse la 

parlie la plus considérable de la paroisse de Saint-1 'icolas-en

Bertaimont ; la rue deBertaimont, commc111;anl au pont construit sur la  

Troui l le ,  et qui s 'appel le aujourd'hui Ie  Pont des Récollels , avait seule  

été comprise dans cette enceinte, et à l 'exlrémité de cette rue, on 

avail  élevé la porte dite de Bertaimont .  

L'église de Saint-Nicolas se  trouvait dans  la partie rurale,  entre 

la grand'route de �lons à Maubeuge, et Ie chemin dit de Cuesmes, à l 'en

droit ou se trouve encore un Dieu de pitié 2 , qui étai.t celui du cimetière. 

' F.  HACHEZ. Lu fondatiuns charitables de illons, p. 12 .  - VINCHANT, t. lll, p.  315, 
rapporte que de son tcmps on voyait sur !'emplacement de eet höpital « une 11ierre 
cslevée avec un escriteau engravé. 11 

• On lil, 1° Dans la déclaration des biens de la parnisse de Saint-Nicolas-en-Bertaimont, 
faitc en 1 7 87 (Archives générales du Rnyaume, Chambre des comples, registre 7 1 6 ; 
Üats de biens du Clergé, t. 99) : 

" Biens fonds : 42 verges de terre , gisant an faubourg de Bertcmont ,  fesant Ie 
" ,1.P.nrain du cimetière de l 'wwienne éylise, lnuées 10 livres. " 

2° Dan:; la dér.laration des biens du couvcnl des Filles de Notre-Dame, à Mons, faite 
en 1 7 87 (Archives générales du Hoyaume, C:hambre des comptcs, rcgistre 754 ; Étals 
de biens du Clergé , t. '1 3) : 

" Biens fonds : . . . . . . .  Plusicurs parties dr lel're et prcls gisant sur les tcrritoires de 
11 Bertaimont, jugement de Mons, Cuesmes et Hion,  savoir : un bonnier, deux journels, 
" trenle vergcs de terre labourahle en unc pièce , située !1ors la porte de Bertaimont oû 
" /id autrefois l 'église Nutre-Jlame de Messines , tenant aux hériticrs Pierre Lcnoire, 
" au chemin allant à Maubeuge , Hio11 et Cuesmes , aux rcpréseutanls Louis Pouillez , it 
• M .  Ie comte de Vind1aut de Morval par en haut ; - Item, 10.i v1�rges, etc. -
» Uil'nS affern1és à Pierre Petit, par !mil <ln 5 fé1Til'r 1 7 8 1  . ._ 
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Gette églîse avait deux chapelles , dédiées à Notl'e-Dame et à 
Saint-Médard . Elle possédait des orgues et une horloge. A l 'exté
rieur, dans une niche, au-<.iessus, de la porte d'entrée·, se trou
vait L'image de Saint-Nicolas 1 .  Nous avons aussi rencontré dans 
les comptes des mentinns de l 'auteJ· de Saint-Jacques ,  de Saint
Sébastien , et de l ' image de Sainte-Catherine. 

La dévotion envers Notrn-Dame de Messinne, <lont nous parlcrons 
plus loin ,  y prit naissance et y d�vint tellement populaire que Ic 
nom de cette madone devint celui de la  paroisse . La: table du 
maître�autel avait été donnée eu son honneur par Anne de Croy , 
dame d'Enghien , et veuve du duc d 'Aren berg. 

La position de cette église près de la forteresse de Mons lui 
fut souvent fatale. En 1 478,. on dut y faire des réparations , 
occasionnées par les • romptures qui faictes y avoient esté ad cause 
de la guerre. • La muraille du cimetière , , démolie pendant la guerre 
de 1 481 , dut aussi être reconslruite. 

Dans la suite et surtout pendant le siége de Mons par Ie duc 
d'Albe, en 1 572 <t, et lors des guerres de Louis XIV , l 'église de 
Bertaimont eut beaucoup à souffrir .  

C'est ce qu i  décida Ie curé et les  mambours à sorliciter du cha
pitre de Sainte-Waudru et du magistrat de Mons la permission de 
construire une église en vil l e .  Les chanoinesses leur accordèrent 
d'abord , Ie 22 décembre 1 66 7 ,  l 'autorisation • de faire en quelque 

place dans les maisons voisines de celle ou réside le pasteur, en 
• la rue de Bertaimont ,  dans les l imites de leur paroisse, une 

t cc Pour deux aitiselles dont !'On fisl ung tabernacle à couvrir le ysmage de Saint 
Nicolay estant au dehors de ladite église, a esté pai é .  . . . . . . . . . . . . . . . . v ii' vj s. " 

(Compte de l'i!glise, U78-U79). 
• En souvenir de la reprise de Mons par le duc d'Albe, Ie 21 septembre 1572, on 

sonnait toutcs les cloches, chaque année, à l'ancienne église de Bcrtaimont. 
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chapelle el clocher, à charge que liJ paix arrivant, ils désis-
• leronl de se servir de cette chapelle el retourneront à leur églisc 
• paroissiale. • Toutefois, dans leur assemblée du 25 janvi�r 
i 668 , elles approuvèrent une seconde requète des mêmes curé et 
mambours • de pouvoir faire une église avec clocher en ladite ruc 

• et de démolir celle de Bertaimont, pour se servir des matériaux 
• à en provenir . • 

Lestravaux d'une église dans la rue de Bertaimont furent immédia
tement commencés, et l 'on se mil à démolir l 'église du faubourg 
afin d'en remployer les matériaux à la construction de la nouvelle 

église 1•  Celle-ci fut terminée en 1 674,  à l 'exception toutefois de 

• Voici des extrails des comptes de l'église, relatifs à ces travaux. 

Compie et renseignement qu'à messieurs le pa.steur, intendants et mambourgs de la 
chapelle Nostre-Dame de Messines en la 1Jille de Mons faict et rend Ie S• Jacques 
de Wintre, commis à la maniance des biens et revenus d'icelle, et au restal1lisse
ment de la nouvelle église, intitulée par adveu de sa Seigneurie /llustrissime et 
Révérendissime Archevesque de Cambray, de Nostre-Dame de Messines, de tout 
ce enthièrement qu'il at receu et manié et sur ce payé, depuis Ie vi:f de sep
tembre Xl!j• soixante-six jusques et compris le jour de la rendition du présent 
compie, xxj• julette 1670. 

» Aux charpentier, masson et couvreur, pour avoir esté à Bertaymont estimer ce que 
pouvoit valloir l'église, at esté payé pour leurs sallaires, Ie 26• julette 1667  .. . . . lx s. 

" A Michel Piermont et Louis de Rumme, pour avoir découvert l'église et cloché de 
St-Nicolas-en-Bertaymont, at esté payé Ie xxv• mars 1668. . . . . . . . . . . . . . . . . .  xlj ll.'. 

" A Louis Taminiau, maistre charpentier, at esté payé pour avoir démonté Ie char
pentage de l'église et clocher de St-Nicolas-en-Bertaimont, y comprise une tonne de 
bierre conditiorinée par Ie contract faict à ce sujet. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . cxxj ii'. 

• A Charles Fery, clercq, at esté payé, Ie 22• mars 1668, demy patacon que les 
ouvriers ont despensé après Ie démollissement de la vielle église, leur estant donné 
gratuittement . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . • xlviij s. 

• A luy, at encor esté payé Ie xxviij• juin xvj' soixante-huict lxxvj s. qu'ont des
penscz quelques tailleurs de pierres estants venus de Vallenciennes pour marchander 
l'ouvrage de cette église, y compris demi patacon que Ie Sr pasteur leur avoit ordonné 
pour leur voiage lorsqu'ils vouloient relourner sans faire accord . . . . . . . . . • . . lxxvj s. 

• A Jacques Ton deur, George Ad veile el Jaspard Tondeur, maîtres massons, at csté 
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divers ouvrages accessoires qui restaient à faire , et pour lèsquels Ie 
magistrat de Mons fit un:don de cent llörins à la fabrique, Ie 20 avril 
1 702. Les abbés de Cambron et de Saint-Foillan , l ' avocat Flameng 

payé; depuis le  29• julette 1 668 im•qucs Ie H• d'octobre ditto, à bon compte de lcurs 
ouvrages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . ij' iiijxx.xvj ii!. 

" A eux at esté µayé, depuis Ie 21• d'octobre 1 ö68 :iusques et compris Ie ij juin 1669, 
encor à bon compte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . iiij' xxiiij .fi'. 

• A eux at encore esté payé à bon compte de leurs ouvrages, dcpuis Ie viij• juin 1 669 
iusques et compris Ie xj• · d'aoust dudit an . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . iij' lx .ft>. 

» A. Jean Ad vel , à bon compte de ses ouvrages de la cimetière, at esté payé, Ic xv• 
d'apvril 1670 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  xviij fi'. 

» A luy, à bon compte de ses ouvrages de la sacristie , at encor esté payé; Ic 30• de 
may 1 670 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  xv .'îi'. 

(Suivent divers articles rnnseignant les sommes payées aux ouvriers maçons, tailleurs de 
pierres, charpcntiers, couvreurs, etc., travaillant à l'église, et aux marchands livranciers). 

Cornpt et renseignernent qu'à Jffessieu1·s lè pasteu1·" intendants et rnambourgs de la 
chapelle Notre-Dame de llfessines en la ville de llfons , fait et rendent les 

héritiers de fu Jacques De Wintre, comis à la maniance des- b.iens.; revenus et 

pourchas d 'icelle , en qualité de mambourg, depiûs le xxj• jullet mil six cent 

septante jusques Ie premier jour d'aiwil xvjc septante-sept. 

• A Jean Moriau, pour avoir. livrez cent-dix µiedz de dosse pour mettre en la fonJation 
de la tour, luy at csté payé Ie xj• déGembre 1670 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  xxiiij fii'. 

" A Philippcs Bridoux , pour avoir ammenez deux navées de pierres de nostre carrier 
à Siply, . puur faire les fondatious, luy at esté payé Ie xv• décembre 1 670. . . . . . xx /1'. 

• A Jean Flandron et à Souloye , pour par eulx avoir travaillez chascun huict jou t o  à 
pillotter la tour, leur at esté payé Ie xxvij• décembre 1 670 . . . . . . . . . . . xxij W' Yiij s. 

" A maître Anthoine Gallemart, maître mesureur, pour avoir mesaré Ic charprnlai�c de 
l'église Nostre-Dame de Mcssinnes ,. quy at eslé fair,l et lravaillez par maître L<Juys 
Tamiseau, \JOUr Ie chaqientaige de l'église, de la sacristie, du chceur et de dc11x 
chappelles, luy at esté payé Ie xxvj• fobvricr 1671 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  xiiij li'. 

• A maître Louys Fonson,. pour avoir livré et  possé les armes de Monsieur de Maldonade, 
chanoisne de Cambray . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . xij Ir. 

11 A Daniel Bellignyes et nn sergeant des bois de Blaregnies, pour avoir anwnné 
dix-huit boulliaux , pour mettre dans l'église Ie jour que Monseigneur de Cambray est 
venu r.élébrer la messe, et pour Ie jour de la dédicasse de laditte église . . . . . v 1i' j s. 

11 A mettre (sic) Anthoinc Gallemart, mettre mesureur de la ville de Mons, pour avoir 
mesuré la devanturc de picrre bleusc à l'église Nostrc-Dame 1le Messines , livrées par 
Guillaume Basticn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , . . . . . xlviij s. 
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et maître Etienne Beauvais , chapelain de la paroisse, firent présent 
chacun d'une verrière. 

Cette église se trouvait à droite (en entrant en ville) et près de la 

» A Jean Hobillart , pour avoir livré une grosse cordc pour servir à thirer les 
mattériaux de la thourre , luy at esté payé Ie xiiij• septembre 1612 . . . .  xxiiij r xv s. 

» Aux massons, tailleurs de pierres, et Nicolas De Harpe, pour avoir mis la 
fiette (faite ?) sur la tour, leur at esté ori.lonné pour eux recrécr, Ie xiiij• no
vcmbre 1 672 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ix li' xij s. 

» A mettre Anthoine Gallemart, mettre mesureur, pour avoir mesuré Ie reste du 
charpentage de l'églisc de Nostre-Dame de Messines, pou r  la part de laditte église, at 
esté payé Ie xxij• febvrier 167 3 .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . xl s. 

» A Liévin Castreanau, pour reste des pierrcs d'Escausinnes pour servir de cornis à 
la devanture, luy at esté payé, Ie premier septcmbre 1673 . . . . . . . . . . . .  xxj ii' vüj s. 

» A Daniel Buignies, pour avoir amcnné quattorze boulliaux pour orner l'église Je jour 
de la consécration de Nostre-Dame de Messines, luy at esté payé Ie premier sep-
tembre 1613.  . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . • . . • . . . . . . . . . • . . . . . . iiij á' xvj s. 

" ·A Jean Fayt, charpeutier, pour avoir fait deux portes au costé de la tourre, et deux 
bancqs d'église, et planches derrière l'imaige Nostre-Dame de Messines, etc" luy at esté 
pa)"é Ie vij• mars 1674. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . xiij i' xij s. 

» A mettre Anthoine Gallemart, mettre mesureur, pour avoir messuré les verrières, 
tant pour la partie de l'église lJUe la partie de Louys Ravaliart, luy at esté payé Ie 
xxix octobre 16 n .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . lx s. 

» Audit Louys Ravaillart, pour reste de touttes les verrières en nombre de nref, luy 
at esté payé l� xviij• de !'an 1614. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  lvij 1i' viij s. 

• A Jean Fayt, pom· avoir employet cincq jours et un assistant, à rependre quattre 
petities cloches à la tourre , et au tres menutez, luy at esté payé Ie xix• ju in 1674.. ix 1i' xij s. 

(Le même document renseigne une foule d'autres dépenses pour journées d'ouvriers et 
Jivrances de matériaux). 

Compt et renseignement que fait Jean-Baptiste Soupnrt, curé de Bertaymont, de ce 

entièrement qu'il at eu et manié tant du pou"cilat de la paroisse, mois de 
mars mil sept cent-un iusquez. Ie premier décembre du méme an, que des libéra

lités des bonnes yens, et généralement de tout ce qu'il a manié par voye de don 

fait à son église et rétablissement cl"icelle. 

" Payé seize livres sept sols pour un veau donné aux récolez, ;'1 raison des estansons 
qu'ils nous ont presté . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 6  ii'. 7 s. 

" A Philippe-Joseph Queuon, menusier, pour avoir travaillé dix iours et demi au 
balustre du iubé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 7  ii' 1 1  s. 

• A Oagobert Paillon, pour avoir tourné Ie baluslrc . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 lf 12 s. 
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porle de Berlaimont. Le clocher , qui surmontait Je parlail , avail 
neuf cloches et un caril lon . Dans Ja nef, on voyait la chai re de 
vérité et les bancs des mambours. Une balustrade, en forme df� fer 
à cheva l ,  était placée à l ' entrée du chreur. De chaque cöté de celui
ci , éf.aicnt deux autels, <lont l ' un ,  du cöté gauchc (en entrant) , 
était dédié à Sainle-Anne,  et l 'autre , du cöté droi t ,  à Saint-MédarJ . 

Le maitre-aulel du chreur était dédié à Saint-Nicolas et à N()tre
Dame de Messi nc . 

L ' invocation de cette madone dans l 'église de Berta imont est 
assez ancienne . Suivant la  tradition , un pélerin , ayant visité l 'église 
de Nolre-Dame de Messine, en Sici l e ,  rapporta de ce pélerinage une 
copie de ! ' image de Notre-Dame de Messine, qui fut ,  dit-on , 
d'abord posée dans Ie cimetière de Bertaimont ,  ou elle servait d e  
station . Vers ! 'an 1 61 6 ,  plusieurs guérisons miraculeuses ayant 
eu lieu en eet endroit ,  ! ' image de Notre-Dame devint J 'objet d 'une 
vénération particulière , et fut placée solennellement , en 1 622 , 
dans l 'église , ou elle occupa Ie maitrc-autel 1 .  Le 1 2  mars 1 G24 , 

» Pour mémoire et action de griîce : 

» Monsieur Libert, abbé de CamLron, donne un grand vitre à J'églisc de Nostre-
Dame Je Mcssinne, costé du Rempart. 

» Monsieur de Reume, abbé de St-Foeillien, donne aussy un grand vi tre, cdté des Récolés. 
» L'avocat Flameng a donné Ie vitre qui regard la rue cóté du rampar sur Je iuhé. 

• Mre Estienne Beauvais, chaµpcllain de Messinne, a donaé un autre grand vitre. 

» Messrs eschevins de cette ville de Mons, ont ordonné à leur recepvcur Ghislaiu 
de payer, au proffit Je laditte église, cent florins, et ce, au vingt avril mil sept cent
deux. » 

« A M. Poplimont, pour avoir peint les armes des abbés de St-Freillien et Camhron, 
payé .12 !i'. » 

' Histoire de l'image miraculeuse de Notre-Dame de ilfessine. Mons, J. B. Varret, 

1 772 ; et V• A. J .  Lelong (1 823). Le R. P. füuomN W1LLOT, dans son llfa•·tyrologe 
Belgeois, (Mons, 1 641 , page \!7 ,) dit 11ue !'image de N.-D.  de Messine fut pcinte • sur 
Ie modèle de celle de Messine, bourg entre !pre et  Lille ; " mais l'ancicnne tradition est 
plus admissible. 

La ftltc principale de N . -D .  de �le:;siue, se célèbrc à l'A11noncialiu11 (25 mars). Elle 
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l 'archevêque de Cambrai Vander Burch érigea unc con frérie en 
son honneur . 

La d.évotion en vers Notre-Dame de Messine s'accrut dès lors consi
dérablement ; u ne académie de musi�e , composée des mci l leurs
musiciens de Mons,  la choisit pour sa patronne , et s'6bligea à 
chanter dans l'église de Bertaimont , appefée désormais l 'église de 
Notre-Dame de Messine ,  la messe en musique, aux fètes de l a  
Vierge et tous les samedis de  l 'année . 

Un con flit s' éleva ,  en 1 7 1 9 ,  entre celte confrérie et les mam
bours de l 'église ,  à ) 'occasion d'un orgue que ceux-ci avaient fait 
placer sur Ie jubé ,  de manière à empêcher les académistes de s'y 
installer pour continuer à y chanter, comme précédemment .  On 
alla même ,  paraît-i l ,  jusqu'à  leur refuser la clef du jubé. D'ou i l  
s '  ensu ivit un  procès très-long e t  <lont les débals sont curieux. 
L'académie fit valoir : · que l ' orgue <lont s'agit n 'étai t pas posée 
par les mambours pour en faire l 'usag.e de sa deslination , mais 
uniquement pour empècher qu'on ne fit musique sur Ie jubé, et 
dégoûter par ce moycn tant de gens d'honneur et de caractère 
distingué, qui , depuis grand nomhre d'années y chantent les 
lonanges de Dieu , par une mnsique si édifiante et si belle qu'elle 
attire Ie peuple de Mons et mème de toute la province ; et ce 
dessein , ajoutent-ils , vrovient de ce que les mambours ayant con
fondu les biens ,  les pourchats et les offrandes de la Vierge avec 
ceux de la paroisse, i ls furcnt obligés de leur faire proi.;ès , pour 
en avoir la séparation et régie . • 

Ces raisons étaient vraies. En effet, les revenus considérables 

a fait naltre la kermesse ou ducasse de Messinne, dont M. HACHEZ a donné une char
mante description, dans son upusr.ule : J?êtes populaires à /',/uns, p. ·t 6. - lltessayer 
des sciences his toriques de Belyique, aunée 1848,  p. 1 79 .  
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de Ia confrérie de Notre-Dame de Mes&inne avaient été employés 
aux besoins généraux de l ' église. Les confrères académistes eurent 
Ie seul tort d'avoir réclarné contrn eet abus. 

L 'avantage fut pour eux dans cette affaire. lis continnèrent à 

chanter pieusement les offices de la Vierge jusqu'à la dissolution de 
leur corporation. 

En août 1 772 ,  on célébra Ie cent-cinquantième anniversaire de 
la  translation de ! ' image de Notre-Dame de Messinne. Ce jubilé 
se termina par une procession magnifique, <lont nous aimons de 

donner ici la relation . One cavalcade formée par la  jeunesse de l a  
ville ,  ouvrait la  marche . Après el le, les confréries de la Sainte-Vierge , 
érigées à Mons sous l ' invocation de N .-D. de Lorette, de N.-D. 
de Bon-Secours, de N . -D .  de Ha l ,  de N .-D. d'Alsemberg, de 
N .-D. du Mont-Serrat, assistaient au cortège avec des chars sur 
lesquels  étaient repré&entés des mystères ou des sujets tirés de Ja 
vie de leur glorieuse patronne, savoir : l 'Immaculée Conception , 
l a  Nativité, l 'Annoncialion , l a  Visitation , la Purification . Chacun 
de ces chars était précédé d 'un héraut portant unc� devise . Ensuite , 
apparaissait Ie char de Sainte-Waudru (le car d'or) 1 ,  sur lequel 
était fig·urée l' Assomption .  Le héraut qu i  Ie précédait, portait celte 
devise : 

La Vicrge monte aux cicux 
Sur les alles des Anges , 
Chrétiens, d'un chreur joyeux, 
Publions ses louanges. 

Les pères Récollets et Ie chapitre de Saint-Germain smvawnt. 
Enfin , Ie Saint-Sacrement ,  accompagné par les confrères <le Notrc-

' Voir sur cc char : notre Noticc historique mr la pro"ession de ;l/ons (Mons, 1 858), 
page 10 .  
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Dame de Messinnc , et suivi d'unc foule considérable ,  lerrriina.il cetle 
belle procession t .  

Revenons à l 'église d e  Saint-Nicolas-en-Bertaimont .  
Son clergé se composa i t ,  a u  siècle dernier, d'un euré et d 'un 

vicaire ; cel ui-er était chargé d'allcr visiter les malades à l 'exté
ricur de la vil Ie 2 .  

Cette église ayant été supprimée , en 1 797 ; par suite du refus 
du curé de prêter Ie serment républicain 3, elle fut vendue par 
la régie du domaine nationale ,  en 1 799 : ce fut Ie sieur Gaston 
Defacq , de Tournay, qui l 'acheta et la fit démolir aussitót après 4• 
Quant à son cimetière , il avait déjà été abandomlé, depuis la mise 
en vigueur de l 'édit de· Joseph I I  sur les inhumations. 

Près de l ' église se trouvait une cour ,  dite la cour de Mes

sinne , qui élait habitée par des artisans .  I l  s 'y trouvait un puifs 
que la fabrique de l 'église entretenait. 

Lors de la restauratiorr du cul te ,  l 'église de ! 'ancien convent 
des Récollets , située non loin de !à 5, fut ,  ainsi que nous l ' avons 
déj à  dit, mis� à la disposition de la paroisse de Bertaimont .  

' En  1 822, Pie V I I  autorisa J a  célébration du  jubilé d e  deux cents ans d e  Ja trans
lation de !'image de Notre-Dame. L'ordinaire de Tournay Ie fixa du 6 au 13 avril 1 823·. 
La procession qui c.Jótura cette solennité , fut esf'ortée par une garde d'honneur. Depuis 
longlemps, on n'avait v11 à Mons un cortège aus�i imposant. 

• Lettre du 7 octobre 1 634, par Jaquelle l'archevêque ue Cambrai, François Vander 
Burch, aulorise Ie curé de Saint-Nicolas-en-Berlaimont à s'adjoindre un vir,aire qui 
serail ehargé d'aller aux malades, a l'extérieur de la ville. - Archives de l'Étal, à Mons. 
- On peut infércr Je cette lettre qu'à cette époque, Ie curé de Bertaimont demeurait déjà en 
ville, dans la rue de ce nom et dans la maison près de laquelle on construisit depuis J'église. 

' Le compte rendu par la dame Marie-Anne-Françoise-Joseph Anthoine , de tout ce 
qu'elle a pu recevoir des biens de l'églis�. de 1 794 jusqu'au 1 6  octobre 1 797,  indirrue 
qu'à cette dernière date , " Ie commissaire Demarez est venu poser Ie scellé sur Ie 
" r.hassereau. " Ce compte a été visité par la fahrique de J'église, Ie 7 septembre 1812.  

' La flèche de la  tour fut aballue Ie  1 1  juillet 1 7\l9.  
� Voir plus loin, notre notice sur Ie couvcnt des Frères Mineurs. 
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On conserve dans cette églisc les objets suïvanls, qui prov!ennent 
de l 'ancienne paroisse : 

1 o L'ünage de N .-D. tle Messinne. - C'est une peinture sur 
bois qui représente la Sainte-Vierge tenant l 'Enfant-Jésus sur les 
genoux, et aux pieds de laquelle une reli,gieus.e de J '.ordre ,de Saint
Bazi1e est agenouillée. 

2o Le buste de Saint-Medard. 
3° Un magnifique -0stensoir, qui fut fait ,  en 1664, par uR 

orfèvre montois, François -Oe 1' Aoust 1 .  
Lors de la construction des fortifications actueHes de Mons, de 

1 8 18 à 1 820, ! 'emplacement de l 'ancienne église et la cour 
de Messinne furent occupés par les ouvrages de défenses de la 
porte de Bertaimont1 et ainsi disparurent les derniers vestiges de 
'l'église et de ses dépendances . 

• Compie des mambour.gs de l 'église St-Nicotas-en-Bertaimont pwzr la nouvelle 
remonstr01ice de laditte église. In-4°. - Il existe aussi dans l'église actuelle de Saint
Nicolas-en-Bertaimont, un autre ostcnsoir, dont la dimension est çonsidérable et Ie travail 
superbe : il provient de l'.église du Béguinage. 



LES ÉDlFICES 

Oli 

CHAPITRE NOBLE DE SAINTE-WAUDRU 
PAR 

Léopold DEVlLLERS , 1 
Conservateur-adjoint des archives du Hainaut, 

Membre correspondent de l' Académie. 

L'établissement fondé , vers 650, par sainte Waudru , au pied 
de l' antique chateau de Mons 1 , se composait, dans son principe , 
de deux cloîtres, l 'un pour elle et ses campagnes , l ' autre pour des 
religieux bénédictins que Ie roi d' Austrasie Sigebert I I I  avait attachés 
au monastère pour y desservir ! 'office divin . Chaque cloître avait 
une petite église : celle des moines était sous l ' invocation des 
SS. Pierre et Paul , et Waudru avait dédié la sienne à la Reine 
des Cieux. Cette dédicace s'était faite, avec une grande solennité, 

• Suivant Jacques tie Guise , Éd. de Fortia, t. VII, pages 67-7 1 ,  Je seigneur Hydulphe, 
parent de Sainte Waudru , et qu'elle avait chargé de lui faire construire un ermitage 
en eet endroit, lui aurait fait batir une demeure opulente. Mais, ajoute le chroniqueur, ce 
n'fitait pas un palais que Waudru voulait : une habitation modeste suflisait à son humilité. 
Le ciel parut apprnuver ses désirs : l'édifice fut renversé, lorsqu'il venait à peine d'füre 
terminé. Hydulphe élcva des débris du palais un monastère d'une construction simple, ou 
notre patronne se retira, après avoir reçu Ie voile des mains de Saint Aubert , évêque de 
Cambray. Elle y fut suivie par des femmes nobles, qui avaie11t sollicité la gràce de vivre 
sous sa direct ion. 
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par les évêques saint Aubert et saint Amand , en présence de 
personnages ccmSidérables. 

Prirnitivement , Ie monastère de Sainte-Waudru devait ressem
bler à une forteresse. Il fut incendié , en 1 078 , par les soldats 
de Thierri d'Avesnes , qui venaient de réduire en cendres Ie mo

nastère de Sainte-Aldegonde , à Maubeuge. Le sire d'Avesnes se 
vengeait ainsi des ravages commis sur ses terres par les soldats de 

la comtesse Richilde ! . 
Les bätiments du chapitre de Sainte-Waudru furent reconstruits 

immédiatement après ce désastre , à l'exception de l 'église , qui ne 
Ie fut que beaucoup plus tard : en 1096 , on se pressait sur ses 
ruïnes , autour de prédicateurs ardents qui enrólaient des combat
tants pour la première croisade . Elle était en reconstruction, lors
qu 'un incendie, dont la cause est ignorée, la détruisit de nouveau 
en 1 H 2.  Dès l 'année suivante , Ie cornte de Hainaut, Baudouin I I I , 
la fit réédifier 2 . Après un  nouvel incendie, Baudouin IV, dit Ie 
Bátisseu1· , fut obligé de la faire reconstruire , vers 1 1 69.  Quoi
qu'on n 'ait pas de notions bien claires sur ce dernier édifice, i l  
est permis de croire que c' était une église, de styh: roman , presque 
aussi vaste que celle que nons admirons aujourd 'hui ::; . 

Ce fut sous Ie règne de Philippe-Ie-Bon et, selon toute apparence , 
d'après son inspiration , que l a  construction de l 'église actuelle 

• Il est à noter que les comtes de Hainaut élaient abbés séculiers du chapitre de 
Sainte-Waudru. 

• C'est dans cette église que Ie célèbre abbé de Clairvaux, Saint Bernard, prècha la 
deuxième croisade, en 1 1 48 .  

3 C'est dans cette église romane qu'en 1 201 , I e  comte Baudouin VI,  e t  Ia  comtesse 
Marie, son épouse, renouvelèrent Ie vreu tle prendre la croix qu'ils avaient fait à Bruges, 
dans l'église de Saint-Donat, et que, Ie 2 mai 1 451 , Philippe-Ie-Bon tint Ie 8• chapitre 
de l'ordre de Ia Toison d'or. On voyait aulrefois, au-dessus des stalles des chanoinesses, 
les armoiries des 25 chevaliers qui assislèrent à ce chapilre. 
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rle Sainte-Waudru ful résolue . Abbé séculier du chapitre de dames 
nobles qui avait son siége dans cette église , le fastueux duc de 
Bourgogne aura voulu que cette corporation possédàt une collégiale 
capable d'égaler en beauté les monuments les plus remarquables 
des autres villes des Pays-Bas. L'ancienne église semblait informe 
et grossière 1 ,  à une époque ou l ' architecture romane était discré
ditée et livrée au même dédain que l 'art ogival Ie fut dans la 

suite. 
I l  faut  attribuer à cette circonstance, la construction de l 'égfüe 

moderne de Sainte-Waudru , qui , gràce à une heureuse mesure admi
nistrative ,  provoquée par une démarche d'hommes couragcux et amis 
de l ' art 2 ,  a échappé au vandalisme révolutionnaire. 

' Les lettres d'indulgences accordées Ie 22 novembre U52 par Ie cardinal d'Estoute
ville , pour l'avancement des travaux de l'église moderne de Sainte-Waudru, se servent 
de ces expressions pour qualifier eet éd ifice (rudi et grosso redificio) . - Nous avons 
publié ces lettres à la suite de notre Mémoire historique et rlescriptif sur l'église de 
Sainte- Waudru, à Mons, in-4°, (annexe IV). 

• Lors de la première invasion française, en novembre 1 792, l'église de Sainte-Waudru 
fut sur Ie point d'être rasée. Son chapitre et sa paroisse étant réservés à la noblesse, 
avaient été de ce chef supprimés, et l'église devenait dès lors inulile , aux yenx des 
membres de l'administration provisoire du Hainaut , qui trouvaient raisonnable de la 
faire abattre töt ou tard. lis la dépouillèrent donc de ses objets les plus précieux, tels que : 
la chàsse du chef de notre patrorme , un ostensoir d'or, tous les calices et argenteries, 
une infinité de diamants et d'autres joyaux. Dans la nuit du 1 6  au 1 7  février 1 793, un 
commissaire, nommé Mascaray, lieutenant dans l'armée française, opéra cette spoliation, 
en se faisant guider par Ie grand clerc de l'église , par N. Mambour , maître maçon du 
chapitre, et par N .  Delée , tandis que les avenues du chapitre étaient gardées par des 
soldals et des pièces de canon, pour empêcher que Ie peuple ne vînt s'opposer à la 
perte de tant de trésors , évalués à 300,000 florins. Mais quant à la démolition 
de l'église , des voix généreuses se firent entendre en faveur de ce cbef-d'reuvre 
et c'est aux démarches de quelques bons citoyens, et particulièrement à celles de Germain 
Hallez , an.cien directeur de !' Académie des Beaux-Arts de Mons, que l'on doit la con
servatioo de l'église de Sainte-Waudru. Ce fut pour obliger ces dignes citoyens, parlant 
au nom de l'art , que l'administration provisoire résolut, Ie 1 7  février 1793, -_de trans
förer la paroisse de Saint-Germain daus l'église de Saiute-Waodru et de faire démolir 
l'église de Saint-Gcnnaiu . 
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Nous avons donné ailleurs 1 les annales de la conslruction de 
eet édifice, sa description , ) 'exposé des vicissitudes qu'il a subies . 

Nous avons aussi rappelé ce qui est relatif à son ancienne décora
tion , laquelle offrait surtout de remarquable : 1 o Ie jubé , chef
d 'oouvre de Jacques Du Bramcq, construit de 1 535 à 1 548 , 

d'après un plan que nous avons eu Ie bonheur de retrouver et qui 
a été reproduit pa r Ie savant burin de M. Charles Ong·hena 2 ; 
2o les clötures du choour et des chapelles, qui avaient élé exèculées 
dans Ie mème slyle que Ie jubé ,  dont elles semblaient être une 
dépendance ; 3o les stalles du choour datant de la mème époque 
que Ie ju bé, et qui avaient été sculptées,  avec beaucoup d 'art, par 
Jean Fourmanoir ,  écrinier, que Du Brooucq aida quelque peu ; 
40 l es lombeaux des comtes Baudouin IV et Baudouin V 3, et 

' Jlfémnire historique et descriptif sur l'église de Sainte- Waudru, à Mons; (Mons, 
1 857); in-.t•, de 1 60 pages , orné tie 8 gravures et de 5 vignettcs. - Anna/es de la 

constrnction de l 'église de Sainte- Waudru, á Mons, (Gan d ,  de Busscher frèrcs, cxlr. 
du comptc-rendn des séances du Congrès Artistique el Archéologique tc1111 en cette v i l le, 
les 19  et 20 scplembrc 1 858) . ln-8•, de 1 2  pages . - Annales de la So!'iété royale des 

lleaux-Arts et de Litterature, de Gand, t .  VII,  (1 857-1858), p•ges ::!63-27 !!! . - Du 

orand esca/ier de l'église de Sainle- Watulru ,  à Mons, (Mons, l 8fi9); in-8•, 20 pages 
et un plan . - Annales du cercle Archéoloyique de l11011s, l. I l ,  pp. 1 05-1 20. 

• Ce plan, sur vélin , bien conservé, potte Ie millésime 1 53;) ; il a 10 centimètres de 
hauteur sur 1 mèlre de largeur. Nous en avous fait don aux archives de l'Élat, à 
Mons ; il y a été déposé dans la sectiou du r.hapitre de Sainle-Waudru. - Nous ferons 
observer que les bas-rcliefs qui fi�ure11t sur ce plan , entre les niches c1111tenant les 
vertus théulogales, et rcprésenlant des sujets tirés dfl !'Ancien Testament, n'ont pas été 

exécutés. 011 leur a préféré des scènes du Nouveau Testament. 
' A !'époque de la  rentrée des Français à Mons, cu 1 79.t,  l'église de Sainle-Wa11dru 

possédail encore, dans Ie pourtour d u  cl1reur, h�s trois tombeaux de Bauduuin IV,  Ie 
' Bätisseur, de la comtcsse Alix de Namur, son épousc, de Baudouin V,  le Courageui:, 
leur fils, et uue statur, vulgairement appclée l'/lomme autc rno11/ons (vers), qui faisait 
comme Ie frontispice de cclte sombre galerie, el qui étail, parail-il, un chef-d'reuvre. 

Elle n'a rérnpéré de ces lurnbeaux que Ie sarcophage, en granit des Vosges, de la 
comtesse Alix. C'est Ie µlus ancien el l'un des plus curieux de nos monuments. -
Quatre au tres personna;;es de ia f.1 ! 1 1 i lle lits .·u:ules de Hainaut , fureul inhumés dans 

X\'11 
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Go les porlails en marbre, qui se t rouvaient aux enlrées <les colla

térau:x du chreur 1 .  
Qu'il nous suffise de rapporter ici ce qui concerne Jes autres 

édifices de ! ' ancien chapitre noble. 
Ces édifices étaient, oulre l ' église : Ie beffroi et Ie puits 2 du 

chapilre , et les habitations des chanoinesses . Ces dames occupèrent 
pendant longtemps Ie cloitre , ou elles prenaient ensemble leurs 
repas et ou elles avaient un dortoir commun . Mais , dans la  suite , 
chaque chanoinesse ayant atteint l ' äge de trente-cinq ans, r.ut son 

habitation parliculière et dut tenir son ménage , avec quelques 
domestiques . Celles au-dessous de eet äge , vivaient chez les quatre 
chanoinesses aînées, qui les dirigeaient dans leurs devoirs et les 
accompagnaient dans Ie monde ; elles avaient Ie nom d' écolières, 

et les autres, celui de ménagères. 
, 

Toutes les habitations des chanoinesses étaient spacieuses, pré
cédées d' une cour à porte cochère, et avaient pour la pluparl un 
jardin .  I l  en subsiste encore un assez grand nombre dans l'enclos 
dit chapitre, qui comprenait : la place du chapitre, la rue de la 
Réunion 3 ,  l a  Rampe de Sain te-Waudru . 

Le chapitre de Saintc-Waudru eut d'abord un beffroi en com-

l'église de Sainte-Waudru : Adt\le, épouse de Regnier II, morte en 961 ; Baudouin III, 
mort en 11 20 ;  Godefroid, fils pulné de Baudouin IV et d'Alix de Namur, époux 
d'Eléonore de Vermandois, mort en 1 1 6 1 ,  et Gérard de Hainaut , fils naturel de Bau
douin IV, mort en 1 1 79. Mais aucune trace de leurs tombeaux n'existait dans l'église 
moderne, au XVIII• siècle. - V. notre Mémoire précité, pp. 77 à 80. 

1 Nous 11'avons pas voulu entrer dans de plus Jongs détails sur l'ancienne décoration 
de l'église de Sainte-Waudru, qui a été pri•sque complètement détruite en 1 7!J7,  ui 
parler des nombreuses verrières peintes qu'elle a perdues, parce que nous en avons 
traité �ulfüamment dans notre Mémoire susdit. 

' Voir cc que nous avons dit de ce puil.s, p .  1 79 de ce volume. 
3 Cette rue doit ce nom au vote de la réunion de la Belgique à la France , qui eut 

Jieu dans l'église de Sainte-Waudru, après un tumulte épouvantable, Ie 11 févricr 1 793. 
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mun avec l 'ég'iise de Saint-Germain, et un clocher ou éla icn t 

les grosses cloches de l'église de Saintc-Waudru . La première 
de ces tours fut ,  en granrle partie, rcconstruite de 1 535 à 11 538. 
Elle subsistait seule, au siècle dernier. Cette tour, qui s'appclait 
la Tonr de briqnes , s'élevait sur quatre piliers 1 et se trouva it 
derrière Ie  chreur de l 'église , au coin de l a  rue Samson . Elle 
renfermait ncuf belles cloches ; cel les-ei en furent enlevécs, avant 
la démolition de ccile tour, qui se fit Ie 1 3  juin 1 799, vers cinq 
heures et dcmie du soir. 

Ajoutons pour mémoire que la  pierre Hourdresse , sur laquelle 

on exposait les dél inquanls trouvés dans l 'enclos et ou Ie chapi lre 

avait la hau te ,  la moyenne et la basse j ustice , existe encore en 
fragments derrière l 'égfüe de Sainte-Waudru . La venle des objets 
mobiliers provenant de la succession des chanoincsses,  se faisait 
aussi sur cette pierre, par Ie bätonnier du chap itrn . 

• Vinchant rapporte q1 1e la Halle au Blé se tint primitivcmc11l sous les arcadtls d11 bctîrni 

de Saintc-Waudru. Plus tard, !il! y lil Je J\hrché au Lin.  Enfin, 011 ferma les arcades par 
d1!S porks, el l'ou converlil Ic rez-de-chauss1•e de la tuur de briques, en uue dcmeure 
pour les su11nc1ll's. 

/� 



LA CHAPELLE 

DE 

S A I N T - P I E R R E  1 

A MONS ; 

PAR 

Léopold DEVlLLERS , 

Conservateur-ad.joml des archives du Hainaut , 
ltlembre correspondanl de l' Académie. 

Les bénédictins qui desservaient primitivement Ie monastère de 

Sainte-Waudru, avaient , ainsi qu'on l ' a  vu,  un cloître et une petite 
ég'iise ou chapelle placée sous Ie patronage des SS. Pierre et Paul . 
Ces moines s'enfuirent à l 'approche des Normands , et leur cloître 
demeura désert jusqu'à ce que l 'archevêque de Cologne Bruno 
fut envoyé dans Ie Hainaut , en 959,  pour rétablir les  églises 
dévastées .  Ce prélat remplaça les moines de la chapelle des SS . Pierre 
et Paul par quat9rze chanoines . 

Ceux-ci , soumis à la règle de Saint-Augustin , furent assujettis 
aux mèmes obligations que les anciens bénédictins. En 1 084 , ce 

. col lége fut supprimé et Ie comte Baudouin II en appliqua les pré
bendes à la dotation de l ' abbaye de Saint-Denis-en-Brocqueroye, 
à 1 1/-l 1 .  N .  E. de Mons .  Cetle abbaye conserva Ie patronat de 

' Cette chapelle étail ainsi désignée, quoique ayanl été dédiéc, dans son origine, il 
St. Pierre el il St. Paul. 
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la chapelle des SS. Pierre et Paul jusqu'en 1 1 23 ;  elle Ie céda alors , 
moyennant une redevance annuelle, aux chanoines de Saint-Germain ,  
devenus chapelains des chanoinesses. L'abbé de Saint-Denis retint, 
néanmoins, comme représentant Ie chapitre des SS. Pierre et Pau l ,  
la qualité d e  premier chapelain d e  l 'église d e  Sainte-Waudru ; i l  
y officiait pontificalement dans les grandes solennités 1 .  

La chapelle de Saint-Pierre possédait deux autels ,  l 'un dédié à 
ce saint et l 'autre à sainte Catherine. Elle était sous J a  dépen
dance du chapitre de Sainte-Waudru. • Ledit lieu de St-Pière, 

• porte un ancien document, est et a tousiours esté membre de 
• J '  église madame Ste_ Waudrud, te nu et réputé et à la retenue 
• d'icelle , en touttes parlies , si comme : de couvertures, de ver
' rières et de aournemens, de pain, de vin pour y célébrer, 
• touttefoiz qu'il a esté besoing, sans ce que nulz aultres y mesist 
• oncquez riens 2 .  • Cependant , Ie droit de patronat des autels 
appartenait au chapitre de Saint-Germain .  

Les chanoinesses firent placer, en  1433,  une grande verrière 
peinte à la fenètre principale de Ja chapelle z .  

' GISLEBERT. Chronica /fannonice, Etl .  Du Chasteler, p .  1 4 .  - N. DE Gu1s�:. Mons 
/Jaimonire metropolis, p. 29. - V1NCHANT, éd. des Bibliophiles, t. II ,  pp. 9.�, 1 21 ,  
1 76. - Ed. Rutcau, p .  1 04.  - D E  Boussu, llistoire de Mons, pp. 1 8  e t  28. 

• Documents sur l'histoire monumentale et administrative des églises de Sainte
Waudru et de Saint-Germain, à Mons (publication de la société des Bibliophiles Belges, 
séant en cette ville), p. 23. 

• « A Henry Ic verier, pour lxiiij piés iij quars de veriêre dont on a faitte Ie ;;mulle 
verière dou moustier Sainct-Pierrc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . xv ii'. 

» A lui, pom· lxij piés j quart de fil d'arcault par lui livret el mis à latlite verière, ;'t 
ij �. Je piet. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . rj li' v s. 

» Et quant est des ym�ges �ui sunt i1 !f!dite grande verière, ellcs ont. estef d11nnées, 
et puur cc non comptd. " 

(Cum11te des lra1•aux de l'éylise 'de S11inte- Wrmdl'll, pour /4.1:!-1 'i.3'3.) 
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En '1 435, une roufrérie s 'y  établ i t  sous l ' invocalion du Prince 

des Apólres . Les funérail les des men1 bres de cdlc associ<.1 lion 

avaienl l ieu dans t;elte chapel le , et plus ieurs <l 'enlre eux y 
furenl i nhumés.  Les offices y étaient célébrés par Ie clergé de 

Sai nle-Waudru , et l ' on  y porta i l  de celte <lernière P.g l isc les l ivrcs 

el les ornemcnls néccssai res au service divi n .  

Les confrères d e  Saint-Pierre fircni restaurer leur chapelle 

en 1 445. 
La chapel lc de Saint-Pierre fut démolie .lors de la rcconstruction 

du chreur de l 'égl i se de Saintc-Waudru . Elle nuisait , paraît-i l ,  au 

développemcnl des bas-cótés de celle partie de la collégiale . Un pas

sage d' un mémorial du chapilre noble nous apprend qu'el le se lrouva it  

en  face de l a  pierre Hourdresse , que nous avons menlionnée précé

dcmmen l ,  c'csl-à-dire vers l 'en<lroit occupé aujourd'hui par l 'école 

normale de demoi�ellcs , annexée au pensionnat  de Sain te-Waudru 1 .  
O n  écri l  d e  ! ' an  '1451 , con tient l 'accord qui  se fit entre Ie 

chapilre de Sainte-Waudru et cel ui  de Saint-Germain , au sujet de 

la démolil ion de la chapelle de Saint-Pierr e ,  à laquelle ce dernier 

chapitre avait voulu s 'opposer, comme collaleur des deux autels de 

cclle chapelle ; mais les chanoinesses ayant permis de transférer 

ces a utels ou plutöt ces bénéfices, avec leurs fruits et charges, 

dans  l ' église de Saint-Germai n ,  la démolition put avoir l ieu , avec 
l ' a u lorisation de l 'évêque de Cambra y ,  et la confrérie de Sain t

Pierre lransféra sou siége dans une chapelle que Ie chapitre de Saint
Germa i n  m il à sa disposilion dans sa collégiale 2• En 1 783,  celte 

' Uoc11me11t.1 précités, page 32. 
• Des 1 ésolutious d u  d1apilre de Sainte-Waudru , du 30 jan vier, du 27 l'tivri·�r, du 

2 7  novcmbre c l.  du 22 déccmbre U .51 , et du 29 jan vier 1 452, sn11 I  rdalives à la 

démoliliun de J;i chapellc et au transport des fierles, ymaiyes, jemuiaux el relicques 

de la coul'r•!rie. 
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confrérie célébra un jubilé de trois siècles t .  Elle ne se reconstitua 
plus lors du rétablissement du culte . Son autel a été transféré dans 
! ' église de Sainte-Waudru (6e chapelle à droite des nefs) .  On y 
voit un grand bas-relief, de bois , représentant : Jésus donnant les 

clefs à Saint Pierre, et les bustes du Prince des Apótres et du 
Docteur des nations. 

1 Description de l'indulgence accordée par N.  S. P. Ie  Pape, à la  confrérie de 
S. Pierre, érigée canoniquement dans l'église collégiale et paroissiale de Saint Ger

main à llfons, depuis trois eens quarante-quatre ans. - Mons,V• Bottin, 1 783. ln-12°. 



HISTOIRE ET GENÉALOGIE 

DER 

PRINCIPALES FAMILLES DE ROM� 
PAR 

M. Xavier \rEREECKEN. 

L'histoire d'une république avec des magistrats qui se renou
vellent tous les ans est difficile à connaître à fond,  à raison des 
faits nombrcux dont elle se compose ; cette remarque trouvH surtout 
son application quand cette république , comme celle de Rome , a 
eu pour mission providentielle de faire l a  conquête rlu monde. Un 
consu l ,  un  préteur n 'avait <levant lui qu'une année pour immorta
liser son nom par quelque fait édalant qui Ie tirät de l 'obscurité. 
On comprend avec quel soin il devait faire naître une occasion 
d 'illuslrer Ie temps de sa charge et quand il avait trouvé celte 
occasion avec quelle énergic il poursuivail son entreprise. De là ces 
guerres incessantes qui permirent de fermer si rarement Ie temple 
de Janus pendant toute la durée de la puissance romaine. On conçoit 
encore que les entreprises devaient être d'autant plus nombreuses 
que chaque année il y avait un plus grand nombre de magistrats 
en charge . C'est ainsi que nous voyons la république de Rome 
mener souvent plusieurs guerres de front. La multitude des per
sonnages qni paraissent et disparaissent sans cesse n 'est pas faite 
évidcmment pour faciliter une étude déjà si compliquée. Avouons-
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Ie donc l 'histoire de Rome est une histoire lrès-difficilc ; je soutiens 
en outre qu'elle est obscure au plus haut degré . Je m'explique : 
généralement parlant les personnages i l lustres de Rome avaicnt 
outre un prénom qui variait d ' individu à individu un nom et un 
surnom qui  étaient communs à tous les  membres de la même familie ; 
excepté un  second surnom donné quelquefois pour éterniser Ie sou
venir d'une grande action ou pour caractériser les branches d 'une 
familie, on n 'avait donc d'autre moyen de distinguer les divers mem
bres d 'une même maison que les prénoms ; or ces prénoms étaient si 
peu nombreux qu 'ils devaient nécessairement revenir sans cesse ; 
d 'autant plus que I ' aîné Jes enfants portait communément Ie mème 

que son père et que quelques families avaient unc pré�ilection pour 
certains prénoms et n'employaient les autres que très-rarement. 
Qu'on juge quelle obscurité cette confusion d' individus doit répandre 
dans l 'hisloire de Rome ! 

II me semble que Ie meilleur fll pour ne  pas s'égarer dans ce 
dédale ,  c'est l'histoire des principales families avec leur descen
dance. Outre la clarté que cette revue chronologique répand autour 
de nous , nous pouvons y trouver aussi des choses qui expliquent 
la raison de beaucoup d'événements. Quand on s'est un peu occupé 
des généalogies romaines on est frappé de voir avec que\ soin 
certaines famil ies transmettaient leurs traditions à Ieurs descen
dants et comment souvent dans Ie cours de plusieurs siècles une 
même maison conservait Ie même caractère qui dominait dans 
presque tous ses membres . Ainsi les Decius nous apparaissent avec 
leur patriotisme , les Catons avec l a  rigidité de leurs mreurs, les 
Claudius avec leur caractère hautain . 

Ma lg't·é Ie mépris ou les étudcs dassiques sont tombées aujour
d'hui ,  l 'histoire de Rome conscrvera toujours son importance ; elle 
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résume c�n cl le prndan l  plusieurs siècles l 'histoire du monde. 
L'éclat de sa majeslé sr reflète sur ces personnages fameux qui 
l 'ont faite la maîtresse de la terre . Un consul , un préteur voyait 
souvenl à ses pieds les plus grands potentats ; un dictateur était 
comme un monarque temporaire du monde ; un tribun appelait à 
son tribunal les plus fiers conquérants. Un triomphateur, mené au 
capilole ,  avec une pompe et une magnificence extraordinaires ,  revê
tait en quelque sorte aux yeux du peuple la nature de l a  divinité. 
On conçoit dès lors que les généalogies romaines ont une toute 
autre importance que celles même de nos plus nobles families . 

Toules ces considérations m 'ont porté à donner l 'histoire et la 
descendance des principales maisons de Rome. Ce genre de travail 
n 'est guère facile . Excepté pour les Catons et les Domitii <lont 
Aulu-Gelle et Suétone nous ont laissé les généalogies , il n'existe 
aucune descendance suivie dans les auteurs anciens .  Pour composer 
notre travail , nous avons clone dû compulser tous les ouvrages que 
l 'antiquité nous a laissés sur l ' histoire romaine. Le raisonnement 
a souvent été néccssaire pour établir des points douteux . Quelque
fois quand toute base pour y asseoir un jugement solide nous fait 
défaut, nous avons présenté les conjectures qui nous paraissaient 
les plus vraisemblables ; on pourra les admettre ou !es rejeter 
comme on voudra ; on nous tiendra compte cependant de l ' im
mensité du travail que nous avons dû  entreprendre pour obtenir 
les résultats <lont nous offrons ici les prémices . 

FAMILLE DES DOMITII AHENOBARBI.  

Le caractère dominant de  cette famille fut la ficrté e t  l 'äpreté ; 
pour arriver à ses fins elle affecta souvenl un  profond respect pour 
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la religion el frappa l'imagination du peuple par loutes sorlcs d 'idées 
s 1 1 perstilieuses. Elle jeta longtcmps un vif éclat malgré Ie pcu de 
descendants qu'elle fournit. Elle compta deux censures, sept con
sulats , un triomphe suivant Suétone et plusieurs selon Paterculus , 
un souverain pontificat et plusieurs pontifes 1 .  Tl y a ceci de curicux 
dans cette familie , c'est que ses membres ne prircnt jamais d'autrcs 
prénoms que ceux de Cnaeus et de Lucius 2 •  

Déjà dès !'origine nous voyons cctte famil ie appeler la super
stilion à son aide pour se donner du prestige. Une fable donna 
naissance au s11rnom d'Ahenobarbus. On raconte qu'après une vic
toire rernporléc par Ie  peuple romain, deux jeunes gens, Castor et 
Pol lux d it-on , se montrèrcnt à un Dornitius, qui rcvenait de la 
campagne et lui ordonnèrent d'annonccr au sénat Ie succès des 
a rmes romaines. Pour attester la vérité de leur récil ils lui cares
sèrent la barbe qui devint rousse de noir qu'elle était auparavant. 
Plutarque et Suétone sont assez d'accord sur Ie fond de cette anec
dote ; mais ils varient beaucoup sur Ie temps ou elle serail arrivéc . 
Le premier la rapporte aux premières années qui suivirent l 'expul
sion des rois ; Ie second au contraire l a  fait bien moins ancicnnc3 . 

Les trois premiers membres de cctte familie s'appelèrent Lucius ; 
c'est tout ce que nous savons d'eux. 

1. l l .  Hl . L'aïeul a du vivre vers !'an de Rome 410 ; Ie père, en 500 et 
Ie fils vers 530. 

Il est certain qu'en transportant !'auteur de la familie plus haut ou 
plus bas, on serait continuellement en désaccord avec Suétone 4. 

' SuET. In Nerone, cap. 1. PATEnc. 1 . 2 .  cap. 9 .  
• SuET. Ubi sup. 
3 SUET. in Ner. PLUT. in Aernilio. 
' Nc prac110111i11a quidem ulla praetcr C11aci el Lucii usurparunt ; e!J.que ipsa uutaiJi!i 

varictalc, modo r:u11 tinuanles u11um�uodquc per ll'rnas pcrsonas, modo allernantes per 
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I V .  S11étone uous dit ensuitc que ces trois Lucii furent suivis succcssivement 
de trois Cnaei ; nous ferons voir que ce hiographe s'est trompé et qu'il 
en faut compter quatre de ce dernier préno111 . Si nous devons en croire 
Pighius, qui malheureusement ne cite presque ja mais ses autorités , Ie 
premier de ces quatre Cnaei fut tribun du peuple en l'an de Rome 
555 1 .  Deux ans plus tard i l  fut 11ommé édile du peuple avec Curion. 
Dans I '  exercice de cette charge nous lui voyons afficher de grands airs 
de religion. Il traîna plusieurs individus <levant Ie tribunal du peuple 
et en fit condamner trois .  Avec Ie produit des amendes i l  bàtit uo 
temple au dieu Faune dans \'île du Tibre. I l  renonvela pendant deux 
jours les jeux plébéiens et donna un repas au peuple. Élu préteur en 
559, la préture de Ia ville lui échut en partage ; i l  n'eut rien de plus 
pressé que de faire la dédicace du temple qu'il avait báti durant son 
édilité ; ensuite sur un plébiscite obtenu par Ie tri bun Tubéron, i l  ras
sembla les comices au capitole pour faire élire les triumvirs qui devaient 
conduire des colonies dans Ie pays des Bruttii et dans I'ager Thurinus. 
Enfin en 561 Domitius devint consu l .  I l  fallait bien que la superstition 
vint Ie rnettre en relief. Un de ses breufs eut un jour l ' idée fantasque 
de dire très-distinctement Roma cave tibi. Chargé d'attaquer les Boiens, 
Ie consul mit Ie pays de ce peuple à feu et à sang, et força 1 500 hommes 
des meilleures families de s'expatrier ou de se rendre à composition .  
L'année suivante nous retrouvons Domitius comme proconsul dans la 
Gaule Cisalpine qu'il devait administrer jusqu'à l'arrivée du consul 
P. Cornelius. Il disparait ensuite de la scéne. Nous ignorons complé
tement l'année de sa mort � .  

V .  L'illustration d e  la familie a cornmencé ; nous allons voir les Domitii 
j eter un éclat de plus en plus vif. Le second Cnaeus fut suivant Pighius 
questeur de province en 577 5 •  Quatre ans plus tard i l  fut élu pontife 

singulas. Nam primum, secundumque ac tertium Ahenobarborum Ludos : rursus tres 
sequentes ex ordine Cnaeos accepimus : reliquos non nisi vicissim turn Lucios, tum 
Cnaeos. SuET. Uhi sup. 

' Annales Romanorum, t. I l , p. 251 . 
• Il est décrit comme suit dans les fdstes capitolius sous l'année 561 . Cn. Uomitiu;, 

L. f. L .  n. Ahenobarbus. On voit que les fastes sont d'accord pour la filiation avec SuÉTO<"E. 
' Ubi supra , p. 350. Les fastes capitolins , cncore en parfait accord avec SuÉTONE, 

décrivenl cc Cnaeus conunc suit à l'année 591 .  Cn. Uomilius Cn. f. L. n.  Ahenobarbus. 
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à la pince de Fulvius Flaccus ; l'annéc sui van te il devint tribun du 
peuple toujours selon Pighius 1 .  En 586 il fut un des douze commis
saires, nommés pour constituer Ja Macédoine qu'on avait réduite en 
province romaine á la suite du triomphe de Paul Emile sur Perséc. 
Il est probable qu'il se hàta de revenir à Rome pour y briguer la pré
ture et qu'il obtint cette charge, puisque nous Ie trouvons comme 
consul à l'annéc 591 et qu'on ne parvenait pas à cette dignité avant 
d'avoir été préteur. Du reste nous ignorons complètement ce qu'il fit 
sous son consulat. 

Il remplaça dans cette charge avec Lentulus les denx consuls qui 
avaient d'abord été nomm�s et qu'on força d'abdiquer parce qn'un 
malheur avait invalidé les élections. Domitius, conformément aux tra
ditions de sa famille ne profita-t-i l pas de la superstition qui fascinait 
alors Ie peuple pour se faire élire ? c'est ce que nous ignorons. On ne 
connaît pas l'année de sa mort. 

Pighius et plusieurs autres annalistes donnent deux fits à Cnaeus 
un Lucius, consul en 659 avec Coelius et Ie Cnaeus <lont nous allons 
parler. Sans doute plusieurs fastes donnent à Lucius Ie nom d'Ah�no
barbus mème les fastes capitolins lui donnent pour père un inrlivirlu 
<lont Ie prénom commenç.ait par un C dans lequcl, <:ornrne les marbres 
sont brisés juste á eet endroit, on peut découvrir un Cnaeus ; mais à 
défaut d'autres preuves, des liens si fragiles suffisent-ils pour nouer 
ainsi Jes filiations ?  Nous prouverons péremptoircment en son licu par 
un passage de Paterculus que Ie Cnaeus, dont nous allons nous occuper, 
était fils unique et par conséquent n'a pas pu avoir un Lucius pour 
frère. 

Vl.  Le troisième Cnaeus fut suivant Pighius proquesteur en 620 et en 
621 2. Les deux années suivantes il fut élu su<:cessivement tribun 
et édile du peuple. On trouve de belles médailles qu'il fit frapper dans 
J'exercice de cette dernière charge ; elles portent la tête de .Jupiter 
couronnée de laurier avec sa mense sacrée sur laquelle est couchée la 

' Ubi supra, µ .  368. 
t Ubi supra, t. 111, p.  8.  Ce C11ac11s est rn11snigné comme suil tla11s les fastes tll•S 

triornphes : Cn. Domitiu.� Cn. f. Cn. u. A heno/Htrbus pro cos. de Ga./leis Arverneis ; 

il y a de nouveau accord e11tre les fasles et SëÉTONE ; toutcfuis ce dernier se lromfll' en 

faisant du Cnaeus donl nous µarlons l'atavu:; tie Néron. 
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foudre à trois dards. On y l i l : Cn. Doinit.ins C11 . (. Ahr11nbm·u. S. C. 
quatre ans plus tard i l  fut élu prétcur su ivant Pi�l i ius et enfin 
en 631 i l  devint consul .  Nous dcvons nous attendre ;\ voi r  de:; pro
diges signaler cette année. En effet pour n'en citer qu'un il y cut trois 
soleils qui daignèrent ·e montrer en même temps au-dessus de ! 'hori
zon . Domitius rernporta d 'édatants succès sur les Allobroges et les 
Arvernes. L'année suivante, laissé avec Ie titre de proconsul pour c:rn
tinuer la guerre, il vainquit les deux peuples apn�s un  combat terribie. 
I l  dut en grande partie sa victoire à ses éléphants de guerre dont la 
ma�se et !'aspect inconnu répandirent la terrnur dans les rangs en
n ernis.  20,000 cadavres des Allobroges et des Arvernes, et 3,000 pri
sonniers nons font connaître l'im portance de cette v ictoire. Bituitus roi 
des A rvernes, fut totalernent défait par Fabius qni avait succédé à 
Dornitius dans le consulat et qui en conséquence prit le nom d 'Allo
brogiq ne. Bituitus se rendit à Fabius .  Domitius, outré de dépit à cettc 
nouvelle, résolut de s'en venger. Sous prétexte de parler d'a ffaires 
i mportantes il sut attirer Bituitus dans son camp, Oli i l  le reçut avcc 
heaucoup de courtoisie. Le roi vaincu qu i  cro-yait n 'avoir pint: rien à 
craindre, puisqu'il s'était sournis, fut singulièrement surpris lorsq ne  
Dornitius Ie pressa d'aller à Rome pour  s 'y  mettre à la  discrétion du  
sénat. Bituitus se sent blessé dans sa dignité de roi , i l  refuse ; 
aussitüt Oomitius Ie fait  arrêtcr et rnener de force à Home. Il éleva 
un trnphéc en pierre, orné des dépouilles rle l 'ennem i au lieu u1ên1e 
prétend-on ou i l  remporta la victoire . Il  travcrsa ensuite la province 
rnonté sur un éléphant et au milieu des acclamations de  ses soldats. f l 
ohtint les honneurs du triornphe, les fastes triomphaux en font foi .  Il  
fit aussi construire dans les Gaules unr, voie qui  porta son nom. Enfi n  
en 6:�8 i l  fut élu censenr avec L .  Metel l us ; ces censeurs furent d'une 
sévérité extraord inaire ; ils ra;t;rent trente-deux noms de la l iste de� 
sénatcurs ; m1�me un  ancien consul,  Licinins Geta, ne put échapper à 
leur vint.l icte. l is élurent prince du sénat M .  Scaurus. On ignore ce 
que fit cnsuite Doruitius aussi bien que Lrnnée de sa mort. 

VI 1 .  Cnaeus Ie quatrième de ce pd1101 1 1  1 fnt questeur u rbain en 644 avec 

• 'J'u11t prouvc qnP SuÉTONE a r.uufu11L111 Je père avec Ie fils ; en effet C1cÉnON (prn 
l!ej1•faro.J dit : C11. /11J11 1ili1ts i/fr q1tem. '"'" pueri co11sulem, censorem, po11tifi1·eu1 

11111.i;i11111m 11idi111 11s 1:1u11 lrib1wus 11/ebis J/ . Sl'llul'ltm prinr:ipem l'ivilaLis . "  Ur C1c�:11u:x ,  
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Marcins Philippus conimc on pent Ic conjccturer par lr,s médai llP.s 
qu'ils firent frapper en commun .  A considérer attentivement ces mmrn
ments on serait porté à croire que ces questeurs firent de grands frais 
pour réorganiser les sacrifices de Vesta ou pour réparer son temple t .  
En 649 Domitius fut élu tribun d u  peuple et se signala par toutes 
sortes de violences. Il accusa d 'abord du crime de haute trahison M. Sila
nus  qui avait été consul cinq ans auparavant ;  il lui reprochait d'avoi r 
livré hataille anx Cimbres, sans u n  ordre du peuple et d'avoir essuyé 
une défaite. Silanus fut néanmoins absous. Le tribun attaqua ensu i te 
Scaurus, Ie prince d u  sénat, qu i  avait refusé de l'admettre au nombre 
des augures. Il l 'accusait d'avoir par sa faute fait langnir beau coup de 
sacrifices et nommément d'être cause que les sacrifices pnbl ics des 
dieux Pénatcs du  pcuple romain ne se faisaient plus avec la rnêrne 
dign ité qu'auparavant. Cependant, génércux jusque dans ses p lus  
funestes écarts, i l  renvoya les  mains l iés à Scaurus un des cscla ves de 
celui-ci qui offrait de déposer contre son maître. Do111itius perdit encore 
ses peines. Il fut p lus hcnrenx dans nne troisit�me entreprise. Il fit 
passer un plébiscite qui ótait au collège des prètrcs Ie droit de com
pléter eux-mêmes leur r.ombre et donnait ce droit au penple assemblé 
dans ses comices. C'est à la faveur de ce cette loi qu'il parvint bientöt 
Jui-même à la d ignité de Ponti fex Maximus. Un passage de l 'épitome 
nous apprend que cette élection eut lieu sous Ie quatrième consulat de 
Marius l'an de Rome 651 2. Deux ans plus tard nous Ic trouvons 
comme prétcur, et l'année suivante i l  fut continué dans sa charge. 
Enfin en 657 il parvint au consulat. Beaucoup de prodiges signalP.rent 
encore une fois cette année ; on peut les lire dans Julius Obsequens. 
C'est tout ce qu'on sait de ce con::;ulat. En 661 Domitius fut élu cen
seur avec Crassus ; il y trouva une  nouvelle occasion de se livrer à 

né en 641, ne peul µas avoir vu consul en 631 cl censcur en 638 Ie Cnaeus de la sixième 
génération. D'ailleurs entre Ie consulal de celui-ci el de celui d� Lucius riue SuliTONE 
donne pour fils à ce Cnaeus, on trouvc un espacc de 70 ans cc qui est inadmissihle si l'on 
établil ainsi la filiation .  Il y a donc nér.1issairemenl une génrration entre deux el elle 
doil être occupée par Ie Cuaeus qui est dér:rit comme suil dans les fastes capitolins :'t 
l'a11née 657 . Cn. Dom.itius Cn. (. !:11. n. A!tnol1arbu.•·. 

' On t.rouvera cetle médaille dans les faslcs de Golzius à l'annéc 657. 
• Lih. fl1 . 
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toute la violence de son caractêre ; il accusa son collègne d'avoir pris 
Ie denil it la mort d'une murène que celui-ci nourris�ait avec soin 
dans ses viviers ; il lu i  reprocha aussi Ie luxe de sa maison qu'il évalua 
1 ,000 sesterces. Crassus de son cöté épuisa contre son ennemi tontes 
les ressources de son éloquence ; il lui dit entre autres un jour qu'il 
était peu étonné de voir a Domitius une barbe d'airain , pu isqu' il lui 
trouvait une houche de fer et un camr de plomb . Les deux censeurs 
hannirent de Rome les philosophes et les rhéteurs qui commençaient 
à y ouvrir des écoles. On peut lire Ie décret dans Aulu-Gelle 1 .  

V I I .  Lucius Ie premier des Domitii qui alternèrent ces prénoms avec celui 
de Cnaeus 2 • 

Nous Ie trouvons édile cnrule en ()92 avec Lentulus Crus. 11 donna 
alors une chasse 01i suivant Ie témoignage de Pline !'ancien , cent. ours 
de Numidie combattirent contre cent chasseurs éthiopiens s. Il nous 
reste quelques médailles d'argent qui attcstent Ie  mêrne fait 4• Il 
donna probablement ces jeux à ses pro pres dépens, c<ir les sigles S. C. 
ne se trouvent pas sur les médailles. Trois ans plns tard i l  fut préteul' 
urbain .  Il voulut contraindre César qui sortait du consulat à ven i 1 · 
se j nstifier dans la curie du reproche d'avoir agi contre les lois et 
contre les auspices. En haine du  dictateur, il favorisa Cicéron que b 
faction de Clodius, instrument de César, avait fait condarnner à !'exil .  
I l  s'opposa avec l a  plus grande énergie a u  tribun d u  peuple M;inlius 
qui voulait faire passer une loi de son collègue Clodius par laquelle 
les atfranchis devaient avoir droit de vote dans toutes les tribus. Il se 
distingua ensuite entre tous ceux qui agireot pour obtenir Ie rappel 
du grand orateur romain. En ()98 , il se mit sur les rangs pour Ie 
consulat ; il avait déclaré hautement que s ' il était élu il ferait abr,1ger 
par Ie sénat Ie proconsulat de César. Catoo soutenait Domitius et 
tout faisait croire que Ic c l'ódi l  de eet homme vertueux ferait réussir 
la candidature. Mais César sut tout déjouer ; il eogagea Crassus et 
Pompée à se porter comme compétiteul's de Domitius. Celui-ci dès 

1 Lib. 1 5, cap. 1 1 .  

• SrÉTONE, in Nernne. On dnil r.n11:,;11ller ce biographe pour la filiation. CAELIUS dans 

sa lettre à Cicéron Ad fiimil". lib. 8 ,  1tppelle a11ssi notre Lucius, fils tie Cnaeu�. 

' Lib. 8 ,  cap. 36 . 
• Dn en trouve J'ernpreinte rlan> Je� An11a/P.� rle Golzius a l'annéc fi\!1 . 
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Ie matin , alla , en compagnie de Caton demander les voix, comme 
c'était l 'usage. Un r,sclave, portant un flamheau, los précédait. 
A peine furent-ils sortis, que de vils assassins, postés pour les attendre, 
se précipitèrent sur l'esclave et Ie tuèrent. Domitius et Caton prirent 
aussitöt la fuite. Caton reçut même une blessure. Il rèsulta de tout 
cela qu'il n'y eut pas de consuls nommés cette année. Domitius fut 
plus heureux l'année suivante. Il eut 'pour préteur Caton ; cependant 
ils ne purent pas exécuter les projets qu'ils avaient formés aupara
vant, parce qu'ils furent arrêtés à la vue des puissantes armées que 
les triumvirs avaient levées. En 704 Domitius fut nommé proconsul 
de la Gaule Transalpine à la place de César ; on lui permit de l�er 
quelques troupes pour se mettre en état de prendre posse&sion de 
son gouvernement ; mais avant de quitter l'Italie il eut l'imprudence 
de se renfermer dans Corfinium. Bientöt, César franchit Ie Rubicon 
et vint assiéger son ennemi. Domitius craignant Ie ressentiment du 
vainqueur, avait ordonné à un esclave, qui lui servait de médecin, de 
lui administrer une dose de poison .  Mais à peine l 'eut-il avalée , 
qu'apprenant la clémence avec Iaquelle César traitait les prisonniers, 
il fut au désespoir d'avoir attenté à ses jours. L'esclave qui ne lui 
avait donné qu'un soporifique Ie détrompa et obtint la liberté en 
récompense de son dévouement. Domitius alla trouver César, lui 
toucha la main et obtint la liberté et la vie . I l  ne tarda pas cepenrlant 
d'aller rejoindre Pompée. Bientöt aprés il partit avec sept galères 
pour Marseille et força les habitants de se déclarer-pour les ennemis 
de César. Il ne put cependant empêcher que cette ville ne tombàt 
entre les mains du d ictateur. Sa haine contre César était si grande 
qu'i l  en vint même jusqu'à se mettre sur les rangs pour obtenir Ie 
souverain pontificat, qui n'était pas vacant alors, puisque César en 
était revêtu. U était alors à Pharsale. Il avait rejoint Pompée en 
Thessalie avec trois légions. Au rapport de P1utarque, contredit en ce 
point par César dont l'autorité ici est imposante, Domitius commandait 
l'aîle droite à la journée qui décida du sort rle Pompée. Il abanrlonna 
Ie camp lorsque César l 'attaqua ; mais comme il était excédé de 
fatigues, i l  tomba entre les mains de quelques cavaliers qui Ie tuèrent. 
Suétone lui reproche son inconstance et I'àpreté de son caractère et 
Cicéron Ie traite de sot f .  Du reste il paraît toujonrs avoir aimé sincère-

• Ad Allicum, lib. 8.  
25  X\ïl 
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ment Ja république. Quand Pompée prit les avis sur ceux qui voguaient 
entre tous les partis ou qui n'en embrassaient aucun, Domitius 
opina seul pour Jes trailer en ennemis publics. 

De sa femme Porcia 1, sreur de Caton d'Utique , il laissa 

VIII . Cnaeus, Ie meilleur de toute sa race, au témoignage de Suétone 2 . 
Suivant Pighius il fut élu tribun du peuple en 695 et préteur en 699. 

Ce fut devant lui que Cicéron plaida pour M. Caelius l 'orateur, attaqué 
par Clodia, veuve de Q. Celer. L'année suivante nous Ie trouvons 
encore revêtu de la dignité de_ préteur. I l  fut enveloppé dans la pros
cription qui frappa les meurtiers de César et s'enfuit auprês de 
Cassius et de Brutus ses parents 3.  Fut-il réellement coupable? An
toine dans Appien et Suétone assurent que non.  Peut-être se joignit
il par vanité immédiatement après la mort de César à Brutus et à 
Cassius dans Ie Capitole pour partager la gloire d'une action dont il 
n'avait pas couru Jes risques. En ce cas on sera peu étonné que 
Cicéron, parlant avec éloge de la conspiration ,  11.it cru devoir en faire 
honneur à Domitius 4. Quoiqu'il en soit , il obtint Je cornmandement 
d'une flotte de cinquante voiles et reçut ordre de Cassius , quelques 
jours avant la bataille de Philippes , de rallier Murcus qui croisait 
pour surprendre les convois qu'Octavien et Antoine entreprendraient 
d'envoyer d'Italie en Macédoine. Les deux amiraux remportèrent un  

• Ernnt tum praeclari viri, qui petere consulatum intendissent ; sed eos Pompeius 

ac Crassus inter competitores conspecti deterruerunt. Soli L. Domitio sororis suae 
Porciae marito persuasit Catone cederet. Domitio tamen periculum subterfugiente, 
Pompeius et Crassus consules sunt creati. Plutarchus in Catone minore. Comme 
nous n'avons pas de caractères grecs sous Ia main, nous donnerons toujours une tra
duction latine des auteurs qui ont écrit en grec. 

! In Nerone , cap. 3. PATERCULUS dit de lui : Cnaeus Domitius palei· L. Domitii 

nuper a nobis visi . . .  avus hujus Cnaei Domitii". occupatis navibus fugae fortunaeque 
se commisit, lib. 2, cap. 40. 

• Cette parenté lui venait du cöté de son oncle maternel Caton, dont une sreur utérine 
épousa Ie père de Brutus ; Brutus eut une sreur mariée à Cassius. Ainsi Domitius était 
cousin germain de Brutus et de Cassius. Voici encore un passage qui prouve la parenté 
de notre Domitius avec Caton : Cn. Domitiu.m non patris interitus , clarissimi •;iri, 

non avunculi mors" ad recuperandam libertatem" excitavit. Cie. phil. 2. L'auteur 
parle des meurtriers de César. 

• PHILil'PICA II, n. 2 7 .  RoLLIN, Histoire rom" t. XV, p. 82. 
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succès brillant sur les troupes triumvirales. lis battirent complète
ment un renfort composé de deux légions <lont l'unc était la légion 
martiale si renommée par sa bravoure ; de plus la cohorte prétorienne 
de l'un des triumvirs, forte de 2,000 hommes ; enfin mille à douze 
cents chevaux et quelques nouvelles levées <lont Ie nombre n'est pas 
marqué. Tout périt par Ie fer ou Ie feu ; on dut se rendre aux vain
queurs et prendre parti avec eux t .  Cependant la victoire de Philippes 
avait décidé du sort de Brutus et de Cassius. Murcus et Domitius 
n'ayant pas réussi à s·entendre sur ce qui leur restait à faire, Murcus 
alla réjoindre Sex. Pompée ; Domitius, plus fier, d'un courage altier, 
jaloux des droits de la liberté et peut-être de la qualité de chef de 
parti, s'opiniatra à tenir la mer sous sa propre bannière �; cependant 
il s'aperçut enfin qu'il courait à uue perte certaine, s'il ne se soumet
tait pas à l'un des triumvirs. Après la prise de Pérouse par Octavien, 
Asinius Pollion s' était retiré sur la flotte de Domitius ; ce fut lui qui 
engagea l'amiral  à se rendre à Antoine. Domitius se laissa persuader 
et se joignit dans la mer Ionienne au triumvir qui retournait alors 
en ltalie. Mais au lieu de vider leur querelle, les armes à la main, 
Octavien et Antoine en vinrent à un accommodement qui obligea ce 
dernier à renvoyer Domitius .  Antoine envoya donc eet ami en 
Bithynie <lont il Ie constitua gouverneur. Nous Ie perdons ensuite en
tiêrernent de vue jusqu'en 716 ,  époque 01\ Ie traité de Tarente entre 
Octavien et Antoine fit décider Ie mariage du fils de Domitius avec 
Antonia, fille du triumvir. Ce mariage ne tarda pas à être contracté. 
En 721 Cnaeus fut consul avec Sosius :s. Il était dévoué à Antoine, 
mais secrètement ; et même avant que l 'année de son consulat fut 

' Ibid., p. 195. 
• Ibid., p.  2 1 5 .  
• Pighius et Sigonius font I e  Domitius, consul en 721 , fils <l e  Cnaeus ; i ls s'appuient 

uniquement sur la liste des consuls qu'on trouvc dans Dion à la tête de chaque livre. 
lis ont considéré ces listes comme dounées par Dion lui-même, tandis qu'il a été prouvé 
péremptoirement que cc ne sont que des extraits des fastes colligés par Panvinius ; donc 
toute cette ftliatiun s'écroule. Un passage de PATERCULUS, (lib. 2, cap. 9), nous assure 
que notre Cnaeus a été consul ; du moment qu'on adruet qu'il a été consul ordinaire i l  
doit l'avoir été en 721 ; or toute Ia conduite tenue par Ie consul de 721 prouve qu'il 
n'est autre que notre Cnaeus. Les fastes de Pauvinius devraient donc avoir L. F. au 
lieu de Cn. f. 
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expiré i l  alla rejoindre cc triumvir à Athênes avec Sosius ; i ls surent 
si bien inrlisposer Antoine, que èelui-ci se décida à renvoyer sa femme 
Octavie .  Cependant Domitius ne cessait d'  exhortflr son ami à romp re les 
Iiens qui l'attachaient à Cléopàtre ; mais comme Antoine ne prêtait 
I '  orei l le à aucune considération, Domitius pril enfin Je parti , malgré son 
attachement, d'abandonner ce voluptueux. Cette défoction d'un homrne 
qu'il regardait comme Je plus fidèle de ses amis affecta sensiblement' 
Antoine .  Cependant il en agit généreusement à son égard ; car malgré 
les rémontrances de Cléopatre il lui envoya tout son équipage avec 
ses amis et ses serviteurs. Ce procédé généreux fit une si vive im
pression sur Domitius , dont la santé était déjà dérangée quand il 
quitta Antoine, qu'il en mourut peu après. Sa fuite nuisi t  beaucoup 
aux affaires d'Antoine ; d'abord sa retraite auprès d'Octavien fut pour 
un grand nombre d 'autres citoyens un motif d 'en faire autant ; en
suite on pensa généralement qu'un homme si habile et si intelligent 
n'aurait pas abandonné ce parti, s'il n'avait pas jugé sa ruïne inévi
table. 

IX. Lucius qui remplit dans Ie testament d'Auguste la fonction que les 
Romains appelaient emptor pecunire. Dans sa j eunesse , dit Suétone, 
il conduisait très-bien un char. Il épousa Antonia comme nous ravons 
déjà dit plus haut. Mais Suétone et Tacite ne s'accordent pas sur l a  
fille  d'  Antoine , qu'il prit pour épouse ; Ie premier dit que c e  fut 
J'aînée ; J'autre prétend que ce fut la cadette t .  Lucius était u n  hom me 
arrogant, prodigue et crue! . En 731 i l  parvint à l'édilité curule, 
suivant Pighius et força Je censeur Plancus de lu i· céder Ie passage. 
On ne sait pas au juste quand il remp.Jit la fonction de préteur dont 
parle Suétone, mais i l  parvint au consulat en 737 . Ce fut dans I' exer
cice de ces deux dernières charges qu'il produisit sur la scène des 
dames et des chevaliers romains pour remplir les röles de mimes. 
Il donna  des chasses au cirque dans tous les quartiers de la  ville de 
Rome. Il paya aussi Jes frais d'un combat de gladiateurs ; mais il se 
conduisit en cette circonstance avec tant de cruauté, qu'après l'avoir 
inutilement averti en secret, Auguste dut Ie  forcer à la modération 
par un décret. Enfin suivant Pighius, Lucius fut envoyé en Germanie 

• SuÉTONE, in Nerone, cap. 15, TAC. Ann . ,  lib. 4,  cap . .t.t. 
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en 741 . Il passa !'Elbe et poussa plus avant qu'aucun de ses prédé
cesseurs. Wagener prétend qu'il traversa successivement Regensburg, 
Amberg (Cantioebis) Neumarck (Oivona) et que sur la rive droite de 
!'Elbe i l  éleva un autel ou tropaia à Auguste. Il croit même qu'il a dû 
pénétrer jusqu'à l ' î le de Potsdam i .  Il fit construire au milieu des marais 
un chemin étroit appelé Longue-Digue 2. Ces exploits lui firent 
obtenir les honneurs du triomphe 3• · I l  mourut !'an de Rome 777 .  

XI.  a. Cnaeus, l'homme Ie  plus détestable de toute sa race, dit Suétone 4 .  
Il était encore três-jeune, lorsque envoyé avec Caligula en  Orient, il 
tua un de ses affranchis, parce qu 'il refusait de boire autant qu'il en 
avait reçu l'ordre ; ses amis Ie bannirent pour ce fait de leur société, 
mais il n'en devint pas plus raisonnable pour cela. Dans un bourg 
auprès de la voie appienne il écrasa volontairement u n  enfant qui se 
trouvait sur Ie passage de sa voiture lancée à toute vitesse. A Rome, 
en pleine place publique il arracha un reil à un chevalier romain qui 
se disputait trop vivement avec lui. Dans sa préture vers !'an 77 1  il 
priva les vainqueurs à la course du prix qui leur était dû. Mais sur les 
plaintes des chefs des factions de jeu, il fut forcé de promettre qu' à 
l'avenir il remeltrait de nouveau les prix. Ce fut ver� la même époque 
qu'il obtint Ie gouvernement de la Bétique avec Ie titre de propréteur. 
Il fit rentrer dans Ie devoir la florissante ville de Cordoue qui s'était 
soulevée. Ce fut lui qui attira la familie des Sénêques à Rome 11. Il 
devint consul en 784. Tacite nous a conservé Ie souvenir de son adultêre 
avec Albucilla l'épouse de Satrius Secundus. Impliqué dans Ie procês 
de haute trahison intenté à cette femme impudique, il échappa à la 

1 WAGENER, llandbuch des vor1oüchligsten, in Deutschland entdeckten Alterthiime1· 

a!Ui heidnischer Zeil. art. Domitius. Il parait que Domitsch près de Torgau a tiré son 
nom de notre Domitius. 

• TAC. Ann. 1. 1, c. 63. 
• TAC. Ann. 1 .  4 ,  c. U. SUÉTONE, in Nerone c. 4.  Du reste outre Je récit rle Si:1tro.'IE, 

voici un passage de Tacite c1ui prouve indubitablement cette descendance. Ohiere eo 
anno viri nobiles Cn. Lentulus et L ,  Domitius . . .  Domitium decoravit pater civilt bello 

maris potens donec Antonii partibus mox Caesal'is misceretur. Avus Pharwlica acie 

pro optimatibus ceciderat .  Ann. 1. 4, c. H. 
• In Ner. ,  c. 5 .  
s Sc11ecoe vilu inl'erli nucturis. 
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condamnation par la mort de Tibère et Ie changemenl des circon
stances 1 .  Suétone I'accuse en outre d'inceste avec sa sceur utérine 
Lepida ' · I l  mourut à Pyrgae d'hydropisie en 792 ou 793 3 .  Il se con
naissait si bien lui et sa femme que lorsque ses amis vinrent Ie féliciter 
de la naissance de Néron, il leur répondit que d'Agrippineetde lui il ne 
pouvait naître que quelque chose de détestable et de funeste à l'état -1 .  

Il épousa Agrippine fille de Germanicus. Nous donnerons la vie de 
cette femme abominable dans l 'histoire de Ia maison Claudia. Domitius 
ent d'elle l'ernpereur Néron qui suit à l 'article XII. 

XI .  b .  Cnaeus eut une sreur Domitia 1l avec laquelle il eut un procès pour 
une affaire 

_
d'argent 6. Elle épousa Passienus Crispus 7• Un passage 

' Ann. 1. 6, c. 47.  
• Tous Jes auteurs qui  ont  travaillé sur l'histoire romaine jusqu'à !'auteur de l'article 

Domilius de la Biographie universelle y compris Ja nomment Domitia Lepida et la consi
dèrent comme Ja propre sreur de Cnaeus ; mais ils se trompen! tous comme nous Ie 
prouverons par 1111 passage de Dion dans l'histoire de Ja familie Antonia. La fille d' Antoine 
avail eu deux maris Lépiûe, Ie fils du triumvir, et Domitius ; Lepida était évidemment 
issue du prcniier mariar;e, et s'appelait par conséquent Aemilia et non pas Domitia. - Je ne 
conçois pas pourquoi dans la Biographie universelle on ait consacré un article à un homme 
aussi pP.u connu que Cnaeus, tandis que de tant de personnages célèbres dont se compose 
Ja familie Domitia on n'en cite pas d'autre que celui qui triompha des Allobroges. 

• {NEno C�SAR) trimulus patrem amisit. SUET. in Ner. c. 6. 
• Ibid. - Voici une note qui répand Je plus grand jour sur Loule cette descendance : 

Noletur Domiliae familiae peculiaris quaedam et ut clarissima ita arctata numero 

felicitas. Quat1w1· ante hunc nobilissimae simplicitatisjuvenem, Cnaeum Domitium, 
f'uere singiûi omnino parentibus geniti sed omnes ad consulatum , sacerdotiaque , 
ad trimnphi autem poene omnes pervenerunt insignia. Vell. Pat. 1. 2, cap. 9. Les 
deux mots hunc juvenem indiquenl suffisamment que !'auteur enlend parler du Cnaeus 
de son temps. Ce Cnaeus ne peut être que celui de l'article XI a, puisque Paterculus 
écrivait sous Tibère. Donc Lucius de !'art. X Cnaeus, de !'art. IX, Lucius de !'art. VIII 
e t  Cnaeus de !'art. VII, furent fils uniques ; ce dernier ne peut donc pas avoir eu un . 
frère Lur,ius comme Ie prétendent tous les généalugistes. Pour accuser Paterculus d'erreur, _ 
comme Antonius Augustinus , ils devraient apporter ûes preuves péremptoires ; or comme 
nous l'avous fait voir ils ne peuvent produire que des conjectures qu'on peut reuverser 
aussi facilement qu'elles ont été élevées. 

• Jfaec lturius et Calvisius Atimeto Domitiae, Neronis amitae, liberto aperiunt. 

TAC. Ann. 1. 1 3, c. 19 .  
• Quod est yenus egregie tractatmn a Passieno cum Domitiae 1i.xoris suae pecu

niarnm litem wl11ersus {rat-rem ejus Aenobarbum ogeret etc. QUINTILIANUS 1. 6, c. 1 .  
' Oulre Ic passage c1ui précède, en voici deux autres : Junius Bassus querente 
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de Xiphilin nous apprend que Néron la fit empoisonner quelque temps 
aprés Ie meurtre de sa mére Agrippine. 

XII. Lucius. C'est Ie monstre qui est devenu si tristement fameux sous Ie 
nom de Néron.  Comme on peut lire sa vie partout nous ne ferons que 
l 'esquisser à grands traits. Né à Antium, Ie 13 décembre !'an de Rome 
789, )leuf mois aprés la mort de Tibère, il perdit son père à l'àge de trois 
ans. Sa tante Lepida, Ie recueillit. Sa mére Agrippine, lui fit épouser 
à l'àge de seize ans Octavie, qu'il renvoya en 8 1 4  sous prétexte de 
stérilité. Aprés ce mariage il fut adopté par l'empereur Claude et prit 
Ie nom de Néron. Son gouverneur Burrhus et son précepteur Sénèque, 
ne purent adoucir son caractére crue! . Il prétendit bientöt au titre 
d'orateur. A la mort de Claude, il fut proclamé empereur. Le com
mencement de son règne fit naître les plus brillantes espérances qui 
ne t'ärdèrent pas à s'évanouir. Bientöt il découvrit son naturel par Ie 
meurtre de son frère Britannicus. I l  se réconcilia peu aprés avec sa 
mère qu'il fit ensuite assassiner à l'instigation de Poppée Sabine, 
qui devint son épouse après Ie renvoi d 'Octavie ; il eut une fille de ce 
second mariage. Ses folies prodigalités eurent bientöt dissipé toutes 
les richesses de l'État. Il ne rougit pas de paraître en acteur sur Ie 
théàtre et contempla l'i ncendie, qui dévorait Rome, du haut d'une 
tour ou i l  jouait de Ja lyre. C'est alors qu'il fit bàtir la fameuse maison 
d'or. Peu après éclata la conjuration dont Pison était Ie chef. Néron noya 
ses craintes dans des flots de sang ; il fit entre autres périr Je consul 
Vestinus et son ancien précepteur Sénèque .  Nous lui voyons ensuite 
instituer les jeux néroniens, tuer Poppée enceinte, d'un coup de pied 
dans Ie ventre, massacrer sa belle sreur Claudia et épouser Statilie 
Messaline. Il fit mettre à mort Ie vertueux Thraseas et partit pour 
l'Orient ou il ne se fit remarquer que comme musicien. Bientöt Vindex, 
gouverneur de la Gaule celtique et Galba, gouverneur de l'Espagne, 
levèrent l'étendard de la révolte. Nymphidius Sabinus, préfet du 
prétoire, persuada aux prétoriens de proclamer Galba empcreur. 

Domitia Passieni etc. Idem. Crispus . "  consulatus duos gessit. Uxores habuit duas : 

primam Domitiam, deinde Aarippinam ; illam amitam, hanc matrem Neronis. Vetus 

schol. Juvenalis iu v. 81 .  sat. IV.  Sculement il se trompe en prcnant Vibius Crispus 
pour Passienus Crispus. 

" 
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Aussitót Néron s'cnfuit et apprenant que Ie Sénat l'avait déclaré 
ennerni public, il s'enfonça un poignard dans la gorge Ie 9 ou Ie 
11 juin de l'an de Jésus-Christ 89 . Il avait 31 ans dont i l  en avait 
régné quatorze. 

XIII. Claudia Augusta née en !'an de Rome 815.  Sa naissance remplit Néron 
d'une joie extraordinaire qui toutefois ne dnra pas longtcrnps, car !'enfant 
n'atteignit pas son quatrième mois. Claudia naquit dans la même ville 
que son pêre. Le sénat avait recommandé aux dieux Ie sein de Poppée, 
et fait des vreux au nom de l'état. A la naissance de \'enfant il 
ordonna des supplications aux dieux, la bàtise d'un temple à la 
Fécondité et un jeu dans Je goût de la religion de l'Attique. I l  décréta 
en outre que des statues d'or de la fortune seraient placées au seuil 
du temple de Jupiter Capitolin et qu'on c�ébrerait les jeux du cirque 
près de Bovilles en l'honneur de la familie Julia et à Antium· pour les 
families Claudia et Domitia ; la mort de I' enfant fournit au sénat une 
nouvelle occasion de s'avilir, on paria d'accorder les honneurs divins 
à l'enfant" de lui batir un temple et de lui donner un  prêtre t .  

Ainsi après trois siècles s'éteignit une des plus célèbres families 
de Rome. Elle s 'éteignit en un monstre et en un enfant de quatre 
mois . Triste fin , après tant d' i l lustration . Du reste elle ne fut 
pas la seule familie célèbre qui disparut ainsi. La domination des 
premiers empereurs fut fatale aux grandes maisons de Rome. C'est 
à peine si après Néron nous voyons encore apparaître de loin en 
loin l 'un ou l 'autre de ces noms, qui  brillèrent avec tant d'éclat 
sou s  la république .  Comme toujours sous les despotes ,  une nouvelle 
noblesse s'éleva sur les débris de l'ancienne ; mais condamnéc dès 
son origine aux plus- basses adulations , elle ne put pas se soutenir 

par la grandeur de caractère ; aussi ne prit-elle jamais- racine ;  et 
souvent une familie voyait s'évanouir son prestige avec l 'homme qui 
s'en était Ie premier entouré. 

• ' SUE1'. in Nero11e, c. 35. TAC. ANN. 1. 15,  cap. 't3. 



EXTRAIT DES PROCÈS-VERBAUX 

ET 

DE LA CORRESPONDANCE DE  L'ACADEMIE. 

- L' Académie a décerné par acclamation Ie titre de Préside11 t  1 
d'honneur à son Altesse Royale l'Jnfant d'Espagne don Sébaslien- P. 
Gabriël-Marie de Bourbon et de Bragance , Grand-prieur de l 'orJre  
de Saint-Jean de  Jérusalem, etc. , etc . , etc. , en remplacement de  
son  Altesse Impériale e t  Royale l'Archiduc Jean d'Autriche , qui 
est décédé, et auquel l 'Académie a consacré une notice nécrologique 
dans ses Annales. 

- La Société provinciale des Arts et des Sciences de Bois-le
Duc adresse à l 'Académie son programme du congrès pour la langue 
et la littérature Néerlandaises qui s 'ouvrira dans cette v1lle Ie 
1 1  septembre 1860. Un grand nombre de savants ont pris ! 'en
gagement d'y apporter des travaux importants qui promeltent à 
cette réunion un excellent résultat. 

- M .  le Marquis de Corvera , ministre des travaux publics 
d'Espagne, remercie l 'Académie , pour son admission comme 
membrc hononaü:e .  

- M .  Vivès , membre d e  p lusieurs compagnies savantes , 
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remercic !' Académie pour son admission de membre correspondant. 
- M .  Méplain ,  président de la Société d 'émulation pour les  

sciences ,  lettres et arts du département de l 'Allier, adresse ses 
remercîments à l' Académie pour son admission comme membre 
correspondant . 

- La Direction de la Revue mensuelle intitulée : La Belgique 
excellent recueil qui se distingue par de bons principes et une 
rédaction soignée - demande à l 'échanger contre nos Annales. 
AdÓpté. 

- .Plusieurs compagnies savantes remercient l' Académie de 
!'envoi de ses derniers travaux. 

- L' Académie a reçu, depuis la dernière livraison de ses 
Annales , les envois suivants : 

1 .  De !' Académie Impériale des sciences de Vienne ,  ses Publi

cations de la classe historique et philologique de l'année 1 859 
jusqu'au mois de janvier 1 860 inclusivement. 

2 .  De la  Société Savoisienne d'Histoire et d'  Archéologie , les 
Bulletins de ses séances du  13 mai et du  25 août 1 860 et Ie 
tome IV de ses Mémoires . 

3 .  De la Société paléontologique de Belgique , les nos 4 et 5 
de son tome premier . 

4 .  De la Société Impériale Archéologique du Midi de la France, 
la 6e livraison du tome VII de ses Mémoires. 

5.  De la Société Archéologique, Scientifique et Littéraire de 
Béziers, la 3e livraison du tome Jr de son Bulletin. 

6 .  De l 'Institut Archéologique L.iégeois , la 1 re livraison du 
tome IV de son Bulletin. 

7 .  De la Société pour la conservation des Monuments histo-

----- ----------------



riques, etc. d'Arlon , Ie 3e cahier de ses Annales , 1 854 , 1 855 
et 1 856 . 
. 8 .  De l 'Académie Royale des Sciences , Lettres et Beaux-ArtS\ 

de Belgique , les nos 5, 6 ,  7 et 8 de son Bulletin de 1 860. 
9. De la Société de Médecine d

, 
Anvers, les l i  vraisons de j uillet 

aout et septembre 1 860 de ses Annales. 
1 0. Du Journal de l'lmprimerie et de la Librairie enBelgique , 

les nos 6 et 7 de l'année 1 860. 
1 1 .  De la Société des Antiquaires de Picardie, Ie no 2 de son 

Bulletin de l 'année 1 860. 
1 2 .  De la Société des Sciences médicales et naturelles de 

Bruxelles , les cahiers d'août et de septembre 1 860 de son Journal. 
1 3 . De l 'Académie royale de Médecine de Belgique , Ie n o 6 

du tome I l I  de son Bulletin. 
1 4 .  De la Société d'Horticulture de Liége, son Règlement . 
1 5. De M .  le professeur Namur, membre correspondant à 

Luxembourg, son Rapport sur les travaux de la Société A rchéo
logique du Grand-Duché de Luxembourg, pendant l 'année 1859. 

1 6 . Du même, sa publication des Nouvelles découvertes 
archéologiques des époques Gallo-Romaine et Gallo-Franque . 

1 7 . De M. le Ministre de la Justice , un exemplaire de la Lis te 
chronologique des Édits e t  Ordonnances de la principauté de 
Liége de 1507 à 1 604. 

� 1 8 .  Du même , un  exemplaire de l a  Médaille frappée à l'occa
' sion de la construction d'une maison pénitentiaire à Louvain. 

1 9 . De M .  l' abbé Corblet , membre correspondant à Amiens , 
sa brochure sur l'Arbre de Jessé. 

20. Du mème, les nos 7 et 8 - Juillet 1 860 - de sa Revue 
chrétienne. 
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2'1 . 011 R. P .  ÎeI'\YCcorcn , les nos 1 4 , 1 5, 1 6 ,  1 7 ,  1 8  et i 9  
de sa Collection de précis historiques. 
, 22. De la Société de médecine de Gand , les livraisons de juillct 
et d'aotlt 1 860 . 

23. Journal de Pharmacie d'Anvers , sa livraison d'août 
1 860. 

24 . De M. Dejardin , capitaine du génie à Anvers , un exemplaire 
de ses Recherches sur les cartes de la principauté de Liége et sur 
les plans de la vil le .  Liége , in�8o , 1 860 , de 87 pages .  

L'auteur a fait la même chose pour lc.1 ville de Tournay et son 
travail a été favorablement accueilli par la Société historique et 
littéraire de cette ville . Le travail actuel est divisé en deux parties , 
les cartes et les plans. Dans les cartes , il a admis , outre cel les 
qui représentent Ie pays de Liége en entier ,  les cartes parlielles , 
lelies que celles de ! 'ancien duché du Limbourg, du marquisat de 
Franchimont etc . ; les plans de batailles , les cartes donnant les 
environs des vil les ,  enfin toutes les cartes <lont l 'échelle est plus 
pctite que celle de 1 à 20 ,000. - Dans les plans , i l  a compris 
tout ce qui était à l 'échelle de 1 à 20 ,000 ou à une plus grande 
échel le. Il donne  également les vues de la vil le entière ou d 'une 
grande portion de la vil le : il décrit même les plans de quartiers 
séparés . Puisse M .  Ie capitaine du génie , . pendant  son séjour à 
Anvers , s 'occuper du mème travail pour ! 'ancien marquisat du 
St . Empire Romain . 

25. ])e M .  Vivès , homme de lettres à Toulouse , sa brochure 
sous Ie titre de Voyage à la Grande Chartreitse du Dauphiné. 

26 . De M. le baron Michiels de Kessenich , de Ruremond·� , 
une brochure intitulée : de l'Administration des Biens <les époux, 
pendant le mariage. 
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27 . De la direction de l a  Revue mensuelle intitulée : La Bel
gique, la l ivraison de juillet 1 860. 

28 . De M. Van de Wal le, membre correspondant à Bruges , la 
1 e livraison de ses Annales de la. noblesse et du patriciat de Brug es. 

29 . De M .  A .  Mathieu , membre correspondant à Bruxelles , u n 

poëme intitulé : La France . 
30. De M .  l ' abbé Camel, secrétaire de comité flamand de 

France , Membre correspondant ,  sa brochure intitulée : Les Sociétés 
de Rhétorique et leurs Réprésentations Dmmatiques chez les 
fiamands de France . 

31 . De M .  Ie comle F .  Vander Straten-Ponthoz , Membre 
honoraire , sa brochure intitulée : La maison de /Jeu - Manus
crit de la Bibliolhèque dr. l ' arsena l ,  à Paris - et Le Miroir des 
nobles de Hesbaie de Jacques d' Hemricourt. 

Les observations critiques de notre honorable confrère , M. Ie  
comte Vander Straten , paraissent justes et  d 'un grand intérèt. Elles 
prouvent une fois de plus qu'il faut se méfier des anciennes généa
logies, dont la plupart sont plutöt des romans que des reuvres 
historiques. 

M .  Vander Straten aura sans doute beaucoup de conlradicteurs 
et d 'adversaires intéressés ; mais i l n ' est pas moins vrai et tous· les 
hommes de Jettres de bonne foi ,  qui liront sa publication , convien
dront avec nous qu'i l a rendu un véritable service à l 'histoire . 

32 .  Du Messager des sciences h istoriqnes de Gand;. au Archives 
des .4.rts et de la Bibliographie de Belgique , les 2 premières 
livraisons de l 'année 1 860. 

33 . De M. Joachim Ménant, membre correspondant à Lisieux ,  
son intéressant ouvrage : Les écritures cunéïfo1·mes, exposé des 
travaux qui ont préparé la leclure et l 'interprétation des inscriptions 
de la Perse et de l 'Assyrie , Par-is , '1860 . 
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34. De la Société Royale des Antiquaires du Nord : The Northman 
in Jceland. Extrait de la séance annuelle tenuele 1 4  mai 1 859 . 

35.  De la même : Antiquarisk Tidsskrift , 1 852-1 854 , et 
1 855-1 859 (deux volumes) Kjöbenhavn , 1 855 et 1 859 . 

36 . De M .  Johann Georg Hamel , bibliothécaire de la vitle à 
Hambourg : Hessen- Homburgische Reim-Chronic. Homburg, 1 8GO . 

3 7 .  De l 'Association historique de la Haute BaYière : Zwan
zigster Jaresbericht des Historischen Vereines von und für 
Oberbayern fur das Jahr 1 857. Munchen 1 858 . 

38.  De la même : Einundzwanzigster Jaresbericht für das 
Jahr 1858. Munchen 1 859 . 

39 . De la même : Oberbayersches Archiv für vaterlandische 
Geschichte, la 1 e  et 2e livraison du tome XIX. Munich , 1 858-59 . 

40 . De l a  même , Ie mème ouvrage 1 e et 2e livraison du 
tome XX. Munich , 1 858. 

41 . De la mème, le même ouvrage 1 e et 2e livraison du 
tome XXI . Munich , 1 858. 

42.  De la même : Uebesichtstafel zw· Begründung einer 
geschikte der christlichen J(unst in Oberbayern bei gelegenheit 
der siebenhunderjahrigen Jubelfeier der stad Munchen. 

43. De la Société Archéologique de l 'Orléanais , le no 36 de 
son Bulletin, deuxième trimestre, de 1 860 . Orléans . 1 860. 

44 . De M. Devillers , Conservateur-adjoint des Archives du 
Hainaut , à Mons , membre correspondant ,  une brochure portant 
pour tilre : Qu' allons-nous devenir ? ou avis essentiel d'un Beige 

à ses concitoyens. 1 789.  Gr. in-80 . 
45.  De M .  de Caumont , membre honoraire à Caen , Ie Compte

rendu du congrès archéologique de France de 1 859 , tenu à 

Strasbourg, à Rouen , à St-Lo et à Vire , 1 gr. vol. in-80 . 
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